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ECONOMIE ET LEGISLATION 

RURALES 

(DOCTORAT) 

PARTIE GENERALE 

INTRODUCTION 

La définition 
de l’agricul-
ture, 
Son instrument 
Son but 

La partie spéciale de ce cours sera consacrée à 
l’étude de l’organisation professionnelle chez les a-
griculteurs. 

Dans la partie générale, nous avons à délimiter d’ 
abord l’objet propre de l’économie et de la législa-
tion rurales. 

Il y a une définition étroite de l’agriculture: 
travail du sol pour l’amélioration et la multiplica-
tion de ses produits. 

L’activité agricole a un instrument essentiel 
la terre, -une tache caractéristique : la collabora-
tion avec les forces mêmes de la vie. 

Signalons d’abord que parmi les activités qui se 
préoccupent de seconder, de diriger dans une certaine 
mesure l’action vivificatrice de la nature, il en est 
qui, sans cesser de se rattacher à l’agriculture, ne 
laissent pas de constituer dans cet ensemble des cha-
pitres très nettement différenciés (horticulture,syl-
viculture). 
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En ce qui concerne la sylviculture notamment, ses 
liens avec l’agriculture proprement dite consistent 
en un ensemble complexe d’entraides et d’antagonismes. 
Il est peu de problèmes plus délicats, plus souvent 
méconnus dans leurs données essentielles que celui de 
cette solidarité aux multiples aspects. 

Mais il faut surtout retenir ce qu’a d’incomplet 
la définition indiquée plus haut ; elle ne saurait 
donner une idée exacte de la vie des champs envisagée 
dans son histoire, dans ses nécessités et dans ses ami-
bitions légitimes. 

Ainsi l’activité pastorale, si distincte de l'agri-
culture dans certaines de ses manifestations, s’y trou-
ve étroitement associée dans de nombreuses circonstan-
ces. 

Très complexes se manifestent, dans le passé et 
dans le présent, les liens qui existent entre l’une 
et l’autre. 

Il est également indispensable de ne pas négliger 
les tâches industrielles dévolues à l’agriculteur. 

L’industrialisation de l'agriculture est une for-
mule aux suggestions diverses. 

L’industrialisa-
tion de l’a-
griculture La tâche spécifique de l’agriculteur (le travail 

du sol) est elle-même de plus en plus largement aidée 
par des techniques dont l’industrie avait d'abord fait 
un usage tout à fait prépondérant, sinon exclusif. 

Cette invasion des méthodes industrielles devait 
être encore plus exigeante au regard de travaux ayant 
pour but la conservation et la transformation de pro-
duits déjà détachés du sol. 

L’activité in-
dustrielle de 
l’agriculteur 

Dans une économie rurale primitive, vivant pres-
que exclusivement de ses produits, il y a place pour 
une activité industrielle domestique, rudimentaire 
dans ses techniques, très diverse dans ses applications 

Lorsque l’agriculture devient de plus en plus tri-
butaire de l'échange, cette fonction se transforme, ell 
ne laisse pas de demeurer très importante. 

A l’heure actuelle, par exemple, l'agriculteur, 
fait de moins en moins son propre pain. D'une manière 
générale , il est amené à emprunter au milieu extérieur 
et à lui offrir beaucoup plus qu’il ne le faisait au-
trefois. 

Mais soit par eux-mêmes soit de plus en plus par 
des groupements coopératifs, les agriculteurs sont a-
menés à transformer certains de leurs produits. Il s' 
agit d’une mission historique très ancienne, renouve-
lée dans ses moyens d’action. 

Ainsi les agriculteurs transforment leurs raisins 
en vin; cette tâche traditionnelle tend seulement à se 

réaliser par des procédés de plus en plus économiques. 
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Parfois aussi l'économie viticole s'annexera la dis-
tillation de ses sous-produits (marcs, lies, etc). On 
verra aussi la culture betteraviers se préoccuper 
largement d’assurer elle-même la transformation de 
ses produits. 

Régime qu’il 
convient de 
faire à l’acti-
vité industri-
elle de l’agri-
culture 

On discute beaucoup sur les caractères et les limi-
tes de cette activité transformatrice. Il faut d’abord 
rappeler que l’hypothèse même d’une activité agricole 
strictement limitée à sa tâche initiale, contrainte 
(sous peins d’être tenue à des obligations nouvelles) 
de livrer ses produits au moment même où ils sont déta-
chés du sol ferait, en quelque sorte, violence à une 
très longue tradition, 

La seule conservation d’un produit vivant, éminem-
ment périssable soulève déjà des problèmes, techniques 
délicats. Parfois même la conservation est impérative-
ment conditionnée par la transformation. 

Cependant on a vu se manifester une tendance 
nettement restrictive. Des préoccupations d’ordre com-
mercial et fiscal ont été mises en éveil par l’acti-
vité transformatrice des. agriculteurs et surtout de 
leurs groupements coopératifs. 

On a prétendu qu’en se perfectionnant le travail 
agricole devait se spécialiser de plus en plus et qu' 
en dehors d’une certaine zone de tolérance tradition-

nelle assez limitée, le chef d’exploitation rurale 
qui prétendait suivre l’évolution de ses produits 
après leur détachement du sol assumait une fonction 
entièrement nouvelle, l’astreignant à toutes les obli-
gations (fiscales notamment) d’un industriel. 

Nous ns pouvons qu’indiquer ici un débat dont l’ana-
lyse s’imposera à nous, lorsque nous étudierons le 
développement coopératif. C’est surtout , en effet, à 
l’occasion du statut des coopératives agricoles qu’a 
été posé le problème dès limites de l’industrie rurale. 

Il s’agit seulement ici de définir d’une manière 
concrète l’activité agricole. 

Ainsi qu’on l’a vu, elle a toujours impliqué de 
larges facultés de transformation. 

Elle représente une véritable nécessité de vie. 
Obligé de vendre, presque au moment même où il les 

recueille, des produits voués, dans leur état primitif, 
à un dépérissement rapide, l’agriculteur perdrait toute 
indépendance économique . Passivement livré au sort 
d’un marché où se débattait le prix de son très long 
effort, il se trouverait placé dans des conditions in-
compatibles avec l’existence même d’une économie ru-
rale digne de ce nom. L’exploitant agricole serait en 
réalité réduit à un salariat d’une invraisemblable du-
reté. 
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Les nécessités de la division du travail ne sau-
raient être invoquées utilement, La coopération per-
met de réaliser le maximum de spécialisation technique 
en respectant l’indépendance de l’agriculture, 

D’autre part, l’agriculteur qui transforme les 
produits de son exploitation est protégé par un prin-
cipe juridique que l’on est surpris d’avoir vu mettre 
en question. 

Est commerçant celui qui achète pour revendre. 
Alors même qu’il se livrera aux memes opérations ma-
térielles que l'industriel proprement dit, l’agricul-
teur n'altérera en rien le caractère juridique de sa 
profession s’il se borne à mettre en oeuvre les pro-
duits de sa terre. 

La vente des 
produits agri-
coles par l’a-
griculteur 

Un problème connexe a celui de la transformation 
est suscité par le vente des produits agricoles. 

Il s’agit, ici encore, d’une mission traditionnel-
le dont les techniques se sont seulement compliquées» 
La vente directe au consommateur a joué un rôle essen-
tiel dans l’économie rurale d’autrefois. Pour être 
devenu plus réduit, ce rôle ne saurait être considéré 
comme abandonné. 

On a cependant prétendu que dans le cadre actuel 
des échanges , l’agriculteur sortait de sa mission,il 
devenait commerçant lorsque délaissant les intermédiai-
res, il prétendait atteindre directement les grands 
marchés de consommation. 

Ici encore, il s’agit pour l’agriculture de la 
sauvegarde de son indépendance. 

Par lui-même ou de plus en plus par des groupe-
ments coopératifs, spécialisés, l’exploitant agricole 
peut assurer à ses produits le débouché le plus rému-
nérateur sans compromettre le caractère juridique de sa 
fonction. Il vend non ce qu’il a acheté à autrui, 
mais ce qu’il a lui-même produit. 

Objet de l’é-
conomie rura-
le 

Si donc nous voulons nous faire une idée exacte 
de l’activité rurale, envisagée dans son cadre histori-
que, et dans ses conditions permanentes de vie, nous 
devons la définir.ainsi : ensemble des opérations in-
dividuelles ou collectives ayant pour objet soit l’uti-
lisation des ressources du sol pour la multiplication 
et l’amélioration des espèces vivantes,soit la trans-
formation, la conservation et la vente des produits 
ainsi obtenus par les récoltants eux-mêmes. 

La méthode en 
économie rura-
le 

On se bornera à des indications très rapides sur 
les problèmes de méthode. 

La législation rurale sera étudiée ici en corréla-
tion étroite avec l’analyse économique. Les principales 
lois agricoles seront envisagées comme des essais de 
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( solution intervenant pour apaiser certains conflits. 
Sur les oppositions et les combinaisons de métho-

des qui ont suscité de si vifs débats nous serons 
amenés à nous référer très largement aux considéra-
tions valables pour l’ensemble de l’analyse économique 
en nous bornant à insister sur celles de ces considé-
rations qui ont ici une importance plus manifeste. 

Ainsi, la distinction entre la science et l’art 
a été peut être plus lentement réalisée en économie 
rurale qu’ailleurs. La science a pour but d’expliquer 
un ensemble de données empruntées à la réalité; l' 
art se propose de déterminer comment peuvent être ré-
solues certaines difficultés pratiques. 

L’économie rurale n’a fait que suivre une loi 
universelle de développement en se préoccupant d’abord 
de. l’aspect immédiatement pratique des problèmes. Sur 
bien des points la discrimination , l’utilisation mu-
tuelle de la science et de l’art constitueront pour 
elle une source de difficultés et aussi d’intérêt par-
ticulièrement accentués. 

Nous ne parlerons pas du conflit irritant à une 
certaine époque très largement apaisée aujourd’hui 
qui s’éleva entre protagonistes des méthodes inducti-
ves et déductives. Nous indiquerons seulement qu’en 
matière rurale la collaboration des deux méthodes est 
encore plus urgente peut-être qu’ailleurs. L’observa-
tion présente des difficultés particulièrement accu-
sées du fait que les phénomènes dont il s’agit de 
rendre compte ont des caractères moins aisément prévi-
sibles et moins pondérables que dans d’autres domaines 

Les statisti-
ques agricoles 

Les statistiques agricoles ont donné lieu à des 
critiques nombreuses, parfois aussi à des plaisante-
ries faciles. 

Rien ne saurait être plus inégal que la confiance 
inspirée par les divers éléments de cet ensemble 

On citera seulement deux exemples. Quand on veut 
déterminer en France la récolte de vin d’une année 
on dispose d’un document qui présente de très apprécia-
bles garanties. Les viticulteurs sont obligés, d’une 
manière de plus en plus étroite, de déclarer, dans un 
certain délai après la vendange, l’importance de leur 
vignoble et de leur récolte. 

Rien de semblable pour le blé, Les statistiques 
reposent sur des prévisions puis sur des estimations 
toujours assez, délicates. On peut demeurer pendant de 
longs mois en présence d’évaluations très différentes 
au sujet de notre récolte de blé. 

Ce n’est pas seulement à l’aide de leurs données 
administratives que les statistiques doivent être ana-
lycées et critiquées, l’ambiance psychologique est un 
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La méthode mo-
nographique en 
agriculture. 

facteur particulièrement ccomplexe et significatif à 
leur égard. 

Dans une plus large mesure peut être que pour les 
faits industriels les ressources de la statistique 
devront , à l’égard des faits agricoles, être complé-
tées, par l’observation monographique essentiellement 
orientée vers la richesse, l’échantillonnage des élé-
ments les plus significatifs d’un milieu. 

L’observation historique a été particulièrement 
utile à l’étude des réalités rurales; elle a permis de 
mieux saisir ce qu’elles ont à la fois de plus diffi-
cilement prévisible et de continu. 

L’évolution de 
l’économie ru-
rale 

Nous nous en tiendrons également à des indications 
très rapides sur le développement de l’économie rurale 
et des doctrines qu’elle a suggérées. 

L’étude suivie, méthodique de l’économie agricole 
a été pratiquée beaucoup plus tôt que celle de l’en-
semble des autres faits économiques. 

Pendant cette très longue période fragmentaire, 
qui va des origines au XVIème siècle et doit son nom 
à ce que l’ensemble de l’économie y est étudie inci-
demment à d’autres problèmes et non pour lui-même,- la 
vie rurale a le privilège de susciter des travaux dis-
tincts. 

L’Economique de Xénophon a pu déjà être citée comme 
exemple à cet égard. 

Antiquité grec-
que. 

Autant chez les penseurs de l'antiquité grecque 
l’activité lucrative est envisagée sous un aspect pé-
joratif, autant l’agriculture est hautement estimée. 
Elle forme des citoyens , des soldats; elle impose des 
limites au désir et aux perspectives d’enrichissement, 
subordonne étroitement le gain au service. 

Cette hiérarchie des activités sera accusée d’une 
manière particulièrement énergique chez Aristote . L’ 
agriculture est au premier rang de ces travaux qui 
ont pour but de rendre des services effactifs.C’est à 
eux que s’opposent les activités relevant de la Chréma-
tistique, c’est-à-dire orientées vers l’accumulation 
de la richesse, devenue en quelque sorte sa propre 
fin à elle-même. Le prêt à intérêt constitue l’espèce 
la plus funeste de ce genre d'activité. 

Antiquité ro-
maine 

L’antiquité romaine sera, sur les points qui vien-
nent d’être indiqués, caractérisée par des tendances 
analogues. 

Ces tendances s’accuseront d’une manière particule 
rement intéressante dans un groupe d’écrivains que 1* 
histoire a réunis sous la dénomination de Scriptores de 
re rustica. 

L’ouvrage le plus souvent rappelé est celui de Cate 
(De re rustica) 
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Il est peu de plaidoyers aussi convaincus en fa-
veur de l’excellence de la vie rurale, de prédications 
plus enthousiastes pour le retour à la terre. 

Avec une vigilance qui ne recule pas devant la 
plus implacable âpreté,l'auteur établit la ligne de 
conduite d’un exploitant soucieux du sort de son do-
maine. " Grand vendeur et petit acheteur”, il doit 
faire argent de tout ce qui , sur le marché, représen-
te une valeur supérieure à celle du service que l’on 
pourrait en attendre. Ustensiles usagés, vieux escla-
ves sont mis à cet égard exactement sur le même plan. 

On peut mentionner encore parmi les traits les 
plus intéressants de cet ouvrage des observations ju-
dicieuses sur ce qu’on appellerait aujourd’hui la 
“rentabilité” des diverses formes de culture. 

Varron dans un ouvrage ( De Agricultura) animé, 
lui aussi, d’une ferveur extrême pour le retour aux 
champs, donnera, entre autres-renseignements techni-
ques, des indications assez nettes sur l’effort d’or-
ganisation que la culture avait déjà réalisé pour la 
vente de ses produits. 

Le De agricultura de Columelle met particulière-
ment en lumière un fait qui doit être rattaché, dans 
une certaine mesure, à l’exode rurale : la culture de 
la terre abandonnée à l’esclave "bourreau du sol”. 
A une époque où l’esclavage n’était pas, en lui même, 
discuté il est curieux de voir déjà mis en relief ce 
que, du seul point de vue économique, a de décevant 
un travail effectué sans intérêt personnel, sans es-
poir . 

On a pu estimer que la contribution de la pensée 
romaine au développement des idées économiques s’était 
surtout affirmée en matière agricole. 

Moyen Age. Au début du Moyen Age l’économie rurale européen-
ne va se trouver, sous certains rapports essentiels, 
en régression sur celle des belles périodes de l’an-
tiquité. 

Répercussion 
des mouvements 
sociaux sur 
l’économie 
rurale. 

Elle sera beaucoup plus repliée sur elle meme, 
préoccupée d’utilité et de consommation directes. 

Plus malaisément peut être encore que d’autres 
chapitres de l’histoire économique l’analyse du déve-
loppement de l’économie rurale pourrait être séparée 
de l’histoire générale de la civilisation. 

Il n’est pas de mouvement social important qui 
n’ait eu avec les états successifs de l’économie ru-
rale des relations très profondes. 

Ainsi les rapports de concurrence et de collabo-
ration établis, dans notre pays, entre la grande et 

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Écrites et Orales 
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la petits propriété, ont des origines très lointaines 
que l’on a pu rattacher dans une certaine mesure, à 
la rencontre sur notre sol entre éléments de civilisa-
tions nordiques et méridionaux, 

Notre exode rural a pu être considéré comme la 
continuation d’antagonismes sociaux eux aussi très an-
ciens 

A travers les modifications survenues dans les 
faits, l’orientation générale des idées au regard de 
l’activité agricole demeurera longtemps semblable à 
elle même. 

Influence de la pensée antique, sources nouvelles, 
d’inspirations tirées du christianisme vont aboutir à 
un même résultat général : Défiance à l’égard de la 
richesse et des actes qu’elle inspire, considération 
priviligiée accordée a l’agriculture. 

Alors que la légitimité de l’intérêt est déniée 
beaucoup plus âprement et avec une toute autre effica-
cité que dans les civilisations antiques, le revenu 
du sol sera considéré comme tout à fait licite parce 
qu’il a pour base un ensemble d’activités utiles et 
de produits tangibles. 

La période 
empirique. 

Dans l'histoire générale des idées économiques 
une transformation très nette se produit à partir du 
XVIème siècle. La période fragmentaire prend fin, la 
période empirique s’ouvre et va se prolonger jusqu’à 
l’apparition des physiocrates. 

La transformation des ressources, de la culture, 
des milieux aura des répercussions profondes sur la 
pensée économique, dominée désormais, pendant deux 
siècles, par une doctrine aux aspects divers mais es-
sentiellement opposée dans son esprit à celles qui 
avaient prévalu jusqu’alors. 

Le mercanti-
lisme 

" L’heur des hommes ” est surtout dans la riches-
se; c’est essentiellement par l’exportation lucrative 
que doit se réaliser cet objectif. 

Il y a dans le mercantilisme beaucoup plus de va-
riété, de ressources réelles qu’on ne l’avait par-
fois supposé. 

Le mercantilis-
me agricole 

Ainsi il y a eu un. mercantilisme agricole orienté 
vers l’exportation des produits du sol, il a existé 
non seulement dans le domaine des idées mais (bien que 
pour un temps assez bref) dans celui des faits. 

On a pu considérer Sully comme étant par excel-
lence représentatif de cette doctrine et de cette poli-
tique qui tendaient à utiliser le produit du sol com-
me instrument de conquête économique. 
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Mais dans son ensemble- le mercantilisme demande-
ra l’aliment de l’exportation au produit industriel 
autrement aisé à multiplier a conserver, à transpor-
ter que ne saurait l’être le produit agricole. 

Dans la politique mercantiliste l’agriculture a 
un rôle non d’initiative, de création mais de sou-
tien. 

L’agriculture 
et son rôle de 
soutien à l’é-
gard de l’in-
dustrie. 

Elle doit permettre à l’industrie de réaliser 
le maximum d’économie dans le prix de revient : en 
obtenant matières premières et aliments (donc salai-
res) à bas prix. 

De là cette discipline étroite imposée à l’agri-
culture : production obligatoire et surtout entraves 
nombreuses à la circulation des grains et des pro-
duits alimentaires en général, taxation sévère des 
denrées. 

Sans doute ne faut il pas se représenter le mer-
cantilisme (même sous sa forme industrielle largement 
prépondérante en France) comme ayant été toujours 
sans compensation, sans nuance une doctrine antiagri-
cole. C’est ainsi que Colbert, dont le nom a pu être 
donné au mercantilisme français, prit une série de 
mesures tendant à sauvegarder les ressources rurales 
de la France. 

Mais dans son ensemble c’est bien une place su-
bordonnée que le mercantalisme laisse seulement à l’-
agriculture. Son énergie protectionniste dans l’in-
térêt de l’industrie contraste particulièrement avec 
un véritable contreprotectionnisme agricole 

Une protestation énergique au retentissement pro-
fond devait être opposée au préjugé mercantiliste 
par les physiocrates. 

Il importe de noter que le premier éveil d’une 
économie vraiment scientifique va coïncider avec le 
redressement d’une longue erreur commise au préjudice 
de l’agriculture. 

Les physiocra-
tes. 
( 1756 - 1778) 

Les physiocrates ont posé à la base de leur doc-
trine une double affirmation libérale et agrarienne. 

Les sociétés sont dominées par un ordre naturel; 
le pouvoir politique doit interpréter, appliquer exac-
tement cette législation qui n’est pas son oeuvre. 
Une autorité très forte est nécessaire pour défendre 
l’ordre naturel, pour sauvegarder la liberté économi-
que sans cesse menacée par des ambitions contraires 
à l’intérêt général. 

L’école de Quesnay condamne dans le mercantilis-
me une doctrine artificialiste dans ses moyens d’action 
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et dans ses buts. En supposant que la richesse peut 
être obtenue pur une réglementation étroite des échan-
ges et que cette richesse consiste en gains pécuniai-
res, le mercantilisme a  méconnu à la fois le vérita-
fondement de l’ordre économique (naturel et provi-
dentiel à la fois) et la seule véritable richesse, 
celle qui est donnée par la terre. 

Une seule activité est productive aux yeux des 
physiocrates : celle de l’agriculteur. Grâce au pou-
voir fécondant de la nature, elle obtient plus qu’elle 
n’a donné. Toutes les autres activités sont stériles 
ce qui ne signifie pas, dans la pensée des physiocra-
tes, inutiles mais dépendantes. 

Elles se réduisent à des transformations, à des 
déplacements d’objets dont la substance est emprun-
tée à la nature. 

Ce n’est d’ailleurs pas seulement d’une dépendan-
ce matérielle mais d’une vraie dépendance économique. 
financière qu’il s’agit. 

L’agriculture fournit à la fois aux classes sté-
riles l’objet même de leur travail et le salaire dont 
elles vivent. 

Il y a un seul revenu réel, de source originale 
le produit net de l’agriculteur c’est-à-dire le re-
venu que laisse au propriétaire la vente de su ré-
colte lorsque toutes les "avances" ont été payées. 

Tous les autres revenus sont prélevés sur ce re-
venu net. Si donc, par une politique inintelligente 
on avilit systématiquement les produits agricoles, 
c’est l’ensemble du pays que l’on appauvrit. 

Source unique des revenus pécuniaires d’un pays, 
le produit net doit être soutenu par le "bon prix”, 
celui qui assure à l’agriculteur une rémunération suf-
fisament encourageante. 

D’ailleurs, beaucoup plus que les mesures coer-
citives, prohibitives dont les dangers se sont tant 
de fois révélés, le bon prix est un stimulant de la 
production. "Cherté foisonne". 

Il est une conséquence sévère ( en apparente du 
moins ) pour les agriculteurs de la théorie physio-
cratique. 

Seul revenu social indépendant, le produit net 
doit, par un impôt unique, faire face à toutes les 
dépenses de l’Etat. Il ne s’agit pas de surcharger l' 
agriculteur mais simplement d’établir d’une manière 
plus économique et plus franche, sa véritable situa-
tion. 

Les physiocrates ont eu l’intention très nette 
de l’incidence de l’impôt, qui devait jouer un rôle 
capital dans l’analyse financière contemporaine. 
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L’agriculteur, à leur sens, paie déjà, sans qu’on 
s’en doute, les impôts des classes stériles qui ne 
vivent que par lui. 

Leurs préoccupations au sujet du revenu agri-
cole anticipent sur celles que devait suggérer bien 
des fois dans la suite, et plus que jamais peut être 
à notre époque, la déficience du pouvoir d’achat des 
populations agricoles. 

On ne peut discuter ici le système physiocrati-
que. Sa conception matérielle de la productivité, 
ses vues sommaires sur la valeur sont, depuis bien 
longtemps, dépassées. 

Mais en dépit de ce qu’il y a de matérialisme 
dans leur conception économique et sous certains rap-
ports aussi de mysticisme dans leur philosophie so-
ciale, les physiocrates ont eu le mérite incomparable 
de prendre possession les premiers de l’idée de loi 
économique, de rapprocher la notion de richesse et 
celle de service. 

L’influence des physiocrates a été profonde. Si 
le système mercantiliste , sur bien des points de-
vait résister jusqu’à la fin de l’ancien régime, du 
moins sont ils parvenus à l’ébranler devant l’opinion 
et parfois aussi à lui imposer dans le domaine des 
faits des concessions significatives. 

La liberté du commerce des grains était du nom-
bre des revendications primordiales des "économis-
tes” ( c’est sous ce nom qu’on désignait alors habi-
tuellement les physiocrates). 

Influence des 
physiocrates. 

Leur influence expliquera dans une assez large 
mesure diverses concessions, d’ailleurs précaires, 
obtenues des pouvoirs publics sur ce terrain essen-
tiel. 

L’expérience. la plus célèbre, à cet egard fut 
celle de Turgot. Toujours soucieux d’affirmer son 
indépendance à l’égard des physiocrates, Turgot fut 
en tout cas, amené à faire siennes leurs revendica-
tions en libérant la circulation des grains, du vin 
de la plupart des entraves que leur imposait la lé-
gislation d’alors. 

Plus tard l’influence des physiocrates s’accuse-
ra d’une manière très visible dans la législation 
fiscale de l’Assemblée constituante. L’importance du 
rôle attribué à l’impôt direct et plus particulière-
ment à l’impôt foncier dans cette législation suffi-
rait à en témoigner. 

Les physiocrates devaient être par la suite 
quelque peu oubliés ; il a fallu des travaux relati-
vement récents pour mettre en lumière non seulement 
l'importance intrinsèque de leur oeuvre mais l'étendue 



14 Introduction 14 

de leur rôle à l’origine des idées économiques con-
temporaines . 

Adam Smith 
économiste de 
tradition en-
core agricole 

C’est ainsi qu’il a été nécessaire de réagir 
contre une sorte de légende représentant Adam Smith 
comme un économiste d’inspiration essentiellement in-
dustrielle, alors que l’influence physiocratique est 
de celles qu’il a lui même le plus énergiquement af-
firmées . 

Sans doute n'accepte-t-il pas la conception ex-
clusive des physiocrates quant à la productivité a-
gricole. L’économie est dominée non par la terre mais 
par le travail. Toutefois l’activité agricole a le 
privilège d’une productivité supérieure. Elle permet, 
en effet, d’alimenter trois revenus (rente, profit, 
salaire) alors que l’activité industrielle n’en peut 
assurer, que deux (salaire et profit). 

Cette justification peut paraître singulièrement 
superficielle. Mais le caractère agricole persistant 
de l’économie d’Adam Smith s’accuse par bien d’autres 
signes. 

Ainsi, trouvant dans l’observation des milieux 
là confirmation d’idées très anciennes, il notera à 
diverses reprises la supériorité morale, éducative du 
travail agricole comparé aux taches ouvrières indus-
trielles . 

Plus tard l’économie classique se pénétrera d’un 
industrialisme qui a pu, en dépit de tant d’opposi-
tions rappeler certains traits de l’ancien mercanti-
lisme. 

Cependant, parmi les successeurs d'Adam Smith il 
en est un qui adoptera envers l'agriculture une atti-
tude singulièrement paradoxale, si on la rapproche de 
celle prise dans le milieu doctrinal auquel il se 
rattache . 

Malthus. Malthus, dominé par la perpétuelle menace du 
surpeuplement et de la famine., pourrait apparaître au 
premier abord comme nécessairement entrainé vers le 
libre échange. De larges facultés de circulation, de 
redistribution des aliments dans le monde ne sont 
elles pas un moyen efficace de réduire au minimum ce 
risque, de pénurie qui domine les sociétés humaines ? 

L’auteur de l'Essai sur le principe de la popu-
lation sera cependant incliné, en faveur du protec-
tionnisme agricole, à des concessions assez impor-
tantes. C’est sans doute parce qu’il envisage le pro-
blème des subsistances sous son aspect universel et 
dynamique. 

Le rythme de développement des récoltes accuse 
une virtualité bien inférieure à celle du développe-
ment de la population (progression arithmétique pour 
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l’un, géométrique pour l’autre. 
En même temps qu’agit à l’égard de la population 

le moral, restraint qui retarde l’échéance, il faut 
que le développement des subsistances soit élevé au 
plus haut degré possible d’ampleur et de rapidité. 
L’encouragement par le prix rémunérateur de doit pas 
être négligé. 
Malthus peut être considéré, sur ce point, comme un 
économiste de transition. Par certains côtés, son 
oeuvre évoque - dépasse même les tendances physiocra-
tiques. D’autre part sa conception de la rente est 
déjà anticipatrica à l’égard de l'économie ricardien-
ne. 

Ricardo. Il n’est pas d’ailleurs jusqu’à la théorie même 
de Ricardo, qui n’ait pu être considérée comme déri-
vée dans une certaine mesure, de la notion de produit 
net. 

Il s’agit bien toujours d’un privilège du pro-
ducteur agricole mais alors que les physiocrates a-
vaient insisté sur son caractère naturel, l'économie 
ricardienne soulignera ce qu’il a, dans ses sources, 
de social, d'extérieur à l'action du propriétaire. 

La rente est une sorte de scandale dans le monde 
des valeurs économiques, normalement coordonnées aux 
coûts de production. 

Ce n'est pus la générosité mais l'avaries de la 
nature qui permet à certains propriétaires fonciers 
d’obtenir d’une manière durable, plus qu’ils n’ont 
donné. 

Sous l’influence combinée du surpeuplement et 
de la loi du rendement non proportionnel, la rente 
foncière tend à prélever sur le revenu global d'un 
pays un tribut de plus en plus large. 

La cherté de la vie nécessite un salaire pécu-
niaire plus élevé ( le salaire réel tendant à égaler 
le prix de la vie ouvrière, en vertu de la théorie 
bien connue du salaire naturel). 

C’est donc en définition le profit de l’indus-
triel, c'est-à-dire le revenu répondant à la plus 
courageuse et à la plus utile des activités qui tend 
à être déprimé, lorsque la rente foncière progresse. 

De telles prémisses seront plus ou moins direc-
tement utilisées dans la suite en vue de conclusions 
sévères contre la propriété individuelle du sol ou 
de son revenu. 

Ricardo, respectueux avant tout de la propriété 
exigera seulement que le propriétaire foncier soit 
sans ménagement soumis à la loi de la concurrence 
par le libre échange. Grâce à l’abolition des droits 
sur les céréales une zone de terre fertile serait 
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en quelque sorte ajoutée au territoire insulaire. 
La théorie de 
Ricardo et 
les faits é-
canomiques. 

Un immense travail s’est accompli par la suite 
autour de la théorie de Ricardo hardiment développée 
par les uns, critiquée avec sévérité par les autres. 

On ne peut songer à retracer ici ce long et 
multiple débat. 

On se bornera à noter que l’histoire de l’agri-
culture au XIXe et au XXe siècles, pleine d’incerti-
tudes, traversée par des crises sévères n’a pas jus-
tifié les anticipations de l’économie ricardienne. 

Il faut évidemment distinguer entre l’énoncé abs-
trait d’une loi et les prévisions qu’elle peut ins-
pirer. 

Une théorie n'est pas nécessairement condamnée 
parce qu’elle a suggéra, même à son auteur des pré-
visions inexactes. Il s'agissait simplement de possi-
bilités, de tendances à l’encontre desquelles l’ac-
tion de tendances inverses était expressément réser-
vée. 

Avant de terminer ce rapide aperçu historique, 
on se bornera à indiquer quelques exemples de la ré-
sistance opposée à l’industrialisme ricardien. 

D’une manière générale d’abord, on peut noter 
que l’école classique française a dans son ensemble 
affirmé, sur la productivité, sur la valeur des vues 
beaucoup plus compréhensives que les siennes. 

Réaction con-
tre l’indus-

trialisme de 
l’économie 

classique an-
glaise. 

Si ses conceptions ont eu à cet égard moins de 
puissance systématique si notamment en ce qui concer-
ne le revenu du sol des notions par trop simplifica-
trices ont été acceptées par certains de ses repré-
sentants, du moins a-t-elle été indemne de certaines 
erreurs et inclinée à une vue plus concrète, plus im-
partiale des faits. 

De même que l'économie classique française a été 
beaucoup moins exclusive dans l'industrialisme que ne 
l’était l’économie ricardienne, on a pu opposer à 
l’industrialisme marxiste la conception ploudhonienne, 
beaucoup nlus compréhensive à l’égard de la vie rura-
le. 

D’une manière générale, on peut dire que tous 
progrès des doctrines économiques dans le sens d’un 
réalisme plus accentué, d’une étude plus stricte de 
la notion de force vivante a eu pour résultat de sou-
ligner l’importance des faits d’ordre rural, d’en 
faire mieux apparaître les caractères originaux. 

Ainsi, l’industrialisme de List, si apparenté 
qu’il soit par certains cotés à celui des anciens mer 
cantilistes qui ne réagisse utilement contre la doc-
trine classique en s’appuyant sur la notion de force 
productive, de développement vital. 
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Son exclusivisme protectionniste au profit de 
l’industrie n’est pas significatif d’une doctrine 
foncièrement antiagricole. Il est en harmonie avec 
les desiderata les plus urgents de l’agriculture dont 
List était surtout préoccupé. Les agriculteurs alle-
mands d’alors étaient désireux beaucoup moins de pro-
tection que de débouchés extérieurs. 

L’école historique devait avoir, dans l’ordre 
d’idées qui nous préoccupe, une influence profonde. 

Après L’apaisement relatif du conflit suscité par 
l'historisme on a vu se développer, comme résultat 
durable de ce débat, une curiosité exigeante à l’égard 
des faits, une défiance plus marquée à l’égard des 
vues systématiques; l’étude des réalités agricoles, 
qui s’imposaient d’ailleurs à l’attention par des pro-
blèmes pratiques d’une importance essentielle, en a 
largement bénéficié. 

Nous ne parlerons pas des affirmations les plus 
récentes de l’activité ayant pour objet l’économie 
rurale. Nous les rencontrerons à l’occasion des pro-
blèmes qui seront par la suite étudiés. 

Dans la partie générale de ce cours on étudiera 
successivement les facteurs de l’activité rurale -
l’organisation des marchés agricoles - les problèmes 
sociaux essentiels qui préoccupent le monde rural. 

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Écrites et Orales 
T 
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Titre I 

LES ELEMENTS CONSTITUTIFS 

DE L* ECONOMIE RURALE. 

Chapitre I 

LA POPULATION RURALE 

On étudiera successivement les ressources qu’une 
économie rurale trouve dans sa population et dans son 
milieu extérieur. 

Le problème de la population rurale est tout à l 
fois des plus anciens et des plus actuels qui puisses 
être. 

A de nombreuse époques de l’histoire on a été a-
mené à s’inquiéter de la désertion des champs. Le mon 
de romain connut dans une très large mesure cette in-
quiétude; nous l’avons noté lorsque nous avons rappe-
lé succinctement l’oeuvre des "Scriptores de re rus-
tica". 

Historique du 
problème. 

Il y a eu dans l’histoire de notre pays des pé-
riodes particulièrement critiques : c’est ainsi qu’à 
la fin du XVème siècle, l’insuffisance de la main d' 
oeuvre, le délaissement de la culture, le développe-
ment de la friche, viendront compromettre l’oeuvre pa-
tiemment réalisée pendant les siècles antérieurs. 

Au lendemain des guerres de religion, au début 
du XVIIème siècle, la France se retrouvera en présen-
ce d’inquiétudes du même ordre. 

Mais, si nous voulons considérer, d’une manière 
plus directe, l’origine du problème de l’exode rural 
tel qu’il se pose aujourd’hui, il faut remonter à la 
formation de la grande industrie. 

Déjà sous Colbert on redoute que la fabrique ne 
dépeuple les champs; diverses mesures compensatrices 
sont prises pour conjurer ce péril. 

Malgré des efforts qui se renouvelèrent à diver-
ses reprises (on peut notamment signaler telles ré-
glementations industrielles limitant les périodes d’-
activité de certains métiers afin d’assurer le tra-
vail des champs lorsqu’il était particulièrement 
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exigeant), le péril se manitestera de plus en plus 
menaçant. 

Les cahiers des Etats généraux en 1789 en donne-
ront des témoignages significatifs. 

VIIIème siè-
cle. 

Cependant lorsque l’on envisage là situation de 
notre pays à la fin du XVIIIème siècle, on constate 
qu’il est encore en très grand pays agricole, 

Arthur Young dans son "Voyage en France" estime 
à 78 % environ la population" rurale de notre pays. 

Si cette évaluation appelle nécessairement des 
réserves, une certaine confiance ne laisse pas de pou-
voir leur être accordée. Les évaluations démographiques 
d’ensemble données dans "Le voyage en France" furent 
analogues à celles que devait fournir, quelques années 
après, le premier recensement de population effectué 
dans notre pays. 

Les recense--
ents du XIX° 
t du XX° siè-
les. 

Les recensements généraux de la population en 
France donnent, depuis 1846, des états comparatifs de 
la population urbaine et de la population rurale. 

es cadres de 
ecensements 

On a pu en critiquer les cadres généraux. Ils 
sonsidèrent en effet comme population urbaine celle 
qui est réunie dans des agglomérations comptant plus 
de 2.000 habitants. C’est évidemment sous-évaluer l’-
importance réelle de la population rurale. Il est cer-
tain par exemple que dans tels départements viticoles 
la population agglomérée dans des centres de 2 à 3.000 
habitants ne laisse pasd’avoir en immense majorité 
de par ses occupations, ses ressources, un caractère 
essentiellement rural. 

Nos recensements font donc apparaître la popula-
tion rurale comme plus faible qu’elle ne l’est en réa-
lité. 

Les comparaisons internationales risqueraient d’ 
être faussées si on n’avait présente à l’esprit cette 
particularité de la statistique française. En général, 
la notion de centre rural est plus largement établie 
dans les statistiques étrangères. 

onstance des 
adresn com-
erais on plus 
acile dans le 
omaine natio-
al. 

Du moins, la constance de nos cadres statistiques 
depuis 1846 a-t-elle permis de se rendre un compte 
exact de l’ordre de grandeur des variations survenues. 
En 1846, la population rurale de la France représen-
tait un peu plus des trois quarts de la nation (75,6%) 

Depuis la dégression a été constante. 
Les derniers recensements font apparaître une 

population rurale réduite à n’être plus que la moitié 
environ de la population totale ( recensement de 1926 : 
50, 9 %).. 

Combiné avec la moindre natalité, la "dépopula-
tion relative de notre pays, l’exode rural a diminué 
l’importance de la population des champs non seulement 
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d’une manière relative, mais dans ses effectifs. 
La population rurale de la France qui comptait 

en 1846, 26.755.000 personnes, n’encompte plus 
21.000.000 (recensement de 1926 : 20.759.000). 

Rappelons qu’il n’ s’agit pas d’un phénomène qui 
soit spécial à notre pays; on le constate dans l’en-
semble des pays de forte industrialisation. 

Comparaison 
avec les prin-
cipaux pays 
étrangers. 

L’urbanisation s’accuse d’une façon plus forte 
en Angleterre et aux Etats-Unis (dès 1920 les 3/4 de 
la population anglaise se trouvaient réunis dans des . 
agglomérations de plus de 5.000 habitants; à la même 
date, la population des Etats-Unis était à concurren-
ce de moitié concentrée dans des agglomérations de 
plus de 5.000 habitants. 

Si on envisage ces effectifs intrinsèques, l’im-
pression est, beaucoup plus inquètante. Certains si-
gnes d’une clarté indiscutable montrent que notre 
agriculture est atteinte dans ses garanties essentiel-
les de durée. 

Pour mieux mesurer l’importance de cette préoc-
cupation, il est nécessaire de ne pas se borner aux 
indications qui viennent d’être résumées. 

L’agriculture vit non de sa population présente 
mais de sa population active, de celle qui, sous une 
forme quelconque, participe aux travaux des champs. 

Le problème 
de la popula-
tion active 
rurale. 

De moins en moins les signes de séparation de le 
population rurale présente d’une part, de la popula-
tion active d’autre part, tendent à coïncider. 

C’est un résultat amené par de causes très di-
verses (lafacilité des transports y joue un rôle do-
minant ). 

Certains exemples de cette mobilité économique 
accrue peuvent être relevés en faveur de l’agricul-
ture : il y a des ouvriers agricoles dans certains 
centres urbains ; sous une forme permanente ou momen-
tanée, l’agriculture reçoit de la population des vil-
les un concours appréciable. 

Emigration 
intérieure” 
dans les cen-

tres ruraux. 

Mais ces facultés generales de mobilisation jou-
ent le plus souvent contre le travail agricole. Ce 
sera dans telle région industrielle,l’usine venant 
chercher chaque matin et rapatrier la journée finie, 
certains éléments de sa main d’oeuvre conservés ma-
tériellement à la terre mais arrachés au travail des 
champs. 

Multiple dans ses formes est ” l’émigration in-
térieure ". Dans les centres ruraux les professions 
administratives, libérales, commerciales, indistriel' 
les, tendent à occuper un nombre de plus en plus 
grand de personnes. 

Cette urbanisation du centre rural a parfois un 
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rôle de soutien certains secours indispensables se-
ront donnés de plus près à la population des champs. 
C’est ainsi que dans la mesure où des soins médicaux 
seront plus rapidement assurés, où un artisanat rural 
lui permettra d’éviter tout trouble dans le travail, 
toute perte de temps, la population rurale sera mieux 
défendue contre l’attrait des centres urbains. 

Urbanisation 
de la popula-
tion rurale. 

Si l’urbanisation intérieure revet certaines for-
mes éminemment désirables, il est nécessaire, lorsque 
l’on veut se faire une idée des ressources immédiates 
de l’agriculture, de tenir compte de la fraction de 
plus en plus réduite représentée dans l’effectif des 
agglomérations rurales par les éléments directement 
appliqués à la culture. 

Pour déterminer l’importance et le mouvement de 
la population active, on dispose de deux sources prin-
cipales d’information : les statistiques décennales 
agricoles (très anciennes déjà) et les recensements 
généraux de la population. 

Les enquêtes 
agricoles. 

Les enquêtes décennales agricoles avaient pour 
objet l’ensemble des faits de nature à intéresser di-
rectement l’économie rurale : la population et plus 
particulièrement la population active y était soigneu-
sement dénombrée. 

La dernière enquête décennale remonte à 1892. A 
l'heure actuelle une nouvelle enquête est en cours 
d' élaboration. 

Malgré le caractère rétrospectif des données qu' 
elles renferment, les enquêtes décennales de 1862 à 
1892 ne laissent pas de présenter un très réel inté-
rêt : il s’agit d’un fait social dont les origines 
sont lointaines autant que l’intérêt actuel. De plus, 
la période écoulée entre 1862 et 1892 est particuliè-
rement digne d’attention. 

Les enquêtes décennales ont pu donner des images 
successives de l’agriculture avant et pendant la cri-
se qui, devait si profondément ébranler notre agricul-
ture, en même temps que l’agriculture européenne dans 
son ensemble. 

La crise de 
1875 

Le phénomène essentiel, largement international 
qui est à l’origine de la crise agricole de 1875, a 
consisté en un rapprochement entre les producteurs 
agricoles d’Outre-mer et les marchés de la vieille 
Europe (jusque là peu accessibles) La révolution sur-
venue dans les transports maritimes, plus rapides et 
moins coûteux autrefois, a dominé cette évolution dans 
les courants commerciaux. 

lès agriculteurs européens, dont les prix de re-
vient étaient plus élevés que ceux des propriétaires 
ou des concessionnaires de terres neuves, se sont 
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trouvés pour la plupart hors d’état.de faire face, 
pur leurs pfopres moyens, à cette concurrence bruta-
le. 

Les réactions 
qu’elle à sus-
citées . 

On a vu se produire avec une ampleur inattendue 
le phénomène qu’appelait en somme Ricardot : l’annex-
ion économique d’une zone singulièrement vaste de ter-
res fertiles aux territoires nationaux des anciens 
pays a placé les gouvernements dans l’alternative sui-
vante : protéger énergiquement leur agriculture ou la 
voir dans une large mesure disparaître. 

En Angleterre. 

C’est cette dernière solution qui a prévalu en 
Angleterre; à cette époque seulement, le libre échan-
ge a donné dans ce pays la plénitude de ses effets. 
Il en est résulté des modifications profondes que l' 
on peut résumer de la manière suivante: la culture 
proprement dite à très largement fait place à l’éle-
vage. Les terres conservées à la culture l’ont été 
après une sélection sévère et avec une habileté dont 
téloignent notamment les rendements élevés en blé. 
Perfectionnement technique d’une part, - dépendance 
économique d’autre part, qui, à certains moments, a 
pu être considérée comme intolérable. 

Sur le conti-
nent européen. 

Sur le continent européen, c’est la solution 
protectionniste qui a prévalu. Mais elle n’a été qu’ 
une atténuation à la crise. D’autres facteurs (notam-
ment un surcroit de population européenne) ont été 
nécessaires pour qu’elle prenne fin. 

Pendant ce long malaise agricole qui commence 
en 1875 et ne prend fin que dans les dernières années 
du XIXème siècle, la France devait se trouver sous 
certains rapports, particulièrement éprouvée . 

complications 
de la crise en 

France. 

Tandis qu’une partie des. agriculteurs français 
(les producteurs de blé notamment) avaient à lutter 
contre la concurrence des pays neufs et aussi contre 
la concurrence russe, un élément particulièrement im-
portant de la richesse rurale de notre pays était vé-
ritablement anéanti. La crise phyloxérique entraîna 
en effet, à partir de 1876 la disparition assez rapi-
de de presque tout le vignoble français qui dut être, 
après de très coûteux essais, reconstitué sur plants 
américains au prix de dépenses considérables, dans 
des conditions de survie qui établissent les frais de 
culture à un niveau très élevé. 

On peut ajouter que la crise phyloxérique devait, 
en suscitant la carence relative du vignoble français, 
avoir pour suite durable la création ou le renforce-
ment de vignobles d’autres pays et une redoutable 
intensification de la concurrence extérieure. 

La crise agricole ainsi aggravée, prolongée dans 
notre pays, devait marquer fortement sa trace sur les 
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effectifs de la population. 
Influence sur 
la population 
active rurale. 

L’enquête de 1862, enregistrait en France une 
population rurale active de 7.363.065 personnes. 

En 1882, l'enquête accuse une population active 
de 6.913.504 personnes. Si on tient compte des mem-
bres de leur famille, c’est-à-dire en somme de l’en-
semble des personnes qui vivent du travail des champs, 
on obtient une ''population active élargie" de 18.249. 
209 personnes, (soit 48, 4 % de la population fran-
çaise). 

En 1892, les effets de la crise pourront être 
beaucoup plus nettement accusés. 

La population active ne comprend que 6.663.135 
personnes; si on y réunit les membres de leur famille, 
on arrive à un total de 17.435.888 personnes, soit 
45, 5 de la population française. 

On a pu déterminer les éléments de la population 
active sur lesquels avait porté l’exode rural. 

En 1882, les effectifs se décomposaient ainsi : 
Chefs d’exploitation 3.460.600 
Salariés 3.452.904 
Total 6.913.504 
En 1892, le tableau des effectifs s’établit ain-

si : 
Chefs d'exploitation 3.604.789 
Salariés 3.058.346 
Total 6.669.135 
Les chefs d’exploitation sont dans une mesure 

appréciable devenus plus nombreux. 
Les salariés seuls se sont découragés. 
Cependant, si tous les revenus agricoles ont été 

Influence par 
ticulièrement 
accusée sur 
les salariés. 

atteints par la crise, c'est le salaire qui l’a été 
le moins. Il n’a subi qu’une diminution assez légère, 
d’un ordre de grandeur bien moindre que celui subi 
par les revenus des exploitants. Certains d’entre eux 
se sont trouvés en présence de revenus inexistants ou 
même négatifs. La moins value des terres a sanction-
né, cristallisé en quelque sorte pour un certain temps, 
ces diminutions de revenus. 

Leur revenu a 
été cependant 
le moins at-
teint par la 
crise. 

Les salariés ont été amenas a comparer leur sort non 
à celui des autres participants de l’oeuvre agricole 
mais à celui des ouvriers de l'industrie. Les salaires 
ruraux ont faiblement mais d’une manière appréciable, 
fléchi, dans leur taux moyen, pendant la crise. Au 
cours du XIXème siècle, les salaires industriels mê-
me pendant les crises, n’avaient pas accusé de dimi-
nution assez généralisée pour que les taux moyens en 
fussent atteints. 

On sera naturellement amené, dans l’examen des 
remèdes à l'exode rural, à tenir largement compte 
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de cette inégalité de résistance entre l’exploitant 
et le salarié. Transformer le plus possible le sala-
rié en exploitant indépendant sera une formule sin-
gulièrement tentatrice 

Parmi les sala-
riés, se sont 
ceux qui possé-
daient de la 
terre qui ont 
le plus manis-
festement cé-
dé à l’attrac-
tion urbaines. 

Mais les statistiques mettent en lumière un as-
pect assez troublant de cet exode ouvrier. 

A côté d’un prolétariat rural (relativement peu 
nombreux) il y a des salariés de l’agriculture qui 
possèdent de la terre. Il ne peuvent être considérés 
comme des exploitants autonomes parce que leur pro-
priété est trop petite et ne peut représenter qu’un 
appoint dans le revenu familial dont l’essentiel est 
constitué par le salaire. 

Ce sont ces ouvriers possédants qui, de la façon 
la plus claire, ont été atteints par ce mouvement de 
désaffection devenu plus intense au cours de la crise. 

Concentration 
terrienne ap-
parente . 

La propriété parcellaire a changé de mains ; on 
pouvait être tenté d’y voir un indice de concentra-
tion et de prolétarisation. Peut-être l’hypothèse 
marxiste n’était-elle pas, même au regard du monde 
agricole, aussi radicalement controuvée qu’on le dit 
en général. En tout cas, la propriété rurale n’avait 
point par elle-même ce pouvoir d’attraction, de fixa-
tion qu’on lui avait attribué un peu complaisamment 
peut-être. 

L'interprétation de la statistique agricole n’a 
pas encouragé, bien au contraire, l’hypothèse d’une 
concentration si du moins on donne à ce mot son sens 
usuel : développement de la grande propriété. 

Rien ne permet de dire que la grande propriété 
se soit accrue pendant là crise. D’autre part, la 
progression constatée dans le nombre des exploitants 
agricoles dément l'hypothèse d’un mouvement de prolé-
tarisation. 

La propriété parcellaire a dû le plus souvent 
faire place non à une grande propriété accrue, mais 
à une propriété paysanne renforcée. 

La propriété paysanne est essentiellement celle 
qui permet à une famille rurale de se suffir large-
ment à elle-même, de s’occuper et de vivre sur sa ter-
re en n’ayant recours qu'accidentellement et en tout 
cas dans une faible mesure à des éléments salariés. 

Renforcement 
réel de la pro-
priété paysan-
ne . 

C'est donc en un sens très relatif que l’on peut 
parler de concentration. Il y a eu surtout un phéno-
mène d'organisation de la propriété. D’ailleurs, cet-
te oeuvre organisatrice s’est parfois réalisée au 
profit du propriétaire parcellaire qui par quelques 
acquisitions nouvelles est passé au rang des exploi-
tants autonomes. 

Bout suivre l’évolution de la population agricole 
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active après 1892, ce sont les recensements de popu-
lation qu’il faut consulter. 

Depuis 1866 les recensements généraux de popula-
tion dénombrent spécialement la population active de 
l’agriculture et des forêts. 

Les recense-
ments généraux 
de population. 

Si l’on s’arrêtait aux résultats d’ensemble sans 
examen critique des bases, on serait amené à constater 
que de 1866 à 1921, la population active de l’agricul-
ture et des forêts a augmenté, qu’elle a ensuite flé-
chi de 1921 à 1926, mais demeurait encore à cette 
dernière date supérieure à ce qu’elle était au point 
de départ de la série des dénombrements. 

Populâtion active de l’agriculture et des forêts 
en : 1866 : 7.197.986 

H 1906 : 8 .777 . 053 
" 1921 : 8.881.260 
" 19 26 : 8.065,961 

Mais contrastant avec la stabilité des cadres 
adoptés pour la population résidente, ceux po-
pulation active ont été tracés dans des conditions 
singulièrement hésitantes 

Variations 
dans les cadres 

Ainsi lors du premier recensement (1866) les do-
mestiques attachés à. l’exploitation étaient confondus 
avec l'ensemble des serviteurs attachés à la person-
ne . 

En 1906, on les a mis à leur vraie place et c’-
est sans doute ce qui explique l’augmentation notable 
d’effectif constatée alors, à l’encontre des indica-
tions de la statistique agricole ainsi que des vrai-
semblances les mieux établies. 

On a essayé de rectifier même dans le passé 1’ 
erreur commise en 1866, Les redressements de ce genre 
ont un caractère essentiellement conjectural et ne 
peuvent ajouter à la confiance de celui qui doit in-
terpréter les données du recensement. 

Répartition 
des pertes d’ 
effectifs. 

Plus instructifs sont les renseignements donnés 
sur la composition des effectifs. Entre 1896 et 1906 
on voit, aux termes des tableaux respectifs des recen-
sements, le nombre des chefs d’exploitation augmenter 
de 38 % 

Pendant cette même période les ouvriers du sexe 
masculin accusent une diminution d’effectif de 9,61 

diminution des 
salariés et 
des travailleurs 
isolés. 

Les travailleurs isolés (très petits cultiva-
teurs au journaliers travaillant irrégulièrement pour 
autrui) diminuent de 58 % . 

Ce sont les indications d’ensemble des enquêtes 
agricoles qui se prolongent, une fois la crise ter-
minée , 

Répétitions Ecrites et Orales 
r 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORBONNE. 3 
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Accroissement 
dans le nom-
bre des chefs 
d’exploitation 

Depuis la guerre les données du problème se sont 
encore compliquées. 

Les caractères généraux de ce phénomène d’enser-
tie demeure analogue. 

Le déficit de la population active rurale est 
plus accusé que celui de la population totale. 

Evolution de-
puis la guerre 

Si dans le dernier état des recensements publiés 
les chefs d’exploitation ont eux mêmes subi une di-
minution d’effectifs (1921 : 5.002.641; - 1926 : 4.826 
045 soit en moins 176,596), le déficit est en ce qui 
les concerne relativement plus faible que pour l’en-
semble de la population active (1921 : 8.951.099; -
1926 : 8.129.824, différence en moins 821.275). 

Explication 
du phénomène 

Il nous faut maintenant essayer d’expliquer le 
phénomène qui vient d'être décrit. 

On essaie d’expliquer un phénomène par ses cau-
ses, par ses effets (les effets ont quelquefois une 
valeur explicative au moins aussi grande que les cau-
ses, on ne distingue d'ailleurs parfois les uns et les 
autres que d’une manière un peu artificielle). 

C'est un problème de méthode insusceptible d’être 
résolu a priori que celui de savoir si on doit s'occu-
per d’abord des effets et si ce sont les causes qui 
doivent être envisagées en premier lieu. 

Selon les ressources que nous offre la Réalité 
observée, selon que nous pouvons atteindre d’une fa-
çon plus directe les causes ou les effets, la meil-
leure méthode sera de prendre les uns ou les autres 
pour points de départ. 

Les causes. En ce qui concerne l’exode rural, il semble que 
l’on puisse, avant d’aborder le chapitre des effets, 
se préoccuper des causes. Aussi bien s’agit-il là d’un 
phénomène depuis si longtemps observé que, d'une fa-
çon générale tout au moins, on peut dire que les cau-
ses essentielles apparaissent assez nettement. Ce qui 
est réellement difficile, c’est de déterminer les de-
grés respectifs de responsabilité de ces diverses cau-
ses. 

La désertion des campagnes revêt d’ailleurs, sui-
vant les époques, des physionomies très differentes. 

A certains moments elle a été significative de 
véritables dévastations. Il en a été ainsi notamment 
à la fin du XV° et au commencement du XVII° siècles. 

Aspects histo-
riques divers 
de l'exode ru-
ral . 

A d’autres moments, l’exode rural se présente 
surtout comme le phénomène compensateur d’une puissan-
ce économique accrue. 

Nous avons vu que c'était au moment même où s ' 
était affirmée la vocation industrielle de notre pays 
qu’avait commencé d’apparaître comme inquiétante l’-
attraction urbaine. 
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Prédominance 
actuelle des 
phénomènes d’ 
industriali-
sation . 

Aussi bien ce caractère compensateur apparaît-
il encore plus nettement quand on retrace 1 * influence 
exercée par le développement des centres urbains sur 
la technique rurale. Une véritable révolution s’est 
faite dans l’agriculture: on est passé de la culture 
discontinue, laissant de longs intervalles de Jachère, 
à une culture continue, habilement variée à tous é-
gards plus judicieuse et plus productive. Ce sont les 
exigences et les profits de l’approvisionnement ur-
bain qui ont, à cet égard, joué le rôle de stimulants 
décisifs. Si une partie de la main d’oeuvre rurale a 
été rendue disponible et mise au  service de l’indus-
trie, il ne faut pas perdre de vue que l’industriali-
sation et l’urbanisation ont donné des éléments de 
puissance et de sécurité économique nouvelles à la 
civilisation rurale, qu’elles devaient d’autre part 
menacer dans ses ressources essentielles. 

Pour s'expliquer la substitution d’emploi accep-
tée par un grand nombre de travailleurs des champs, il 
faut naturellement que le salaire industriel et d'une 
manière plus large que la condition de l’ouvrier de 
l’industrie soient apparues plus profitables que deux 
assurés par le travail rural. 

Cette exigence logique se trouve confirmée par 
l'évolution comparée des salaires industriels et a-
gricoles en France au cours du XIX° siècle. 

Salaire indus-
triel supé-
rieur au sa-
laire agricole 

Dans une période de temps qui vu des premières 
années du XIX° au premières années du XX° siècles 
(de 1806 à 1910), on constate que les salaires moyens 
de l’industrie et de l’agriculture ont dans l'ensem-
ble varié selon les ordres de grandeur à peu près a-
nalogues. Au point d’arrivée la différence existant 
entre le salaire industriel et le salaire agricole au 
profit du premier est donc proportionnellement à peu 
près lu même au point de départ. 

Les conditions de travail sont beaucoup plus 
difficilement comparables que les salaires, mais dans 
la mesure où on envisage les éléments les plus saisis-
sables des bilans, on constate une série d’avantages 
indéniables au profit du salarié de l’industrie. 

Durée. La journée de huit heures, applicable à l’indus-
trie et au commerce, laisse l’agriculture hors de son 
champ juridique d’application. 

Sans doute dans certaines régions agricoles, la 
journée de huit heures est en fuit acquise et tend à 
constituer un maximum assez rarement atteint. Mais 
la durée de fait du travail est chose éminemment va-
riabe. L’absence de farantie juridique (et les diffi-
cultés pratiques qui semblent s'opposer à son insti-
tution) ne laissent pus de constituer un élément très 
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net d’infériorité, vivement ressenti dans le monde 
ouvrier rural. 

Protêt tion lé-
gale plus 
faible. 

L’hygiène du travail se trouve souvent, par la 
nature m^rme des choses, mieux assurée dans les champs 
que dans l’usine. Mais le travail rural ne s’accom-
plit pas tout entier dans les champs. Il y a insépa-
rablement associées à l’activité agricole un ensem-
ble de manipulations industrielles qui ne bénéfici-
ent, lorsqu’elles ont lieu dans des exploitations 
dispersées, que d’une protection sociale assez rédui-
te. 

Coût de la 
vie. 

Que la vie soit plus facile pour l’ouvrier des 
champs que pour l’ouvrier des villes, c’est ce que 
l’on ne peut prétendre qu’avec de plus en plus de ré-
serves, depuis que les exploitations agricoles s’a-
cheminent vers la monoculture. 

Sur bien des points, le centre rural pénible-
ment approvisionné n’offrira que des conditions de 
vie moins agréables, plus onéreuses que le centre 
urbain. 

Ainsi une action économique décisive dans certains 
pays et à certains moments, toujours très apprécia-
ble dans les grands centres urbains, celle des coo-
pératives de consommation sera beaucoup plus rare et 
beaucoup plus faible dans les milieux ruraux. 

En somme lorsqu’on l’on établit le bilan des 
deux salariats rural et urbain, les éléments les plus 
pondérables sont nettement en faveur du salarié ur-
bain. Les éléments compensateurs du bilan rural sont 
d’une détermination moins facile, leur action est 
plus intermittente, plus diffuse et ne pourra en géné-
ral jouer un rôle très efficace dans les décisions 
prises. 

Seule supério-
rité indiscuta-
ble: accès plus 
large à l’ex-
ploitation in-
dépendante . 

En réalité, nous le verrons, la seule supériori-
té vraiment compensatrice du salariat rural est dans 
ces ouvertures très larges sur l’exploitation indé-
pendante, dont on ne trouve pas d’équivalent exact 
dans le monde industriel. 

Il s’agit là d’un élément dont le dynamisme est 
considérable; ainsi' qu’on le verra, mais n’a qu’un 
pouvoir persuasif très limité à certains moments. 
Dans les périodes de crise par exemple, le sort du 
petit exploitant rural n’est ni moins dur ni plus as-
suré que celui du salarié de l’industrie. En outre, 
même lorsque le milieu est favorable, il faut, pour 
que l’argument ait une force attractive vraiment ef-
ficace, que des encouragements soient donnés au re-
crutement de la propriété paysanne. Il ne suffirait 
pas de s’en rapporter aux réactions spontanées de 
l’économie. 
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Les facteurs économiques qui viennent d’être ré-
capitulés ont d’autant plus de force qu’ils se trou-
vent secondés par une série d’autres mobiles qui à 
eux seuls ont pu expliquer certains déplacements his-
toriques de la population et ne laissent pas de jouer 
un rôle éminemment actuel. La concentration urbaine 
répond à un ensemble de tendances très fortes. L’ins-
tinct social, celui-là même qui amène les hommes à se 
développer, à perfectionner leurs rapports, trouve 
dans les agglomérations nombreuses, de plus larges 
possibilités de satisfactions. 

Mobiles ex-
tra économi-
ques. 

Une autre tendance, opposée a la premiers, ne 
laisse pas d’agir dans le même sens. Le désir d’indé-
pendance individuelle trouve également des possibilités 
de développement beaucoup plus larges dans ces grandes 
agglomérations où l’on a pu dire que l’on connaissait 
à son degré la plus complète solitude que, dans des 
centres ruraux. La tyrannie du milieu est bien plus 
grande lorsque ce milieu est restreint que lorsqu’il 
est considérablement élargi. 

Instinct so-
cial - désir 
d’indépendan 

ce individuel 
le. 

On peut rappeler a cet egard la théorie sociolo-
gique de Durkheim. Les sociétés humaines évoluent vers 
une densité matérielle et morale de plus en plus gran-
de. Plus une société est dense, plus se modifie la 
nature du lien social. Fondée d’abord sur la solidari-
té mécanique, c’est-à-dire sur la similitude, la soli-
darité repose de plus en plus sur l’individualisation 
des fonctions par la division du travail. 

On a pu, exprimant en somme des idées analogues 
sous une autre forme, dire que le développement de la 
vie urbaine se rattache à la super-civilisation avec 
tout ce qu’elle représente de ressources et d’exigen-
ces accrues. 

Obligations 
polaire et 
militaire. 

Au nombre des adjuvants les plus actifs de cette 
attraction urbaine on a mis en cause deux facteurs es-
sentiels : l’obligation scolaire et l’obligation mi-
litaire. Intellectuellement puis matériellement les 
éléments ruraux sont attirés loin de leur milieu d’ori-
gine. 

Inégalité 
les ef-

forts collec-
^fs réalisés 

le loge-
ment urbain 

pour le lo-
^ent rural. 

L’attraction urbaine se trouvera encore intensi-
fiée dans la mesure où l’hygiène des villes sera mieux 
assurée que celle des campagnes. On a souvent noté à 
cet égard la sollicitude témoignée par les pouvoirs 
publics aux logements ouvriers des villes, le délais-
sement relatif des problèmes concernant l’habitation 
rurale. On a été trop souvent dupe à cet égard des 
considérations superficielles; on a pensé que le pro-
blème de l’hygiène rurale se résolvait en quelque sor-
te de lui-même, que le problème du logement, rural ten-
dait à être résolu par le seul fait de l’exode qu’il 
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ne pouvait par exemple être question de surpeuplement 
dans des centres qui s’inquiètent de voir leurs ef-
fectifs disparaître. On a parfois oublié que l’habi-
tation rurale est parfois inférieure à l’habitation 
de ville même la plus précaire, que la désertion des 
champs peut avoir pour résultat la disparition du lo-
gement encore plus rapide que celle de la population. 

Réaction de 
l'économie 
rurale. 

Nous sommes ainsi amenés, après avoir envisagé 
les causes industrielles, urbaines, de l’exode rural 
à nous demander comment le milieu agricole sera amené 
selon les circonstances, à résister, avec une énergie 
plus ou moins grande aux influences qui viennent d’ 
être signalées. 

Mous sommes désormais en présence des effets beau-
coup plus que des causes de l’exode rural. 

Le milieu agricole subit la pression d’une deman-
de extérieure; il possède selon des conditions de mi-
lieu et de moment extrêmement variables, certaines 
possibilités de résistance. Il est bien rare que l’on 
puisse le considérer comme ayant lui-même Joué un rôle 
actif dans l’urbanisation. 

Mais l’effet réagit sur la cause; dans certaines 
circonstances le milieu rural aura répondu de telle 
sorte à l’appel extérieur de main-d’oeuvre qu’il aura 
consolidé, aggravé peut-être, le résultat primitif. 

Il va de soi que pendant les périodes de malaise 
agricole, le départ de la main-d’oeuvre se trouve lar-
gement encouragé par les circonstances. A certains 
moments ( notamment pendant la crise de 1875 dont il 
a été parlé plus haut ) l’état de l’économie rurale 
a même pu jouer le rôle d’une cause active d’industria-
lisation ouvrière. 

Effets de l’ex-
ode rural : 
changements 
dans les mé-
thodes et dans 
les buts de 
l’agriculture. 

D’une façon permanente l'appauvrissement des 
effectifs ouvriers met en quelque sorte l’agriculture 
en demeure de modifier soit ses méthodes soit ses am-
bitions, - en réalité les unes et les autres dans des 
proportions infiniment variables. 

Parfois, les anciens cadres de la culture sont 
conservés, on se préoccupe seulement de remplacer la 
force de travail disparue. 

L’agriculture est ainsi amenée à pratiquer, d’une 
manière de plus en plus intensive, la rationalisation. 
Utiliser, grâce à des méthodes mieux conçues, les for-
ces plus réduites dont on dispose afin d’en élever le 
rendement au maximum possible, constitue une nécessi-
té avec laquelle doivent compter de plus en plus les 
chefs d’exploitation. 

Rationalisation. Dans une certaine mesure donc, la crise de main-
d’oeuvre est un stimulant donné à l’esprit de perfec-
tionnement technique. 
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Parmi les exemples d’organisation du travail 
plus productive, rappelons l’usage de plus en plus 
répandu dans le midi viticole des vendanges à prix 
fait par équipes dont le rendement est notablement 
plus élevé que celui des groupes d’ouvriers recru-
tés et réunis selon les méthodes traditionnelles. 

Sais il ne suffit pas de mieux utiliser une main 
d’oeuvre par trop réduite; il faut aussi, dans une 
large mesure du moins, remplacer la force de travail 
perdue. 

Migrations de 
main d’oeuvre : 

Interrégiona-
les , 

Deux ressources calssiques s’offrent à l’agri-
culture : la main-d’oeuvre immigrée et la motocultu-
re. 

Les migrations d'ouvriers agricoles sont liées 
aux traditions les plus anciennes de la vie paysan-
ne. 

C’est surtout sous la forme de mouvements inter-
régionaux qu'on les a connues depuis un passé très 
lointain. La discontinuité saisonnière du travail 
rural, la diversité des cultures dans les diverses 
régions en expliquaient largement la fréquence. 

Internationales. Leur rôle diminue beaucoup; les méthodes de cul-
ture se sont modifiées, le caractère largement na-
tional de l'exode tend à créer une insuffisance géné-
rale chronique de main d’oeuvre dans notre pays. 

C’est dans un cadre largement international que 
se développent aujourd’hui les migrations ouvrières. 

Si l'agriculture est loin de se trouver seule 
intéressée dans le sort de ces migrations intra-Eu-
ropéennes (qui ont largement remplacé,depuis la guer-
re, les anciennes migrations de continent à conti-
nent) du moins son intérêt s’y affirme-t-il avec une 
singulière énergie. 

La contribution très large des populations ru-
rales aux pertes de la guerre, le mouvement accélé-
ré de l’industrialisation,ont eu pour résultat de 
placer bien des régions françaises dans l’alternati-
ve d’une abdication à peu près complète ou d’un re-
cours très large à la main d’oeuvre étrangère. 

Le recours à 
la main d’oeu-
vre étrangère 
est une né-
cessité. 

Une culture exigeante entre toutes, celle de la 
vigne, dont on a souvent indiqué le caractère coloni-
sateur, n’aurait pu, dans les régions où elle domine, 
être assurée sans le concours de nombreux ouvriers 
immigrés. C’est ainsi que dans les principaux dépar-
tements viticoles du midi, un nombre considérable 
d’ouvriers espagnols se trouvait établi déjà avant 
la guerre; cette immigration est allée encore en 
s’accentuant pendant ces dernières années. 

Difficultés à 
résoudre. 

De multiples préoccupations ont pu être très 
légitimement suggérées par cet afflux d’étrangers, 
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dont les recensements généraux de population montrent 
l’importance proportionnelle de plus en plus grande. 

Il y a des susceptibilités ouvrières qui, dans 
certains pays ont exercé une influence décisive sur 
le sort de l’immigration. Dans des pays comme le 
notre où normalement les possibilités économiques 
tendent à se développer plus que la population, le 
protectionnisme ouvrier a moins d’occasions de s’af-
firmer. On peut dire que c’est encore en matière ru-
rale que ses manifestations se trouvent le plus affai-
blies . 

Protection-
nisme ouvrier. 

L’ouvrier immigre est venu prendre la place lais-
sée vide par l’ouvrier français. Sans doute pendant 
les périodes de crise intense comme celle que nous 
traversons aujourd’hui, a-t-on pu être tenté de cher-
cher dans le retour aux champs un emploi à la main 
d’oeuvre indistrielle disponible. On s’est vite aper-
çu que c’était là une solution de valeur pratique 
très faible. 

Mesures surtout 
défensives -
(entrées nou-
velles d’é-
trangers pro-
portionnées " 
aux besoins ) 

Problème de 
sécurité. 

Aussi n’a-t-on pas envisagé au regard de la main 
d’oeuvre agricole étrangère des mesures du même or-
dre d’énergie que celles jugées nécessaires dans le 
monde industriel. On n’a pas envisagé l’expulsion 
des ouvriers étrangers établis en France. On s’est 
seulement préoccupé de ne pas laisser pénétrer en 
France de main d’oeuvre étrangère nouvelle dans les 
régions où un état de chômage rural était signalé. 

Un problème de sécurité générale se trouve né-
cessairement posé par l’afflux de la main d’oeuvre 
immigrée. 

Sélection des 
immigrés. 

Une oeuvre de sélection, d’adaptation, peut -
être aussi d’assimilation doit être réalisée. 

On considère en général que l’immigration doit 
ne pas être livrée au hasard mais dirigée; l’inter-
vention des pouvoirs publics est nécessaire (aussi 
bien les mouvements internationaux de population sont 
ils à l’heure actuelle réglementés par des traités); 
à elle seule elle ne saurait donner à l'immigration 
tout ce qu’elle doit réunir d’utilité et de garanties 

Collaboration 
de l’Etat et 
des initiati-
ves syndicales. 

L’initiative privée sous forme non purement in-
dividuelle mais collective s’est très utilement ma-
nifestée dans ce domaine. Des groupements agricoles 
ont eu sur l’aménagement de l’immigration l’influen-
ce la plus heureuse. L’action corporative doit d’ail-
leurs, pour donner à cet égard les résultats les meil 
leurs, affecter un caractère largement international; 
des ententes entre groupements agricoles des pays 
d’origine et de destination peuvent assurer dans les 
conditions les plus sûres l’utilisation des effectifs 
ainsi déplacés. 
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La présence d’une main-d’oeuvre étrangère sus-
cite une véritable antimonie. Il faut si l’on veut 
que cette main d‘oeuvre rende les services que l’on 
attend d’elle, qu’elle échappe au découragement, lui 
assurer des possibilités de vie sociale, morale de 
nature à atténuer le sentiment de son isolement. 
C’est ici que l’action corporative est indispensa-
ble. 

Adaptation 
les immigrés 

à leur nouveau 
milieu. 

Mais, en même temps qu’on laisse ainsi se re-
constituer certains éléments de vie sociale autono-
me pour la population immigrée, il faut naturelle-
ment être mis en garde contre ce qu’aurait de dange-
reux un particularisme trop étroitement conservé. 

Si certains immigrés se sont découragés à cau-
se d’un dépaysement par trop complet, d’autres ont 
pu manisfester une tendance inquiétante, agressive 
même parfois, à se constituer en colonies inassimi-
lables . 

Certains pays ont adopté au regard de la main 
d'oeuvre étrangère une attitude particulièrement 
méfiante. C’est ainsi qu’avant la guerre l’Allema-
gne expulsait rigoureusement les ouvriers agricoles 
polonais, russes, dès la fin des travaux pour les-
quels ils avaient été appelés. 

C’est une politique inverse qui a nettement 
prévalu en France dans les années qui ont suivi la 
guerre. Les réactions actuelles de protectionnisme 
ouvrier n’en ont pas altéré les éléments essentiels. 

Tendance as-
imilatrice 
opinant dans 
otre pays. 

A l'égard de l'étranger résidant c’est la ten-
dance à l’assimilation qui domine notre politique. 
On a critiqué à diverses reprises la facilité de 
nos naturalisations. En tout cas, si l’on comprend 
dans un pays à natalité relativement faible (on sait 
d’ailleurs combien parmi les grands pays d’Europe 
les coefficients de natalité ont, depuis ces der-
nières années, subi de bouleversements) un large dé-
sir d 'assimilation il est évident que des problèmes 
de garantie se posent ici dans les termes les plus 
impérieux. 

Ces garanties sont de deux ordres : elles re-
posent d'abord sur une sélection judicieuse (qui 
doit jouer déjà lors de la réception de l'immigré), 
puis sur un ensemble de conditions tendant à rendre 
plus aisée l’assimilation de fait. 

ssimitation 
le fait plus 
au moins facile 

Sur ce dernier point les immigrés particuliè-
rement dans le monde agricole accusent des aptitu-
des très inégales. Il y a un exemple, que l’on peut 
considérer sous certains rapports comme privilégié, 
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c’est celui de l’immigration espagnole dans les dé-
partements du Midi viticole. Parmi les familles es-
pagnoles immigrées on peut dire que l’assimilation, 
s’est réalisée très largement, dans des conditions 
de sincérité que l’on peut considérer comme réelle-
ment probantes. Fréquemment les fils d’immigrés nés 
en France ont à leur majorité revendiqué l’attribu-
tion légale de la nationalité française. Nombre d’en-
tre eux ont combattu dans les armées françaises. 

Importance du 
facteur lin-
guistique. 

Les possibilités d’assimilation des contingents 
immigrés sont dans une très large mesure dominées 
par des obstacles ou des facilités linguistiques. 

Ainsi l’obstacle linguistique sera une gêne no-
table dans les rapports des populations polonaises 
et des agriculteurs de l’Est ( qui ne laissent pas 
d’ailleurs de faire appel depuis longtemps à leur 

- concours). 
Les affinités linguistiques auront au contraire 

une action assimilatrice très appréciable sur les 
immigrés espagnols dans le midi de la France. Entre 
la langue d’oc et la langue parlée par les immigrants 
espagnols il y a assez d’affinités pour que dès le 
début des relations verbales puissent s’établir sans 
peine entre les étrangers et autochtones. On a été 
amené à constater ainsi une fois de plus tout ce 
qu’il peut y avoir de force d’expansion internatio-
nale dans certains dialectes. L’une des idées essen-
tielles de la philosophie mistralienne a ainsi trou-
vé sur le terrain économique une vérification sai-
sissante. 

A coté du problème de sécurité nationale, que 
l’on essaie de résoudre par l’assimilation, il y a un 
problème de sécurité sociale qui se trouve posé par 
1 ’ immigration ouvrière . 

Le caractère assez largement individualisé d’un 
grand nombre de travaux ruraux a pu permettre de con-
sidérer les risques d’agitation sociale comme moins 
iminents en ce qui la concerne qu’au regard de la 
main d'oeuvre industrielle. Mais il faudrait se gar-
der d’établir à cet égard entre elles des différen-
ces trops profondes. La sélection ne laisse pas de 
constituer au regard de l’une et de l’autre une né-
cessité urgente. 

Le recours à l’immigration ne change rien d’es-
sentiel aux méthodes culturales. La place de l’ou-
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vrier autochtone qui s’est éloigné volontairement 
est prise par un étranger ; on peut toujours se re-
présenter que dans le cas d’un retour en masse de la 
main d’oeuvre nationale place lui serait faite par 
cette main d’oeuvre, toujours légalement suscepti-
ble d’être expulsée. Si peu probable que soit ce re-
tout en masse, du moins rien dans les possibilités 
objectives d’emploi ouvrier n’a été modifié. 

La motoculture. Il est un autre palliatif à l’exode dont la 
signification sociale est tout autre : c’est la mo-
toculture , 

On n’a d'ailleurs parfois pas hésité à incri-
miner la motoculture comme agent de désertion ou-
vrière . 

Les données de l’histoire agricole permettent 
de considérer ce reproche comme étant le plus sou-
vent immérité. 

L’attitude du monde rural à l’égard de la ma-
chine a été toute différente de celle adoptée par 
l’industrie. Autant les industriels ont été empres-
sés à accueillir, à utiliser le plus vite, le plus 
largement possible les améliorations mécaniques qui 
leur permettaient d’accroître leur production, au-
tant les agriculteurs ont laissé de longues années 
s’écouler avant d’utiliser les ressources mécani-
ques qui leur étaient très largement offertes. 

Elle est un 
effet de l' 
exode rural. 

L’histoire agricole anglaise est tout à fait 
significative à cet égard; le contraste y est par-
ticulièrement saisissant entre l’ambition industriel-
le et le traditionnalisme rural. Mais il s'agit d'un, 
caractère très général; on le trouve maintes fois 
affirmé dans notre pays. 

Difficultés plus grandes de crédit, prudence, 
respect des situations acquises : autant de raisons 
qui ont très puissamment joué pour différer le mo-
ment où l’agriculteur consent à utiliser les moyens 
mécaniques. 

Il est rare que la machine ait remplacé un tra-
vailleur encore à l’oeuvre. Le plus souvent c’est 
vaincu par la pénurie de la main d’oeuvre que l’ex-
ploitant s’est enfin décidé à employer la machine. 

La motoculture est, socialement, un résultat 
de l’exode. Mais il faut immédiatement ajouter qu' 
on est en présence d’un effet qui réagit puissam-
ment sur sa cause. 

réagit sur 
cause et la 

consolide. 

En matière sociale l’effet consolide la cause 
a-t-on dit bien souvent. cette proposition est 
particulièrement vraie ici,. Si l’ouvrier remplacé 
par la machine était tenté de revenir sa place se-
rait prise non par un autre ouvrier (par un ouvrier 
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étranger auquel il pourrait espérer être préféré) 
nais pur un instrument coûteux, dont le prix est long 
à amortir et dont l’usage représente un ensemble de 
responsabilités et de méthodes nouvelles. 

Sous certains rapports même, le machinisme agri-
cole pourra avoir des répercussions ouvrières plus 
graves que le machinisme industriel. 

Si à l’origine leurs responsabilités sont es-
sentiellement inégales, le machinisme industriel ayant 
lui, expulsé de la main d’oeuvre, du moins a-t-on pu 
dire maintes fois que la production industrielle 
abaissée dans son prix de revient, immensément accrue 
dans ses débouchés, restitue finalement à la main 
d’oeuvre des possibilités d’emploi sypérieures à 
celles qui ont été d’abord supprimées. 

Plus restreint dans ses moyens d'action, le ma-
chinisme rural ne peut permettre semblable optimisme 
(excessif d’ailleurs parfois il faut bien le dire, 
même dans l’industrie). D’ailleurs le problème des 
débouchés agricoles est lui aussi profondément dis-
tinct de celui des débouchés industriels. 

Si donc la motoculture n’a pas, en général, pro-
voqué le départ de la main-d’oeuvre, elle tend à lui 
donner le caractère d’une résolution sans retour pos-
sible. 

Influence de 
l’exode rural 
sur les for-
mes de cultu-
re d’un pays. 

La dépopulation rurale ne se traduit pas tou-
jours par de simples substitutions dans les moyens 
d’activité. Une agriculture diminuée dans sa main 
d’oeuvre autochtone doit souvent se résoudre à modi-
fier le cadre même de ses ambitions. Les moyens de 
remplacement n’ont pu toujours être obtenus (on sait 
notamment le rôle relativement limité de la machine 
en agriculture). Il faut compter aussi avec l’obsta-
cle économique : le prix de revient sur lequel l’a-
griculteur a peut-être moins d’action que le produc-
teur industriel. 

Innombrables sont les exemples de ces modifica-
tions imprimées à l’activité agricole d’un pays par 
la fuite de ses effectifs ouvriers. 

C’est ainsi que dans certaines régions particu-
lièrement industrialisées de la France ( en Lorraine 
notamment) la culture proprement dite a largement fait 
place à l’élevage. 

Parfois on se trouvera en présence d’utilisa-
tions plus économiques du sol. Trop fréquemment ce 
sera un véritable dépérissement agricole qui résulte-
ra de cet appauvrissement en ressources humaines. 

On a pu se demander si ces phénomènes de régres-
sion agricole ne suscitaient pas d’eux mêmes certai-
nes réactions réparatrices, si la réduction de l'offre 
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jointe a l’accroissement d’une demande urbaine de 
plus en plus massive ne devait pas, en valorisant les 
produits du sol, ranimer l’activité rurale momentané-
ment languissante. 

Pour être prémuni contre de trop ambitieuses 
illusions à cet égard, il suffirait de rappeler que 
ce n’est pas toujours par l’agriculture nationale 
mais dans une mesure parfois très large par le pro-
duit d’importation que se trouve assuré l’approvi-
sionnement des villes. C’est souvent l’agriculteur 
du dehors qui remplace le producteur national. 

Résultats 
pour l’écono-
mie industriel-
le. 

Accroissement 
de richesse 
Pécuniaire et 

d'insécurité. 

Nous avons maintenant à rechercher les effets 
de l’exode rural envisagés dans le cadre de l’éco-
nomie qui en est en quelque sorte la bénéficiaire 
immédiate. 

L’industrie a trouvé dans ce large recrutement 
rural des ressources sans lesquelles il lui eût été 
impossible de développer son oeuvre. 

Certains, dominés par ce que cette oeuvre a 
d’imposant se sont refusés à voir dans la dépopula-
tion rurale autre chose que la contre-partie d’une 
nécessité essentiellement heureuse en elle-même. 

C’est ainsi que l’on a pu comparer non seulement 
les salaires urbains et ruraux mais les valeurs res-
pectives du rendement intrinsèque du travail rural 
et du travail urbain et obtenir des résultats im-
pressionnants. A durée égale, le travail industriel 
produit, souvent en valeur pécuniaire, plus que le 
travail rural. 

Les conclusions pratiques de semblables rappro-
chements ne sauraient être douteuses si on voulait 
ramener le résultat utile d’un effort à son évalua-
tion pécuniaire. Mais on a été bien des fois trom-
pé pur le mirage des valeurs pécuniaires, trop ai-
sément confondues avec la seule réalité solide, cel-
le des services. 

La confusion classique entre richesse et valeur 
a été maintes fois dénoncée; dans le domaine pra-
tique elle ne laisse pas d’être souvent commise. 

D’une manière plus directe on peut dire que 
la hantise du développement industriel a parfois 
conduit à un artificialisme assez largement respon-
sable du désordre économique actuel. 

On ne peut donc, du point de vue de l’intérêt 
général, considérer qu’avec réserve cette facilité 
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a certains moments excessive qui a été donnée à l’in-
dustrie de trouver toutes les ressources de main d' 
oeuvre qu’elle sollicitait. 

Du seul point de vue économique il y a, dans le 
bilan de l’activité industrielle, bien des déductions 
à opérer. Du point de vue social on a bien des fois 
insisté sur les responsabilités prises à l’égard de 
cette armée ouvrière si hâtivement, témérairement 
parfois recrutée. 

La vision marxiste du monde du travail, courbé 
vers une tâche à la fois écrasante, incertaine, misé-
rablement payée, a pu être considérée comme donnant 
l’image d’une époque déjà lointaine, celle de la gran 
de industrie britannaique à ses débuts, non encore 
disciplinée, humanisée par la législation et par l'ac-
tion syndicale. 

Inégalités 
dans la de-
mande de 
main d’oeuvre 
industrielle 

Il faut cependant retenir les irrégularités de 
la demande industrielle de travail; le seul fait de 
l’importance budgétaire actuelle des charges sociales 
de chômage suffirait à donner une idée des responsa-
bilités qui ont été assumées envers la main d’oeuvre 
de l’industrie. 

C’est également par un ensemble de responsabili-
tés assez lourdes que se traduit l’accroissement de 
l’économie urbaine, concomitant à celui de l’indus-
trie . 

Nous avons vu que la sollicitude dont bénéfici-
ent au point de vue de l’hygiène, du luxe même dans 
les aménagements, les populations urbaines était de 
nature à susciter une certaine envie chez les popu-
lations rurales. 

Efforts pour 
l'aménagement 
des villes -
quelquefois 
insuffisants. 

Il faut immédiatement ajouter que, quelle que 
soit l’importance des résultats acquis, des sacrifi-
ces réalisés, le surpeuplement va souvent plus vite 
que l’action préventive des pouvoirs publics. S’il 
a pu apparaître enviable à distance, le sort de l’ha-
bitant des villes demeurera souvent très inférieur 
aux efforts réalisés plus encore, naturellement, aux 
espoirs suggérés. 

Si on considère enfin les répercussions accusées 
par l’économie générale d’un pays, l’impression d’in-
quiétude s’accentue encore. 

L’exode rural a, en dehors de ces raison écono-
miques sans lesquelles il n’eût pu évidemment pren-
dre l’ampleur qui a été constatée, certaines causes 
morales que nous avons essayé de dégager plus haut. 
On dit parfois que l'exode rural est en somme un phé-
nomène de super-civilisation. C’est une formule ana-
logue qui a été parfois adoptée pour expliquer le 
dénatalité. 
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Ces deux phénomènes sont assez étroitement con-
nexes . 

résultats pour 
l'ensemble de 
l' économie. 

A première vue,on pourrait avoir une opinion 
toute différente : la densité des populations urbai-
nes, opposée à l’émiettement des populations rurales, 
pourrait suggérer la pensée que les ressources de 
peuplement d’un pays sont dans ses grandes agglomé-
rations , 

L’étude plus appronfondie des recensements de 
population montre ce qu’aurait d’erronné semblable 
opinion. Les villes prennent à la population rurale 
leurs éléments les plus jeunes, les plus actifs. Loin 
d’accroître les ressources qu’elle représente, le 
milieu urbain les affaiblit. 

Prendre au milieu rural ses éléments démographi-
ques les plus précieux, les diminuer dans leur valeur 
tel est en résumé le rôle trop fréquent du milieu ur-
bain. 

Si l’on considère d’autre part la population au 
point de vue qualitatif, 1‘application des critères 
classiques en pareil cas donne nettement l’avantage 
à la population rurale : moinde: criminalité, moin-
dre proportion des naissances naturelles par rapport 
aux naissances légitimes, moindre fréquence des di-
vorces . 

On ne saurait guère méconnaître que la popula-
tion rurale constitue pour un pays une réserve de vi-
talité, de stabilité sociale qui ne saurait être di-
minuée sans le plus grave danger. 

lutte contre 
exode rural. 

Mais il est naturel que l’on se trouve extrême-
ment divisés sur la question préalable de l’opportu-
nité, de l’efficacité d’un effort de défense puis 
sur la valeur des innombrables moyens proposés. 

Nous avons déjà rencontré une tendance optimis-
te qui a d’ailleurs revêtu des formes très diverses. 
L’optimisme inconditionné a peu de représentants. 
Mais si l’on s’accorde en général sur le caractère 
périlleux d'une dépopulation rurale trop accusée, 
on essaie parfois de se représenter les alarmes qu’ 
elle a suggérées comme excessives. 

interprétation 
ptimiste. 

Il emporterait avant tout de laisser faire les 
forces sociales : la main d’oeuvre des champs a cédé, 
entre autres attraits, à celui tout à fuit décisif 
d’un salaire plus élevé, la raréfaction de la main 
d’oeuvre rurale ne pourra que la valoriser et rendre 
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ainsi le sort de l’ouvrier rural si favorable que 
l’ouvrier des villes lui-même se sentira attiré vers 
1e milieu qui fut le sien ou celui de ses ascendants. 

D’autre part, la consolidation de la richesse 
urbaine valorise le produit agricole,(réduit d’ail-
leurs à sa source dans la mesure où la productivité 
de la terre a été atteinte par le déficit de main 
d’oeuvre). 

L’élargissement et l’enrichissement des mar-
chés urbains seraient de nature à protéger la popu-
lation des champs contre ce découragement qui a été 
le résultat immédiat du développement intense de l' 
industrie. 

Cet optimisme ne saurait être accepté. La valo-
risation du travail des champs par l’exode rural ne 
peut constituer qu’un espoir assez limité. Lorsque 
l’on compare à grands traits les évolutions respec-
tives du salaire industriel et du salaire agricole 
au cours du dix-neuvième et des premières années du 
vingtième siècle, nous avons vu que l’on peut consta-
ter entre elles une corrélation sensible. L’un et 
l’autre ont varié selon des ordres de grandeur ana-
logues. Au point d'arrivée, on retrouvait donc une 
différence appréciable au profit du salaire industri-
el. Cette longue expérience est de nature à suggérer 
des réserves au sujet de l’influence du salaire in-
dustriel sur le salaire agricole. Nous avons vu d' 
ailleurs combien est souvent tyrannique pour l’agri-
culteur la limite du prix de revient; il ne peut 
songer à exercer sur les données essentielles de sa 
production une maitrise comparable à celle dont dis-
pose dans bien des cas l’industriel. 

Quant à la valorisation du produit agricole sur 
le marché urbain, on a vu combien il serait excessif 
d’attendre d’elle des résultats nécessairement com-
pensateur pour l’agriculture nationale. On peut ajou-
ter qu’un pays qui serait, dans sa politique écono-
mique, dominé par l’influence urbaine se trouverait 
fortement orienté vers un libre échange agricole qui 
achèverait de décourager les producteurs nationaux. 

Interprétation 
pessismiste. 

Il y a aussi une opinion radicalement, pessi-
miste sur l’avenir réservé, à la population des 
champs. L’exode ne serait que l’un des effets d'une 
poussée sociale irrésistible, tenant aux sources mê-
mes de notre civilisation industrielle et capitalis-
te. Il y aurait, anticipant sur l’exode visible des 
populations, un exode invisible de richesses. La pro-
létarisation du monde rural trouverait son dernier 
témoignagne dans le départ pour la ville et l’usine, 
mais déjà parmi les travailleurs demeurés encore 



(5) 41 Economie et législation rurales (Doctorat) 41 

matériellement à lu terre, beaucoup tendraient a 
perdre de plus en plus la maîtrise véritable de leur 
exploitation. Le prêt hypothécaire est, pour bien 
des paysans une expropriation anticipée. D’autre part 
pour se procurer les approvisionnements indispensa-
bles à sa culture, pour vendre ses produits l'agri-
culteur doit compter de plus en plus avec des inter-
médiaires dont la puissance d'agglomération syndica-
le est supérieure à la sienne et comprime de plus en 
plus le revenu qui lui est laissé. 

Il faudrait donc considérer comme tout à fuit 
vains les palliatifs que l’on tenterait pour réagir 
contre un courant historique qui doit se développer 
jusqu’au bout. 

Il n’est pas besoin d’indiquer plus clairement 
que c’est chez les penseurs plus ou moins dominés 
par l’influence marxiste que c’est affirmée cette 
interprétation de l’exode rural. 

On ne peut songer à discuter ici la thèse mar-
xiste en elle-même; on rappellera seulement que c’est 
au regard de la civilisation agricole contemporaine 
qu’elle est apparue comme étant le moins soutenable. 

Réserves de 
vitalité de 
' économie 
paysanne. 

Si redoutable que soit la menace qui pèse sur 
ses effectifs, l’économie paysanne affirme une vita-
lité évidente. 

Il était naturel que ce soit pur le développe-
ment hardi de l’artisanat rural que l’on essayât de 
retenir la population agricole. 

Nous aurons donc surtout, dans cet aperçu d’en-
semble des réactions tentéesen faveur de la stabili-
sation du travailleur rural, à indiquer les princi-
pales conditions de l'expérience poursuivie dans tant 
de pays pour créer ou consolider la propriété pay-
sanne. 

Mais il est d’abord nécessaire de rappeler la 
limite qui se trouve souvent imposée aux efforts mê-
me les plus généreux. 

Lorsque l’on parle de " retour aux champs " il 
faut se défendre contre l'illusion que pourrait sug-
gérer une formule si tentante. 

On se représente parfois une sorte de mouvement 
de va et vient entre le travail rural et le travail 
industriel. Après l’essai décevant d’une expérience 
industrielle, certains ont pu espérer telles conver-
sions en masses qui auraient ramené les anciens tra-
vailleurs des champs à leur vocation primitive. 

D’une manière générale, la mobilité économique 
des travailleurs est beaucoup moins grande qu’on ne 
le croit lorsqu’on se place au point de vue purement 
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théorique . Un changement de profession, de domicile, 
de conditions de vie entraîne un ensemble de déci-
sions engageant non seulement l’individu mais la fa-
mille. Sur semblables décisions, le retour est dif-
ficile. Ce ne sera point par exemple une déception 
naissant du chômage qui sera susceptible, comme on 
l’a cru parfois, de ramener des masses ouvrières 
importantes vers leurs pays d’origine. Il ne faut pas 
négliger d’ailleurs le fait que le milieu industriel 
et urbain, s’il peut ménager des déceptions, renfer-
me les réserves très appréciables de solidarité so-
ciale active, puissamment outillée. 

Signification 
limitée du 

" retour aux 
champs". 

Mais ce n’est là. encore que l’un des aspects du 
problème. Le retour aux champs, à moins qu’il ne soit 
le résultat d’une décision qui suit d’assez près le 
départ originaire, ne pourrait donner au point de 
vue professionnel, au point de vue social que des 
résultats très discutables. 

Une expérience maintes fois renouvelée montre 
que s'il est en général facile de transformer un 
ouvrier des champs en travailleur de l’industrie, 
l’essai inverse ménage bien des déceptions. L’emploi 
éventuel des chômeurs de l'industrie dans l'agricul-
ture n'a pu être envisagé que pour un petit nombre 
de tâches. Les travaux non qualifiés ne représentent 
dans l’agriculture qu'un contingent beaucoup plus 
faible qu'on ne l’a cru parfois. La plupart des tra-
vaux agricoles exigent une longue adaptation, un mi-
nimum d’initiative. 

Il semble que l’exode rural soit un des cas 
d’application de cette loi d'irréversibilité dont 
l’importance fut si fortement mise en lumière par le 
sociologue Gabriel Tarde. 

Le retour est aussi malaisé, incertain dans ses 
résultats que le départ avait été facile, encouragé 
par un ensemble de circonstances dont on a vu toute 
la force. 

La réadaptation professionnelle de l’ancien ou-
vrier des champs accoutumé à la discipline mécanique 
de l’usine, au morcellement des tâches est difficile 
en raison du caractère propre des travaux qui impli-
quent un contact permanent avec la nature. La réadap-
tation sociale sera tout aussi difficile. 

Attitude sur-
tout défensi-
ve. 

En somme, dans la lutte engagée pour.la sauve-
garde du travail rural on se trouve à peu près com-
plètement réduit à la défensive. Il s’agit surtout 
de prémunir ceux qui sont encore fidèles à la terre 
contre l’attrait de la ville. Le jour où cet attrait 
aurait agi sur eux, où leur départ se serait effec-
tué, il serait difficile et parfois peu désirable 
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de les ramener. Un retour effectué sous le coup de 
déceptions ( ce serait là un mobile qui pur la force 
des choses aurait.souvent joué un rôle important ) 
risquerait de constituer moins une véritable récupé-
ration de forces qu’une menace nouvelle de désinté-
gration. . 

Ce que cette attitude surtout défensive pourrait 
avoir de décourageant se trouve atténué par les res-
sources propres,de développement de lu population ru-
rale. Par ses propres moyens, une population rurale 
pourrait reconstituer assez rapidement sa force per-
due . 

Nous avons eu déjà l’occasion de noter l’éner-
gie avec laquelle on s’attachait, dans touts les pays 
où l’on veut défendre la population paysanne, à lui 
donner cette source d’intérêt fondamental qu’est la 
possession du soil 

Nous avons vu que lorsqu’on essaie d’établir les 
bilans comparatifs du salariat rural et du salariat 
industriel la plupart des éléments pondérables de 1* 
un et de l'autre sont en faveur du salarié industri-
el et expliquent dans une large mesure l’option . 
si souvent exercée en faveur de l’usine contre la 
terre. 

Possibilités 
d'amélioration 

salariat 
agricole 

Sans doute 1 amelioration du sort des salaries 
ruraux ( réalisée notamment pur la législation ac-
tuelle en ce qui concerne le logement ) demeure un 
facteur très appréciable du problème qui nous occupe 

Mais il est apparu à tous que le moyen vraiment 
puissant d’obtenir au profit du travailleur rural 
une péréquation de garanties économiques ( autrement 
peu réalisable ) était d’utiliser à son profit le 
seul article indiscutablement compensateur de son 
bilan. 

Du point de vue statique l’ouvrier agricole est 
souvent défavorisé mais le salarié rural est, beau-
coup plus que celui de l’industrie, orienté vers la 
conquête de son instrument de travail et de son in-
dépendance économique. 

Larges facul-
d'accès 

su salarié ru-
à un ex-

ploitation in-
dépendante. 

Sans doute l’ouvrier de l’industrie peut-il ac-
céder lui aussi à la maîtrise d’une exploitation. 
Mais sauf des exemples privilégiés extrêmement rares, 
c’est un artisanat aux perspectives assez limitées 
qui lui est seul accessible. S’il n’est pas exact 
que la grande industrie tende à supprimer la produc-
tion artisanale, si au contraire on doit constater 
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que sur certains points elle la suscite, la développe 
elle ne laisse pas d’avoir un rôle essentiellement 
dominant. 

Tout autre, on le voit, est la physionomie d’en-
scrible de l’économie rurale, en France surtout,, 

Il est peu d’avantages caractéristiques de la 
grande exploitation agricole qui ne puissent être ob-
tenus par le petit exploitant, s’il sait utiliser les 
ressources de l’organisation professionnelle. 

Nous étudierons plus tard le rôle des syndicats, 
des mutuelles, des coopératives agricoles. Nous de-
vons seulement indiquer ici que leur effort conjugué 
peut permettre aux petits agriculteurs d’obtenir cré-
dit, moyens de culture, possibilités de transforma-
tion, de vente de leur récolte dans des conditions 
aussi favorables que celles obtenues par les grandes 
exploitations les mieux outillées. 

Perspective de 
l’artisanat 
agricole plus 
favorable que 
celle de l’ar-
tisanat indus-
triel. 

Il y a entre la grande et lu petite éxploitation 
en agriculture des rapports très différents de ceux 
que l’on rencontre entre elles dans l’industrie, dans 
le commerce. 

Le rôle de la grande exploitation en agriculture 
est surtout fuit d’initiatives dont le coût et les 
risques ne pourraient être envisagés pur la petite 
exploitation. Cette dernière profite des trouvailles 
heureuses qui ont été ainsi obtenues après des essais 
plus ou moins hasardeux et onéreux. L'histoire de la 
reconstitution du vignoble français après lu crise 
phylloxérique est particulièrement démonstrative à 
cet égard. 

Lu petite exploitation ne subit donc à l’égard 
do la grande aucune cause définitive d’infériorité. 
Elle utilise l’expérience de la grande exploitation 
sons avoir à se trouver en état de concurrence propre 
ment dite avec elle . 

L’autre part, la petite exploitation n’à à compte 
que peu ou point avec la main-d'oeuvre salariée, dont 
nous avons vu la raréfaction menaçante. Les possibili 
tés de culture de la grande exploitation pourront se 
trouver dans certains cas très limitées soit pur la 
disette irréparable de main-d’oeuvre soit par l’exces 
du prix de revient. Dans les memes conditions généra-
les de milieu la petite exploitation pourra vivre ai-
sément, peut-être même dans des conditions assez pros 
pères. 

Cet aperçu rapide des conditions d’existence de 
la petite exploitation nous avertit à lu fois des 
ressources et des exigences que peut représenter cet-
te transmutation, recherchée aujourd’hui avec tant 
d’ardeur, du salarié en producteur autonome. 
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Le producteur autonome peut etre revetu de qua-
lités juridiques diverses. Il sera parfois fermier, 
métayer; c’est sous cette forme que dans certains pays 
on s’est surtout efforcé de libérer l’ouvrier agricole. 
Ainsi, telle réforme législative instituée en Angle-
terre pour le rétablissement d’une classe paysanne 
laissait à ses bénéficiaires le choix entre l’acqui-
sition d’une propriété ou l’attribution d’une ferme. 
Cette dernière solution était souvent préférée. 

Mais c’est en général vers le maximum d’indépen-
dance et de stabilité que l’on s’oriente à l’heure 
actuelle : c’est avant tout une classe de paysans pro-
priétaires que l'on veut renforcer là où elle existe 
déjà, créer dans les pays où elle n’existait encore 
que peu. 

Effets réali-
sés pour le dé-
veloppement de 
la propriété 
paysanne. 

En France c’est par des moyens ne sortant pas du 
cadre d'une prudence extrême ( excessive aux yeux de 
certains ) que l'on encourage l’acquisition de 1a ter-
re par ceux qui la cultivent. Le crédit agricole (dont 
la mission primitive se trouve ainsi considérablement 
dépassée) accorde des avances à long terme et à fai-
ble intérêt aux cultivateurs de profession qui, dé-
munis de terre, veulent acheter un bien dont la valeur 
maxima est fixée dans des limites modestes. 

Dans d’autres pays (dans les pays balkaniques 
notamment) on a été amené à des mesures beaucoup plus 
hardies. 

La situation de fuit était au point de départ, 
toute différente. En France il s’agit de seconder un 
mouvement historique très ancien en faveur de la pro-
priété paysanne. 

Dans les pays auxquels nous faisons allusion une 
partie très importante du territoire agricole était 
constituée par de grands, parfois d’immenses domaines 
dont on a entrepris le démembrement. 

Extrême diver-
sité des mi-
lieux, des mé-
thodes , des 
résultats. 

On ne peut entrer ici dans le detail dos opera-
tions effectuées; elles se caractérisent dans leur 
ensemble par un recours très hardi à l’expropriation. 
Moyennant une indemnité parfois assez faible, encore 
réduite par l’inflation, les grands domaines ont dû 
abandonner tout ce qui excédait dans leur superficie 
un certain pourcentage maximum. Les terres ainsi ob-
tenues sont attribuées à bas prix avec de larges fa-
cilités de crédit aux cultivateurs, selon un ordre de 
préférence tenant largement compte des droits des an-
ciens combattants (ce dernier trait est un des élé-
ments le plus constant de la réforme actuelle; les 
avances à long terme du crédit agricole français sont 
consenties dans des conditions privilégiées aux an-
ciens combattants). 
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On a attribué une très grande portée sociale à 
ce déplacement hardi de la propriété foncière. On a 
pu y voir l’une des digues les plus solides qui aient 
été, en Europe centrale et orientale opposées au bol-
chevisme . 

liais le seul examen des résultats obtenus par ce 
vaste effort de dispersion terrienne suffirait à rap-
peler ce qu’il y a de complexité parfois méconnue dans 
les problème sociaux agricoles. 

L'attribution de la terre aux paysans est un ré-
sultat social qui, quelleque soit son importance, ne 
pourrait se suffire à lui-même. 

La crise agricole actuelle place un grand nombre 
de propriétaire ruraux dans des conditions de travail 
plus dures et plus incertaines que celles de beaucoup 
de salariés. On voit apparaître un véritable proléta-
riat de fait; en dépit de la possession de la terre 
certains cultivateurs se sentent dans un état de dé-
pendance, de pénurie qui enlève à leur propriété à 
peu près tous ses effets utiles. 

On ne peut envisager ici la crise que dans ses 
rapports avec le phénomène qui nous occupe spéciale-
ment. Si telle crise agricole cependant grave (celle 
du dernier quart du dix-neuvième siècle) a pu laisser 
appréciablement accrus les effectifs de nos exploi-
tants agricoles, on n’en peut plus dire autant de la 
crise actuelle. En France, bien que notre pays se trou-
ve en état de déséquilibre bien moindre que celui de 
certains autres pays, on a vu les derniers recensements 
de population accuser des pertes relativement faibles 
mais certaines, même dans les rangs des exploitants 
agricoles. 

Caractère hâ-
tif de certai 
nes réalisa-
tions. 

On a pu etre amené a faire des reserves sur le 
- caractère un peu hâtif de certaines réformes agraires 

qui se sont traduites en Europe balkannique notamment, 
par une détente sociale mais souvent aussi par une 
baisse quantitative et qualitative dans le niveau de 
la production. 

Sans doute il ne pouvait être question dans les 
pays qui se trouvaient entraînés vers la réforme a-
graire, de demeurer purement et simplement dans le 
domaine de l’encouragement, du crédit. Il y avait en-
tre certaines exigences sociales alors tout à fait 
impérieuses et des nécessités économiques inélucta-
bles une antinomie dont on a seulement négligé par-
fois la complexité, en se préoccupant de parer aux 
difficultés les plus pressantes. 

Une formule dont on a été parfois prodigue pen-
dant ces derniers temps, celle de "création continuée" 
peut être considérée comme essentiellement applicable 
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à l’effort de propagation de la propriété paysanne. 
nécessité de 
garantir une 
économie pay-
sanne par des 
cadres corpo-
ratifs suffi-
samment puis-
sants. 

Nous avons vu que pour s’élever à un degré ap-
préciable de productivité, de sécurité économique 
la petite exploitation agricole ne devait pas être 
livrée à elle-même, que les cadres de l’organisa-
tion corporative étaient indispensables pour que cet 
te exploitation ( qui de plus en plus doit se mesu-
rer avec les nécessités d’une économie mondiale ) ne 
soit pas inégale à sa tâche. 

Les groupements syndicaux, corporatifs doivent 
être largement secondés du dehors ; c’est ainsi que 
le crédit ne doit pas se limiter à l’acte initial de 
l’acquisition du sol mais soutenir le cultivateur 
pendant toute la durée de son oeuvre. Il faut immé-
diatement ajouter que l’encouragement extérieur sti-
mule, seconde certaines aptitudes mais ne saurait y 
suppléer à lui seul. 

Nous avons eu l’occasion d’indiquer qu’en Fran-
ce l’esprit de solidarité paysanne avait déjà susci-
té une oeuvre de protection économique tout à fait 
imposante. 

Dans d’autres pays les problèmes d’éducation, 
d’encouragement que suscitent la création et la mi-
se au point d’une organisation corporative sont ap-
parus comme beaucoup plus complexes. 

L’accès à l’exploitation ne sera donc un moyen 
vraiment sûr de lutter contre l’attraction urbaine 
que dans la mesure où elle s’accompagnera d’une sé-
curité 'économique véritable. 

Il n’est pas un seul élément de l’économie ru-
rale qui ne puisse à cet égard être mis en question 
( la politique douanière notamment a un rôle dont 
l’importance ne saurait être niée ). 

Rôle décisif 
la sécurité 

économique 
sous toutes 
ces formes. 

Les considérations économiques dominent le pro-
blème qui nous occupe. Si elles étaient négligées, 
les autres moyens d’action qui ont pu être recom-
mandés ne sauraient être qu*assez vains. 

Cette observation ne signifie pas qu’ils soi-
ent en eux-mêmes inefficaces; ils peuvent, à divers 
degrés, seconder le pouvoir de résistance des fac-
teurs économiques. 

On s’est parfois préoccupé de réaliser la con-
version de certaines forces originairement tenues 
pour défavorables. 

Ainsi le facteur scolaire a été parfois envi-
sagé comme de nature à constituer une source pré-
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cieuse d’initiation et de propagande agricole. 
Nous nous occuperons plus loin du rôle que peu-

vent avoir les organismes d’enseignement général 
dans l’éducation agricole proprement dite. 

Influence 
scolaire. 

Ce qui nous préoccupe en ce moment c’est leur 
action morale, leur pouvoir de persuasion. Il ne 
faut pas le négliger mais il serait vain d’attendre 
beaucoup des réactions d’ordre littéraire, sentimen-
tal. Multiplier les exhortations pour essayer de 
convaincre les enfants d’agriculteurs de la beauté 
de la vie des champs serait, si un point d’appui 
solide n’était donné, dans le domaine des faits,aux 
conseil de cet ordre, risquer de n’aboutir qu’à des 
résultats décevants. On a pu se demander si les 
Géorgiques avaient fait oeuvre vraiment persuasive. 

Beaucoup d’importance est attachée, non sans 
raison, à l’ensemble des efforts sociaux par les-
quels la population des campagnes est mise en état 
de jouir d’une existence plus agréable et plus sû-
re. 

Electrifica-
tion des cam-
pagnes . 

L’électrification des campagnes, en dehors me-
me du concours qu’elle apporte à la culture, est 
considérée comme une conquête particulièrement pré-
cieuse parce qu’elle permet aux populations rurales 
de se trouver en contact intellectuel avec ces res-
sources utiles, attirantes de la civilisation. 

On sera peut-être moins enclin à quitter son 
pays d’origine quand on pourra ainsi être mis en 
communication continuelle avec les points les plus 
variés de l’univers., 

Le développement des transports, plus spécia-
lement des transports collectifs automobiles, est 
considéré aussi comme possédant un pouvoir compen-
sateur de fixation. 

Développement 
dos transports 
ruraux. 

Interpénatra-
tion des fac-
teurs économi-
ques et sociaux 

Il est particulièrement difficile d’établir une 
discrimination nette entre les effets économiques 
et les effets sociaux d’un ordre plus général. 

Dans la mesure où des possibilités de communi-
cations accrues, sous toutes leurs formes, permet-
tent aux agriculteurs d'être mieux informés sur leur 
propre milieu, sur leurs marchés, sur leurs possi-
bilités et sur leurs risques, dans la mesure où ils 
sont approvisionnés à moindre coût et rapprochés 
de leurs propres clients, les agriculteurs se trou-
vent , toutes choses égales d’ailleurs, moins en-
clins à abandonner une situation rendue meilleure 
et plus sûre. 

Quant aux autres effets de cette urbanisation 
à distance, ils dépendent de facteurs infiniment 
complexes. Selon les cas, le contact à distance 
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avec les milieux urbains pourra satisfaire certaines 
aspirations ou les rendre encore plus exigeantes. 
Il pourra, selon les cas, y avoir stabilisation ou 
au contraire émigration invisible, tendant vers sa 
réalisation intégrale lorsqu’elle aura pris plus 
complètement conscience d’elle-même. 

La seule ligne dé conduite pratiquement accep-
table sera celle inspirée par le souci de l’équité. 
Les populations rurales doivent le plus possible bé-
néficier, dans la même proportion que les autres, de 
tous les avantages de notre civilisation. Ainsi que 
nous avons eu à le constater maintes fois le problè-
me de l’exode rural est dominé en même temps que par 
un problème de sécurité économique, par des exigen-
ces de justice sociale. 

Chapitre II 

LE TRAVAIL AGRICOLE 

Nous avons vu les réserves d’énergie qui ali-
mentent le travail agricole. Il nous faut mainte-
nant déterminer les caractéristiques propres de Ce 
travail et les exigences éducatives qu’il suscite. 

Il y a une conception particulièrement ambi-
tieuse du travail rural : productif pur excellence, 
dominant pur sa valeur morale, par la netteté, l’ur-
gence de ses services, tous les autres labeurs. 

conceptions 
diverses de la 
productivité 

du travail 
gricole. 

Cette conception a eu pour elle une très an-
cienne tradition de pensée, dans l’antiquité, au 
moyen âge. Les physiocrates ne s’y étaient pas, à 
vrai dire, formellement ralliés. Pour eux en effet 
la source exclusive de richesses n’est pas à propre-
ment parler le travail du cultivateur mais le tra-
vail de la terre, de la nature. Le producteur par 
excellence est le propriétaire foncier, même lors-
qu’il ne cultive pus la terre ou ne l’exploite que 
par fermier. Ses avances ont permis à la terre jus-
que là inculte de jouer son rôle de pourvoyeuse ex-
clusive de la vie. 

On a vu aussi se dessiner parfois une concep-
tion humiliée, en quelque sorte, du travail rural. 
Le rôle de la nature est tel dans la production, 
tel événement naturel peut réaliser entre les tra-
vaux de culture effectués en un même pays de si re-
doutables péréquations que l’on a pu être tenté de 
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mettre assez aisément l’ensemble de ces travaux si 
peu contrôlables dans leur efficacité, au rang des 
besognes assez humbles, relevant d’une technique sur-
tout étroitement traditionnaliste, routinière, s’é-
levant rarement au rang d’opérations véritablement 
qualifiées. 

Privilège et 
risques nais-
sant de sa col-
laboration 
avec les for-
ces vivantes. 

On a été ainsi amené parfois à interpréter, dans 
des sens opposés, d’une manière systématique le carac-
tère original du labeur agricole, ce privilège et 
cet ensemble de risques qui résultent de sa collabo-
ration avec les forces vivantes. 

On ere songe plus à lui attribuer dans une mesure 
quelconque l’exclusivité de la production. On ne sau-
rait davantage voir en lui une oeuvre subalterne, ac-
cessoire, passive. 

C’est parce que beaucoup de travaux agricoles 
supposent une collaboration étroite avec un ensemble 
de forces assez mystérieuses que le problème de la 
qualité se pose ici dans des termes particulièrement 
complexes. 

Continuité en-
tre les tra-
vaux de direc-
tion et d’ex-
écution. 

Nulle part autant qu’en agriculture il n’y a 
continuité de fait entre les travaux de direction et 
d’exécution. Etant donné la répartition du sol dans 
notre pays notamment, un grand nombre d’exploitants 
effectuent eux-mêms, au moins en partie, le travail 
qu’ils dirigent. 

On pourrait être tenté d’en conclure que le tra-
vail de direction se situe à un niveau relativementpeu 
élevé; cette, observation serait fausse si elle si-
gnifiait que les directions d’ensemble de l’écono-
mie rurale, son adaptation aux circonstances natu-
relles et économiques ne nécessitent pas des initia-
tives hardies, toujours en éveil. 

Nous avons eu déjà l’occasion d’indiquer que la 
petite exploitation, pour réaliser tout ce que l’on 
peut attendre d’elle, doit être aidée par un ensem-
ble de concours dont le plus essentiel est celui 
qu’elle s’assure à elle-même sous forme d’organisa-
tion professionnelle. 

Mais dans ses détails d’exécution, dans sa fac-
ture, le travail agricole ne pourra être, au même 
degré et de la même manière que le travail industri-
el, prédéterminé dans des plans strictement impéra-
tifs . 

Initiative 
laissée au tra-
vailleur a-
gricole. 

Il y a dans beaucoup de travaux ruraux une part 
décisive laissée à l’imprévu, à l’intelligence in-
tuitive, au sens de la vie. 

L’importance des facteurs naturels loin de dé-
gager, en quelque sorte, la responsabilité du tra-
vail agricole ne fait que l’accentuer davantage. 
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Les conséquences d’une erreur peuvent être longues, 
difficilement réparables, parfois aussi difficiles 
à discerner. 

On pourrait en chercher le témoignage dans l’é-
tude des combinaisons extrêmement ingénieuses dont 
on a fait l’essai pour organiser les rapports entre 
employeurs et salariés. 

Difficulté 
du contrôle. 

On sait le conflit classique qui, dans le monde 
industriel, divise patrons et ouvriers au sujet des 
mérites respectifs des salaires au temps et à la tâ-
che. 

Divers modes 
de rémunéra-
tion, du tra-
vail. 

Si en agriculture le salaire à la tache est par l'or 
fois pratiqué, s’il l’est de plus en plus à cause 
des déficits de main d’oeuvre, les employeurs eux-
mêmes le considèrent comme un pis allers ils l’ex-
cluent en tous cas à l’égard de certains travaux par-
ticulièrement délicats. Beaucoup de travaux agricoles 
s’apparentent , à certaines tâches industrielles par-
ticulièrement délicates soit en elles-mêmes, soit à 
cause de la matière précieuse qui en fait l’objet. 
Pour beaucoup de travaux agricoles comme pour ces 
travaux industriels, on estime que c’est le salaire 
au temps qui constitue la rémunération forfaitaire 
la mieux adaptée, la qualité, la conscience ouvrière 
ayant une importance décisive. 

Orientation 
vers l’indé-
pendance du 
bailleur 
par l’associa 
tion. 

D’autres essais encore mieux adaptes à la nature 
du problème ont été tentés dans le passé et le sont 
encore aujourd’hui. Il semble que le salariat pur et 
simple convienne mal à des travaux d’efficacité aus-
si certaine que peu visible. La rémunération de l’ou-
vrier sous la forme d'une fraction de la récolte a 
été pratiquée sous bien des formes, en viticulture 
notamment, k défaut d’une substitution totale de l' 
association au salariat, la participation aux béné-
fices sera, dans certaines circonstances, réalisée; 
sans pouvoir entrer ici dans les détails de ses ap-
plications nous dirons simplement qu’elle est appa-
rue comme s’adaptant plus aisément au cadre de la 
production agricole qu’à celui de la production in-
dustrielle. 

Le travail agricole a donc, de par sa propre 
nature, une vocation très nette à l’indépendance. 
Aussi bien le fermage et le métayage, que nous aurons 
à étudier plus tard, peuvent-ils être considérés com-
me quelques uns des moyens par lesquels cette aspi-
ration vers l’indépendance tend à se faire jour. 
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Formation du 
travailleur 
rural. 

La formation du travailleur agricole soulève des 
problèmes dont certains sont assez étroitement con-
nexes à ceux étudiés dans le précédent chapitre. 

Défendre la vocation sociale du travailleur a-
gricole, assurer le perfectionnement de son éducation 
technique sont deux buts qui pourront parfois être 
assurés au moyen d’institutions analogues. 

Ainsi, de même que l’on a voulu faire de l’école 
rurale une force de défense de la population paysan-
ne, on a pu songer à voir en elle un premier foyer 
d’éducation technique. 

Rôle dévolu à 
l’école primai-
re. 

On a vu pendant ,ces dernières années se dessiner, 
dans certains milieux universitaires et agricoles, un 
mouvement d’opinion tendant à spécialiser l’école ru-
rale, à établir entre elle et son milieu le maximum 
de solidarité. 

Spécialisation 
de l’institu-
teur rural. 

Comme article préliminaire d’une évolution de ce 
genre, on a souhaité la spécialisation et la stabili-
sation de l'instituteur rural. 

Parmi les initiatives de cet ordre, on doit en 
signaler une prise à l’Université de Toulouse, où 
les instituteurs peuvent, après avoir suivi pendant 
un an les cours d’un institut spécial, obtenir un di-
plôme d’instituteur agricole. Ce diplôme leur assure, 
aussi longtemps qu’ils demeurent dans des centres 
ruraux, certains avantages de carrière. 

C’est un problème très délicat que celui de l’ad-
aptation du centre scolaire à une oeuvre d’initiation 
professionnelle. 

Pour en mesurer toute la complexité il faut avoir 
présents à l’esprit le rôle effectif et le prestige 
de la tradition locale, familiale, dans cet ordre d’ 
idées. Si elle doit sur bien des points être complé-
tée, il serait imprudent de paraître la heurter. 

Pour apprécier le concours que l’école peut don-
ner à l’éducation agricole pendant le jeune âge, on 
est obligé de se demander d’abord, les espaces libres 
qu’elle laisse à la formation familiale. Si au regard 
des travaux d’usine, l’obligation scolaire renforce 
dans leur efficacité les prohibitions de la législa-
tion sociale, le travail agricole est loin d'être 
tout à fuit incompatible avec elle. 

L’obligation 
scolaire lais-
se place à 
certains tra-
vaux ruraux. 

En dehors même des heures et des jours laissés 
légalement libres, il y a place pour des tolérances 
assez larges que le législateur lui-même n’a pas vou-
lu exclure. 

Sans doute le travail agricole peut-il ( même 
dans le cadre familial )donner lieu parfois à un sur-
menage inquiétant. Mais lorsqu’il est maintenu dans 
des limites de temps raisonnables, lorsqu’il se borne 



Concours posi-
tif de l’éco-
le à la forma-
tion rurale. 

Rôle technique 
très limité. 

L'enseignement 
Nicole après 
La période 
scolaire. 

éducateur 
associa-tions agricol les. 

53 Economie et législation rurales (Doctorat) 53 

à des travaux qui n’excèdent pas les forces de l’en-
fant, il constitue un entraînement plutôt salutaire 
et assure un contact qui ne saurait être pris trop 
tôt. 

On demande aussi à l’école un concours positif : 
d’aucuns estiment que les programmes devraient être 
entièrement révisés, les notions techniques prenant 
largement la place de notions spéculatives, histori-
ques propres à suggérer cette "émigration intellec-
tuelle" qui souvent précède l’autre. 

Pas plus que des prédications réitérées ( d’une 
allure parfois un peu conventionnelle ) en faveur de 
la vie des champs, une accumulation de principes 
techniques ne saurait avoir d’utilité réelle. Les 
programmes seraient appauvris sans être réellement 
allégés. Il n’y a pas lieu d’appauvrir en quoi que 
ce soit la substance intellectuelle de l’enseignement 
rural. Il y aurait lieu plutôt d’en diminuer le ca-
ractère abstrait, de pénétrer par exemple l’enseigne-
ment historique d’un intérêt plus immédiatement sais-
sissable en montrant le lien de la tradition régio-
nale et de l’évolution historique prise dans son en-
semble. Un autre point souvent débattu est celui de 
l’utilisation des dialectes locaux. Nous avons déjà 
vu les services éminents que certains d’entre eux 
rendent à l’économie rurale en vertu de leur pouvoir 
de pénétration, d’assimilation internationale. A tous 
égards, il y aurait intérêt à utiliser la puissance 
éducative qui est en eux. 

L’enseignement agricole proprement dit ne peut 
que dans une mesure tout à fuit réduite figurer au 
programme de l’école. Si néanmoins la spécialisation 
de l’instituteur rural est désirable c’est d’abord 
en raison de la force persuasive que pourra avoir 
son propre exemple puis pour garantir une orientation 
de culture générale favorable au milieu rural. 
On ne doit pas oublier non plus que le rôle du maî-
tre se continue au delà des limites de l’enseignement 
obligatoire. 

Le domaine de l'enseignement post-scolaire est 
largement ouvert à l’éducation rurale. Les bonnes 
volontés venues êtes points les plus divers peuvent s’y 
rencontrer. La vitalité de ces oeuvres dépendra na-
turellement dans la plus large mesure de la solidi-
té des liens qui seront formés entre l’éducateur et 
ses élèves, pendant la période de scolarité propre-
ment dite. 

Il y a d’ailleurs un large ensemble d’efforts 
dirigé vers l'enseignement agricole. Les initiati-
ves des associations agricoles ont dans ce domaine 
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un rôle extrêmement étendu. 
En dehors de ce domaine appartenant à la libre 

initiative il y a un ensemble d’institutions offi-
cieuses ayant pour but de donner, à ses divers de-
grés, l'enseignement technique agricole. A la base 
il y a des écoles élémentaires, des fermes-écoles 
destinées à former ouvriers ruraux, métayers et fer-
miers . 

L’enseignement 
public agricole 

Les Ecoles nationales d’agriculture, l’Institut 
agronomique constituent les centres d’enseignement 
supérieur destinés à former ingénieurs agricoles et 
ingénieurs agronomes. 

Multiples sont, dans notre organisation agrico-
le de plus en plus complexe, les services rendus par 
les ingénieurs agronomes et agricoles. Indiquons seu-
lement l’organisation du génie rural dont le rôle 
est essentiel, notamment, dans le développement des 
coopératives agricoles. Nous rappellerons aussi le 
rôle très important dévolu aux professeurs départe-
mentaux d’agriculture : en principe l’enseignement 
qu’ils mettent à la disposition de l’ensemble des 
agriculteurs ;s’applique à tous les points de la tech-
nique et de l’économie rurales. En fait leurs effort 
se sont surtout développés dans le domaine social. 

Si on jette un regard d’ensemble sur l’oeuvre 
déjà réalisée par l'enseignement technique agricole 
sous ses diverses formes, on est amené à la fois à 
en reconnaître le mérite et à constater que son dé-
veloppement nécessite encore de grands efforts. 
Beaucoup d’agriculteurs ne sont pas en possession 
des ressources techniques qui pourraient leur per-
mettre de mieux remplir leur tache et d’affronter 
avec moins de risques d’insuccès lu lutte que les 
évènements leur imposent. 

Nécessit d’un 
effort plus 
large de dif-
fusion en fa-
veur de l’en-
seignement a-
gricole. 

On a maintes fois ( souvent d’une manière ex-
cessive ) reproché aux agriculteurs de suivre trop 
complaisamment les inspirations d’une routine suran-
née. Plus l’économie rurale tend à s’intégrer pro-
fondément dans le mouvement général des échanges, 
plus il est indispensable que les agriculteurs soi-
ent informés de toutes les ressources et de toutes 
les exigences que signifie cette adaptation. 
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Chapitre III -

LE MILIEU 

Le climat : 
action domina-
trice, réac-
tions possi-
bles. 

Plus qu’aucune autre, la production agricole 
dépend de son milieu mais elle en dépend d’une ma-
nière de moins en moins passive, ainsi que nous al-
lons l’indiquer très rapidement. 

S’il est en ensemble de forces dont l’action 
apparaisse comme véritablement dominatrice, c’est 
bien cette synthèse d’actions supraterrestres que 
l’on désigne sous le nom de climat. 

Le climat d’un pays détermine puissamment sa 
vocation économique; c’est son action qui explique 
sans doute, dans une large mesure, le maintien de 
notre pays comme grande nation agricole, conservant 
un équilibre salutaire entre son développement in-
dustriel et sa tradition rurale, réunissant sur son 
sol les produits les plus variés 

Mais l’exemple de notre pays a pu quelquefois 
aussi être rappelé pour témoigner du caractère de . 
moins en moins décisif des privilèges naturels, en 
présence des ressources de la technique. Tel pays 
au sol originairement moins riche que le nôtre a 
pu inscrire par exemple dans ses statistiques des 
rendements moyens en blé à l'hectare plus importants 
que les nôtres. Sans doute l’interprétation de ces 
résultats statistiques a-t-elle suggéré parfois, sur 
les mérites d’ensemble des agriculteurs des divers 
pays, des conclusions hâtives, téméraires. On ne 
saurait en tout cas se refuser à reconnaître que 
les limites imposées par la nature à l’effort cul-
tural peuvent être, dans une très appréciable mesure, 
reculées. 

Importance de 
la politique 
forestière 

Même à l’égard des farces qui apparaissent com-
me supérieures à notre pouvoir, les réactions hu-
maines ne sont pas toujours sans efficacité. On ne 
fait que répéter une vérité bien banale ( souvent 
méconnue en pratique il est vrai ) en disant que le 
climat d’un pays peut être sensiblement amélioré par 
ses forêts, que certains déboisements on à ce point, 
de vue un caractère véritablement dévastateur. Que 
les répercussions de la forêt sur la situation phy-
sique d’un pays soient plus complexes qu’on ne l’a 
cru parfois, que les décisions à prendre ne puissent 
s’inspirer de lignes de conduite toutes faites mais 
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nécessitent une étude approfondie des situations, 
rien n’est plus vrai. Mais ce qu’il faut retenir 
c’est que, par leur prudence ou leur irréflexion, 
les sociétés humaines peuvent agir sur les éléments 
les plus essentiels de leur milieu. 

On rappellera aussi que l’agriculture parvient 
quelquefois à protéger la végétation contre les ri-
gueurs du climat : la taille différée d’une vigne 
réduira à son égard les effets de lu gelée précoce. 
Dans certains cas on ira jusqu’à provoquer au lever 
du jour, le nuage artificiel qui, au moment critique, 
isole la plante de l’action atmosphérique. 

Certains essais d’agriculture hyperindustria-
lisée tendront, par le chauffage électrique du sol, 
à rendre possibles certains effets exceptionnels de 
végétation, 

liais ce sera surtout en agissant sur les autres 
éléments de l’économie rurale et notamment sur les 
espèces vivantes que l’agriculteur pourra conjurer 
certaines des fatalités initiales du climat qui est 
évidemment le facteur à l’égard duquel ses possibili-
tés de réaction sont réduites au minimum. 

Le sol : ré-
sultats quan-
titatifs et 
qualitatifs de 
l’effort hu-
main. 

Beaucoup plus profonde est son action sur le sol 
Sans doute la quantité de terre cultivable est-elle 
donnée. C’est cette limitation inéluctable de la prin-
cipale ressource agricole qui a inspiré le pessimis-
me malthusien et le pessimisme ricardien ( qui s’ap-
parentent sans se confondre ). On ne saura d’autre 
part méconnaître que le sol actuellement cultivable 
a des limites mouvantes, constamment déplacées par 
la hardiesse ou l’inertie des hommes. 

La colonisation, au sens le plus large du mot, 
se ramène en somme à la création économique ou à la 
réintégration parmi les richesses d’une terre jus-
que là inutilisée ou très faiblement ( peut être 
aussi ruineusement ) exploitée. 

Il y a place pour des actions créatrices enco-
re plus manifestes. Les assèchements qui, pendant 
ces dernières années, ont restitué à la Hollande des 
étendues considérables de terre peuvent être mises 
au nombre de ces actes de création économique. On 
peut en dire autant de toute opération qui aboutit 
à transformer une terre non pus simplement négligée 
mais incultivable, inhabitable en sol propre à la 
culture. Les travaux récemment réalisés dans la cam-
pagne romaine peuvent être cités comme exemple ca-
ractéristique à cet égard. L’oeuvre accomplie en 
Sologne et dans les Landes se rattache à ce même or-
dre d’opérations. 

Moins visible, l’oeuvre continue qui se poursuit 
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en vue DE l' amendement, de l'enrichissement du sol 
se rattache à la même fonction générale. En tant que 
richesse agricole, le sol est constamment renouvelé 
dans ses ressources. Le rôle des engrais chimiques 
s’est à ce point de vue, avéré comme décisif. 

Les engrais 
chimiques 
(oeuvre syndi-
cale de propa-
gande, de sé-
lection, de 
défense écono-
mique ). 

Tout ce qui concerne leur production, leurs con-
ditions de vente présente un intérêt vital pour les 
agriculteurs. Au nombre des services les plus évi-
dents qui aient été rendus par les syndicats agrico-
les, il faut mentionner celui qui consiste dans la 
défense du monde rural comme acheteur d’engrais chi-
miques. 

Le monde agricole doit être défendu contre deux 
dangers : celui d’une résistance excessive et celui 
d’engouements trop faciles. La sélection de l’engrais 
le contrôle sévère d’une marchandise sur laquelle 
il faut bien dire que la fraude a été souvent trop 
facile engagent pour les agriculteurs des intérêts 
vitaux. 

En même temps que l’expérience agronomique con-
temporaine révélait tout le pouvoir de l’engrais chi-
mique, elle en soulignait les conditions d’efficaci-
té ( plus complexes qu’on ne l’avait cru parfois ) , 
mettait en lumière toute l’importance du problème de 
l’assimilation, le rôle capital du sol comme milieu 
vivant. 

Il est une autre ressource nécessaire entre tou-
tes qui de temps immémorial a suscite les efforts 
d’aménagement, de répartition les plus assidus. 

La technique et la discipline de l'irrigation 
ont eu l’influence la plus forte sur les vicissitu-
des historiques de certains pays. 

Irrigation-
aménagement 

ressour-
ces hydrauli-
ques . 

A l’heure actuelle l’utilisation des cours d' 
eau se poursuit souvent à la manière d'une transac-
tion entre trois grands intérêts : irrigation, trans-
ports, force hydroélectrique. Leurs rivalités ini-
tiales peuvent être atténuées par un aménagement 
judicieux. On s’efforce d’établir entre eux au point 
de vue du prix de revient, des débouchés, une soli-
darité assez profonde, assez évidente pour détermi-
ner un effort financier de nature vraiment coopéra-
tive. 

Action, trans-
formatrice ex-

sur les 
espèces vivantes 

C’est surtout par son pouvoir de transformation 
à l’égard des espèces vivantes que la culture humai-
ne a largement étendu sa puissance sur le monde. 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 

« Les Cours de Droit » 

3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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On sait que la philosophie de Darwin fut, dans 
une large mesure, inspirée à son auteur par l’action 
créatrice des éleveurs. 

Importance des 
résultats ob-
tenus 

L’agriculture profite largement de la génétique. 
La sélection et l’hybridation permettent de consti-
tuer de véritables espèces nouvelles. Deux directions 
pratiques sont données à leurs efforts : une espèce 
est transformée de façon a pouvoir vivre dans le mi-
lieu où l’on désire la voir se développer, - milieu 
parfois assez différent de celui où elle avait jus-
que là vécue. D'autre part, on s’efforce de dévelop-
per les caractères utiles de l’espèce, de rendre ses 
produits de plus en plus conformes aux besoins et 
de plus en plus riches en substances utiles. On ci-
tera à cet égard l’exemple de la betterave. Les pro-
grès de la technique pendant ce dernier demi-siècle 
ont permis de mettre aux mains des cultivateurs une 
betterave dont la richesse en sucre est de beaucoup 
supérieure à celle des espèces d’autrefois. Cette 
évolution technique a été pendant un certain temps 
encouragée par un protectionnisme extrêmement ambi-
tieux. La rigueur protectionniste a fléchi, mais le 
progrès technique n’a pas laissé de se poursuivre. 

La culture du blé est également au nombre de 
celles qui ont très largement bénéficié des conquêtes 
de la génétique. 

nécessité d’ 
une sélection 
judicieuse dans 
les applica-
tions agrico-
les de la géné-
tique. 

Il faut ajouter que le malaise mondial du mar-
ché du blé a été l'occasion d'un examen sévère des 
résultats obtenus. Certains produits de l'hybrida-
tion ont pu être considérés comme peu désirables; en 
leur accordant une préférence injustifiée on a sacri-
fié au souci de la quantité, du rendement matériel 
immédiat la qualité peut être aussi la sécurité, la 
régularité dans la production. 

D'une façon encore plus catégorique, les résul-
tats de l'hybridation en viticulture ont imposé cer-
taines mesures de sauvegarde. 

Il apparaît de plus en plus qu’une sélection 
économique et aussi qu’un véritable contrôle moral 
s’imposent dans l'utilisation des ressources trans-
formatrices offertes à l’agriculteur. . 

Si le pouvoir de la culture humaine à l’égard 
des espèces vivantes s'affirme déjà comme immense, 
son champ d’application peut être considéré comme 
très réduit. 

Sur cent cinquante mille espèces végétales con-
nues, il n’y en a guère que trois cents qui soient 
utilisées, cultivées d'une manière appréciable. Des 
millions d’espèces animales sont connues; il n’en 
est pas plus de deux cents environ qui soient utili-
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ssées économiquement. 
Perspectives 
ouvertes. 

L’oeuvre inventive qui se poursuit à l’égard 
des espèces vivantes apparaît donc à tous égards com-
me ayant de larges perspectives de développement, On 
a pu chercher dans son caractère inachevé une défen-
se contre l'inquiétude malthusienne. Certains ont 
estimé que les vues malthusiennes sur l’évolution des 
sociétés avaient un caractère beaucoup plus rétros-
pectif que véritablement anticipateur. C’est dans un 
monde où la natalité atteindrait son maximum de puis-
sance sans que l’action créatrice de l'esprit humain 
fut animée d'une force suffisante que les phénomènes 
de surpopulation, d'insuffisance seraient à craindre. 
C’est dans des groupes sociaux réalisant ces caractè-
res d’ensemble que des malaises de ce genre ont été 
surtout observés. 

Il faut toutefois se garder d'opposer au pessi-
misme malthusien un optimisme inconditionné, inspi-
ré par la puissance de développement des décou-
vertes . 

Le problème des subsistances n’est pas fait seu-
lement de puissace vitale à développer mais de place 
disponible à conquérir et dans ce dernier domaine 
l'effort humain a un pouvoir appréciable, sans doute 
mais assez étroite, ent limité. 

Chapitre IV. 

ORGANISATION TECHNIQUE DE L'ENTREPRISE 

AGRICOLE 

sités 
inhérentes à 
toute exploita-
tion. 

Après avoir analysé les principaux éléments d’u-
ne économie rurale, nous allons étudier les problèmes 
que soulève leur mise en action. 

Une exploitation est essentiellement un ensemble 
de forces coordonnées sous une même autorité, en vue 
d'un même but ou de buts étroitement solidaires les 
uns des autres. 

L'établissement d'une exploitation soulève des 
problèmes techniques et des problèmes juridiques. 

Nous nous occuperons d'abord des problèmes tech-
niques; ils peuvent être groupés sous deux chefs. 

Toute organisation économique est amené à comp-
ter avec deux exigences essentielles : la spécialisa-
tion, la concentration. Il s'agit d’ailleurs peut-
être au fond d'une même exigence logique fondamenta-
le. 
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Spécialisation 
et concentra-
tion, 

Pour être efficace, un effort doit réaliser un 
minimum de spécialisation. Une activité incertaine 
de son but, dispersée sur des points multiples donne 
des résultats faibles eu égard à l’effort dépensé 

La spécialisation est une concentration interne,-
la concentration se ramène à une spécialisation col-
lective. Des forces productives isolées seraient pri-
vées de toute efficacité; les forces productives d’un 
ensemble économique dispersées en des organismes par 
trop faibles, ne donneraient qu’un rendement médiocre. 
Il y a un minimum et aussi d’ailleurs un maximum de 
concentration pour les entreprises des diverses caté-
gories, dans chaque état du développement économique. 

Ainsi que nous le verrons, l’économie rurale n’ 
échappe à aucune de ces exigences, mais en s’y soumet-
tant elle affirme de la façon la plus nette ses ca-
ractères originaux. 

La spécialisation sera étudiée successivement à 
l’égard des travailleurs et de l’entreprise. 

La spécialisation du travailleur agricole est 
tout à la fois plus profonde et beaucoup moins préci-
se dans ses contours que celle du travailleur indus-
triel. 

La spécialisa-
sion du tra-
vailleur agri-
cole . 

Que le travail agricole implique à sa base une 
initiation très longue, un formation où les éléments 
familiaux, traditionnels, instinctifs, peu communica-
bles ont une très large part, c’est ce que démontre 
une longue expérience, constamment renouvelée. Ainsi 
que nous l’avons vu précédemment, il est à peu près 
aussi aisé de transformer assez vite un ouvrier des 
champs en ouvrier d'usine que difficile de réaliser 
le mouvement inverse. 

Cette spécialisation profonde s’allie au carac-
tère très imparfait de la division du travail propre-
ment dite dans» ses applications agricoles. 

Simplification 
extrême de cer-
tains travaux 
industriels. 
Complexité pers-
sistante du tra-
vail agricole 

On n’a pas à rappeler jusqu’ou est allée la di-
vision du travail dans l’industrie : beaucoup d’ou-
vriers y accomplissent d'une manière continue une tâ-
che vraiment infinitésimale par rapport au travail 
d’ensemble. Un apprentissage rapide peut y suffire ; 
parfois même, on le suit, tout vestige d’apprentissa-
ge vraiment digne de ce nom disparaîtra et il sera 
nécessaire de réagir contre les tendances développées 
par la grande industrie mécanique pour essayer de res-
susciter, un enseignement technique ouvrier. 
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Autrement complexe et riche est l’ensemble cons-
titué par le travail agricole, tel que l’ont consti-
tué et que le maintiennent d’impérieuses nécessités. 

On a dit parfois que la division du travail s' 
était faite dans une certaine mesure contre le travail 
agricole. Les premiers travailleurs qui se sont dé-
tachés du bloc de l’économie domestique, familiale 
ont été des artisans de l'industrie : c’est avec eux 
que s.’est établie la notion de profession indépendan-
te, demandant toute l’activité d’un homme, assurant 
en retour sa vie. 

Travaux indus-
triels effec-
tués par les 
agriculteurs. 

Le travail industriel a préparé son émancipation 
en se séparant du labeur agricole; la réciproque n’est 
même aujourd’hui, pas exacte. L'économie rurale obli-
ge ceux qui se trouvent compris dans son champ d'ac-
tion à effectuer, en dehors des travaux des champs, 
un ensemble de travaux de transformation, de conser-
vation, qui ont un caractère industriel et ne peuvent 
cependant lui être enlevés parce qu’il garantissent 
son indépendance. 

Il faut ajouter que dans certains pays, pour 
faire vivre pendant le long chômage de l’hiver les 
travailleurs ruraux, une série d’industries de secours 
sont nécessaires. Il ne s’agit plus d’industrie agri-
cole au sens objectif du mot mais de travaux à do-
micile pour le compte, d’industries diverses ( la ru-
bannerie de la région de Saint-Etienne a pu être ci-
tée comme un exemple significatif de ces industries 
qui ont recours aux petits ateliers ruraux). 

L'industrie à domicile est en générale considé-
rée comme une institution néfaste aux travailleurs. 
Quand il s’agit de populations rurales qui sans leur 
appui risqueraient de perdre toute possibilité de 
demeurer à la terre, on est obligé de l’envisager 
sous un autre jour, de lu défendre tout en s’effor-
çant d’en rendre les conditions plus humaines. On 
peut d’ailleurs estimer que l’atelier à domicile n’a 
pas, dans les campagnes, les mêmes dangers que dans 
le cadre de surpeuplement, de concurrence ouvrière. 
où elle se développe trop souvent au milieu des gran-
des villes. 

Si l’agriculteur est souvent amené, sous des for-
mes et pour des raison diverses mais impérieuses, à 
effectuer des travaux industriels, réciproquement 
certains ouvriers de l’industrie se livrent à des tra-
vaux agricoles. Mais de tels partages d’activité sont 
en général d'une nature tout autre que ceux dont nous 
avons parlé jusque ici; il s'agit, soit de travaux de 
courte durée et d’un caractère tout à fait exception-
nel soit d’un véritable emploi de loisirs, pendant 
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le temps laissé libre par une journée de travail 
assez courte. L'expérience sociale des jardins ou-
vriers est un exemple de ce cumul d’activité. Le jar-
din ouvrier s’est développé d’une manière particu-
lièrement intense dans certaines régions minières. 

Tandis que le travail industriel constitue un 
monde de plus en plus divisé, le travail agricole 
n’est même pus, dans son ensemble, défendu par des 
limites bien précises. 

Exploitants 
agricoles 
exerçant en 
même temps d’ 
autres profes-
sions. 

Cette observation est vrai, quelles que soient 
les formes d’activité agricole que l’on envisage. 
Ainsi la profession d’exploitant agricole est par-
fois cumullée avec d’autres occupations. Certains sont 
amenés à partager ainsi leur activité entre l’exploi-
tation agricole a laquelle les attache souvent des 
raisons familiales et une autre profession. 

Cette incertitude dans les limites de la profes-
sion agricole n’a pas été sans susciter de réelles 
difficultés lorsque l’on a organisé, il y a quelques 
années, la représentation professionnelle des agri-
culteurs. La législation sur les Chambres d'agricul-
ture interdit de cumuler l'électorat agricole et l' 
électorat commercial; ceux qui peuvent se réclamer 
de l'un et de l'autre doivent choisir entre les deux 

C’est à lu fois une force et une faiblesse de 
l'économie rurale que cet ensemble de concours,placés 
en dehors de ses cadres vraiment actifs. 

Spécialisation 
basée sur les 
diversités ré-
gionales, sa 
relativité. 

Nous avons maintenant à nous demander comment, 
à l’intérieur même de l’économie rurale, se réalise 
la spécialisation. 

Ses bases les plus solides sont celles que peut 
lui fournir lu diversité des climats, des aptitudes 
culturales. L’agriculteur d’un pays de vignes est 
assez profondément différencié à l’égard de celui qui 
appartient à un pays de blé. Il y a même dans l’in-
térieur de ces grands domaines constitués par les 
principaux produits agricoles, des différences très 
tranchées de méthodes entre des régions mêmes assez 
peu éloignées quelquefois. 

Vais on ne saurait se représenter ces différen-
ces comme ayant un caractère aussi rigoureux que ce-
lui des subdivisions professionnelles de l’industrie 
Ainsi que nous le verrons plus loin, la diversité 
des cultures, qui a été l'une des caractéristiques 
les plus visibles de l’agriculture d’autrefois, est 
loin d’avoir disparu, même dans les pays considérés 
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comme les plus spécialisés. A titre accessoire mais 
d’une manière appréciable, la culture du produit prin-
cipal laissera place à d’autres productions assez va-
riées. 

Il s’agit donc, parmi les agriculteurs, de dif-
férenciations réelles mais beaucoup moins nettes, 
beaucoup moins rigoureuses dans leurs contours que 
celles qui existent parmi les travailleurs de l'in-
dustrie. 

Rappelons d’autre part qu’entre les travaux de 
direction et d’exécution la continuité est, dans le 
monde agricole, autrement impérieuse que dans l’in-
dustrie. 

Obstucles à 
me division 

travail trop 
rigoureuse : 

Il est facile d'expliquer cette résistance du 
travail agricole à une spécialisation rigoureuse. 

La discontinuité saisonnière suffirait à l’ex-
pliquer déjà dans une large mesure. Il y a sans doute 
certains travaux délicats ( la taille de la vigne par 
exemple ) qui ont leurs spécialistes; tel pays de 
viticulture relativement nouvelle ( l’Algérie par 
exemple ) ont recours à ces spécialistes en les fai-
sant venir au besoin de très loin, en leur payant des 
salaires relativement élevés. Mais si fortement spé-
cialisé qu’il soit dans une certaine tache, l’ouvrier 
agricole ne peut l’exercer que pendant un laps de 
temps assez court. Si délicat que soit le métier qu’il 
exerce, il ne peut songer à en vivre d’une manière ex-
clusive. 

discontinuité 
saisonnière 
des travaux. 

D’autre part la dispersion inhérente au travail 
rural ( même lorsqu’il est effectué par équipes rela-
tivement nombreuses ) contraste avec la concentration 
des forces ouvrières dans l’usine et suffirait à ren-
dre impossible cette subdivision des tâches où triom-
phe la technique industrielle. 

Aspersion re-
vive des 
ravailleurs. 

indivisibilité 
certains 

travaux 

Mais le plus souvent, une autre raison impérieuse 
s’y oppose. Beaucoup de travaux ruraux ont un carac-
tère foncièrement indivisible; on ne peut songer à 
les décomposer d’avance en un ensemble de mouvements 
machinaux. Ils impliquent un coefficient assez large 
d’imprésivibilité, font appel directement à cette 
initiative ouvrière que la division du travail dans 
l’industrie tend à réduire à des proportions infini-
ment modestes. L’élément intellectuel dans le travail 
de l’industrie tend à se localiser dans le plan d’en-
semble; cette centralisation est impossible dans le 
travail agricole. limites comma-

ndes du machi-
et de la 

spécialisation 

Les limites de la division du travail se rappro-
chent de celles du machinisme. L’un et l'autre se 
heurtent à ce qu’il y a tout à la fois de spontané 
et de limité dans une action économique qui ne peut 
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que collaborer avec l’ensemble des forces de la na-
ture 

Spécialisation 
limitée même 
dans l’indus-
trie agricole 

Sans doute est-il certains travaux à l'égard 
desquels tout ce qui vient d’être dit peut paraître 
dénué d’application directe. L’industrie agricole, 
si elle dépend économiquement, juridiquement de l’ex-
ploitation rurale tend à s’effectuer de plus en plus 
( grâce surtout à l’effort coopératif ) dans de véri-
tables usines où division du travail et Minisme 
peuvent se développer très largement. Il y a cepen-
dant, même à l’égard de ces travaux, une réserve qui 
s’impose : dans la mesure où une industrie est agri-
cole, c’est-à-dire alimentée exclusivement paris les 
produits d’une exploitation ou ( ce qui est le cas 
le plus fréquent ) d’un groupe d’exploitations d’un 
même, territoire assez limité, il est rare que son ac-
tivité soit vraiment continue et la spécialisation 
des travailleurs si elle peut être poussée très loin 
pendant un certain temps, n’a pas ce caractère conti-
nu qu’elle réalise dans l’industrie proprement dite. 

Le caractère multiple, indécis dans ses limites, 
de la formation agricole, constitue tout à la fois 
une source de difficultés et une garantie d’indépen-
dance. 

Complexité ag-
gravée du tra-
vail agricole. 

Nous n’avons pas à.revenir sur ce qu’il y aurait 
d’insoutenable à représenter le travail agricole com-
me un ensemble de tâches faciles, peu qualifiées. 
C’est au contraire à un ensemble de travaux dont beau-
coup sont exigeants au point de vue de l’habilité 
technique, dont presque tous demandent un minimum 
d’initiative que se trouve astreint l’agriculteur. 
Toute la complexité des problèmes déjà étudiés : sau-
vegarde des effectifs ruraux, développement de l’édu-
cation technique se trouve ainsi une fois de plus sou-
lignée. ... ... 

Il n’est pas de profession où l’appui simulta-
né, la combinaison judicieuse de. la culture tradi-
tionnelle et d’une information sans cesse en éveil 
soit, plus nécessaire. 

D’autre part, les. limites imposées à la division 
du travail constituent dans l’intérêt du travailleur 
lui-même, une garantie des plus appréciables. 

Limites impo-
sées à la pro-
duction 

On ne rappellera pus ici l'acte ci accusation 
très véhément qui a été dressé contre la division du 
travail et qu’Adam SMITH, a, d’avance, lui-même, en 
quelque sorte contresigné. 

La division du travail accroît les possibilité 
immédiates de productions matérielles. Il est certain 
que l’agriculture rencontre de ce chef des limites 
que l'industrie a pu très largement transgresser. 
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Par contre les risques d'appauvrissement dans les va-
leurs humaines, de dépendance se trouvent en agricul-
ture par la force des choses atténués. Ainsi qu’on a 
eu déjà l’occasion de l’indiquer, le travail rural 
est, de par sa nature propre, orienté vers l’indépen-
dance économique. 

Certains sacrifices sur le développement des ri-
chesses matérielles, des valeurs échangeables se trou-
vent imposés à l’agriculture en faveur de la sauve-
garde et du développement des forces productives. 

Des considérations du même ordre dominent le pro-
blème de la spécialisation des entreprises, dont nous 
allons nous occuper maintenant. 

sauvegarde des 
forces produc-
ves. 

a spécialisa-
parmi les 

entreprises 
agricoles. 

monoculture 
et Polycultu-
B, 

La diversité des climats semble imposer d’elle-
même une division du travail agricole entre les pays. 
Cependant l’agriculture du passé, celle du présent 
aussi ( bien qu’à un moindre degré) nous montrent, 
dans la même région, dans le même domaine agricole, 
des cultures assez diverses. 

Si le champ des aptitudes culturales d’une ré-
gion est limité il y a place, lorsque, l’on veut é-
puiser les possibilités, pour une réelle variété dans 
l’effort. 

La polyculture apparaît surtout comme représen-
tative du monde rural d’autrefois. 

On peut l’entendre en deux sens ( assez étroite-
ment solidaires d’ailleurs). 

Il y a ce que l’on peut appeler la polyculture 
successive et la polyculture simultanée. Sur un même 
sol, des cultures diverses se succèdent, - dans une 
même exploitation les récoltes les plus variées sont 
obtenues. 

Polycultures 
successive et 
simultanée 

La polyculture successive répond a certaines exi-
gences naturelles dont l’échéance peut être plus ou 
moins habilement différée mais dont le principe ne 
saurait être méconnu. 

La monotonie de l’effort cultural épuise momen-
tanément les ressources du sol; un certain repos, la 
variété dans l’effort sont nécessaires pour permettre 
la récupération de forces momentanément usées. 

La polyculture successive constitue la réaction 
la plus heureuse, la plus active que l’effort humain 
ait pu tenter pour faire face à cette nécessité. 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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A grands traits on peut distinguer dans l’his-
toire agricole trois phases principales : il y a d' 
abord celle qui se caractérise par une culture tout 
à fait superficielle demandant hâtivement au sol ce 
qu’il peut donner après un travail extrêmement som-
maire. La terre ainsi épuisée est abandonnée pour 
une autre, prise dans la réserve représentant l’ex-
cédent actuel de la conquête sur les besoins. 

Polyculture 
successive : 
loi de varia-
tion dans 1* 
effort cultu-
ral -

Lorsque l’agriculture est stabilisée, réduite 
à une étendue de terre plus limitée mais en posses-
sion d’une technique plus avertie, elle marque ses 
principaux progrès par une organisation de plus en 
plus économique du repos. Après une période plus ou 
moins longue de culture la jachère, c’est-à-dire l' 
absence de toute culture pendant un temps déterminé, 
permet de retrouver ensuite une terre ayant récupéré 
son pouvoir productif. 

L’agriculture s’efforce de réduire le rôle de 
l’a jachère ( repos ) au profit de l’assolement ( cul-
ture variée ). Elle est arrivée ainsi à déterminer 
les cultures que l’on peut considérer comme recons-
tituantes les unes à l’égard des autres en raison de 
la diversité de leurs exigences, des réactions des 
échanges qu’elles suscitent. 

Extrêmement intégrales sont les échéances qui 
marquent ainsi la nécessité d’interrompre un effort 
trop prolongé. Il y a certaines cultures ( les cul-
tures arbustives par exemple ) qui, de par leur lon-
gue durée, pourraient à première vue être considé-
rées comme un défi à la loi de variation. En réali-
té, l’application de cette loi est simplement dif-
férée; elle ne l’est d’ailleurs que grâce à des cul-
tures habiles, à des restitutions largement compen-
satrices sous formes d’engrais. Il ne saurait y avoir 
opération plus imprudente que celle qui consisterait 
à planter une vigie à l’endroit même où une autre 
vigne vient d’être arrachée. La loi du 8 Juillet 
1933 ( comme d’ailleurs celle qui l’avait précédée) 
à eu soin, dans ses dispositions relatives aux re-
plantations de vignes anciennes, de ménager aux vi-
ticulteurs d’indispensables délais d’assolement. 

La polyculture simultanée est, dans certaines 
limites, une conséquence de la polyculture successi-
ve. Une agriculture vraiment saine ne peut subsister 
sans un minimum de variété. 

Cependant il faut reconnaître que ce minimum 
tend à s’atténuer. Dans certaines régions l’achemi-
nement vers la monoculture a été dénoncé, non par-
fois sans quelque exagération. 

En tant que direction générale, la spécialisa-



67 Economie et Législation rurales (Doctorat) 67 

tion ne saurait être niée. Il est certain par exem-
ple que la production viticole de l’ancienne France 
était autrement dispersée qu’elle ne l’est aujourd’ 
hui. Il y a eu, à des époques lointaines, de la vi-
gne dans des pays où on ne songerait pas à en plan-
ter aujourd’hui. 

Polyculture 
simultanée : 
ancienne pré-
dominence ef-
facement rela-
tif. 

D’autre part, la culture du blé, par exemple, 
était, il y a encore un demi-siècle, pratiquée dans 
des régions où elle n’est plus aujourd’hui qu’un sou-
venir ou tout au plus une survie insignifiante. 

Lorsque l’on veut mesurer de plus près l’impor-
tance de ce phénomène, on est amené à d’indispensa-
bles mises au point. 

Ainsi, ce que l’on appelle la monoculture dans 
les quatre principaux départements viticoles fran-
çais se réduit, lorsque l’on envisage les superfi-
cies, aux proportions suivantes : 

La tendance à 
la monoculture 
ses limites. 

Superficie totale : 
Ha 

Superficie du vignoble : 
Ha 

Hérault 619.666 191.320 
Aude 631.321 121.110 
Gard 582.541 81.230 
Pyrénées Orient. 412.047 70.690 . 

Pour compléter ces explications on doit rappe-
ler que les superficies plantées en vigne dans les 
quatre départements qui viennent d’être indiqués sont 
sensiblement inférieures à ce qu’elles avaient en 
1873, avant la crise phylloxérique. 

Il ne peut donc être question que de spéciali-
sation d’un ordre de grandeur limité. Il n’est que 
juste d’ajouter que leur importance ne se mesure pas 
seulement au moyen des superficies. Beaucoup de ter-
res restent en dehors de la culture préférée mais on 
a tendance à choisir pour elle les plus productives, 
à leur consacrer le meilleur de son effort. 

La spécialisation s’est accompagnée d’un accrois 
sement notable dans les rendements moyens à l’hecta-
re. Lorsque l’on a voulu réagir contre la surproduc-
tion, contre une agriculture à laquelle on reprochait 
des préoccupations trop âprement quantitatives, la 
monoculture a été incriminée en même temps que cet 
ensemble de faits. 

Causes essen-
toielles de la 
spécialisation 

Nous devons essayer de dégager d’une manière 
plus directe les causes, les effets, les limites de 
la spécialisation dans les entreprises agricoles. 

Les conditions, les buts de l’activité agrico-
le ont évolué; dominée d’abord par les régies de 
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l’économie familiale, par les valeurs d’usage, elle 
s’est trouvée, sous l’action de forces irrésistibles, 
de plus en plus entraînée dans le domaine de l’échan-
ge pécuniaire. 

Economie rura-
le de plus en 
plus dominée 
par les néces-
sités de l’é-
change pécuniai-
re et de la 
concurrence. 

La rémunération du travail par le produit jouait 
encore naguère dans l’économie rurale un rôle impor-
tant; à l’heure actuelle, même parfois entre membres 
d’une même famille, le problème, du salaire en argent 
se pose impérieusement. 

On s’est demandé comment certaines cultures, au-
jourd’hui à peu près disparues, avaient pu subsister 
assez longtemps autrefois, sans que leur rémunéra-
tion fut vraiment encourageante. En réalité, elles 
n’étaient possibles que grâce à une main- d’oeuvre 
familiale qui donnait son temps sans en calculer la 
valeur « 

Obligé de payer les services qu’il utilise, l’a-
griculteur recherche le produit qui lui donne le ren-
dement pécuniaire le plus rémunérateur. 

Son objectif principal était autrefois de pro-
duire pour vivre. Il lui faut maintenant, pour vivre, 
acheter et vendre dans des conditions telles que son 
prix de revient soit inférieur à ses recettes brutes. 

Lors donc qu’on lui reproche de rechercher le 
produit dont la vente est le plus avantageuse, on 
formule contre lui un grief qui, s’il était maintenu 
sans restriction, serait tout à fait injuste. 

Consommation 
rurale plus 
exigeante. 

L’ancienne conception du domaine rural impliquait 
à la fois une production variée et une consommation 
assez monotone. Sur ce dernier point aussi , le mon-
de rural a été pénétré par l’évolution générale des 
idées, des besoins. 

L’élargissement des marchés, le perfectionnement 
de la technique, la participation du monde rural au 
mouvement d’ensemble de la civilisation ont mis en 
jeu des problèmes de sélection, de concurrence, aux-
quels on ne peut échapper. 

Mais ainsi que nous l’avons vu, il ne s’agit que 
d’une spécialisation relative. Un problème de mesure 
se pose pour l’agriculteur. 

Limites de la 
spécialisation 

Que les dangers d’une spécialisation outrancière 
soient particulièrement redoutables c’est ce qu’indi-
quent les conditions mêmes de la production agricole. 
On a déjà vu que les nécessités impérieuses de la 
culture imposent un minimum de diversité (polycultu-
re successive). Ce minimum doit être non seulement 
sauvegardé mais considéré autrement que comme une 
charge. 

Grâce à un effort d’adaptation suffisamment aver-
ti, on peut conserver à l’économie en nature une place 
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encore très appréciable dans un domaine rurale 
Dans une mesure plus large qu’on ne l’a cru par-

fois ses ressources peuvent contribuer à faire vivre 
ceux qui l’habitent. De nombreux services nécessaires 
à l’exploitation peuvent être obtenus par ses propres 
moyens. 

Rôle conservé 
par l’économie 
en nature dans 
l’exploitation 
rurale. 

C’est d’ailleurs un problème social assez com-
plexe que celui de l’adaptation à réaliser entre les 
goûts et les ressources d'un pays. 

Certains économistes d’un protectionisme intran-
sigeant, PATTEN, par exemple dans ses Fondements éco-
nomiques de la protection,ont estimé que les consom-
mateurs d’un pays ont le devoir d’adapter leurs goûts 
aux ressources de la production nationale, afin de 
réduire au minimum l’apport étranger. 

Sans aller jusqu’à une conception aussi outran-
cière, on peut souhaiter une certaine éducation du 
goût ayant pour but de maintenir, de développer cer-
taines harmonies entre les ressources et la consomma-
tion. Du même coup, l’inattention relative,à la quali-
té que l’on reproche parfois à certaines productions 
en série deviendrait moins vraisemblable. 

Il s'agirait pour l'agriculteur non de revenir à 
la consommation austère, monotone d’autrefois mais 
d’élever au plus haut degré de puissance le privilège 
dont il dispose à l’égard du producteur industriel, 
privilège qui, judicieusement utilisé, lui permet, 
dans les crises de mévente, de faire face, du moins, 
par ses propres moyens, aux exigeances essentielles 
de la vie. 

petite ex-
ploitation 
terrain privi-
légié de l'é-
conomie en na-
ture. 

Il est plus facile à une petite exploitation, dont 
la main d’oeuvre est surtout familiale, de se réfu-
gier sur le terrain de l’économie en nature qu'il ne 
saurait l’être à une grande exploitation. 

Mais ce n’est pas seulement dans le domaine de 
l'économie familiale ou même strictement locale que 
la polyculture peut être défendue. 

Parfois la prééminence donnée à une culture aura 
pu être le résultat d’un choix téméraire; on ne sera 
préoccupé des rendements maxima lorsque les.conditions 
physiques et économiques sont les unes et les autres 
favorables; les risques auront été sous évalués. 

Ressources de 
la polyculture 

en dehors de 
l'économie fa-
ciale (affi-
nités avec l' 

assurance et 
l'intégration 

Si la grande exploitation est nettement défavori-
sée à cause de sa sujétion à l’égard des lois du prix 
de revient, du débouché, les ressources techniques 
dont elle dispose, ses possibilités de recherche, d’at-
tente lui assurent certaines supériorités compensatri-
ces. 

La polyculture est par certains côtés une assu-
rance jouant à la fois contre les deux risques inverses 
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de disette et de mévente. On a pu aussi l’apparenter 
dans une certaine mesure à l’intégration. Les pé-
riodes d’inactivité qu’impose telle culture pourront 
être remplies par les travaux d’une autre culture ; 
le prix de revient en sera allégé, les problèmes de 
chômage agricole seront moins difficiles à résoudre, 

Si l’entreprise agricole, en se spécialisant 
( d’une manière toujours relative,) accomplit un 
geste nécessaire d’adaptation à l’évolution économi-
que générale, elle doit se souvenir de ce que cette 
adaptation implique d’originalité préservée. 

Plus limitée dans ses perspectives de productif 
matérielle que ne l’est l’industrie , exposée à des 
risques plus variés, l’agriculteur se doit d’utili-
ser du moins toutes les sauvegardes que peuvent lui 
offrir les ressources de son milieu, - ressourcés 
encore incomplètement connues et sur lesquelles son 
pouvoir transformateur peut s’étendre très loin. 

Développement 
des forces pro-
ductives par 
la polyculture 

A l’égard des exploitation comme à l’égard des 
hommes, les limites imposées à l’accroissement de la 
richesse matérielle doivent, dans une certaine mesu-
re, être respectées et utilisées dans l’intérêt du 
développement des forces productives. 

La concentration Nous allons maintenant nous demander comment 
l’agriculture réagit à une autre loi fondamentale 
celle de la concentration. 

Ainsi que nous l’avons vu, toute oeuvre produc-
tive est le résultat d’une concentration préalable 
de forces élémentaires. 

Concentration 
et rendement 
non proportion-
nel. 

La concentration n’a de sens économique qu’en 
fonction de certaines exigeances d’harmonie, d’équi-
libre entre les facteurs composant une exploitation 

Les résultats obtenus seront, au regard de l' 
effort, extrêmement inégaux, selon les rapports exis-
tant entre les divers facteurs. 

C’est cette exigence d’équilibre que l’on a 
exprimée sous la forme traditionnelle de loi du ren-
dement non proportionnel. 

Etant donné un ensemble de forces productives, 
si on fait varier une partie seulement de ces for-
ces, le résultat d’ensemble ne varie pas proportion 

nellement à ces variations partielles. 
C’est tout d’abord en agriculture que cette loi 

est apparue comme particulièrement impérieuse : si 
sur une terre déterminée on augmente l’effort cul-
tural, les résultats obtenus varient d’une manière 
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non proportionnelle à l'effort dépensé. 
Cette loi du rendement non proportionnel s’af-

firme d’ailleurs sous deux aspects antithétiques. 
Turgot avait déjà, d’une manière très saisissante, 
mis en relief la succession des rendements croissants 
et décroissants. 

Les deux séries 
de rendements 
non proportion-
nels. 

Si l’on prend un effort cultural à ses débuts, 
dans un état relativement faible et que l’on double 
par exemple son intensité, la récolte obtenue repré-
sentera en général plus de deux fois celle que l’on 
avait auparavant. 

Mais cette période des rendements croissants n’a 
qu’une durée limitée. Lorsque l’effort est prolongé 
sur une même terre, au delà d’une certaine limite, 
on entre dans la phase des rendements décroissants, 
c’est-à-dire moins que proportionnels aux variations 
de l’effort. Si on double l’effort, on obtient une 
récolte qui représentera moins deux fois la récolte 
antérieure; on n’a par exemple que 60 de supplément 
de récolte, après avoir doublé l’effort 

Plus l’effort sera prolongé, plus l’infériorité 
proportionnelle du résultat s’accentuera. 

Il s’agit d’une loi universelle de la production 
confirmée par l’expérience, elle répond à une impé-
rieuse nécessité logique. 

On a seulement estimé que ses résultats se fai-
saient sentir plus vite en agriculture, que la limite 
qu’elle impose à l’effort humain y avait un caractère 
plus impérieux. 

universalité 
de la loi du 
rendement non 
proportionnel 

Plus exactement on a pu être incliné à considé-
rer l’entreprise industrielle comme mieux en état que 
l’entreprise agricole de se développer d’une manière 
harmonieuse en échappant au rendement décroissant 
parce qu’elle à moins à compter avec l’élément écono-
mique le moins extensible de tous : la terre. 

Il ne peut actuellement être question que de 
différences relatives. Toute production ayant un ca-
ractère économique utilise des éléments rares c’est-
à-dire disponibles en quantités insuffisantes par 
rapport aux besoins. 

Double aspect 
de la concen-

tration. 

Pour déterminer les réactions propres de l’éco-
nomie rurale à la loi de concentration, nous étudie-
rons d’abord l’évolution interne de l’exploitation 
agricole puis le mouvement général des exploitations 
composant un même ensemble économique. 
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Concentration 
en profondeur: 
passage de la 
culture exten-
sive à la cul-
ture intensive 

Le problème de la concentration en profondeur se 
ramène à celui du partage de la culture extensive à 
la culture intensive: La première prodigue de terre, 
parcimonieuse à l’égard de tous autres facteurs; la 
seconde caractérisée par des signes inverses. 

Il faut naturellement se garder d’envisager d' 
une manière trop simplifiée ces deux termes : culture 
extensive, culture intensive. L’un et l’autre peuvent 
revêtir des réalités extrêmement diverses. 

Physionomies 
diverses de la 
culture exten-
sives. 

La culture extensive éveille sans doute l’image 
de très anciennes techniques rudimentaires, réduisant 
au minimum l’effort humain, obtenant peu et épuisant 
assez vite une terre à laquelle rien n’a été restitué. 

Mais il y a d’autres images tout aussi légitime-
ment évoquées par ce terme de culture extensives. Dans 
certains pays neufs très riches en terres fertiles, 
elle sera aidée par une technique puissante. Le ma-
chinisme y aura un rôle impartant. La culture sera 
superficielle non par négligence mais par suite d’une 
interprétation judicieuse ( du moins dans le plan de 
l’intérêt immédiat ) des possibilités. La terre re-
présente l’élément productif peu coûteux, on juge 
plus avantageux de disperser les moyens d’actions dont 
on dispose sur de grandes étendues d’une terre aux 
ressources neuves, que de les concentrer laborieuse-
ment sur un espace limité. 

C’est ainsi par exemple que la culture en Argen-
tine, au Canada sera caractérisée à la fois par une 
utilisation hardie du machinisme, par une extrême par-
cimonie dans l’emploi de l’engrais chimique. Les ren-
dements à l’hectare seront souvent réduits dans ces 
pays à terre riche et abondante; mais le prix de re-
vient du quintal de blé y sera, en dépit de ce rende-
ment matériel faible, beaucoup moins élevé que dans 
les pays de vieille culture. 

Elle se situe 
en deçà de la 
période des 
rendements dé-
croissants. 

A travers cette diversité extrême d’aspects, la 
culture extensive a une signification technique cons-
tante; elle évolue en deçà de la limite des rendements 
décroissants. 

Elle évoque ce que l’on peut appeler une période 
préricardienne de la civilisation agricole, une sura-
bondance de terres fertiles. Plus exactement on peut 
dire que c’est cette surabondance qui lui sert de 
prétexte. 

D’autre part, elle signifie parfois pauvreté en 
moyens de culture. C’est là toutefois un indice d’in-
terprétation beaucoup plus difficile. Sans doute, mê-
me sous ses formes les plus averties, la culture ex-
tensive suppose-t-elle certaines insuffisances ( de 
main-d’oeuvre notamment ). 



(5) 73 Economie et Législation rurales (Doctorat) 73 

Du point de vue collectif elle apparaît comme 
suspecte d’imprévoyance. Elle prodigue, atteint par-
fois dans ses ressources d’avenir une richesse dont 
les perspectives d’insuffisance sont particulièrement 
menaçantes. 

La culture in-
tensive se meut 
souvent dans 
cette période 

La culture intensive pourrait être définie : cel-
le qui approche et dépasse quelquefois la limite des 
rendements décroissants. Tant que cette limite n’est 
pas atteinte, la terre est en surabondance par rapport 
aux autres éléments productifs. Au moment précis où 
va s’ouvrir la série des rendements décroissants, on 
est arrivé théoriquement à la formule d’équilibre. 

On pourrait être tenté de soutenir que si la cul-
ture extensive, située en deçà de la ligne des ren-
dements décroissants, implique gaspillage de terre, 
la culture intensive, lorsqu’elle est poussée au-delà 
de cette limite implique, du moins en l’état actuel 
des ressources, gaspillage de capital et de travail. 

Cette formule serait beaucoup trop rigoureuse. 
La limite des rendements décroissants est la résul-
tante de lois physiques dont les faits sociaux ne peu-
vent traduire l’action qu’à travers une série de con-
tingences . 

Interprétation 
économique du 
rendement dé-
croissant. 

Pas plus que l’on ne saurait condamner catégori-
quement une culture qui n’atteindrait pas jusqu’à la 
limite du rendement décroissant, on ne saurait consi-
dérer comme anti-économique une intensification de 1’ 
effort au-delà de cette limite. 

La loi des rendements croissants - puis décrois-
sants - est une indication que la culture doit sans 
cesse avoir en vue : elle ne saurait être interprétée 
servilement. 

Il va de soi d’ailleurs que les variations de la 
technique déplacent constamment en fait cette ligne 
de séparation. 

Diversité des 
formules d’é-
quilibre. 

D’autre part, il y a à un meme moment pour une 
même exploitation, diverses formules d'équilibre pos-
sibles et sensiblement équivalentes dans leurs résul-
tats. Dans les limites très variables d’ailleurs, les 
facteurs de la production peuvent se suppléer les uns 
les autres. 

D’autre part l'emploi des forces disponibles dé-
pend non pas des ressources d’une exploitation ni mê-
me d’un groupe d’exploitations, mais de l’ensemble 
des ressources productives. L’exploitation agricole 
qui a franchi la ligne du rendement décroissant se 
trouve avertie de ce qu’aura de plus en plus incertain 
la rémunération de ses efforts supplémentaires mais, 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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dans un certain état de répartition, des forces il 
pourra y avoir intérêt à prolonger ll'effort même 
delà de la limite du rendement décroissant. 

Discipline de 
l’effort cul-
tural par le 
mécanisme des 
prix. 

C’est au moyen du mécanisme des prix que, dans 
nos sociétés dominées par l’échange pécuniaire in-
viduel, les indications nécessaires seront donnée 
à l’exploitant. Si le prix de revient et le prix 
vente sont tels que le supplément d’effort de 50 
par exemple n’ayant donné qu’un supplément de réc-
te de 30 soit tout de même rémunéré, l’intensi 
cation de la culture se sera justifiée au point di 
vue individuel et aussi, dans la mesure où le méca-
nisme des prix aura joué librement, loyalement, au 
point de vue de l’intérêt économique collectif. 

Très diverses sont les réalisations de la ci 
ture intensive. 

Il y a eu des cas de culture intensive demeu-
rant assez rudimentaire dans ses moyens d’action ; 
c’était surtout par la surpopulation, par l’étroi-
tesse relative du sol cultivable qu’ils s’expliqu-
aient . On a pu citer comme exemple à oet égard, 
longue période de l’histoire agricole chinoise. 

Dans le cadre de la technique actuelle, loin 
de tendre vers l’uniformité d’aspect elle s’orient 
dans le sens de la moindre résistance. 

Le résultat obtenu, par exemple,avec un assen 
large concours de la force mécanique dans un grand 
domaine sera demandé, dans la petite exploitation 
à un labeur manuel dépensé sans compter. 

Urgence du 
problème de 
la restitution 

Le problème de la restitution, souvent néglil 
(non sans péril) par la culture extensive ne saura 
l’être sans un danger encore plus immédiat par la 
culture la plus laborieuse mais aussi la plus exi-
geante de toutes. Aussi bien ne se représente-t-la 
guère aujourd’hui la culture intensive sans le con-
cours de l'engrais chimique. On a pu établir des 
corrélations impressionnantes entre les dosages 
ens d'engrais chimiques employés dans les divers 
pays et les rendements à l’hectare obtenus dans 
principales cultures. 

La concentration de l’effet cultural en profe-
deur apparait à lu fois comme une affirmation de 
progrès technique et comme l’une des exigences les 
plus manifestes du peuplement progressif de la 
re. 

Double influen-
ce du progrès 
technique et du 
peuplement sur 
la culture. 

Il y a ce que l’on peut appeler une formule 
rique idéale d’équilibre,marquée par la limite 
rendement décroissant; il y a, d’autre part, cert 
nes exigences pratiques de concentration au-delà 
cette limite, lorsque la rareté de la terre a 
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un certain degré. L’exploitation ne réalise plus, 
envisagée en elle-même, les conditions théoriques 
d’équilibre que lui imposerait la loi des proportions 
définies; elle s’adapte du moins, grâce au mécanis-
me des prix, à l’état actuel général des ressources. 

concentration 
étendue. 

Nous avons maintenant à rechercher la solidari-
té qui peut exister entre la concentration en pro-
fondeur, qui vient d’être étudiée et la concentra-
tion en étendue. 

C’est un problème encore très discuté que celui 
de savoir si c’est à la grande ou à la petite exploi-
tation que l’on doit attribuer le mérite de réaliser 
le plus aisément l’équilibre des forces productives. 

D’aucuns ont prétendu qu’il y aurait, entre l’a-
griculture et les autres formes de l’activité écono-
mique, une véritable opposition, que si l’industrie 
peut trouver dans la grande exploitation un agent 
essentiel de progrès, en agriculture l’intensité 
vraiment féconde de l’effort serait surtout réalisée 
chez le petit exploitant. 

A l'appui de cette thèse, on a invoqué notam-
ment l’exemple de notre économie agricole nationale, 
sa paysannerie si souvent célébrée comme synonyme 
de travail utile et de paix sociale. 

antagonisme des 
théories éco-
moniques sur le 
érite de la 
Centration 
un agriculture 

On a vu d’autre part se manifester chez les au-
teurs d’orientations les plus différentes, une ten-
dance très favorable à la concentration. Les phy-
siocrates avaient été des apologistes résolus de la 
grande propriété et de la grande exploitation. La 
cause du progrès agricole qui leur était particuliè-
rement chère et qui, dans une assez large mesure 
grâce à eux, préoccupa si utilement l’opinion dans 
la seconde moitié du XVIII0 siècle, leur paraissait 
ne pouvoir être vraiment défendue avec succès que 
si elle s’appuyait sur les ressources de grands pro-
priétaires soucieux de leur mission et dûment encou-
ragés à la remplir. 

On sait, d’autre part, avec quelle hardiesse 
l’économie marxiste devait affirmer le caractère 
universel de la loi de concentration. Sans doute 
les disciples les plus convaincus du marxisme n’ont-
ils pu méconnaître le démenti que semble lui donner 
l’évolution agricole contemporaine. Mais on a pu 
essayer d’en discuter la véritable portée, de l’in-
terprêter en tout cas comme le résultat d’un ensem-
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ble de résistances à des vérités économiques dont la 
revanche serait inéluctable. 

L’examen de ce débat nécessite d’abord un aper: 
d’ensemble sur l’évolution des entreprises rurales, 

Nécessité préa-
lable d’un exa-
men statistique 
de la concen-
tration. 

Il ne faut pas se dissimuler ce qu’il y a’de 
complexe dans la détermination statistique de la cœ 
centration. 

Tout d’abord une distinction s’impose entre la 
propriété et l’exploitation, distinction juridiques 
technique à la fois. 

L’exploitant est celui qui dispose d’un pouvoir 
de direction sur un certain ensemble de forces; l’er-
ploitant peut n’être que fermier ou métayer. Dans ce 
tains pays, une très importante partie du sol est cu-
tivée non par des propriétaires mais par des fermier 
Si en France la majorité des exploitations se trouve 
directement aux mains des propriétaires, il y a tout 
de même une fraction appréciable de la terre qui est 
exploitée par d’autres que les propriétaires eux-même 

Divergences de 
contours entre 
la propriété 
et l’exploita-
tion. 

Parmi les documents statistiques utilisés cer-
tains, les documents fiscaux notamment, seront rela-
tifs à la propriété et non à l’exploitation. 

Plus est grande la quantité de terre non exploi-
tée par les propriétaires eux-mêmes, plus les con-
tours respectifs de la propriété et de l'exploitation 
peuvent être divergents. Un grand domaine sera par-
fois réparti entre plusieurs exploitants. A l’invers 
tel grand fermier pourra réunir en une même exploit 
tion plus d’un domaine. 

La signification technique de l’exploitation 
réside pas dans le fait que lés terres qui la compo-
sent appartiendraient à une même personne mais dans 
l’unité de direction donnée à un certain ensemble 
forces. 

Sans doute dans un pays comme le notre, ou les 
ploitation directe par le propriétaire domine, ces 
divergences de contours sont-elles réduites au min1' 
mum. On doit cependant en tenir compte. 

Pendant la cri-
se agricole du 
siècle dernier, 
le nombre des 
propriétaires 
diminue. 

Ainsi on a pu observer, au cours de la crise 
agricole du siècle dernier une diminution dans le 
nombre des propriétaires ruraux : 5.240.515 en 1862 
4.835.246 seulement en 188 2. Ce mouvement de régres-
sion s’est sans doute encore accentué par la suite-

Les indices statistiques de l’exploitation font 
au contraire apparaître en pleine crise, un certain 
accroissement d’effectifs. 

Lorsque nous nous occupions de l’évolution de-
mographique paysanne pendant cette période, nous 
déjà noté que c’était la propriété parcellaire qui 
s’était surtout raréfiée alors. 

Celui des ex-
ploitants accu-
se une certai-
ne augmenta-
tion. 
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La propriété parcellaire est parfois trop fai-
ble pour susciter une exploitation proprement dite, 
nettement perceptible. En tous cas, elle ne peut, sim-
ple ressource d’appoint conférer à celui qui la pos-
sède la qualité dominante d’exploitant. 

Il y a donc eu pendant la crise agricole du der-
nier siècle divergence sensible entre les mouvements 
respctifs de la propriété et de l’exploitation. 

Etat des ex-
ploitations d* 
après la der-
nière enquête 
agricole. 

Mais il faut ajouter que si l’on élargit le 
champ de l’observation, on constate que la propriété 
a, elle aussi, évolué dans le sens d’un recrutement 
élargi. Toutes compenSatipns faites il y avait, à la 
fin du XIX° siècle, plus de propriétaires ruraux en 
France qu’au début de ce même siècle. 

La dernière enquête agricole,(si lointaine déjà) 
effectuée en 1892, donne le tableau suivant des ex-
ploitations : 

Catégories d’exploitations Nombre d’exploitations Superficie. 

Moins d’un hectare 2.235.000 (39 ^) 1.327.000 ( 2,7 % 
De I à 10 hectares 2.618. 000 (46 %) 11.245.000 (22,8 % 
Ne 10 à 40 hectares 711.000 (12,5%) 14.314.000 ( 29 % 
Plus de 40 hectares 139.000 (2,5 %) 22.493.000 (45,5 % 

5.703.000 ( 100 ) 49.379.000 ( 100 ) 

Une première observation s’impose sur le carac-
tère assez grossièrement approximatif des cadres a-
doptés. 

Considérer, sans subdivisions nouvelles, comme 
grandes exploitations celles qui atteignent ou dépas-
sent quarante hectares c’est évidemment s’arrêter à 
une conception par trop simplificatrice. 

Notion très 
large de la 
grande exploi-
tation. 

Quarante hectares de forêts, quarante hectares 
de terres labourables représentent des réalités éco-
nomiques d’ordres de grandeur tout à fait différents. 
Les lignes divisoires de la grande exploitation se 
déplacent avec chaque catégorie de culture. Même à 
l’égard de cultures extrêmement exigentes (celle de 
la vigne par exemple) c’est dans un pays où la pro-
priété est assez divisée que l’on aura la pensée de 
classer l’exploitation de quarante hectares au som-
met de l’échelle. Dans des pays de Latifundia, une 
exploitation de même nature, de mêmes dimensions, ap-
paraîtrait sans doute comme plus.modeste. 

Exploitations 
Parcellaires 

A la base, ce tableau fait apparaître une véri-
table poussière d’exploitations. L’exploitation par-
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cellaire, celle de moins d’un hectare, ne représen-
tait que 2,7 % du territoire français, soit 1,327.000 
hectares répartis entre 2.235.000 unités pour la plu-
part, sans doute, aux mains de salariés ou d’artisans 
ruraux. 

De l’exploita-
tion parcellai-
re à l’exploi-
tation paysan-
ne. 

Les exploitations de I a 10 hectares représen-
taient 46 des unités dénombrées (2.618.000) elles 
constituaient une fraction du territoire agricole 
déjà appréciable en superficie (22,8 %) plus impor-
tante, encore, sans doute, en valeur. 

Si a leur base elles étaient encore comprises 
dans le type parcellaire (ressource d’appoint) beau-
coup d’entre elles constituaient déjà des exploita-
tions paysannes, susceptibles d’occuper et de faire 
vivre une famille. 

Exploitation 
moyenne. 

La moyenne exploitation (de 10 à 40 hectares) 
ne représentait plus que 12,5 % de l’ensemble des 
unités (711.000); près du tiers (exactement 29 %) du 
territoire lui appartenait. 

Grande 
exploitation. 

Quant aux exploitations de 40 hectares et au 
dessus, elles étaient très peu nombreuses (139.000 
soit 2,5 % seulement de l’ensemble), mais cet arti-
cle du bilan présentait (comme certains autres d’ail-
leurs) un contraste entre l’importance des unités et 
celle des superficies qui égalaient, en l’espèce, 
45,5 du sol cultivable soit 22.493.000 hectares. 

Ce tableau des exploitations dans les dernières 
années du dix-neuvième siècle tendait à confirmer l' 
impression de diversité que donne, dans son ensemble 
l’histoire de notre économie rurale, 

La force (encore sous-évaluée par les statisti-
ques, ainsi qu’on le verra) de la petite exploitations 
s’y affirme sans que le rôle de la grande exploita-
tion puisse être considérée comme secondaire où dé-
clinant. 

Que la force réelle de la petite et de la moyen-
ne exploitation ait été sous-évaluée par l’enquête, 
c’est ce qui résulte d’abord, on l’a vu, des dimen-
sions minima assez modestes attribuées à la grande 
exploitation (40 hectares). Cette impression se trou-
vera encore accentuée si l’on tient compte de l’at-
tribution presque exclusive des forêts aux grandes 
exploitations ce qui (abstraction faite du domaine 
de l’Etat) représente 5.700.000 hectares. 

Importance réel-
le des divers 
types d’exploi-
tation. 

Il n’est pas téméraire non plus de penser que 
les terres non cultivées (3.900.000 hectares) figu-
raient surtout dans les grandes exploitations. La 
grande exploitation pourra, beaucoup plus fréquem-
ment que l’exploitation moyenne ou petite, être dé-
bordée dans ses possibilités de culture et délaisser 
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ainsi momentanément ou définitivement les terres dont 
la culture apparait comme plus ingrate, plus incer-
tainement rémunératrice. 

Equilibre en-
tre leurs for-
ces respecti-
ves. 

Si donc on envisage non plus les superficies 
mais les valeurs culturales effectives, la grande ex-
ploitation ne disposait dans l’ensemble de la riches-
se agricole du pays que d’une fraction bien inférieu-
re à celle indiquée par l’enquête. 

On a pu estimer à la fin du dix-neuvième siècle 
que la moyenne et la petite exploitation détenaient 
les deux tiers des terres cultivées, qui se seraient 
ainsi réparties par fractions approximativement éga-
les entre la petite , la moyenne et la grande exploi-
tation. 

Détermination 
statistique 
et importance 
de l’exploita-
tion paysanne 

On a considéré qu’il y avait lieu dans les ef-
fectifs de la petite et de la moyenne exploitation, 
de considérer avec une attention spéciale la proprié-
té paysanne faite d’exploitations de 5 à 20 hectares 
selon les cultures. L’effectif total de ces exploita-
tions vraiment autonomes a été estimé à un million, 
l'ensemble du territoire occupé par elles à 10 mil-
lions d’hectares. 

Depuis la date, déjà lointaine, à laquelle nous 
reporte ce tableau d’ensemble des exploitations rura-
les, on ne dispose pas de documents comparables aux 
enquêtes décennales. 

Indications 
fragmentaires 
sur le mou-
vement ulté-
rieur des ex-
ploitations. 

En 1909, le Ministère de l'Agriculture publiait 
une série d’enquêtes monographiques ( "La petite pro-
priété rurale en France") dont on pouvait interpréter 
les résultats d’ensemble comme significatifs d’un 
accroissement de force des petites propriétés et des 
petites exploitations. 

Développement 
la petite 

exploitation. 

Mais plus soucieux peut-etre de réalité concrète 
que ne l’avait été les enquêtes décennales, les docu-
ments réunis en 1909 faisaient varier, selon les ré-
gions et les cultures les lignes divisoires de la 
grande, de la moyenne et de la petite exploitation. 
On était évidemment amené à faire un retour sur ce. 
que les classements simplificateurs, unitaires ont 
d’artificiel mais une comparaison directe avec le 
passé était rendue impossible. 

On peut surtout regretter que les enquêtes de 
1909 n’aient pas permis de déterminer nettement les 
positions respectives de l’exploitation paysanne et 
de l’exploitation parcellaire. 

Progrès de l'ex-
ploitation pay-
sanne après 

guerre 

Depuis la guerre on s’est trouvé en présence d’ 
un mouvement encore indéterminé dans son importance 
totale mais très nettement perceptible en faveur de 
la propriété et de l’exploitation paysanne, l’une 
tendant à coïncider avec l’autre. 
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Rarement les difficultés financières des autres 
formes d’exploitation furent plus accusées. 

C’est au moment où les problèmes de main d’oeu-
vre devenaient plus angoissants que devait s’affir-
mer avec plus d’énergie le privilège de l’exploita-
tion soutenu par le travail familial. 

Il faut ajouter que dans les règlements entre 
propriétaires et fermiers la législation et la juris-
prudence ont permis souvent à ces derniers d’obtenir 
une interprétation atténuée de leurs engagements. 

Il en est résulté souvent pour eux des facilités 
décisives d’acquisition. 

D’autre part, il faut compter avec l’aide du 
crédit agricole, sous forme de prêts à long terme, 
et à faible intérêt aux cultivateurs désireux d’ac-
quérir une petite exploitation. 

Sans doute l’ampleur de ce mouvement de dévolu-
tion de la terre à ceux qui la cultivent a-t-elle 
été très largement dépassée par celle des réformes 
agraires entreprises si hardiment dans d’autres pays 
après la guerre. 

Mais il s’agit en France d’un mouvement qui, s' 
il met en oeuvre des moyens beaucoup moins énergique 
se trouve soutenu par une longue et très vivante tra-
dition. 

Comparaison 
entre les ex-
ploitations 
agricoles, in-
dustrielles, 
commerciales. 

Avant d’en terminer avec cette étude des dimen-
sions de l’entreprise rurale, il n’est pas inutile de 
les comparer (dans la mesure et sous les aspects qui 
admettent cette comparaison) avec celle s des entre-
prises commerciales et industrielles. 

C’est par leurs effectifs ouvriers que l’on 
le plus aisément déterminer leurs situations et leurs 
tendances respectives. 

A l’aide des recensements de population on a 
comparé les exploitations des diverses catégories en 
se demandant d’abord l'importance relative des éta-
blissements à effectifs ouvriers faibles, moyens ou 
nombreux. 

Comparaison 
basées sur les 
effectifs ou-
vriers. 

0n s’est demandé aussi comment étaient répartis 
les effectifs salariés entre les grands, les moyens 
et les petits établissements des diverses catégories 

Les résultats obtenus sont résumés dans le ta-
bleau suivant 
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Nombres proportionnels des établissements ou 
exploitations : 

Catégorie 
l'établissement 

Industrie 
1896 à 1921 

Commerce 
1896 à 19 21 

Agriculture 
1896 à 1921 

le 1 à 5 salariés 8.790 8.246 9.258 o 8.972 9.560 9.676 
ie 6 à 50 " I.08I I.5I4 723 968 438 323 
de e 51 à 500 " 121 226 19 58 2 I 
plus de 500 ” 8 14 0 2 0 0 

10.000’ 10.000 10.000 10.000 10.000 10.000 

Nombres proportionnels des ouvriers et employés 

Catégorie 
d'étab1issement. 

Industrie 
1901 à 1921 

Commerce 
1901 à 1921 

Agriculture 
1901 à 1921 

de 1 à 5 salariés 24,6 17,3 50,3 40 80,2 84,8 
6 à 10 ” 6,7 6,2 11,7 10,8 10,3 9,1 

de plus de 10 ” 68,7 76,5 38 49,2 9,5 6,1 
100 100 100 100 100 100 

Importance pro-
gressesive de la 
Mite exploi-
tation en a-
grsiculture. 

Les dynamismes respectifs, les diverses exploi-
tations ne pouvaient être plus nettement accusés. 

Il convient d’ajouter que le nombre d’établisse-
ments n’occupant aucune main d’oeuvre salariée est 
beaucoup plus grand dans l’agriculture que partout 
ailleurs. 

Ainsi, au recensement de 1926, 1.325.845 éta-
blissements sans salariés avaient été relevés pariai 
les 2.502.802 exploitations de culture et d’élevage 
alors dénombrées, soit plus de la moitié 

Nous avons maintenant à interpréter ces résul-
tats. 

Mérites et a-
venir respec-

de la 
grand et de 

Petite ex-
ploitation. 

On a vu que des thèses extrèmes s'étaient af-
frontées au sujet des mérites respectifs de la gran-
de et de la petite exploitation, de l’avenir de l'u-
ne et de l’autre. Il nous faut, aidés à. la fois par 
les indications statistiques qui viennent d'être dé-
gagées et par l’analyse de l’exploitation agricole 

“ Les Cours de Droit " Répétions Écrites et Orales 
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de donner une conclusion à ce débat. 
Thèse unitaire 
de la concen-
tration. 

Ainsi qu’on l’a vu,des auteurs d’orientation par 
ailleurs très diverses se sont prononcés en faveur de 
la grande exploitation. 

Cette tendance n’a pas été découragée par le suc-
cès actuel de la propriété paysanne. Elle a pu cher-
cher un point d’appui dans certains échecs économiques 
de la petite exploitation, plus faible dans sa puis-
sance réalisatrice ( en qualité et en quantité ) que 
ne l'était la grande propriété, dans les pays balka-
niques par exemple. 

D’une manière générale, on a dénoncé les exagé-
rations dans le découpage des terres, l’impuissance 
d’une culture réduite à s’exercer sur des parcelles 
trop menues. 

La doctrine marxiste a très énergiquement fait 
sienne la thèse de la concentration dans l’agricultu-
re. On a pu en trouver un raccourci assez significa-
tif dans quelques lignes déjà anciennes d’un article 
de Lénine sur le capitalisme dans l’agriculture. 

L’avantage de la grande propriété, dit-il en 
substance, consiste non seulement en une moindre per-
te de superficie des terres à cultiver mais aussi en 
économies sur les outils et le bétail et en leur meil-
leur emploi ainsi que dans une plus large utilisation 
des machines agricoles et dans de plus grandes faci-
lités de crédit, ainsi que dans une gérance scienti-
fique de l’entreprise agricole. La grande culture fait 
enfin usage dans une plus large mesure que toute au-
tre de la coopération des ouvriers et de la division 
du travail. 

Elle méconnaît 
les limites de 
l'industriali-

sation agri-
cole 

Si l’on prenait à la lettre cette défense de la 
grande exploitation agricole, ,il faudrait se repré-
senter l’industrialisation de la culture comme ayant 
atteint en quelque sorte son terme idéal, comme étant 
parvenue à identifier presque complètement la terre 
et l’usine. 

En réalité l’industrialisation ne peut se mou- -
voir que dans des limites inégalement étroites, selon 
la nature des travaux mais toujours impérieuses. En 
même temps que cet élément négatif en quelque sorte 
de l’économie rurale, que cet obstacle a un essor pro-
ductif comparable à celui de l’industrie, la thèse 
unitaire de la concentration méconnaît le privilège 
caractéristique de l’économie rurale, ce contact di-
rect avec les ressources de la vie qui atténue la 
faiblesse économique initiale du petit exploitant. 

Il est un agent de concentration dont le pouvoir 
est décisif dans l’industrie : le machinisme. Il suf-
firait de rappeler ce qu’a de nécessairement limité 
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en agriculture le pouvoir du machinisme pour expliquer 
déjà le caractère moins impérieux qu’y accuse la con-
centration, la facilité avec laquelle ses avantages 
peuvent être neutralisés. 

Le machinisme 
et la culture 
(privilège 
limité de la 
grande exploi-
tation). 

Le machinisme apporte à l’agriculture deux ordes 
de concours, Celui qui est donné au travail de la cul-
ture proprement dite ne peut, si considérable qu’il 
soit en lui-même, être comparé dans son pouvoir de 
transformation économique au machnisme industriel. 

• L’exploitation paysanne, si elle en est privée, 
pourra trouver dans sa main d’oeuvre plus abondante, 
plus productive, un élément compensateur permettant 
à son prix de revient de n’être pas de ce chef sur-
surchargé. Il va de soi d’autre part qu’un bloc de 
petites exploitations fortement unies peut offrir à 
la machine agricole une superficie assez vaste pour 
que ses opérations y soient effectuées avec une am-
pleur suffisante. 

Quant aux capitaux nécessaires, il n’est pas im-
possible à un groupement suffisamment nombreux de 
petits exploitants d’en obtenir la réunion et l’amor-
tissement. 

Certaines réalisations ont déjà' été obtenues dans 
cet ordre d’idées; on peut en entrevoir de bien plus 
larges. Comme tant d’autres problèmes techniques, ce-
lui-ci se trouve en définitive subordonné, dans sa 
solution, à un problème de discipline morale. 

Machinisme dans 
l’industrie a-
gricole (acces-
sible aux pe-
tits exploitants 
Par la coopé-
ration). 

Il est certains travaux d’intérêt agricole à 
l’égard desquels l’action du machinisme est beaucoup 
plus large que dans les travaux des champs. On a eu 
déjà l’occasion de noter le caractère industriel 
quant à la technique, rural quant à la nature juridi-
que, de ces travaux de transformation, de conserva-
tion, qui ont pris à notre époque une telle importan-
ce et suscité un effort de coopération agricole cha-
que jour élargi. 

Retenons que, dans son intervention la plus ef-
ficace le machinisme se révèle accessible à la petite 
exploitation autant qu’à la grande, grâce à l’esprit 
coopératif. 

En ce qui concerne donc le facteur par excellen-
ce de la concentration, la grande exploitation agri-
cole bénéficie d’avantages qui se traduisent surtout 
par une priorité. Il a été loisible à la grande ex-
ploitation s’assurer une avance; certaines expé-
riences lui ont été possibles à ses risques et par-
fois au profit de tous. 

Il est un autre avantage classique de la grande 
exploitation; c’est seulement parmi les équipes ou-
vrières nombreuses que la division du travail, le 
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taylorisme et d'une façon plus générale la coopéra-
tion des ouvriers entre eux, ainsi que celle de la 
force ouvrière et de la force mécanique peuvent et 
le plus puissamment établies. 

Supériorité de 
la petite ex-
ploitation au 
point de vue 
du travail. 

Nous ne reviendrons pas sur les difficultés ce 
ractéristiques de la spécialisation en agriculture, 
sur ce que le travail y garde d’individuel, de spon-
tané. 

Aussi bien lorsque l’on aborde les problèmes! 
main-d’oeuvre sera-t-il de plus en plus ironique, en 
quelque sorte, de parler des avantages de la grands 
exploitation. Aux points de vue quantitatif et qua-
litatif, la situation du chef d’entreprise qui comp-
te exclusivement ou dans une très large mesure sur 
son travail et sur le travail des siens est incompa-
rablement supérieur à celle de l’exploitant oblige 
d’avoir recours à une main d’oeuvre exclusivement sa 
lariée. 

Ce n'est pas à dire que l'exploitation paysanne 
elle-même ne connaisse certaines difficultés crois-
santés en raison du développement de l'individuali-
me familial, de la préoccupation pécuniaire, de l'e-
semble des forces qui tendent à éloigner l'exploita-
tion rurale de l’économie en nature. Mais il s'agit 
de difficultés qui, quelle qu’en soit l’importance 
n'ont pas sur les possibilités immédiates de culture 
une influence du même ordre que celles soulevées pas 
la recherche, la rémunération, le rendement économi-
que de la main d’oeuvre salariée. 

Supériorité 
accrue en pé-
riode d’exode 
rural 

A vrai dire il s 'agit là de considérations dom-
la portée dépasse le débat relatif à l'exploitation 
agricole. Dans tous les domaines économiques la que 
lité intrinsèque de la main d’oeuvre artisanale est 
considérée comme un puissant facteur de défense de 
la petite entreprise. Mais ce facteur a une importé 
ce particulièrement soulignée dans l’agriculture où 
le problème de la qualité, du contrôle, de la cons-
cience ouvrière se pose dans les termes plus inqnié 
tants qu'ailleurs, sur un marché du travail dont le 
délaissement par la main d'oeuvre tend à s‘accentues 
de plus en plus. 

Avantages de 
direction, et 
supériorité 
financière de 
la grande en-
treprise. 

A côté d’avantages surtout techniques ( dont 
nous avons vu à quelle proportion ils se réduisent 
ici) il y a certains avantages économiques que l'on 
considère en général comme associés à la grande ex-
ploitation. Le grand entrepreneur justifie en géné-
ral la situation qu'il occupe par une culture et 
ensemble d'aptitudes économiques qui lui permettent 
de mieux utiliser les possibilités d'information, 
de réactions favorables que lui offrent son milieu. 
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De par la surface même de son exploitation il obtient 
plus aisément, à meilleur compte les capitaux qui 
lui permettent d’obtenir les possibilités d’achat, 
de production, de vente les plus avantageuses 

Ici encore il serait particulièrement impru-
dent de transposer au domaine agricole ce qui a pu 
être considéré comme exact, dans l'ensemble, au re-
gard de l’industrie. 

Il faut d’abord rappeler cette équivocité mena-
çante des termes de grande exploitation, lorsqu’il 
s’agit d’agriculture. La grande entreprise industriel-
le désigne un complexus caractérisé par l’élévation 
à un très haut degré de puissance de tous les élé-
ments productifs. 

Leur réalisa-
tion incertai-
ne mitigée en 
agriculture. 

Trop souvent on sera amené à confondre en agri-
culture la grande propriété et la grande exploita-
tion. Cette confusion a une excuse : la grande pro-
priété est le cadre normal dans lequel se réalise la 
grande exploitation. On peut sans doute voir la gran-
de exploitation agricole se réaliser par la réunion 
de plusieurs propriétés contigues mais il s’agira 
d’une rencontre de circonstances relativement rares. 
Le phénomène inverse(grande propriété morcelée en 
moyennes ou petites exploitations) est plus fréquent. 

Adaptation par-
fois incertai-
ne de l’exploi-
tant à sa tâ-
che. 

La grande propriété est donc en général une 
condition préalable de la grande exploitation. Elle 
ne s’identifie pas avec elle. La répartition de la 
propriété pourra être en désaccord plus ou moins ma-
nifeste avec les possibilités financières, avec la 
vocation personnelle du. propriétaire. On ne peut donc 
pas être assuré de trouver entre l’exploitation et 
l’exploitant ce rapport de convenance économique,-
sinon nécessaire du moins fréquent, - que l’on trouve 
dans la grande exploitation industrielle. 

Sans doute le fermage permet-il de le réaliser 
mais, ainsi qu’on le verra plus loin, la pratique du 
fermage est très inégalement répandue et surtout iné-
galement heureux dans les divers milieux agricoles. 

D’autre part les possibilités compensatrices de 
la petite exploitation se trouvent en économie rurar-
le beaucoup mieux affirmées que partout ailleurs. On 
a déjà indiqué la continuité qui existe entre les 
tâches de direction et d’exécution; d’une manière 
plus générale, il n’y a pas entre les tâches, les 
perspectives de la grande et de la petite exploita-
tion, la même discontinuité que dans l’industrie. 

Il ne s’agit pas naturellement de méconnaître 
la valeur des initiatives que, surtout à des heures 
critiques, certaines grandes exploitations agricoles 
ont pu prendre. Mais nulle part autant qu’en agricul-
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ture il n’a été possible à la petite exploitation 
bénéficier de ces initiatives, de s’en assimiler 
résultats. 

On s’explique donc la vitalité de la petite 
ploitation agricole; son succès peut être considé-
comme susceptible de s’affirmer de plus en plus à 
certaines conditions, qu’il importe de rappeler. 

La solidarité 
professionnel-
le sauvegarde 
de la petite 
exploitation. 

Ainsi que nous avons eu a plusieurs reprises 
occasion de l’indiquer, il se forme en quelque so: 
grâce au syndicalisme et à la coopération, une son 
de concentration supérieure de forces entre les 
tites exploitations Elles sauvegardent d'autant 
mieux leur individualité qu’elles pratiquent une 
discipline professionnelle plus solide. 

Il va de soi que l'enseignement agricole a un 
rôle essentiel dans cette oeuvre de soutien de 1'il 
dépendance du petit agriculteur. 

Il faut aussi se représenter l’action extrême 
ment puissante d’un facteur moral qui d’ailleurs 
à la base de tout effort syndical ou coopératif. 

On a souvent remarqué que la concurrence est 
état que connaissent peu les agriculteurs, du mois 
les agriculteurs d’une même pays. Ainsi, il n’y a 
pas entre la grande et la petite exploitation cet 
état de lutte ( non pas Universel mais pas assez 
quent) que l’on trouve dans l’industrie. 

C’est par des raisons decet ordre qu’il faut 
dans une certaine mesure expliquer l’utilisation 
l’action professionnelle collective plus large par 
les agriculteurs que parmi les petites et moyennes 
exploitations du commerce et de l’industrie, beau-
coup plus menacées cependant. 

Il résulte de cette analyse que si les faits 
conomiques donnant à la thèse unitaire de la conca-
tration un démenti qui paraît devoir être durable 
la force même de l’idée de concentration ne laisse 
pas de s’accuser, darrs une certaine mesure à l'éga-
du monde rural. 

Réduite à ses seules forces, morcelée d’une 
nière excessive, la petite exploitation se rapporc 
rait de plus en plus de cette image péjorative que 
l’on en trace quelquefois. 

Influence de 
la loi de con-
centration sur 
l’ensemble des 
disciplines 
agricoles » 

Nous avons eu l’occasion de constater à diver 
moments de notre histoire agricole des mouvements 
concentration. Ainsi pendant la crise agricole de 
fin du XIX° siècle la propriété parcellaire quitte 
les mains de ses possesseurs chassés par les bas 
laires ou le chômage; cette propriété s’aggloméras' 
aux mains d’exploitants mieux armés. Le plus sot 
nous l’avons vu, ce n’était pas la grande exploita-
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tion mais l’exploitation paysanne qui bénéficiait de 
ce mouvement. 

De même que le remembrement est une réaction in-
dispensable en présence de certaines pulvérisations 
du sol cultivé, la solidarité professionnelle est une 
condition vitale du succès économique de la petite 
exploitation. 

Nous avons une fois de plus à constater l’univer-
salité de certaines lois, la combinaison nécessaire 
de leurs exigences avec les ressources de la produc-
tion agricole. 

Chapitre V 

LES PRINCIPAUX REGIMES DE L’ENTREPRISE 

AGRICOLE 

Nous en avons terminé avec les principaux pro-
blèmes que soulève l’organisation technique d’une en-
treprise. Nous avons maintenant à étudier les problè-
mes juridiques qui se posent nécessairement pour elle 

Une exploitation est essentiellement, nous l’a-
vons vu, le groupement de certaines forces producti-
ves sous une même autorité. 

Il nous faut déterminer les-principaux régimes 
possibles de cette autorité. 

On s’est préoccupé de les classer selon la sour-
ce du pouvoir exercé. 

économie pri- pri-
économie 

publique : di-
sion basée sur les sour sour-

ces du pouvoir 
recteur. 

A ce point de vue, on distingue 1*économie pri-
vée et l’économie publique. 

L’économie privée comprend l’ensemble des entre-
prises dont la direction échappe aux organismes poli-
tiques. L’économie privée est celle dans le domaine 
de laquelle la propriété, l’administration des biens 
sont séparés du pouvoir politique. 

vision basée 
sur les buts de 

activité: 
economie indi-
viduelle. 

economie colective. 

L’économie publique est celle qui se trouve sous 
l’autorité d’un organisme politique. Ainsi une exploi-
tation forestière de l’Etat ou d’une commune fera 
partie de l’économie publique; Il y a des modalités 
extrêmement variées dans cette catégorie générale d’ 
exploitations. Souvent, on se préoccupera de rendre 
aussi indépendante que possible l’exploitation publi-
que à l’égard des agents politiques de l’Etat ou de 
la commune. Le problème de l’autonomie dans l’entre-
prise publique a suscité de très nombreux efforts. 
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Quel que soit le soin que l’on prenne pour rendre 
l’exploitation publique autonome, elle demeure sou-
mise à l’autorité d’un corps politique, fonctionne 
dans son intérêt et en général sous sa responsabili-
té finale. 

Il est une autre division des entreprises basée 
non sur la source de leur pouvoir directeur, mais su: 
la nature des buts qui leur sont dévolus. On distin-
gue à ce point de vue l’économie individuelle et l'é-
conomie collective. 

L’économie in-
dividuelle a 
pour le profit 

de l’entrepre-
neur. 

L’économie individuelle est celle qui suppose 
une organisation fonctionnant en vue de l’enrichisse 
ment de l’entrepreneur lui-même. C’est en quelque 
sorte la structure classique de l’entreprise : une 
personne s’assure certains moyens d’action, accepte 
certains risques et, tous comptes réglés, fait sien 
le bénéfice ou le déficit de l’opération. 

L’économie individuelle peut impliquer la réu-
nion de plusieurs personnes à la tête de l’entrepri-
se. Ainsi les sociétés civiles ou commerciales ne 
sont que des moyens plus puissants de réaliser l'en-
preprise individuelle. Le contrat de société sous sa 
forme courante suppose essentiellement la réunion de 
certains biens pour la réalisation et le partage des 
bénéfices obtenus grâce à leur mise en oeuvre produc-
tive. 

A l’économie individuelle on oppose l’économie 
collective. On pourrait définir l’économie collecti-
ve négativement : elle se propose un but autre que 
l’enrichissement de l’entrepreneur. 

L’économie col-
lective a pour 
but direct d’as-
surer un ser-
vice social. 

La coopération sous ses multiples formes a pu 
être rattachée à l’économie collective. L'entreprise 
coopérative n’a pas pour but de réaliser des bénéfi-
ces mais de procurer à ses membres certains services 
dans des conditions moins onéreuses, plus sûres que 
l’entreprise privée. La société coopérative ne doit 
pas, à proprement parler, réaliser de bénéfices; ; el-
le travaille à prix coûtant, dans l’intérêt de ses 
membres. Elle affecte aussi, en général, une partie 
de ses recettes à des buts plus largement sociaux. 

Il y a d’innombrables modalités dans la coopé-
ration et plus généralement dans l’entreprise collec-
tive. 

La coopération n’est en effet que l’une des for-
mes de l’économie collective. Il y a des modalités 
d’un ordre encore plus élevé. L’économie collectif 
est en somme celle qui renferme une affirmation d'al-
truisme social, susceptible des degrés les plus di-
vers d’intensité. 

On a parfois essayé d’établir un rapprochement 
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entre les deux modes de division que nous avons éta-
blis parmi les entreprises. 

L'économie col-
lective peut 
se développer 
dans le cadre 
de l’exploita-
tion privée 
(dans la coopé-
ration par 

exemple ). 

On a établi une certaine connexité entre 1’éco-
nomie individuelle et l’économie privée; l’exemple 
de la coopération montre combien cette connexité est 
imparfaite. A des degrés divers mais toujours dans 
une mesure appréciable, l’économie coopérative s'élè-
ve au-dessus de l’économie individuelle; les sources 
de son existence sont cependant essentiellement pri-
vées . Sans doute trouve-t-on des organismes coopéra-
tifs dans l’économie desquels s’est affirmée une in-
tervention publique. Mais l'initiative privée s’est 
montrée apte à réaliser dans toute sa plénitude l’i-
dée coopérative. 

Si l'économie publique est loin de renfermer l' 
économie collective, on pourrait du moins être tenté 
de croire que les entreprises publiques échappent à 
l’économie individuelle. 

L'entreprise 
Publique (ou 
à participation 
Publique) orien-
tée vers l’éco-
nomie collecti-
ve sans se 
confondre avec 
elle. 

-Il n'y a cependant entre l’économie publique et 
l'économie collective, même dans la mesure restrein-
te que nous venons d’envisager, que des liens sujets 
à certaines intermittences. Il faut d’abord retenir 
que certaines entreprises relevant par leur structu-
re, par leur but, de l’économie individuelle, sont 
dans une mesure plus ou moins large placées sous la 
protection et sous le contrôle de l’Etat. Le large 
domaine de l’économie mixte, dont le développement 
a été au nombre des caractéristiques de l’économie 
de guerre et d’après-guerre, comprend beaucoup de ces 
exploitations. 

Sans doute l'intervention de l'autorité dans une 
entreprise aura-t-elle en général pour résultat de 
lui communiquer à quelque degré un caractère social, 
d’en atténuer la rigueur individualiste. 

D’autre part, dans la mesure où les finances pu-
bliques seront associées aux profits, la collectivi-
té sera partie prenante au bilan d’une affaire jus-
qu'alors exclusivement dominée par les intérêts in-
dividuels. 
Si l’entreprise publique est attirée vers l'économie 
collective, l'une et l’autre ne sauraient être iden-
tifiées. L’économie collective dépasse dans ses réa-
lisations l’économie publique; l'économie publique 
laisse, dans son rayon d'action, subsister beaucoup 
d'économie individuelle. 

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
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Coopération et 
intervention-
nisme rattachés 
à l'étude de 
l'organisation 
professionnelle 

Si nous voulions épuiser la substance de ce ch 
pitre, nous aurions à nous occuper d'abord de l'en-
treprise privée, puis de la coopération (qui relève 
de l’économie collective) et enfin de l'intervention 
nisme avec ce qu'il implique à la fois de soutien à 
l'économie individuelle, d'orientation vers l’écono-
mie collective. 

Nous n'envisagerons ici que l'économie privées 
individualiste. La coopération sera étudiée dans la 
partie spéciale de ce cours, qui doit être consacrée 
à l'organisation professionnelle. Quant à l'interven-
tionnisme agricole, il s'est présenté fréquemment en 
connexion très étroite avec l'organisation professé 
nelle.ParfoislsFest appuyé sur elle; il a eu parfoi 
aussi pour but de suppléer à ses lacunes, de stimule 
son effort. Nous l'étudierons seulement cette année 
dans celles de ses manifestations qui se rattachent 
le plus directement à l'activité corporative des agri-
culteurs. 

Exploitation 
privée. 

L'exploitation privée peut être l'oeuvre d'un 
individu ou d'un groupe. 

L'exploitation individuelle, au sens le plus 
strict de ce mot, domine largement en agriculture. 
Nous essaierons plus loin de déterminer les raisons 
pour lesquelles les exploitations en société sont re-
lativement rares. 

L'exploitation individuelle est susceptible de 
présenter des degrés très inégaux de complexité. 

A la base il y a ce que l'on peut appeler la 
production autonome, celle qui suppose un chef d'en-
treprise obtenant par ses propres moyens tout ce 
est nécessaire à la production. Lorsque l'on emploie 
cette formule de production autonome, c'est surtout 
pour l'opposer à la production patronale, celle qui 
suppose un entrepreneur faisant appel à la main d’oeu-
vre salariée. 

La production autonome répond à deux formes d'em-
ploitation que nous avons dégagées lorsque nous anas-
lysions l’entreprise du point de vue technique : l'ex 
ploitation parcellaire et l'exploitation paysanne. 

Production au-
tonome (corres-
pondant à l'ex-
ploitation par-
cellaire et à 
l''exploitation 
paysanne). 

L’exploitation parcellaire ne mérite que très 
incomplètement d’être appelée production autonome. 
En ce qui concerne l’existence matérielle de l’exploi-
tation, l’autonomie est sans doute réalisée, le pro-
priétaire aura recours ( du moins pour la très grande 
majorité des travaux ) à lui seul et à sa famille. 
liais les résultats d'indépendance personnelle sugrfé 
rés par l’appellation générique dont nous nous sommes 
servis, sont loin d'être réalisés. Nous avons vu 
la production parcellaire se défend surtout comme 
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situation d’attente, comme étape vers l’exploitation 
vraiment indépendante. 

De la production autonome sous forme d’exploita-
tion paysanne nous ne dirons rien, sinon pour rappe-
ler tout ce qu’elle réalise de simplification dans 
les problèmes de répartition. Une exploitation qui 
vit avant tout du travail familial ignorera sans dou-
te de moins en moins les question de prix de revient, 
de salaire; elles seront tout de même moins complexes, 
pourront être susceptibles dans une certaine mesure, 
de solutions d’ordre familial (ainsi on s’efforce d’ 
établir une certaine connexité entre la réforme du 
partage successoral et la rémunération du travail de 
l’héritier). 

Il en va de même des autres aspects du problème 
de la répartition : le revenu du producteur autonome 
participera confusément, du salaire, du profit, de 
la rente. Au point de vue fiscal notamment, ce carac-
tère indistinct du revenu,cette prédominance fréquen-
te du travail pariai ses éléments de base ne doivent 
pas être méconnus. 

production pa-
tronale : uni-
té ou pluralité 

patrons. 

La production patronale se caractérisé par une 
distinction marquée entre le chef d’entreprise et 
ceux qui exécutent les travaux commandés par lui. 

La production patronale commence au moment où 
l’importance de la tâche à accomplir dépasse les pos-
sibilités de travail matériel du chef d’entreprise 
et de sa famille. Il y a naturellement entre la pro-
duction autonome et la production patronale de nom-
breux degrés intermédiaires. 

Avec la production patronale, on voit apparaî-
tre les problèmes sociaux inséparables du salariat. 
Quand nous nous sommes occupés de la population rura-
le, nous avons eu l’occasion d’indiquer l’acuité de 
certains de ces problèmes. 

C’est surtout au regard de la production patro-
nale que se pose le problème de l’unité ou de la plura-
lité des chefs d’entreprises. 

Cependant il est un régime d’exploitation assez 
répandu en agriculture, susceptible de se réaliser 
même pour de très petites exploitations. L’indivision 
familiale sera parfois respectée assez longtemps. 

Indivision 
familiale. 

Souvent en fait la copropriété s’accompagnera 
d’une gestion unique. Un des héritiers, celui qui se-
ra demeuré à la terre aura mandat exprès ou tacite, 
de gérer le domaine familial. Dans le domaine des 
apparences et aussi dans celui des réalités immédia-
tes, la production sera assez peu différente de ce 
qu’elle serait dans le régime individuel pur et sim-
ple. Lorsqu’il s’agira de transformations peut-être 
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nécessaires, mais engageant gravement l’avenir, l’in-
fériorité de l’exploitation indivise sur l’exploita-
tion individuelle apparaîtra fréquemment. 

D’une manière générale d’ailleurs, la pluralité 
même organisée par un contrat de société convient pesdd 
à l’agriculture. Les sociétés agricoles dont on ren-
contre dans certaines régions des exemples assez si-
gnificatifs, ont surtout pour origine des indivision 
familiales. On s’explique, étant donné le désir do-
minant que l’on a eu de conserver vivante une instit-
tion familiale, que l’on soit allé d’un état inorgani-
que ( l’indivision ) à un état organisé. Parfois aus-
si des craintes d’ordre fiscal ont suscité les trans-
formations de cet Ordre. A ce dernier point de vue de 
ne saurait dire que les intéressés aient abouti à des 
allègements de charges. C’est un résultat inverse que 
s’est produit dans bien des cas. 

Exploitations 
en société. 

La forme de société à laquelle on a eu en gene-
ral recours a été celle constituée par la loi de 7 
mars 1925. Il s’agit de sociétés à responsabilité li-
mitée réalisant en somme, au point de vue de la sauve 
garde des patrimoines individuels, le but essentiel 
de la société anonyme avec une procédure moins coû-
teuse . 

En dehors de ces groupements d’origine familial 
il y a, peu nombreuses sur le territoire métropoli-
tain, beaucoup plus importantes dans certains pays 
neufs, en Algérie notamment, des sociétés anonymes 
réunissant et exploitant de grands domaines. 

Les expériences métropolitaines de sociétés 
nymes agricoles sont demeurées rares; on ne saurait 
dire que leur exemple soit, dans l'ensemble, encoura-
géant. Il s'agit peut-être de limites inhérentes, 
dans une certaine mesure, à la répartition de notre 
sol. Le cadre de la société anonyme est essemtielle-
ment celui de la très grande exploitation, Mais la 
difficulté ne se ramène pas uniquement à un problème 
de dimensions. 

Sociétés ano-
nymes - leurs 
difficultés. 

L’exploitation agricole implique, nous l’avons 
vu, une continuité effective entre les travaux de 
rection et d’exécution. La société anonyme suppose 
entre la direction et l’exécution une distance qui, 
en l’espèce, peut être dangereuse. L’entreprise agri-
cole, beaucoup plus rapidement que l’entreprise in-
dustrielle sera accablée par cette surcharge de 
qu’implique le gouvernement bureaucratique d’une so-
ciété anonyme. , 

Sous un angle nouveau les limites d’efficacité, 
les dangers relativement précoces de la concentration 
en agriculture se sont encore accusés. 
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L’exploitation "sociétaire" ( on se saurait di-
re l’exploitation collective, au sens profond, de ce 
mot )n’a donc pris qu’un développement assez faible 
dans notre pays : On aurait pu s’attendre à voir la . 
coopération réussir là où d’autres formules de grou-
pement avaient révélé en général plus d’inconvénients 
que d*avantages. 

La coopération 
agricole s’est 
peu occupée 
d'entreprises 
rurales propre-
ment dites. 

La coopération agricole s’est exercée, ainsi que 
nous le verrons, dans un domaine différent. Les prin-
pales institutions coopératives ont pour but de venir 
en aide aux exploitants en réalisant les tâches in-
dustrielles qu’ils accompliraient moins bien eux-mêmes 
et qu’ils doivent pourtant garder sous leur contrôle. 
Elles ne se sont point proposé en général de prendre 
en mains des exploitations agricoles. Aussi bien se-
raient-elles allées contre l’esprit même qui les ani-
me. C’est pour conserver leur indépendance que les 
exploitants ont utilisé la coopération. 

C’est dans le programme d’autres institutions 
coopératives que l’on doit chercher des essais de 
production agricole directe. Les coopératives de con-
sommation en Angleterre ont atteint un degré de puis-
sance tel qu’elles ont pu très largement dépasser le 
stade initial de leur activité : le domaine des échan-
ges. Il ne s’agit plus seulement pour elles de faire 
l’économie des intermédiaires et par suite de leurs 
profits. C’est selon l’impératif le plus formel de 
leur programme, le règne du consommateur qui doit ê-
tre assuré sur la production, dès sa source. 

Les coopératives anglaises se sont donc préoccu-
pées de produire le plus possible ce qu’elles distri-
buaient ensuite à leurs adhérents. Elle ont non seule-
ment créé des usines mais acquis des domaines agrico-
les. 

L'agriculture 
et les coopé-
ratives de 
consommation. 

Sur ce point leurs expériences n’ont pu être 
considérées comme véritablement heureuses. Ce nouvel 
exemple pris dans un plan tout différent de ceux dont 
il vient d'être parlé, souligne encore l’intérêt de 
la simplicité et de l’unité dans la direction de l’en-
treprise agricole. 

Nous avons supposé jusqu’ici que l’exploitation, 
quel que fut son degré de simplicité ou de complexi-
té relative, était aux mains du propriétaire. Nous 
avons eu déjà l’occasion d’indiquer que c’était là 
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en France la situation la plus fréquente. 
Nous allons maintenant nous occuper de l’exploi-

tation indirecte, celle qui a lieu lorsque le propri 
taire confie le soin de la culture à un fermier ou à 
un métayer. 

Exploitation 
indirecte: ca-
ractères com-
muns du ferma-
ge et du mé-
tayage. 

Le fermage et le métayage ont des caractères com-
muns: l’un et l’autre permettent à un exploitant nom 
propriétaire de sortir des rangs du salariat, d’accé 
der à une certaine indépendance économique. 

Comme d’autre part le salariat, la rémunération 
à forfait est légitimement redoutée par le proprié-
taire rural, on pourrait être surpris de la faibïe 
importance relative dans notre pays de l’un et de l' 
autre de ces contrats, si on ne savait que pour un 
très grand nombre d’exploitations la question du re-
cours à la main d’oeuvre se pose peu ou point. 

Une option qui est en même temps une sélection 
s’est réalisée en faveur du travail entièrement libé 
ré par la propriété. 

Nous nous occuperons d’abord du fermage qui, au 
point de vue du dessein général des situations offre 
beaucoup plus de netteté que le métayage. 

Le bail à 
ferme. 

Le fermage est L’une des formes principales du 
contrat de louage. Pendant un temps déterminé une 
personne appelée bailleur, ayant la disposition d’un 
domaine rural (soit comme propriétaire,soit,dans cer-
taines limites de temps, comme administrateur ou usu-
fruitier) cède à une autre appelée fermier, la jouis 
sance de ce domaine, à charge de payer chaque année 
une redevance fixe. 

Pendant la durée de son bail, le fermier est 
l’entrepreneur responsable des cultures. Parfois, on 
lui a remis seulement un domaine rural réduit à ses 
éléments immobiliers. D’autres fois on lui a remis et 
même temps un bétail et un outillage dont la valeur 
peut être considérable. 

Indépendance 
très large du 
fermier comme 
entrepreneur 
de culture. 

Les obligations qui lui incombent envers le 
priétaire ont essentiellement pour but la sauvegarde 
du domaine, la garantie du paiement des fermages. 
Sous ces réserves le fermier a de larges initiative 
Seul bénéficiaire des récoltes, il subit (sous réser-
ves seulement de certains cas fortuits, particulière 
ment graves, art. 1769 c. civ.) les risques de son 
entreprise. 

Le fermage en 
Angleterre. 

Pour mieux mesurer l’importance des problèmes 
inhérents au fermage, il est utile de rappeler d’a-
bord quelques unes des expériences auxquelles il a 
donné lieu. 

C’est en Angleterre surtout que les apoligistes 
du fermage ont pu trouver des exemples particulier 
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ment favorables à leur thèse. Le succès du fermage 
s’y est accusé non seulement par le nombre des ex-
ploitations (88 %) qu’il embrasse mais souvent aussi 
par ses résultats. 

On a justement loué les aptitudes économiques 
des grands fermiers anglais. Leurs connaissances, 
leurs capitaux leur ont permis de pratiquer une cul-
ture judicieuse, aux rendements abondants. 

Sans doute faut-il immédiatement ajouter que ces 
rendements moyens élevés à l’hectare s’expliquent 
aussi par une sélection sévère des terrains. 

Résultats 
techniques 
favorables, 

Envisagé dans son régime, dans ses résultats, 1e 
fermage anglais a été fonction d’un Complexes de fac-
teurs originaux : répartition du sol demeurée long-
temps quasi féodale, - plus tard libre échange impo-
sant, au moment de la crise agricole, la raréfaction 
de la culture proprement dite au profit de l’élevage. 

Sous l’action d’un ensemble de nécessités impé-
rieuses les élites rurales se sont adaptées au ferma-
ge; la concurrence internationale a été pour elles 
un stimulant remarquable au progrès technique. D’au-
tre part le développement des importations alimentai-
res devait, il y a plusieurs années déjà, susciter 
en Angleterre des réactions de protectionnisme agri-
cole, d’abord sous des formes laissant intact le li-
bre échange. Plus tard c’est l’orientation de la poli-
tique commerciale toute entière qui a été bouleversée: 
on ne peut prévoir dans quelle mesure les caractères 
de son économie agricole en seront modifiés. 

Sans quitter le Grande Bretagne, on peut se fai-
re une idée de ce qu’il y a parfois d’insécurité, 
d’iniquité même dans le fermage. L’histoire sociale 
de l’Irlande a été dans une large mesure dominée par 
son économie agraire. L’Irlande a été longtemps dans 
la situation d’un pays foncièrement agricole, dont 
les habitants avaient été à peu près complètement dé-
possédés de la terre. Le cultivateur irlandais ne 
pouvait guère avoir recours qu’au fermage. 

Ancienne con-
ation des fer-
miers irlan-
dais . 

La terre appartenait surtout à des lords anglais 
n’habitant pas le pays et perdant assez complètement 
de vue des terres dont ils n’avaient pas conservé 
l’administration, les ayant louées a de véritables 
fermiers généraux (middlemen) 

Le sort du cultivateur irlandais ressemblait 
moins à celui d'un fermier proprement dit qu'à celui 
d'un occupant précaire, Tenant at will, il était cons-
tamment exposé à être congédié, sous la pression, d’ 
une concurrence très active dans cette population 
débordante, privée de l'équivalent même lointain du 
dérivatif industriel qui avait permis à l'Angleterre 
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l'urbanisation très large des masses agricoles. Mal-
gré l'émigration, l'insuffisance du sol, "la faim de 
la terre" maintenait les fermages à un taux exorbitant 

déforme du fer-
mage en Irlan-
de : les trois 

F -

Les revendications qui avaient été formulées (et 
qui s'inspiraient dans une certaine mesure de la cou-
tume de l'Ulster) avaient été groupées sous le signe 
symbolique des trois F : fixed tenure, free sale, fait 
rent. Ces trois revendications furent accueillies 
par une loi de 1881. 

D'après la nouvelle législation, les fermiers 
irlandais jouissaient du juste fermage (fair rent.) 
Pratiquement cela signifiait que si un accord ne pou-
vait intervenir entre eux et leurs propriétaires (ou 
les ayant droit de ces derniers) une juridiction spé-
ciale fixait le prix du bail, pour quinze ans. 

Le paiement de c e juste fermage joint à l'exécu-
tion des autres obligations de son contrat garantis-
sait le fermier irlandais contre tous risques d'ex-
pulsion. Un droit illimité dans le temps lui était 
acquis à la conservation de sa ferme (fixed tenure). 
Les échéances avec lesquelles il avait à compter ne 
signifiaient plus risque d'expulsion mais seulement 
révision du fermage par la cour agraire, en cas de 
non accord. 

Véritable 
copropriété 
du fermier. 

Enfin, le fermier ainsi investi d'un droit vir-
tuellement perpétuel pouvait vendre le privilège nais-
sant de son contrat (free sale), l'approbation du 
propriétaire était réservée mais cette exigence n'au-
rait pu aboutir à un refus systématique de ce der-
nier. 

C'était donc un véritable droit de copropriété 
qui était attribué aux fermiers. Il faut pour expli-
quer ce régime, considérer qu'il s'agissait en somme 
d'une oeuvre de restitution à entreprendre. 

Les résultats immédiats se traduisirent par une 
multitude de litiges sur le prix du fermage. Les 
miers préféraient en général à un accord le recours 
à la justice. Il en est souvent ainsi dans bien des 
domaines; l’arbitrage obligatoire tend à modifier 
heureusement l'aspect des conflits sociaux mais ne 
les rend pas moins rares. 

Si les résultats réparateurs que l'on se propo-
sait furent atteints en partie ( en partie seulement 
si on envisage les réalités historiques ) on ne sau-
rait dire que les rapports entre propriétaires et 
fermiers aient été améliorés. 

La réforme du fermage ne fut d'ailleurs consi-
dérée que comme une étape vers la restitution propre-
ment dite de la terre à la population irlandaise. 
Cette oeuvre fut dans une large mesure, accomplie 
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au cours des premières années de ce siècle. 
La physionomie sociale du fermage en France dif-

fère profondément de celles que nous venons d’évo-
quer. 

Importance ré-
duite du fer-
mage en France 

Nous ne reviendrons pas sur les raisons qui ex-
pliquent le rôle relativement faible du fermage dans 
notre pays où il est réduit, d’après les dernières 
évaluations statistiques d’ensemble, à 35,3 % de la 
superficie cultivée, à 19,2 des exploitations. 
Ce double contingent souligne du moins un trait per-
manent du fermage, mieux adapté à la grande qu’à la 
petite exploitation. 

Dans la préférence qu’il accorde à l’exploita-
tion directe ( 74,6 % des exploitations, 52,8 % de la 
superficie, le métayage n’ayant, ainsi qu’on le verra, 
qu’un rôle sensiblement plus modeste que celui du 
formage ) notre pays affirme des affinités communes 
avec le Danemark (pays de petite propriété remarqua-
blement organisée) l'Allemagne, la Hollande, la Suè-
de, les Etats-Unis. 

Développement 
inégal selon 
les régions. 

Le fermage est très inégalement répandu dans nos 
diverses régions. C’est dans le Ford et dans la Beau-
ce que l'on en cite les exemples les plus importants, 
les plus heureux. Les pays viticoles lui échappent 
à peu près complètement. 

Le fermage en France s'individualise très for-
tement par son dynamisme. Souvent il ne sera qu'une 
condition d’attente. La succession du fermier au pro-
priétaire comme maître de l'exploitation est un phé-
nomène dont on trouve, surtout à certaines époques, 
de nombreux exemples. Les années qui ont immédiate-
ment suivi la guerre furent particulièrement favora-
bles aux mutations de ce genre. 

fermage en 
France depuis 

guerre. 

C’est d'ailleurs à tous égards une période si-
gnificative dans l'histoire du fermage que celle de 
ces quinze dernières années. Il ne sera pas inutile 
d’en rappeler les principaux épisodes. 

Prorogations. 

L’intervention du législateur s'est produite 
d’abord sous la forme de prorogations ayant pour but 
d’indemniser les fermiers ( ainsi d'ailleurs que les 
métayers ) mobilisés de la perte do puissance qu'ils 
avaient subie du fait de la guerre. 

C'est en 1927 seulement que le législateur in-
tervint pour adapter les fermages à la situation moné-
taire . 

Révision des 
baux en 1927 

Aux termes de la loi du 9 Juin 1927 les baux 
sujets à révision sont ceux conclus ou ayant pris 
cours avant le I Janvier 1924 pour neuf ans au moins 
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(art. I). Il faut, en outre, que le fermage soit, en 
partie au moins, payable sous forme de redevance pé-
cuniaire; les fermages stipulés exclusivement en na-
ture (dont depuis quelques années déjà les circons-
tances économiques avaient encouragé la pratique ) 
étaient exclus de la révision. 

Il y avait aussi des propriétaires qui ne pou-
vaient s'en réclamer que dans des proportions très 
réduites : ceux qui avaient acheté l’immeuble depuis 
le 31 Décembre 1923. 

Pour récupérer le bénéfice de la loi il fallait 
que, fermiers eux-mêmes, ils se soient trouvés exclu 
de leurs propres domaines, obligés de demeurer dans 
leurs fermes et d’y subir une majoration (art. 4). 

Cadre d'appli-
cation res-
treint de la 
loi. 

Lorsque l’ensemble des conditions préalables qui 
viennent d’être énoncées se trouvait rempli la deman-
de était encore soumise à l’examen d'arbitres (art. 5 
ayant pour mission de fixer la ” valeur locative é-
quitable " du domaine au jour de la demande du pro-
priétaire ( cette demande avait dû être présentée 
dans les six mois de la promulgation de la loi). 

La demande ne pouvait être admise que si-le pri-
porté au contrat était reconnu inférieur de plus 
d'un quart à la " valeur locative équitable 

Limites de la 
majoration. 

Si l'on ajoute que la majoration ne pouvait être 
que de 200 % par rapport à la valeur locative de 1914 
( soit le triplement de cette valeur comme résultat 
de la révision ) et que le fermier pouvait souvent 
y échapper en résiliant son bail (art. 7), il appa-
raît nettement que même à compter de cette date assez 
tardive, le propriétaire subissait encore, pour une 
large part, les effets de la dévaluation de la mon-
naie. 

Règlements des 
cheptels 

D’une manière autrement implacable ils devait 
à diverses reprises, incomber dans les règlements 
relatifs aux cheptels. 

Selon les circonstances, le bétail de la ferme 
(cheptel vif) est apporté par le fermier ou remis à 
ce dernier par le propriétaire. 

Dans ce dernier cas la situation des partis 
réglée, en principe, par les articles 1821 à 1826 
code civil. Aux termes de ces dispositions, le fer-
mier doit, à l'expiration de son bail, laisser au 
propriétaire ”des bestiaux d’une valeur égale au 
de l’estimation de ceux qu’il aura reçus” (Art. 1821 

Un grand nombre de fermiers ont prétendu en 
de bail remettre au propriétaire un bétail non de 
même consistance mais de même valeur pécuniaire que 
celui qui leur avait été confié. 

Il en résultait pour les propriétaires une 
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considérable. Il faut d’ailleurs se représenter le 
traditionalisme qui caractérise, dans certaines ré-
gions, l’établissement des baux et des inventaires. 
Parfois ce n’étaient pas même des estimations de 1911 
ou d’années avoisinantes, mais des estimations beau-
coup plus anciennes, copiées à chacun les renouvel-
lements antérieurs, que les fermiers voulaient appli-
quer aux réalités économiques si profondément boule-
versées par l’inflation. Lorsque l'inflation a eu 
atteint le terme auquel elle devait se stabiliser 
c’était, a envisager seulement les valeurs de 1914 
une perte des 4/5 qui était encourue par le proprié-
taire . 

Conflit entre 
propriétaires 
et fermiers : 
valeur cultu-
rale ou valeur 
pécuniaire. 

L'expropriation dont était ainsi menacé le bail-
leur représentait parfois l'équivalent de longues 
années de fermage. Dans certains cas une partie très 
appréciable de la valeur du domaine fut, sous cètte 
forme, retenue pur le fermier. 

On ne retracera pas en détail un débat dont le 
caractère est devenu assez largement rétrospectif. 

Jurisprudence 
de la Cour de 
Cassation. 

Nous ne ferons qu'en indiquer la conclusion net-
tement accusée déjà dans un arrêt de lu Cour de Cas-
sation (Chambre civile) du 6 juin 1921 (D.P. 1921, 
1,73), rappelée dans un arrêt de la Chambre des Requê-
tes du 23 Février 1932 (D.P. 1932,1,14l). 

La jurisprudence de la Cour suprême est basée 
sur une distinction : si les obligations naissant 
du contrat de cheptel ont été nettement établies sur 
la base d’une estimation on doit appliquer les règles 
inscrites aux art. 1821 et 1826 du C. civ. Loin de 
vouloir les écarter, les parties s’y sont expressé-
ment référées. Si imprévisible, si peu satisfaisant 
en équité que puisse être le résultat, seule une ré-
vision de la loi ou du contrat, tout à fait inadmis-
sible de la part du jûge; aurait pu permettre de l’é-
carter. 

Le fermier sera donc dans ce cas libéré en fai-
sant compte d’une "valeur égale au prix de l’esti-
mation” . 

Mais il va de soi que les art. 18 21 - 18 26 du 
C. civ. ne sont pas des dispositions d’ordre public. 
Les parties ont pu clairement y déroger en se réfé-
rant exclusivement aux réalités économiques, aux va-
leurs culturales. Leurs conventions doivent dans ce 
cas s'appliquer. 

Libre interpré-
tation des con-
trats par les 
juges du fait. 

Il y a, assez nombreuses en jurisprudence, des 
espèces plus complexes : les conventions des parties 
se sont référées à la fois à la description et à l'es-
timation. Il s’agit de déterminer le critère qui a 
été, dans leur commune intention, prépondérant. . 
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L'interprétation du contrat appartient alors 
aux juges du fuit, dont la Cour de cassation a tou-
jours affirmé la souveraineté à cet égard. 

Certains propriétaires ont ainsi obtenu à la 
faveur d'un contrat soit tout a fait net dans le sen 
de leurs prétentions, soit complexe, obscur mais 
orienté dans le sens prépondérant des valeurs cultu-
rales, l’équivalent réel du cheptel remis au fermier 

Dépossession 
partielle des 
propriétaires 
au profit des 
fermiers 

Mais il demeure acquis dans l'ensemble qu'une 
partie appréciable de la valeur du cheptel vif est 
passée, par le seul effet de l’inflation, aux mains 
des fermiers. 

Cette circonstance a pu dans certains cas facil-
ter la dévolution de la terre aux fermiers qui parai 
pendant ces dernières années, s'être accélérée dans 
certaines régions. 

La crise agri-
cole et les 
baux à ferme. 

La crise agricole devait derouter, une fois de 
plus, les prévisions des contrats. Lentement on s’es 
acheminé vers la loi du 8 Avril 1933, qui a pour but 
de modérer les fermages devenus excessifs. 

Certaines régions, celles où la polyculture est 
restée très vivante, n’envisageaient pas sans inquiè 
tude la révision des contrats. C’est surtout dans le 
pays de Monoculture, où, les possibilités de compensa 
tion spontanée étaient plus limitées, que la réforme 
était considérée comme urgente. 

Ce n’est pas seulement sur l’opportunité mais 
sur les voies de réalisation de la réforme que l’on 
était en désaccord.Beaucoup auraient souhaité que 
l’arbitrage fut le régulateur des conflits de cet or-
dre. 

Sans attendre l’intervention legislative, cer-
taines régions ont su pratiquer la conciliation et 
l’arbitrage, leur donner dans le cadre de l’initiati-
ve privée une réelle autorité, en s'appuyant sur les 
organisations professionnelles. 

C’est cependant à une procédure judiciaire que 
législateur s’est arrêté, en ayant soin toutefois 
la simplifier et en essayant -d'y faire une place tre-
large à la conciliation. 

Loi du 8 Avril 
1933 autorisant 
la réduction 
des fermages. 

La loi du 8 Avril 1933 se relie à celle du 9 
Juin 1927 en ce sens que c’est à la date extrême 
(1er Janvier 1924) où s'arrêtait l'action du législa 
tour de 1927, que commence lu sienne. 

A la différence du législateur de 1927, celui 
de 1933 se préoccupe non seulement des baux à fer-
mes, dont le prix est payable en argent, mais de ceu 
(devenus assez nombreux depuis les perturbations 
nétaires) qui stipulent des prestations en nature. 

Dans certains cas même, le métayage pourra 
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atteint par la révision : il en sera ainsi lorsque 

le métayer tiendra sa terre non directement du pro-

priétaire mais d’un fermier général et que ce dernier 

aura lui-même bénéficié d’une réduction de prix. 

Cadre d’appli-
cation. 

Les seuls baux sujets à révision sont ceux ex-

clus entre le 1er Janvier 1924 et le II Novembre 1932 

pour 3 ans au moins. La demande doit, pour être re-

cevable, se produire dans les 3 mois de la promulga-

tion de la loi. 
La procédure se déroule devant le Président du 

Tribunal, qui doit d'abord essayer de concilier les 

parties. 

Procédure. 

Si la première tentative de conciliation (à la-

quelle on a donné le maximum de chances de succès en 

la confiant au Juge chargé de la connaissance du dé-

bat au fond) n’aboutit pas, deux experts sont dési-

gnés, choisis l’un par le proprietaire, 1 autre par 

le fermier. C’est à la suite de cette expertise qu 

une nouvelle tentative de conciliation a lieu; si 

elle échoue une ordonnance fixe le prix du fermage. 

Si le prix est accepté par les parties, il se 

substitue à celui précédemment stipulé, le contrat 

demeurant constant dans ses autres clauses 

S’il n’est pas accpete, c est la résiliation du 

bail qui est ordonnée. Cette résiliation ne produit 

pas toutefois d'effet immédiat. Inégalés sont d ail-

leurs, à ce point de vue, les facultés accordées au 

propriétaire et au fermier. 
faculté de ré-
siliation au 
cas de désac--
cord sur le 
Nouveau prix. 

Le fermier peut exiger de demeurer sur le do-

maine pendant deux ans outre l’année en cours (ce 

délai peut, dans certaines circonstances exception-

nelles, être encore prolongé, art. 3 Loi du 8 Avri 

1933 Mais il peut, à son gré, limiter son séjour à 

l’expiration de l'année qui suivra l’annee en cours. 

Pendant le temps où se prolonge ainsi l' occu-

pation du fermier malgré la résiliation du ai , 

c’est le nouveau prix fixé par le juge qui s appli-

que (le point de départ de l'application est le Jour 

de la demande du fermier). 

Indemnité au 
fermier pour 
amélioration. 

Le législateur est amené à prendre position 

un débat classique en matière de fermage : 

des indemnités pour amélioration, qui est d ailleurs 

soumis, dans son ensemble, au Parlement. 
Le fermier, même si c’est par son fait que la 

résiliation a eu lieu ( la diminution du fermage 

il ayant été réfusée ou accordée dans une mesure 

qu'il trouve insuffisante) ne laissera pas d avoir 

droit à une indemnité pour les dépenses qu il aura 

faites (avant la promulgation de la loi) en vue 
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Indemnité au 
fermier pour 
amélioration. 

d’amélioration foncières, pourvu que le propriétaire 
ait consenti par écrit à ces dépenses. L’indemnité 
sera égale au dommage subi par le fermier, à cause 
de la fin prématurée du bail, c’est-à-dire en somme 
au surcroît de revenu qu’il aurait obtenu grâce à 
l’amélioration acquise, si le bail avait duré aussi 
longtemps que le prévoyait le contrat. 

Avant d’en terminer avec l’examen des disposi-
tions essentielles de cette loi, il faut rappeler la 
place déjà appréciable faite dans ses cadres à l’org-
nisation professionnelle. Les experts peuvent être 
choisis sur la liste des électeurs aux Chambres d’a-
griculture . 

Résultats de 
la dernière 
révision des 
baux. 

Très diversement appréciés, les résultats de 
cette législation ont été probablement en eux-mêmes 
très inégaux. Les initiatives qui s’étaient produi-
tes en faveur de la conciliation et de l’arbitrage 
ne semblent pas avoir été découragées. On peut même 
se demander si la reconnaissance légale du droit à 
révision n’a pas encore stimulé leur activité. 

La révision répondait à une nécessité sociale; 
amiable ou judiciaire, elle a p,u se réaliser sans 
susciter ce délaissement en masse de la terre que 
certains avaient pu redouter. 

Les démissions qui se sont produites parmi les 
fermiers ont été en général suivies de remplacement 
assez faciles. 

Le fait que le fermage a pu s 'adapter à une cri-
se aussi grave que la crise actuelle ne doit pas être 
perdu de vue lorsque l’on étudie, comme nous allons 
le faire, ses mérites intrinsèques, ses possibilité 
de durée. 

La valeur é-
conomique du 
fermage. 

La valeur propre du fermage comme procédé d’ex-
ploitation ne laisse pas d’être très vivement dis-
cutée. 

Ses défenseurs les plus résolus se sont trou-
vés d’abord au nombre des économistes particulière-
ment attachés à la grande propriété. 

Ainsi les physiocrates étaient amenés à se re-
présenter le propriétaire foncier comme suffisamment 
occupé par sa tâche essentielle pour déléguer très 
légitimement à un fermier le soin des travaux de 
culture proprement dits. 
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Par ses avances, le propriétaire a transformé 
de la terre inféconde, inutilisable, en sol fertile. 
Dans la pensée des physiocrates, il ne s’agit pas là 
d’une oeuvre révolue mais d’une véritable création 
continuée. Le perfectionnement en agriculture est 
une idée extrêmement vivante à l’époque dès physio-
crates et ils ont contribué dans une très apprécia-
ble mesure à la mettre encore davantage en crédit. 

Division du 
travail entre 
propriétaire 
et fermier. 

Plus tard, des économistes même très détachés 
de cette mystique de la propriété foncière, verront 
dans le fermage un phénomène de division du travail 
et par suite une source de productivité accrue pour 
le bien agricole. 

Au propriétaire le soin des intérêts permanents 
du domaine avec ce qu’il implique d'initiatives et 
de charges, au fermier les tâches quotidiennes, le 
labeur accompli dans le cadre technique que lui ont 
préparé et qu’améliorent les initiatives du proprié-
taire. 

Au point de vue pratique, cette argumentation 
diffère assez peu en somme de celle des physiocrates. 
Il faut ajouter que la défense du fermage comme mode 
d’exploitation n’a pas toujours été inspirée par des 
considérations strictement économiques. 

Lorsque l’on s’est préoccupé de décharger le 
propriétaire des soins quotidiens de son exploitation, 
ce n'est pas toujours uniquement pour les besoins de 
sa tâche agricole que ses loisirs ont paru indispen-
sables. La propriété du sol a été longtemps considé-
rée comme génératrice de puissance sociale. C'est ex-
pressément ou tacitement, cette autorité, ce mandat 
traditionnellement dévolu au grand propriétaire qu’on 
a voulu lui permettre de remplir en allégeant le 
poids de ses obligations de producteur. 

Le seul énoncé d’une telle argumentation montre 
ce qu’elle impliquerait d’optimisme excessif, à vou-
loir être trop affirmative» 

Péril de 
l'absentéisme 

Ainsi au point de vue social, le fermage signi-
fie quelquefois absentéisme,c’est-à-dire non seule-
ment éloignement matériel mais détachement moral du 
propriétaire à l’égard de son exploitation, qui ris-
que de n’être plus guère à ses yeux qu’une source de 
revenus. 

Le fermage n’est pas toujours significatif d’une 
collaboration. Il faut ajouter que le programme même 
de cette collaboration est loin d’être simple. C’est 
seulement par une assimilation un peu forcée que l’on 
peut songer à faire entrer dans le cadre de la divi-
sion du travail cette distinction entre les intérêts 
permanents et les intérêts quotidiens du domaine, 
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qui est à la base de l’apologie du fermage. Il ne 
s’agit pas en réalité, de tâches séparées, mais d’un 
division toujours à quelque degré artificielle et ar 
bitraire, établie au sein d’une tâche continue. 

Oppositions 
d’intérêts en-
tre propriétai-
re et fermier 

Non seulement on ne peut songer à distinguer au 
moyen d’un critère sûr l’intérêt permanent et l’inté-
momentané, mais si l’on prétend les séparer artifi-
ciellement et en confier le. soin à deux partenaires 
distincts, c’est une opposition d’intérêts constam-
ment menaçante entre eux. 

Entre les préoccupations respectives du résulta 
prochain et du résultat\éloigné, il y a souvent une 
option à faire. On ne peut craindre que le partenai-
re intéressé seulement au résultat lointain ne sa-
crifie le résultat immédiat; ce qui est un objet de 
crainte encore plus imminente c’est l’exploitation 
hâtive, la recherche du résultat immédiat au détriment 
de l’avenir du domaine. 

La culture de fermier est à cet égard frappée 
d’un soupçon devenu légendaire. Cette suspicion est 
telle que certaines cultures délicates comme celle 
la vigne sont considérées comme à peu près exclusives 
du fermage. 

C’est donc unsujet de préoccupation essentiel 
que celui de la recherche des solutions par lesquel-
les on pourra éloigner le plus possible ce risque 
inhérent au fermage et lui permettre de ne pas trop 
s’éloigner de la formule idéale de collaboration en-
trevue par ses apologistes. 

Utilité de la 
durée dans le 
fermage. 

Un principe sur lequel l'accord s’est fait aise-
ment est celui de la durée. Si le fermier avait l'in-
tention et l’assurance de demeurer très longtemps 
le domaine qu’il exploite, il serait profondément 
associé à ses intérêts permanents. Les cultures épui-
santés seraient repoussées abstraction faite même 
tout autre scrupule, par le seul souci de son intérêt 
personnel. 

Le long fermage, le fermage durant plus d’une 
génération d’hommes, unissant une famille à un domai-
ne rural a été envisagé avec prédilection par ceux qui 
veulent conserver à ce mode d’exploitation un rôle 
important. 

Le mouvement 
dés prix, obs-
tacle à la 
longue durée 
des baux. 

Un obstacle trop visible s’oppose à la longue 
durée du fermage : le prix ne peut être fixé d’avance 
pour longtemps sans que les parties soient exposées , 
à de redoutables et imprévisibles mécomptes. On esti-
me que la durée de neuf ans devrait être considérée 
comme un minimum dans une pratique rurale vraiment 
judicieuse, que les parties ne devraient pas attendre 
d’être trop rapprochées de l’expiration d’une période 
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pour renouveler leur contrat. Or moins que jamais, 
dans les conjonctures actuelles, on peut songer à é-
tablir un prix susceptible de résister à l’épreuve du 
temps. 

Essais de con-
conciliation 
entre la stabi-
lité et l’équi-
té dans les 
fermages. 

Le caractère essentiellement pécuniaire, forfai-
taire du contrat, s’il constitue pour le fermier une 
source d’indépendance précieuse pendant la durée de 
son contrat, qui le constitue entrepreneur vraiment 
responsable, si elle lui permet d’autre part de s’a-
surer à chaque renouvellement les conditions les plus 
avantageuses possibles, ne laisse pas de constituer 
au point de vue social une cause d’inquiétude chroni-
que. 

Concilier là stabilité du fermage avec la sou-
plesse de l’équité dans la détermination du prix est 
un problème auquel on a proposé bien des solutions. 

L'échelle mo-
bile - ses in-

On a envisagé parfois des contrats de fermage 
avec clause d’échelle mobile. Le prix convenu se se-
rait automatiquement abaissé ou élevé si le prix des 
produits de la terre avait lui-même accusé une baisse 
ou une hausse d'un certain ordre de grandeur. Même 
sur un terrain où son application semblait présenter 
moins de difficultés (en matière de salaires); le 
système de l'échelle mobile a donné plus de mécomptes 
que de résultats utiles et l'on n’a pu songer à le 
généraliser. 

Le prix est une indication dont la valeur ne 
peut qu’être très relative. L’élévation du prix des 
denrées agricoles ne prouvera pas nécessairement que 
le profit de l’entrepreneur de culture ait augmenté 
si, par exemple, la cherté n’a été que la conséquence 
d’une pénurie extrême de récoltes ou encore si le 
prix de revient a été majoré dans des proportions tel 
les que la marge excédentaire se trouve maintenue à 
un niveau encore inférieur à celui que les anciens 
prix établissaient. 

en na-
: solution 
satisfai-
mais in-

complète. 

Un procédé de valeur pratique supérieur est ce-
lui de la substitution plus ou moins large de la re-
devance en nature à la redevance pécuniaire. Ainsi 
qu’on l’a vu, le législateur de 1933 n'a pas voulu 
établir de distinction entre les baux on nature et 
les baux en urgent. Le législateur de 1927 qui se 
proposait un but qu même ordre mais pour corriger des 
erreurs inverses, avait exclu au contraire du droit 
à majoration les propriétaires dont le bail était in-
tégralement payable en nature. 

La redevance en nature rapproche le fermage du 
métayage, mais lui conserve son individualité juri-
dique. Alors que le métayer, ainsi que nous le verrons, 
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donne une partie de la récolte obtenue et que par 
suite ses obligations varient avec elle, le fermier 
s'engage à donner une certaine quantité de produit, 
quelle que soit l’importance de la récolte obtenue. 

En général (et malgré l’encouragement si éner-
gique que lui donnaient les évènements de ces derniè 
res années), la clause dont il s’agit s’est combinée 
avec l’obligation pécuniaire, sans se substituer à 
elle. Le propriétaire, qui a voulu grâce au fermage, 
se libérer des soucis immédiats de l’exploitation, 
perdra l’un des avantages caractéristiques de sa situ 
tion s’il est obligé de s’inquiéter de la garde et 
de la vente de produits agricoles. 

L’imprévision 
dans le con-
trat de fermage 

On ne peut donc voir dans cette clause qu’un par 
liatif insusceptible à lui seul de résoudre les dif-
ficultés naissant de l’instabilité économique. 

On a proposé d’autres solutions ; le contrat 
fermage pourrait être considéré comme portant néces-
sairement inscrite, de par sa nature propre, la clau-
se d’imprévision, dont les mérites ont été si souvent 
mis en lumière au cours de ces dernières années. 

On suit combien le respect des contrats est con-
sidéré comme un principe vital par le législateur et 
par le juge français. Alors que, dans d’autres pays, 
les notions conjuguées d’imprévision et de lésion per-
mettent une adaptation hardie des contrats à ce que 
l’on considère comme des exigences de l’équité, la 
lésion, lorsqu’elle ne s’accompagne d’aucun vice ca-
ractérisé du consentement, n’est admise dans la loi 
française qu'à l’égard d’un nombre très restreint de 
contrats ( parmi lesquels ne figure pas le bail à fer 
me) et dans des conditions extrêmement sévères. 

Difficultés 
d’une révision 
impérative. 

Lorsque le législateur a eu, meme dans les cir-
constances les plus critiques, à réagir centre les 
conséquences manifestement imprévisibles, injustes 
certains contrats, il ne l’a fait qu’avec d’extrêmes 
ménagements. 

Nous avons vu cependant ces dernières années 
comment avait procédé le législateur français en 
tière de révision de baux. 

Si l’on voulait pratiquement incorporer à la pra-
tique normale du bail cette faculté de révision, on 
serait à peu près nécessairement amené à instituer 
un régime assez analogue à celui que nous avons vu 
introduit en Irlande sous la forme du régime des 
trois F. 

Nous avons vu les circonstances historiques 
ceptiornelles qui justifiaient ce régime spécial. Il 
serait manifestement excessif pour donner plus de 
stabilité au fermage, de s’orienter ainsi vers une 
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véritable expropriation au profit du fermier. 
L'antinomie entre ces deux intérêts essentiels 

que constituent la durée dans le fermage et l'équité 
permanente dans le prix, ne peut donc être résolue 
impérativement. 

Effort mutuel 
d'adaptation 
imposé aux 
intéressés. 

La valeur économique et sociale du fermage pose 
un problème dont la solution ne peut être donnée que 
par un effort permanent d’adaptation des intéressés 
eux-mêmes. 

Los apologistes du fermage ont en somme suggéré 
une discipline sociale plutôt qu'il ne peuvent préten-
dre avoir donné une image tout à fait directe ou une 
prévision toujours exacte des réalités. 

Améliorations 
apportées par 
le fermier au 
domaine. 

On n’a envisagé jusqu’ici que les difficultés 
les plus générales, les plus immédiates, celles qui 
naissent du prix. Il est un autre problème toujours 
actuel, générateur d'innombrables controverses : celui 
de l’amélioration de lu terre pur le fermier. 

On en saurait trop répéter qu’il n’y a pas de 
limite nettement saisissable entre les intérêts tem-
poraires et les intérêts permanents. Le fermier est 
théoriquement chargé des premiers; ses actes réagis-
sent nécessairement sur les autres. 

Un fermier a dépensé, risqué pour améliorer le 
domaine qu’il doit abandonner, après lui avoir donné 
une plus value. 

Refuser à ce fermier une indemnité pour la plus 
value résultée de ses peines et de ses dépenses, 
c’est en quelque sorte accorder une prime à la cultu-
re imprudente, avide de résultats immédiats que l’on 
reproche si souvent à certains fermiers. 

Nombreuses sont les propositions de loi qui ont 
été émises dans l’intérêt du fermier prévoyant, pré-
voyant pour autrui. 

A l'heure actuelle, le débat est pendant devant 
le Parlement. 

consécrations 
législatives 

à sa 
créance. 

La loi du S Avril 1933 sur la révision des baux. 
a, dans une certaine mesure, admis le droit à indem-
nité au profit du fermier qui se trouve en présence 
d’une résiliation anticipée, même voulue par lui. 

On a pu invoquer aussi l'exemple de la législa-
tion anglaise, qui assure aux fermiers le rembourse-
ment partiel des dépenses de culture dont les résul-
tats doivent durer plus longtemps que leur occupation. 
Los travaux plus importants ne peuvent donner lieu 
à indemnité que s’ils sont accomplis après entente 
avec le propriétaire. 

La réserve observée par le législateur d’un pays 
où le fermage a cependant une place si importante suf-
firait à souligner la complexité du problème. 
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Collaboration 
indispensable 
entre proprié-
taire et fer-
mier. 

En supposant même la législation beaucoup plus 
hardie, le recours pur et simple aux solutions impé-
ratives ne pourra être qu’un pis aller. Certaines 
iniquités particulièrement visibles pourront être cor 
rigées. Rien ne saurait remplacer l’accord des par-
ties; l’amélioration doit être le résultat d'une col-
laboration entre propriétaire et fermier. Au lieu 
d’une division du travail proprement dite, c’est vers 
une association d’efforts que doit s’orienter le ré-
gime. 

Il s’agit avant tout d’une évolution interne, 
naissant d'une notion plus vivante de la solidarité 
professionnelle. 

Il est certains aménagements juridiques qui se-
raient nature à lui permettre de s’affirmer d’une 
manière plus efficace. 

Améliorations 
désirables dans 
le régime du 
fermage. 

Nous avons vu que la division théorique des ta-
ches entre propriétaire et fermier risquait de se 
traduire dans certains cas par Ilinaction, l’absenté-
isme du côté du propriétaire. 

Danger de 1 ' in-
termédiaire 
entre proprié-
taire et fer-
mier. 

Lorsque le fermier ne reçoit point la terre du 
propriétaire lui-même mais d’un fermier principal qui 
a lui-même traité avec ce dernier, on a, en quelque 
sorte, la preuve ou une forte présomption, de déta-
chement, d'indifférence du propriétaire. Ce que l’on 
pouvait espérer de compréhensivité à l’égard des in-
térêts permanents chez le propriétaire lui-même, ne 
saurait exister chez le fermier général. Il représen-
te, lui aussi,un intérêt temporaire; son profit ne 
peut être obtenu qu’aux dépens soit du propriétaire 
soit du fermier dont il exagère la charge. 

On s’est parfois demandé si même en matière de 
fermage, l’élimination catégorique de cet intermédiai-
re n’était pas désirable, au même titre que celle du 
sous entrepreneur dans le contrat de travail. La ques 
tion a été posée et résolue dans des termes générale-
ment affirmatifs au sujet du métayage. On peut se 
montrer plus réservé au regard dufermage qui est, 
beaucoup plus que le métayage, réductible à un con-
trat aux données impersonnelles, objectives mais sa 
valeur économique et sociale dépendra dans une large 
mesure du caractère direct des relations entre pro-
priétaire et fermier. 

Avantages so-
ciaux de l’ar-
bitrage. 

Ce n’est pas à une réduction mais au contraire 
à une extension de la liberté contractuelle qu’il 
parait le plus opportun de demander une amélioration 
dans le régime du fermage. 

Il n’est pas de crise économique au cours de 
laquelle on n’ait souhaité, d’une façon pressante, 
larges facultés de conciliation et d’arbitrage. 
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Pendant la période qui a précédé la loi du 9 Juin 
1933, une partie de l’opinion agricole avait espéré 
que par ces seuls moyens les conflits pourraient être 
apaisés. 

L’arbitre résoud les questions qui luis sont 
posées plus rapidement, avec moins de frais, dans un 
cadre moins favorable au développement, à l’exacer-
bation du désaccord initial que ne pourrait le faire 
un tribunal. 

Difficultés de 
l'arbitrage 
obligatoire. 

Selon les circonstances et le mandat qui lui 
est donné, le recours à l’équité lui est parfois plus 
largement ouvert qu’il no pourrait l'être à des ju-
ges. 

On a songé à l’arbitrage obligatoire; il ne peut 
être envisagé en dehors de circonstances tout à fait 
exceptionnelles. 

D'ailleurs l’obligation ne va pas sans en alté-
rer un peu le caractère; il s’agit dès lors moins 
d’arbitrage proprement dit que de juridiction spécia-
lisée. 

Mais dans le cadre même de l’arbitrage conven-
tionnel on a pu trouver excessive la prudence de no-
tre législation civile et le fermage est au nombre 
des contrats qui appelleraient avec le plus d’urgence 
un libéralisme élargi. 

Resources li-
mitées de l'ar-
bitrage con-

ventionnel. 

Sans doute les parties sont-elles toujours li-
bres de soumettre d’un commun accord à un arbitre un 
litige déterminé. Cette faculté de droit commun est 
loin d’être négligeable; nous avons vu notamment qu* 
au cours de la dernière crise du fermage, des commis-
sions de conciliation et d’arbitrage purement offi-
cieuses avaient largement fonctionné. Mais il ne faut 
pas se dissimuler la difficulté avec laquelle des 
partenaires déjà en litige parviendront à accorder 
l'un et l'autre leur confiance à un juge librement 
choisi (et l'arbitre peut avoir, sous certains rap-
ports, des pouvoirs plus larges que ceux d’un juge). 
A vrai dire, si la pratique de l’arbitrage a pu pren-
dre, dans les milieux ruraux, une certaine importan-
ce, c'est parce que l’on s’est trouvé en présence 
d’une oeuvre qui dépassait le cadre de l’initiative 
individuelle. C’est grâce au développement des ins-
titutions professionnelles agricoles que l’idée même 
d'une juridiction spécialisée, simplifiée, plus pro-
che des réalités, a pi se développer. 

Mais le dynamisme de l’idée arbitrale serait 
considérablement accru si une clause réservée jusqu’ 
ici au monde commercial ( art. 631 c. com.) la clause 
compromissoire, pouvait être valablement introduite 
dans les contrats agricoles et notamment dans le con-
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trat de bail. 

Latarêt de la 
clause compro-
missoire (ac-
tuellement ré-
servée au mon-
de commercial). 

La clause compromissoire est essentiellement 
celle par laquelle les parties soumettent d’avance à 
l’arbitragè les litiges qui pourraient naître au su-
jet de l’exécution d'’un contrat déterminé. Si l’usage 
de cette clause leur était permis, le propriétaire et 
le fermier dès l’établissement de leur contrat, sou-
mettraient d’avance à l’arbitrage les difficultés 
auxquelles pourrait donner lieu son exécution. 

La structure serait elle même susceptible d’être 
influencée par les notions d’équité, d’adaptation aux 
circonstances prises comme principes d’équilibre. Le 
contrat pourrait stipuler notamment la révision du 
prix du bail après arbitrage, en cas de changement 
dans la situation économique. A l’arbitrage pourraient 
également être soumises d’avance les difficultés sus-
citées pur les améliorations du fermier au domaine, 

La clause compromissoire sera plus aisément sous-
crite que ne le serait une convention d’arbitrage. 
Au moment où les parties concluent leur accord, elles 
espèrent en général ne voir jamais surgir entre elles 
de conflit. C’est avec une liberté d’esprit très lar-
ge qu’elles peuvent envisager les conditions dans 
lesquelles un litige éventuel, improbable, pourrait 
être le plus aisément et le plus équitablement réso-
lu. 

Il semble donc que le recours à la clause com-
promissoire devrait cesser d’être exclusivement per-
mis aux commerçants. 

Sans doute pourra-t-on estimer que cette clause, 
en raison même de ce qu’elle implique d’anticipation, 
lointaine parfois, sur les événements, offre certains 
dangers. Ces dangers sont susceptibles d’être lar-
gement atténués, dans la mesure où les parties con-
tractantes se trouvent secondées par les ressources 
d’une organisation professionnelle véritablement for-
te. 

Arbitrage et 
organisation 
professionnelle. 

Les perspectives du fermage peuvent être dans 
une très large mesure influencées par le développe-
ment du syndicalisme et de la représentation légale 
de la profession agricole. 

Ainsi que nous le verrons, cette influence est 
de nature à s’exercer de plus en plus aussi sur le 
métayage, si différent sous certains rapports du fer-
mage - avec lequel il est cependant parfois presque 
confondu, à première vue. 
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Le métayage est essentiellement un contrat aux 
termes duquel une personne appelée métayer ou colon 
partiaire reçoit d’une autre (propriétaire ou ayant 
droit de ce dernier) une exploitation agricole; prend 
à sa charge tous les travaux et partage avec le pro-
priétaire les autres frais de culture ainsi que les 
récoltes, dans une mesure déterminée par la conven-
tion des parties ou par la coutume. 

Métayage Il y a donc une différence essentielle entre le 
métayage et le bail à ferme, même quand le fermage 
est exclusivement en nature. La prestation fournie 
par le métayer a pour mesure la récolte obtenue. 

Quant à la part remise par le métayer au proprié-
taire, elle est fixée par le contrat ou par l’usage; 
dans le silence ou l’incertitude de l’un ou de l’au-
tre, cette part est fixée par la loi française à la 
moitié ( loi du 18 Juillet 1889 c. rural l. t. 4 art. 
2.) 

Cette seule précision suffit à établir les plus 
profondes différences entre métayage et fermage. Ils 
diffèrent l’un de l’autre comme l’association diffè-
re du louage pur et simple. Le métayer ne peut plus 
être cet entrepreneur de culture qu’est le fermier, 
libre dans le cycle des opérations annuelles, de con-
duire ses travaux comme il le veut, pourvu qu’il ne 
nuise pas aux intérêts permanents de la terre. Le 
propriétaire n’aura qu’une partie de ce qui a été ré-
colté par le métayer et la collaboration qui, entre 
propriétaire et fermier, ne représentait qu’une pos-
sibilité de réalisation assez incertaine va s’imposer 
ici d’une manière immédiate. Même à l’égard des inté-
rêts momentanés, le propriétaire à constamment une 
défense à assurer. Association né-

cessaire entre 
pilleur et 
métayer. 

Le métayage est une association, c’est à la fois 
un mérite et une source de difficultés. 

Ce caractère fondamental du contrat va se mani-
fester tout à la fois dans ses clauses pécuniaires 
et dans les rapports personnels des parties. 

Le métayer assume le soin de la culture; cela 
pourrait signifier au premier abord qu’il doit, com-
me le fermier, faire face à toutes les dépenses an-
nuelles. En réalité, sa charge est de ce chef plus 
réduite. 

charges pécu-
niaires res-
traintes du 
métayer. 

Plus réduite dès l’origine d’abord : si en prin-
cipe métayers et. fermiers doivent,sous peine de dé-
chéance du bénéfice de leurs contrats, garnir la fer-
me de l’outillage et du bétail nécessaires, en fait 
les fermiers fournissent en général à cet égard une 
contribution plus large que n’ont coutume de le faire 
les métayers. Cela s’explique en partie par l’inéga-
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lité fréquente de ressources entre fermiers et métayer 
Le metayer est en général beaucoup plus proche du pro-
létariat que le fermier. 

Encore plus permanente est l’inégalité entre les 
charges des métayers et des fermiers, si on envisage 
les cultures. Le métayer n’assure d’une manière com-
plète, sans partage, que les travaux de l’exploitation 
Sans doute ce terme est il pris dans le sens le plus 
large : qu’il soit fait à main d’homme, avec traction 
animale ou a la machine, le travail est toujours à sa 
charge exclusive. 

Mais les autres dépenses (engrais, produits an-
ticryptogamiques ) partagées entre métayers et proprié-
taires. Ici encore la convention ou la coutume fixe 
les modalités du partage En général, il s’effectue 
par moitié. 

Si on envisage les rapports personnels des par-
ties, on hésite parfois sur le point de savoir si 
c’est bien d’une association qu’il s’agit ou si l’on 
n’est pas plutôt en présence d’un louage de services 
à peine modifié. 

Direction géné-
rale du domai-
ne conservée 
par le bailleur 

Aux termes de le loi de 1889, (code rural l. t. 4 
art. 5) le propriétaire a la direction générale de 
l'exploitation. Si l’on s’arrêtait purement et simple-
ment à cette formule, on serait amené à se représen-
ter le métayer comme un travailleur payé à forfait 
par une partie de la récolte. 

On pourrait être d’autant plus incliné vers cette 
interprétation qu’historiquement le métayage apparaît 
comme environné par une série de contrats ayant pour 
but de réaliser, d’une manière plus ou moins hardie, 
la participation du travailleur aux bénéfices et aux 
risques de son travail. En viticulture particulière-
ment , d’anciens contrats (le vigneronnage par exem-
ple), avaient été établis pour assurer à un travail-
leur dont la tâche est particulièrement délicate une 
rémunération qui fut en fonction directe non pas né-
cessairement de la valeur intrinsèque mais des résul-
tats de son travail. 

Ce rapprochement historique se trouve encore en-
courage par le fait qu’à l’heure actuelle le métayage 
prend, dans certaines régions viticoles, une force 
qui contraste nettement avec le discrédit persistant 
du fermage dans ces mêmes régions. 

Cependant ce serait se faire une idée inexacte 
du métayage que se le représenter comme orienté vers 
le salariat. Le métayage a pu être placé, en quelque 
sorte, au sommet d’une série d’essais tentés pour dé-
gager le travail de l’empreinte du salariat. Son but 
serait manqué si cette séparation n’était pas très 
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nettement réalisée. 
Aussi bien d’ailleurs le législateur de 1889, 

s’il laisse la direction du domaine au propriétaire, 
a-t-il soin d’indiquer que la convention des parties 
et les usages définissent (et limitent en réalité) 
cette maîtrise. 

Limites de 
son autorité. 

Il était nécessaire en effet, pour le principe, 
que l’association eut un chef et il ne pouvait être 
le métayer. Mais l’application du contrat serait ren-
due, dans la plupart des circonstances, impossible 
si le propriétaire prétendait exercer sur le métayer 
une autorité véritablement patronale. 

Complications 
additionnelles 
du métayage: 
Fermier géné-
ral. 

Dans certains cas, d’autres causes de difficul-
tés viennent se joindre à celles déjà énoncées. Ce 
n’est pas toujours le propriétaire qui se trouve en 
rapport direct avec le métayer. Certains domaines 
sont d’abord loués à un fermier général, qui traite 
ensuite soit avec des sous-fermiers, soit avec des 
métayers. Cette situation est assez fréquente pour 
que le loi du 8 avril 1933, relative à la révision 
des baux à ferme, l’ait expressément prévue pour as-
socier le métayer au bénéfice de la réduction de fer-
mage dont aurait bénéficié le fermier général. 

Redevance pé-
cuniaire. 

Enfin l’élément fondamental du contrat : l’ac-
quisition de la jouissance d’un domaine moyennant 
l’abandon d’une part des récoltes, se trouve parfois 
altéré. Certains contrats de métayage obligent en 
effet le colon partiaire à payer une redevance en ar-
gent sans préjudice, bien entendu, de la part reve-
nant au bailleur sur les récoltes. Cette redevance, 
appelée colonique, répond à un ensemble d’avantages 
que l’on considère comme ne trouvant pas de contre-
partie dans la remise d'une partie des récoltes. La 
jouissance des locaux d’habitation attribués au mé-
tayer dans le domaine constitue la contre-partie es-
sentielle de cette redevance. 

Longue stabi-
de cer-
contrats. 

La physionomie sociale du métayage est aussi di-
verse que peuvent l’être ses modalités juridiques. 

Le métayage,contrat largement façonné par la 
coutume, apparaît parfois comme générateur de stabi-
lité - beaucoup plus que le fermage. On trouve encore 
des familles fixées depuis très longtemps, de généra-
tion en génération) sur un domaine à titre de mé-
tayers, sans qu’il y ait eu parfois de contrat écrit. 
On est demeuré sous le domaine de la convention pu-
rement verbale et surtout de la coutume. 

D’autre part, on peut, à titre de contraste 
avec ces situations privilégiées, en trouver d’autres 
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qui se caractérisent par un état de lutte plus ou 
moins âpre entre métayer et bailleur. Les métayers se 
joignent parfois au prolétariat rural le plus comba-
tif. Il s 'est constitué d'ailleurs un programme de 
revendications très hardies tendant à réparer des 
abus, des injustices tenus pour à peu près insépara-
bles d’un contrat dont on demande, sinon la suppres-
sion, du moins le redressement par des mesures d'in-
terventions très hardies. 

Conflits so-
ciaux entre 
métayers et 

propriétaires. 

Aussi bien le métayage a-t-il rencontré une op-
position nombreuse. 

Avant de retracer dans ses termes essentiels 
cette critique qui s'est développée sur des terrains 
très divers, nous devons indiquer qu’elle semble a-
voir trouvé, du moins pendant une grande partie du 
siècle dernier, un écho assez profond. Le XIX- siè-
cle a en effet été marqué par un recul très accentué 
du métayage. 

Alors que sa situation était forte (sans que 
l’on puisse donner d’indication numérique bien pré-
cise) à la fin de l’ancien régime, la dernière enquê-
te agricole en 1892 ne faisait plus apparaître dans 
Son champ d’activité qu’un pourcentage faible d’ex-
ploitations (6 % environ) et de superficies ( moins 
de 11 %). 

L’opinion tendant à considérer le métayage com-
me une combinaison culturale désuète, surannée, sem-
blait donc devoir s’accréditer de plus en plus; ce-
pendant on a vu, pendant ces dernières années, la pra-
tique du métayage revenir en honneur dans des pays 
où jusque là elle n’était plus guère qu’une survie de 
plus en plus effacée. L’exode rural, la crise de la 
main d’oeuvre ont eu dans ce domaine un rôle propul-
seur très net. 

Le débat relatif au métayage se trouve ainsi 
vêtir plus d’actualité qu’on n‘aurait pu le croire 
naguère; il importe donc d’examiner les principaux 
griefs qui ont été formulés contre lui, de se deman-
der s’il n’est pas possible, en utilisant la plastici-
té parfois méconnue de cette institution, de l’adap-
ter utilement aux exigences présentes de la vie agri-
cole. 

Critique écono-
mique du mé-

tayage (techni-
que désuète). 

Les adversaires du métayage se sont placés sur 
le terrain économique et sur le terrain social. 

Au point de vue économique, le métayage a été 
surtout critiqué par les défenseurs du fermage. Ils 
ont mis en relief d’abord l’infériorité fréquente du 
métayer à l’égard du fermier, au point de vue des ca-
pitaux, des moyens d’action. Un cultivateur ne se ré 
soud en général à accepter la situation relativement 
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dépendante d’un métayer que parce qu’il est attiré 
par l’immunité (pas toujours complète, nous l’avons 
vu) à l’égard des redevances pécuniaires. Le métayer 
est beaucoup plus près en général du prolétariat que 
le fermier. Lu culture de métayer sera donc routiniè-
re; les avances coûteuses mais productives lui seront 
à peu près interdites. 

D'ailleurs ; même si elles ne l’étaient point pur 
la situation personnelle du métayer, le mécanisme du 
contrat tendrait à les éliminer le plus souvent. 

Etant donné la possibilité d’un perfectionnement 
cultural qui coûte, par exemple, 20 et qui rapporte 
30 ou 35, le fermier aura intérêt à l'entreprendre 
puisque, ses obligations pécuniaires étant forfaitai-
rement fixées, il aura aceru son revenu net de 10 ou 
15. En pareille circonstance, le métayer serait on 
déficit. Il n’a qu’une partie et normalement qu'une 
moitié de la récolte. Il aurait dépensé 20 et n’au-
rait pour lui que 15 ou 17,5. 

Critique so-
ciale (insécu-
rité et dépen-
dance du mé-
tayer. 

Sur le terrain social., on a egalement souligne 
cette empreinte de pauvreté qui serait inéluctablement 
attachée au métayage. Dépassé par l’évolution de la 
technique et aussi l’évolution générale des institu-
tions et des idées, le métayage resterait, dans cer-
tains cas, très en deçà du salariat. Tenu à des re-
devances abusives, le métayer serait dans un état de 
dépendance pratiquement égale, dans bien des cas, à 
celle du salarié et n’aurait qu’une sécurité écono-
mique inférieure à la sienne. 

Il va sans dire que la critique sociale du mé-
tayage se fera d’autant plus véhémente que l'on se 
trouvera en présence de contrats conclus entre mé-
tayers et fermiers généraux ou stipulant, outre les 
redevances en nature, une obligation pécuniaire. 

Si ces critiques étaient intégralement acceptées 
il faudrait en arriver sinon à une interdiction (qui 
n’a pas été envisagée, même par ses détracteurs les 
plus résolus), du moins à un interventionnisme pro-
tecteur se substituant très largement à la coutume 
et à la libre convention. 

Exagération 
de certaines 

critiques. 

Peut-être les critiques retracées plus haut ont-
elles généralisé d’une façon un peu systématique cer-
tains inconvénients et méconnu des avantages fonda-
mentaux. 

Ainsi que nous l'avons vu déjà, à la différence 
du fermage qui admet, exige même, en un certain sens, 
une assez large indépendance mutuelle entre les par-
ties, le métayage contraint à l'association. 

Cet état d’association nécessaire suffira, dans 
bien des cas, à provoquer une culture très différente 
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de celle que l’on s’est représentée parfois comme inhe 
rente au métayage. Si le métayer était dans le même 
état d’isolement que le fermier, on pourrait crain-
dre qu’il ne fut éloigné des solutions qui exigent 
un sacrifice pécuniaire immédiat. Mais le propriétai-
re ne pourra ignorer les nécessités de son domaine. 
S’il les méconnaît, ce ne sera pas le contrat de mé-
tayage qu’il faudra incriminer; exploitant direct, 
le propriétaire aurait sans doute commis les mêmes 
fautes. 

Participation 
du propriétai-
re aux dépen-
ses de culture. 

Il faut d’ailleurs se représenter la complexité 
des facteurs culturaux et les ressources de la litre 
convention. Si un métayer devait, comme on l’a suppo-
sé dans l’exemple schématique rappelé plus haut, dé-
penser 20 pour obtenir 30 ou 35 en produits bruts 
partageables par moitié, il est certain qu’il fuirait 
semblable amélioration. Mais seules les dépenses le 
travail sont à la charge exclusive, les autres dépen-
ses sont, en général, partagées par moitié. Le plus 
souvent ce sera, pour partie au moins, à des dépenses 
de ce genre qu’il faudra attribuer les accroissements 
de récolte. Les dépenses d’engrais chimiques, par 
exemple, auront parfois sur la productivité une in-
fluence rapide. En pareil cas, le propriétaire sera 
souvent amené à prendre à sa charge plus encore que 
la part qui lui est dévolue par la coutume et par le 
contrat. 

D’ailleurs les modalités mêmes du partage des 
récoltes sont en perpétuelle évolution. 

Il n’est pas exact que l’on s’en soit tenu in-
flexiblement au partage par moitié, Dans bien des cas 
ce sont les deux tiers-et plus enccro parfois- des 
récoltes qui sont attribués au métayer. 

Dépendance 
très atténuée 
du métayer. 

Il y a entre les critiques d’ordre économique 
et d’ordre social une continuité profonde. Nous avons 
déjà vu ce qu’il faut penser de la prétendue dépen-
dance du métayer à l’égard du propriétaire, malgré 
le principe en vertu duquel la direction du domaine 
reste au bailleur, c'est un régime d’incessante col-
laboration. Souvent ce n’est pas seulement pour la 
culture, mais aussi pour la vente des récoltes qu’un 
partage d’autorité doit se réaliser. Bien que, théo-
riquoncnt, les récoltes doivent se partager entre 
propriétaire et métayer, le plus souvent en fait 
elles restent indivises, sont conservées en commun 
et les décisions prises au sujet de leur vente doi-
vent recueillir l’assentiment de l’un et de l’autre. 

L’intervention-
nisme dans le 
métayage. 

S’il semble peu opportun de vouloir substituer 
à cette puissance interne d’adaptation du métayage 
des solutions impératives, l’intervention paraît 
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moins se justifier sur deux points : le fermage et la 
redevance pécuniaire. 

Il s’agirait en effet non de faire obstacle au 
libre travail d’adaptation qui doit être l’oeuvre 
directe des parties mais de supprimer deux obstacles 
à sa réalisation, de rendre, en quelque sorte, le con-
trat de métayage à lui-même. 

Ainsi qu’on l’a vu, c’est dans les pays où. l'in-
tervention du fermier général est fréquente que le 
malaise social du métayage tend à prendre une allure 
à la gois violente et chronique. 

L’interdiction du fermage général serait une 
mesure protectrice du même ordre que celle de la sous 
entreprise ou marchandage poursuivie, mais sans ef-
fet pratique, par un décret du 2 mars 1848 dont le 
dispositif est ainsi libellé : "L’exploitation des 
ouvriers par des sous entrepreneurs ou marchandage 
est abolie". 

Le sous entrepreneur s'interpose entre l'entre-
preneur principal et les ouvriers. Moyennant un con-
trat à forfait avec l'entrepreneur principal, il as-
sure à ce dernier la main d'oeuvre nécessaire à l'ac-
complissement des travaux. Il truite ensuite avec les 
ouvriers et paie leurs salaires. 

Son profit est constitué par la différence entre 
le forfait que lui a payé l'entrepreneur en représen-
tation des travaux et le salaire plus réduit qu’il 
a payé aux ouvriers. 

Fermage géné-
ral et sous-

entreprise. 

La sous-entreprise ou marchandage est considérée 
comme une opération suspecte parce que, à la diffé-
rence du profit de l’entrepreneur principal qui est 
le résultat de l’ensemble d’une oeuvre aux facteurs 
multiples, le profit du sous-entrepreneur ne peut être 
prélevé que sur le travail. Théoriquement, on pourrait 
concevoir que le salaire payé aux ouvriers ait été 
normal et que ce soit grâce au forfait plus large 
payé par l'entrepreneur principal que l’opération 
laissait un profit au sous-entrepreneur. Une présomp-
tion inverse s’impose à l'esprit; l'entrepreneur prin-
cipal, mieux informé, mieux armé pour la discussion 
et la lutte n’a dû consentir qu’un forfait représen-
tant sensiblement la valeur du travail. C’est au dé-
triment de la main d’oeuvre que l'opération a pu de-
venir lucrative pour le sous-entrepreneur. 

Interdiction 
désirable de 

et de l’ 
autre. 

Eliminer la sous-entreprise, obliger l' entrepre-
neur principal à traiter directement avec sa main 
d'oeuvre, telle était l'intention du législateur; sa 
formule l'a manifestement trahi. Le décret interdi-
sait les abus du marchandage. La jurisprudence de la 
Cour de Cassation, interprétant restrictivement cette 
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formule, a estimé que la liberté des conventions de-
vait être sauvegardée, dans la mesure où elle n’avait 
pas été expressément exclue. La sous-entreprise n’est 
donc pas déclarée illicite en elle-même. Seuls les 
abus commis au moyen d’un contrat de ce genre pour-
raient en entraîner l’annulation, avec ses conséquen-
ces de droit. 

Pratiquement le décret de 1848 est devenu, à peu 
près lettre morte. La démonstration de l’abus en ma-
tière de marchandage s‘est révélée extrêmement dif-
ficile. 

Diverses propositions de lois tendant à l’in-
terdiction catégorique du marchandage n’ont pas abou-
ti. 

Danger aggravé 
de l’intermé-
diaire en rai-
son de la com-
plexité du mé -
tayage. 

On estime en général que le marchandage est trop 
profondément entré dans la pratique industrielle pour 
pouvoir être supprimé autrement que par un effort 
d’organisation professionnelle et notamment par la 
discipline du contrat collectif. 

Le débat de la sous-entreprise se trouve, dans 
une certaine mesure, transposé de lui-même au métaya-
ge. Le fermier général, lui aussi, pourra être con-
sidéré comme demandant surtout son profit à l’exagé-
ration des charges imposées au métayer. Sans doute 
ne s’agit-il pas ici de salariat mais la complexité 
même des rapports d’association créés par le contrat 
dont nous nous occupons rend encore plus inopportune, 
peut-être, qu’en matière de contrat de travail l’in-
tervention de l’intermédiaire. 

Parce qu’elle a d’incomplètement défini, l’as-
sociation entre bailleur et métayer exige l’interven-
tion directe du possesseur du sol. Lui seul peut se 
rendre un compte exact des concessions qu'il est jus-
te de faire et qui ne pourraient d’ailleurs être re-
fusées sans que le sort de la culture se trouvât fi-
nalement compromis. 

Rôle libérateur 
et conciliateur 
de l’organisa-
tion profession-
nelle. 

Comme dans le débat relatif à la sous - entrepri-
se, on doit compter très largement sur l’organisa-
tion professionnelle. 

Sans doute le problème se pose-t-il dans des 
termes qui ne sont pas identiques à ceux que l’on en-
visage dans le domaine industriel. L'organisation 
professionnelle agricole a été amenée à suivre, dans 
une certaine mesure, les contours mêmes de notre é-
conomie rurale. Le syndicalisme agricole est norma-
lement mixte, c’est-à-dire basé sur une collabora-
tion entre propriétaires, fermiers, métayers, sala-
riés, dont l’équivalent s’est révélé tout à fait 
irréalisable dans l’industrie. La représentation lé-
gale professionnelle, au lieu d’être à base patronale 
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s’appuie sur le suffrage commun de tous les agricul-
teurs, quel que soit leur emploi. 

Leur action peut être largement conciliatrice 
et libératrice. 

En même temps que l’élimination du fermage géné-
ral, celle de la redevance pécuniaire(coIonique) se-
rait désirable dans un intérêt de justice et de paix 
sociale. 

Inconvénients 
et dangers de 
la redevance 
pécuniaire. 

La colonique n’est pas d’ailleurs sans lien avec 
le fermage général. Elle constitue, de tous les élé-
ments du contrat, celui qui est le plus largement aban-
donné au marchandage. Il suffit qu’aux obligations 
en nature s’ajoute une redevance en argent pour que 
l’instabilité si reprochée au fermage se produise ici, 
- sans être compensée par certains avantages que nous 
avons vu être inhérents au fermage proprement dit. 

Si l’on a pu voir des familles rester pendant de 
nombreuses générations sur un domaine, sans avoir me-
me la garantie d’un contrat écrit c’est, entre autres 
raisons parce que propriétaire et métayer n’auraient 
pas eu d’intérêt réel à se séparer. La cause la plus 
fréquente du départ d’un fermier sera la discussion 
sur le prix. Aussi longtemps que le prix du métayage 
est en nature, il est fixé par la coutume - ce qui ne 
veut pas dire qu’il est immobile, nous voyons parfois 
à l’heure actuelle, les usages s’adapter aux circons-
tances avec une hardiesse très grande. Mais l’inter-
vention de la coutume est une protection contre les 
aléas de l’individualisation des contrats. La coutu-
me joue comme une véritable convention collective ta-
cite mais clairement énoncée, à laquelle le législa-
teur a soin de donner expressément un crédit très lar-
ge. 

Intérêts de 
stabilité et 
d’équité s’at-
tachant à sa 
suppression. 

Ce serait donc restituer le contrat à sa propre 
nature qu’interdire la redevance en argent. Aussi 
bien le service auquel elle répond couramment ( le 
logement ) pourrait-il très raisonnablement être con-
sidéré comme faisant partie des suites nécessaires 
du contrat. Tout en se distinguant du salariat, le 
métayage garde quelques affinités avec lui. Ainsi le 
législateur assimile certains métayers, ceux dont la 
condition de fait se rapproche le plus du prolétariat, 
à des travailleurs, au point de vue de l’application 
de certaines lois socialos. 

Cette même tendance protectrice pourrait très 
légitimement se manifester par la suppression de la 
redevance pécuniaire. Ici encore on peut espérer beau-
coup de l’action correctrice de la coutume et du dé-
veloppement de la solidarité professionnelle. 

Le métayage s’est adapté, ainsi que nous l’avons 
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vu, à une culture (celle de la vigne) qui se caracté-
rise à la fois par ses exigences et par une incompa-
tibilité à peu près complète avec le fermage. 

Renaissance 
du métayage. 

La pratique, devenue assez fréquente, du métaya-
ge en viticulture souligne quelques-uns des mérites 
caractéristiques de ce régime. 

Au point de vue quantitatif et qualitatif, les 
exigences de main d’oeuvre sont particulièrement pré-
occupantes en viticulture. La valeur du travail sanc-
tionné par une par une participation effective au pro-
fit s’y affirme avec une évidence éminemment persua-
sive. 

Le métayage bénéficie, plus que le fermage, des 
avantages caractéristiques de l’exploitation paysan-
ne, artisanale. Beaucoup plus fréquemment que le fer-
mier, le métayer est amené à défendre par son propre 
travail et celui de sa famille le sort de l’exploi-
tation qui lui a été confiée. 

L’exemple de la Viticulture doit encore être re-
tenu parce qu’il met en relief certains avantages ca-
ractéristiques du métayage dans les périodes de crise 
Le fermier est défendu, dans une certaine mesure, 
la loi contre les crises de quantité, les pertes de 
récoltes, lorsqu’elles atteignent un certain ordre de 
grandeur. Rien, dans son contrat, ne le prémunit con-
tre les moins-values sur les récoltes ou encore con-
tre les déséquilibres qui pourront être causés à son 
budget par lo mouvement des prix, par l’accroisse-
ment du prix de revient plus fort que celui du prix 
de vente. 

Quant au métayer, la récolte répond seule de 
ses obligations. Sa dette se réduit avec elle, en 
quantité comme en valeur. 

Facilité d’ac 
cès - moindre 
sensibilité 
aux crises é-
conomiques. 

Plus aisément que le fermage, l’exploitation 
métayère permet à un travailleur de conquérir une in 
dépendance assez large, tout en limitant ses risques, 
En cas de crise, le métayer’, plus aisément que le 
fermier, pourra se replier sur ce terrain de l'écono-
mie en nature qui n’est pas, quoiqu’on en ait dit, 
un refuge complet mais peut du moins constituer un 
palliatif très appréciable, au milieu des épreuves 
de ce temps . 

Si le danger caractéristique du fermage réside 
dans une séparation excessive, un peu artificielle-
ment conçue entre les contractants, la complexité 
caractéristique du métayage vient d’une réunion étroi-
te entre eux mais à tout prendre son contenu social 
offre plus de ressources que celui du fermage. 
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Ressources 
d'adaptation 
sociale du 
métayage. 

On souhaiterait, plus vivement encore que dans 
le contrat de fermage, que la clause compromissoire 
put être inscrite dans les conventions entre proprié-
taires et métayers, liais la convention n’est souvent 
que verbale entre eux. C’est, nous l’avons vu, un 
témoignage du caractère plus collectif qu’individuel 
de l’institution. 

C’est surtout en s’appuyant sur les ressources 
de 1’organisation professionnelle, interprête d’une 
coutume véritablement créatrice, que le métayage peut, 
si ancien que soit son cadre, s’adapter aux nécessi-
tés actuelles de la vie économique et répondre à des 
aspirations véritablement permanentes du monde rural. 

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
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Titre II 

LES MARCHES AGRICOLES. 

Nous ne pouvons songer à traiter cette année 
l’ensemble des questions se rattachant à cet ordre 
d’idées. 

Nous nous bornerons à en étudier deux : la pro-
tection donnée aux échanges agricoles sous la forme 
de mesures répressives de la fraude et le mouvement 
des prix. 

Chapitre I 

U REPRESSION DES FRAUDES ALIMENTAIRES 

Intérêt et 
complexité du 
problème. 

La défense de l’aliment pur a, dans les préoc-
cupations actuelles, une place qu’expliquent à la 
fois la gravité des intérêts mis en jeu et la com-
plexité croissante des problèmes à résoudre. 

Avec une facilité d’exécution et de dissimula-
tion de plus en plus grandes, les ressources de la 
chimie permettent parfois la contrefaçon totale d’un 
produit naturel, beaucoup plus souvent telle modifi-
cation habile qui lui donne une valeur apparente é-
gale à celle de produits sincères plus coûteux. 

L’intérêt de la santé publique suffirait à jus-
tifier la sollicitude avec laquelle pouvoirs publics, 
groupement professionnels s'attachent, en une colla-
boration étroite, à poursuivre la fraude. 

Il faut ajouter que pour l’agriculture elle po-
se une véritable question de vie. 

Solidarité 
étroite entre 
consommateur 

et 
producteur 
agricole 

Permettre qu’un produit artificiellement fabri-
qué ou modifié pût être confondu sur le marché avec 
un produit agricole sincère serait pratiquement ex-
clure presque toujours ce dernier des échanges. 
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Prix de re-
vient agrico-
les et indus-
triels. 

On a bien des fois rappelé que l’agriculteur 
ne saurait être, au même degré que 1’industriel, maî-
tre de son prix de revient. Pour obtenir des produits 
analogues aux siens extérieurement, peut-être même 
aussi en composition chimique, la méthode industriel-
le permettra souvent un abaissement du prix de re-
vient, une multiplication de l’offre mettant écono-
miquement hors■de combat l’agriculteur. 

Entre producteur agricole et consommateur, la 
solidarité s’étend beaucoup plus loin qu’on ne l’a-
vait cru d’abord. 

Si la nécessité de défendre le marché contre 
la tromperie et la falsification est de moins en 
moins discutée, il ne laisse pas d’y avoir trace de 
certaines divergences d’opinion sur les limites d’op-
portunité de l’intervention législative. 

On a parfois prétendu établir une distinction 
radicale entre les falsifications qui mettent en 
péril la santé publique et celles qui poseraient sim-
plement une question de concurrence entre producteurs 
agricoles et industriels» 

Les premières seules feraient l'objet d’une 
répression inflexible. Les autres poseraient une 
question de fait, de loyauté dans la concurrence. 
Un large crédit devrait être fait au libre choix du 
consommateur, inspiré avant tout par les qualités 
réelles et les prix des marchandises offertes. 

Inassimilabi-
lité entre pro-
duits artifi-
ciels et na-
turels. 

Cette argumentation repose sur. une hypothèse 
dont la témérité devait apparaître de plus en plus. 
Il y a des falsifications qui, manifestement, cons-
tituent des dangers immédiats pour la santé publique 
et qui appellent un surcroît de rigueur. Mais il est 
de moins en moins soutenable que les autres falsifi-
cations, celles dont on ne peut établir qu’elles 
constituent un danger immédiat, positif, ne doivent 
pas, elles aussi, être combattues dans l’intérêt de 
l’hygiène alimentaire. Entre le produit naturel et 
le produit artificiel, alors même qu’ils auraient 
l’un et l'autre la même composition chimique, l’iné-
galité la plus profonde subsiste au point de vue du 
dynamisme physiologique. 

La défense de l’aliment naturel serait donc 
conçue dans un plan beaucoup trop étroit si elle 
se bornait à interdire le produit manifestement no-
cif. Le fait de vendre un produit moins actif, moins 
bienfaisant que le produit naturel suffit à mettre 
très légitimement en jeu l’action publique. 

quant à s’en remettre au consommateur du soin 
de veiller sur ses propres intérêts, c’est évidem-
ment survaluer, dans bien des cas, ses facultés 



124 Répression des fraudes alimentaires I 

réelles de défense. Facultés limi-
tées de défense 
des consomma-
teurs . 

On sait trop à quel point le consommateur peut 
être aisément trompé; son incompétence ‘l’amène à 
être surtout sensible à des différences de prix, mê-
me assez légères. 

Nous ne pouvons songer à retracer le développe-
ment historique de l’action engagée contre la frau-
de alimentaire. 

La répression 
des fraudes 
dans le passé. 

Rigueur des 
anciens règle-
ments corpo-
ratifs. 

Nous indiquerons seulement qu'a l'action publi-
que on a vu fréquemment se joindre celle des produc-
teurs. Ainsi, dans l’ancienne France, on sait avec 
quelle minutie les règlements corporatifs se préoc-
cupaient de défendre la loyauté dans la production. 

Sans doute la production agricole n’a-t-elle 
pas connu les cadres corporatifs, mais lorsque les 
produits alimentaires arrivent aux mains des commer-
çants, une discipline très sévère leur est imposée 
comme garantie de la sincérité des échanges. On rap-
pellera à cet égard les mesures très sévères impo-
sées aux commerçants en vins. La sévérité des pres-
criptions se faisait encore plus grande lorsqu’il 
s’agissait de produits destinés à être exportés. 

Disciplines 
imposées aux 
cultivateurs de 
certaines ré-
gions. 

D’ailleurs, en dehors meme des cadres de la cor-
poration, la production était réglementée. Non seule 
ment les falsifications proprement dites étaient 
sévèrement prohibées, mais on imposait notamment aux 
viticulteurs de certaines régions de cultiver d une 
manière telle que leurs produits fussent dignes de 
la renommée qu’ils avaient déjà atteinte. Plus tard 
lorsqu’on se préoccupera de défendre les produits 
d’origine, le législateur rappellera les usages 
loyaux et constants qui en assurent l’intégrité. 

On a pu faire bien des réserves sur l’efficaci-
té des règlements corporatifs. Leur effondrement 
laissa cependant un vide sensible dans l’organisa-
tion défensive contre la fraude. . 

En tout cas, les disciplines professionnelles 
de. l’agriculture leur ont largement survécu 

Jusqu’à la loi du.ler Août 1905, dont nous al-
lons étudier l’oeuvre économique, la répression des 
fraudes alimentaires était demeurée longtemps très 
incomplète. 

La répression 
des fraudes 
avant la loi 
du I° août 

1905 

Une loi du 27 Mars 1851 était venue utilement 
combler certaines de ses lacunes. 

La loi du 1er Août 1905 devait susciter dans 
une certaine mesure, la reprise de traditions an-
ciennes. Ainsi qu’on le verra, en effet, son appli-
cation devait être assurée par une collaboration 
assidue entre les pouvoirs publics et les groupements 
de producteurs. 
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Complétée à diverses reprises par des disposi-
tions qui se sont incorporées à son texte, cette loi, 
devenue un véritable code alimentaire, est environ-
née par un ensemble imposant de règlements assurant 
son exécution, de lois spéciales définissant le sta-
tut de certains produits. 

On étudiera successivement les principales rè-
gles imposées par cette législation et les ressour-
ces qui en assurent la mise en vigueur effective. 

La loi du Ier 

Août 1905, vé-
ritable code 
alimentaire. Trois objectifs essentiels s’imposaient au lé-

gislateur : éliminer du marché les produits qui, bien 
que naturels, sont devenus inconsommables par suite 
de leur altération, - rendre également impossible 
l’accès du marché alimentaire aux produits falsifiés, 
c’est-à-dire artificiellement altérés et enfin répri-. 
mer les échanges ayant pour objet, même des produits 
naturels, consommables dont les véritables caractè-
res auraient été frauduleusement dissimulés par le 
vendeur à l’acheteur. 

Objectifs es-
sentiels de 
la loi du Ier 

août 1905. 

La loi du Ier Août 1905 (art. 3) punit au même ti-
tre que la vente d’un produit falsifié celle d’un 
produit "corrompu ou toxique". On estimera qu’un pro-
duit est corrompu lorsqu’il a perdu, par suite d’al-
tération naturelle, les qualités propres à le faire 
normalement rechercher par le consommateur. 

L’élimination du produit altéré ne souffre au-
cune difficulté en principe; à première vue on pour 
rait être tenté de c roire qu’elle ne soulève guère 
de difficultés de fait. 

Elimination 
les produits 
corrompus ou 
toxiques. 

Il semble que la vigilance du consommateur a 
laquelle nous l’avons vu, on a fait parfois un crédit 
excessif, doive cependant lui permettre de repousser. 
de lui-même, un produit inconsommable. 

Ce qu’il faut 
entendre par 
Produits cor-
rompus.. 

C’est au contraire un problème très délicat de 
limites qui se pose : l’altération d’un produit vi-
vant est un phénomène continu. Il faut, quand il s’a-
git de législation répressive, établir d’une manière 
nette le moment où l’altération cessera d’être une 
simple cause de dépréciation et decra être considé-
rée comme prohibitive. La difficulté est très iné-
gale selon la nature des produits. Ainsi de longues 
hésitations se produisirent en jurisprudence sur le 
point de savoir à quel moment un vin piqué ou tourné 
cessait de pouvoir être considéré comme légalement 
consommable. La difficulté n’a été péremptoirement 
résolue que lorsqu’un règlement d’administration pu-
blique a indiqué les dosages chimiques à partir des-
quels le vin devait être exclu de la consommation. 

Lorsque l’altération d’un produit est assez ca-
ractérisée pour le faire exclure du marché, tous 
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actes ayant pour objet de l’y faire pénétrer : ex-
position, mise en vente, vente effective seront au 
même titre punissables, pourvu que leur auteur ait 
connu le véritable état de la marchandise. 

Exposition, 
mise en vente 
et venten sanc-
tionnées par 
les mêmes pei-
nes. 

L’une des caractéristiques constantes de la le-
gislation actuelle est en effet de ne pas attendre 
pour intervenir qu’un préjudice ait été causé sous 
la formé d'une vente définitive et de mettre la ten-
tative sur le même pied que l’acte accompli. 

Dans certains cas même, la détention du produ 
inconsommable par altération peut donner lieu à des 
poursuites. 

Délit de déten-
tion sans mo-
tif légitime. 

Aux termes de l’article 4 de la loi du 1° Août 
IS05, la détention sans motif légitime d’un produit 
devenu inconsommable dans des locaux servant à la 
production ou au commerce est punissable. L’énuméra-
tion du législateur est extrêmement détaillée à ce 
égard "magasins, boutiques , maisons, ou voitures, 
liera, chais, étables, lieux de fabrication en vue 
de la vente, abattoirs et leurs dépendances, gares 
halles, foires et marchés". 

Il s’agit donc, au sens le plus large du mot 
tout local se rattachant à une activité économique 
n’ayant pas un caractère purement privé, familial. 

Lu détention sera tenue pour délictueuse si 
elle n’est justifiée par un motif légitime. 

Quand on aura démontré le fait matériel de la 
détention, tel qu’il vient d’être précisé et la con-
naissance pur le détenteur de l’état exact de la mar-
chandise, ce dernier devra établir qu’un motif 
time explique la détention dont il s’agit. 

Ce qu’il faut 
entendre par 
motif légitime 

Il doit en somme démontrer qu’il ne destinait 
pas à une vente illicite le produit trouvé en sa ? 
session. Par exemple, un détenteur de vin avariédu 
vra démontrer qu’il destinait à un usage autre 
la vente sur le marché de consommation le produit 
trouvé entre ses mains, - qu’il se proposait, par 
exemple, de le faire distiller. 

Si les opérations portant sur des produits 
térés se suffisent a elles mênes au point de vue pe 
nal et sont tout à fait distinctes de celles ui 
pour objet des produits falsifiés, il faut se repre-
senter la connexité qui existe souvent entre les 
unes et les autres. 

Procédés habi-
tuels d’écoule-
ment des pro-
duits corrompus 

La vente d 'un produit corrompu sera assez 
ment faite au consommateur sans addition ou dissin 
lation. 

Les ventes directes du produit altéré s’échela-
neront en général, du producteur aux intermédiaires 
successifs. L’écoulement final sera vraisemblable 
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accompagné d’une manipulation ou d’un mélange. Il en 
est de classiques : un vin piqué est livré à la con-
sommation mélangé à du vin à peu près normal. Le ré-
sultat, en pareil cas, ne saurait se faire attendre; 
c’est le mélange tout entier qui devient, à brève 
échéance, inconsommable. 

falsification. On pourrait définir la falsification : l’alte-
ration frauduleuse d’un produit. 

Deux conditions sont nécessaires : le fait ma-
tériel de l’altération et l’intention de préparer la 
mise en vente de ce produit sur Le marché de consom-
mation. 

liaient maté-
riel du délit. 

L’altération sera appréciée avec d’autant plus 
de sévérité que l’individualité du produit naturel 
aura été fixée elle-même d’une façon plus nette et 
plus impérieuse. 

importance 
une défini-
tion nette du 
produit naturel 

Ainsi il y a une définition du vin : produit ex-
clusif de la formation du raisin frais ou du jus de 
raisin frais. Cette définition tend à prendre d’ail-
leurs un caractère international. Lorsque semblable 
définition est intervenue, toute addition au produit 
naturel est interdite sauf quand elle a été formelle-
ment permise. Tout ce qui n’est pas permis est défen-
du. 

Dans certains domaines l'‘appréciation du juge 
peut se développer plus largement. Mais une tendance 
de plus en plus impérieuse s'accuse en faveur de dé-
finitions alimentaires aux contours rigoureusement 
accusés. A cet égard, l’action exercée par la Ligue 
internationale de la Croix Blanche a été considéra-
ble. 

De plus en plus, le problème des limites en ma-
tière de manipulations exercées sur les produits na-
turels tend a être résolus par voie de disposition 
législative ou de règlement, au lieu de demeurer dans 
le domaine des questions d’espèce remises à l’appré-
ciation du juge. , 

a limite en-
re manipula 

permises 
' interdites. 

On pourrait concevoir une législation tout a 
fait rigoureuse, excluant toute modification artifi-
cielle du produit naturel. L’expérience ne permet pas 
de considérer semblable solution comme acceptable. 

aitement du 
naturel. 

Il est, en présence de certaines maladies du 
produit naturel, des traitements, des moyens prophy-
lactiques dont l’usage n’enlèvera rien au caractère 
essentiel du produit. Il s’agit de permettre à un 
produit naturel d’échapper à une altération qui lui 
enlèverait ses attributs caractéristiques, le feraient 
exclure du marché comme corrompu ou toxique. 

Dans quelle mesure telle addition ou manipula-
tion permet-elle au produit de conserver, avec une 
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vie normale ses caractères propres,dans Quelle mesu-
re au contraire, sous prétexte de soins à donner al-
tère-t-on déjà ce produit ? Telle est la question qui 
se pose sur d’innombrables terrains et ne peut être 
résolue que par des règlements s’inspirant des possi-
bilités et des limites que font apparaître les ressou 
ces de lascience chimique. 

Amélioration 
du produit. 

Certaines questions encore plus délicates que 
celles que nous venons de mentionner se posent par-
fois. On sera amené à tolérer certaines opérations 
qui ne sont pas indispensables à la vie du produit 
mais qui en améliorant les qualités essentielles, en 
accroissent la richesse caractéristique. Le sucrage 
des vendanges par exemple, a été naguère très large-
ment admis comme facteur légitime d’amélioration. 
place beaucoup plus réduite lui est faite aujourd’hui 
Par contre, une tendance se manifeste à admettre, 
une assez large mesure, l’addition aux vendanges du 
moût concentré. 

Complexité, 
variabilité 
des réglemen-
tations. 

Cette détermination de limites est rendue beau-
coup plus complexe lorsque se constitue, à l’égard 
de certains produits, une éthique plus complexe. 

Ainsi que nous le verrons plus loin, entre le 
scrupule de l’aliment pur et la préoccupation de l’a-
liment normal, certains heurts ont pu se produire. 

Ce ne sont pas seulement des problèmes de qua-
lité mais aussi de quantité qui ont pu se poser. 

Problèmes de 
quantité. 

Parfois on s ’est demandé si la fabrication inté-
grale d’un produit naturel, si la falsification à 
100 % entrait dans le cadre des prévisions du légis-
lateur. La réponse ne pouvait être douteuse : il y a 
falsification dès qu’un produit naturel se trouve 
substitué à un produit artificiel. Il serait étrange 
qu’il y eût une limite maxima au delà de laquelle 
falsification se supprimerait, en quelque sorte, par 
excès. 

Une question plus subtile s’est posée au sujet 
des falsifications minimes, indiscernables. Tel mouil-
lage de vin, par exemple, pourra n’avoir pas suffi-
samment altéré l’équilibre des éléments fondamental 
du produit pour être décélé par l’analyse chimique. 

Il y a entre les problèmes de limite qualitatif 
et quantitative une solidarité assez étroite. Lors-
qu’un produit naturel a été défini légalement, toute 
manipulation non spécialement autorisée doit, à son 
égard, être tenue pour illicite. L’analyse chritique 
ne pose qu’une question de preuve; elle ne saurait, 
à elle seule, fixer le critère de la distinction en-
tre produits naturels et artificiels. Le délit exis-
tera donc par lui-même, en dehors de ses résultats , 
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lorsqu’une manipulation illicite aura pu être éta-
blie par ailleurs avec certitude (avec flagrant dé-
lit). 

La falsification est, ainsi que nous l’avons 
dit, un acte matériel accompli en vue d’un échange 
frauduleux. 

Falsification 
et vente. 

Le législateur met sur le même pied celui qui 
prépare l’échange frauduleux par l’opération maté-
rielle de falsification et celui qui effectue cet 
échange. 

Lorsqu’un produit falsifié est trouvé aux mains 
d'un vendeur il suffit, pour que ce dernier soit lé-
gitimement inculpé, que la falsification soit maté-
riellement constante et qu’il en ait eu connaissance. 

Falsification et mise en vente de produits fal-
sifiés constituent des délits équivalents. Il suffit, 
d’une part, que le falsificateur ait su qu’il agis-
sait en vue d’une vente, d’autre part, que le vendeur 
ait connu la falsification antérieure. 

Le problème de la bonne foi offre, en ce qui 
concerne ce dernier, plus de complexité qu’à l’égard 
du vendeur de produits naturellement altérés. L’état 
de ces derniers est en général visible; il est au 
contraire difficile de déceler certaines falsifica-
tions . Le problème de 

la bonne foi. 

Ignorance éven-
tuelle du ven-
deur. 

Il faut cependant noter la tendance de la juris-
prudence à considérer le vendeur comme ayant le de-
voir de connaître l’état des marchandises dont il 
assure l’écoulement. Leur aspect, leur prix de re-
vient, doivent être étudiés par lui avec soin. Sans 
que le fardeau de la preuve puisse être renversé, on 
admettra assez difficilement qu’un producteur ou un 
commerçant ait pu écouler des marchandises falsifiées 
sans avoir eu la faculté et par suite l’obligation 
d’en connaître le véritable caractère. 

Comme à l’égard des marchandises inconsommables 
par l’altération, la mise en vente, c'est-à-dire 1’ 
offre même demeurée sans effet et 1’éxposition en 
vue de la vente constituent en elles-mêmes des délits. 

Connaissance 
la falsifi-

cation par le 
consommateur. 

Si la bonne foi résulte de l’ignorance du ven-
deur, on s’est demandé si elle ne pourrait pas dé-
couler aussi de la connaissance exacte par l’ache-
teur des manipulations effectuées sur la marchandise. 

En ce qui concerne les falsifications nuisibles 
à la santé, la loi du I° Août 1909 déclare expressé-
ment que les aggravations de peine prévues en pareil 
cas, seront applicables même si la falsification nui-
sible a été connue de l’acheteur ou du consommateur 

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Écrites et Orales 
T 
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D’autre part, l’art. I° de la loi du 24 Juillet 
1894 déclare que le mouillage des vins conserve te 
ses caractères délictueux même lorsqu’il a été cor-
nu du consommateur. 

Entre vendeur et acheteur une véritable compli 
xité, au moins morale, s’est déjà instituée. 

Mais, alors même que le consommateur a été avai-
ti, il est rare que l’indication ne s'accompagne par 
de quelque réticence. D’ailleurs, aussi longtemps 
que la dénomination d’un produit naturel est conser-
vée à un produit falsifié, on ne peut considérer la 
position du vendeur comme loyale. Ses indications 
contradictoires tendent à suggérer qu’il n’y a pas 
entre produits naturels et artificiels cette diffé-
rence que l’onest amené à considérer de plus en 
plus comme tout à fait incommensurable. 

La protection du consommateur contre l’aliment 
falsifié ou altéré doit être considérée comme d’or-
dre public. D’autre part les droits du producteur 
agricole se trouvant atteints par le seul fait que 
le nom d’un produit naturel est employé pour couvrire 
une marchandise qui a perdu ce titre. 

Détention sans 
motif légitime 
de produits 
falsifiés. 

A côté de la mise en vente, la détention sans 
motif légitime du produit falsifié se trouve, aux 
mêmes conditions et sous le bénéfice des mêmes dis-
tinctions qu’au regard des produits altérés, inter-
dite par l’article 4 de la loi du 1er Août 1905. 

Pour rendre plus efficace la répression de 
fraude, une série d’infractions connexes ont été 
instituées. Ainsi la mise en vente de produits ser-
vant à effectuer la falsification, est considérée 
comme délictueuse par la loi du 1er Août 1905 
3). Leur détention sans motif légitime est réprimée 
comme celle des produits falsifiés eux-mêmes. 

En présence de certains produits à destination 
multiples, la preuve pourra être difficile. Il 
dra démontrer que le vendeur n’a eu aucun doute sur 
la destination délictueuse du produit qui lui était 
acheté. 

Produits ser-
vant à effec-
tuer la falsi-
cation. 

La quantité livrée, la profession de l’acheteur 
les prix de revient comparés des diverses opération 
réalisables et d’une façon plus générale le rappro-
chement de l’opération incriminée avec l'ensemble, 
l’activité du vendeur et de l’acheteur fourniront 
cet égard des indications parfois tout à fait déci-
sives. 

On considère que le produit qui sert à dissi-
muler la falsification doit être incriminé au 
titre que celui utilisé pour l’effectuer. Ainsi 
produit qui permettra après un mouillage, de rendre 
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la fraude plus difficilement décelable en restituant 
au vin quelques-uns des éléments qui avaient été 
affaiblis ne peut être vendu, en connaissance de 
cause, sans que les sanctions de loi de 1905 inter-
viennent . 

Propagande en 
faveur de ces 
produits. 

Est également réprimé tout acte d’information 
de propagande tendant à faciliter, à recommander 
l’usage de semblables produits ( loi du 1er Août 
1905, art . 3). 

Il faut mentionner une série d’obligations im-
posées aux vendeurs en vue d’accroître la sécurité 
du consommateur. C’est ainsi que l’obligation pour 
les débitants de mentionner le degré alcoolique de 
leur vin, constitue une défense très énergique de la 
pureté du produit. L’annonce d’un degré trop pauvre 
suffira à le discréditer ou même à dénoncer parfois 
son exclusion légale du marché. 

Obligations 
imposées aux 
pudeurs pour 
la sécurité 
des échanges. 

L’indication d’un degré inexact constituerait 
une tromperie réprimée par des peines correctionnel-
les, comme la falsification. 

On s’est préoccupé de prévenir, en quelque sor-
te, la fraude par omission, par réticence. Il est 
ainsi une série d’obligations fixées en détail par 
des règlements d’administration publique (art. II. 
Loi du Ier Août 1905), sanctionnées par des peines 
de simple police. Cet affaiblissement dans la répres-
sion a pour contre-partie l’affirmation du carac-
tère matériel de l’infraction. Réduite aux propor-
tions d’une infraction contraventionnelle, elle don-
ne lieu aux sanctions de la loi par le seul fait de 
son existence matérielle, sans que la démonstration 
de la mauvaise foi soit nécessaire et puisse avoir 
d’autres conséquences que de déterminer une peine 
plus proche du maximum que du minimum. 

Caractère con-
traventionnel 
de certaines 
infractions. 

Défense de l’a-
aliment normal. 

Avant d’en terminer avec les garanties prises 
contre l’invasion du marché par des produits alté-
rés (naturellement ou artificiellement), nous devons 
mentionner une oeuvre complémentaire,résolument en-
treprise déjà à l’égard du vin, très vivement sol-
licitée de divers côtés au regard d’autres aliments. 
Il s’agit de la lutte pour l’aliment normal. 

A côté des produits falsifiés ou corrompus, il 
y en a d’autres auxquels on ne peut refuser la qua-
lité de produits naturels puisqu’ils n’ont fait, 
depuis leur détachement du sol, l’objet d’aucune ma-
nipulation frauduleuse. Sans être inconsommables, 
ils sont éminemment peu désirables, en raison de 
leur médiocrité, de leux pauvreté en éléments utiles. 

Lorsque la crise viticole est devenue aiguë et 
qu’il a fallu, par des mesures impératives, adapter 
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l’offre à la demande, une action énergique a paru 
s’imposer pour alléger le marché de certains produit 
naturels mais anormaux. 

Application en 
matière vini-
cole. 

Les préoccupations exclusivement quantitatives 
de certains producteurs avaient déjà appelé, il y 
a quelques années, une réaction législative contre 
l’abus du sucrage. On avait limité le sucrage à cer-
taines régions et dans ces régions fixe, par hecto-
litre et par hectare, les quantités maxima de sucre 
susceptibles d’être ajoutées à la vendange. 

On a estimé nécessaire d’aller plus loin; les 
lois des I° Janvier 1930, 4 Juillet 1931, 8 Juillet 
1933, ont institué ce que l’on a appelé la “politi-
que du bon vin". 

Un certain titre alcoolique, une certaine ri-
chesse minima, en éléments essentiels, un certain 
équilibre entre ces éléments sont exigés du vin, 
pour qu’il puisse pénétrer sur le marché de consom-
mation. 

Objections 
soulevées. 

Ce n’est pas sans difficulté qu’on s’est orien-
té vers ces mesures qui constituent, en quelque sor-
te, un complément social de la législation sur les 
fraudes. 

Exclure du marché un produit naturel et consom-
mable a pu paraître à certains inadmissible comme 
constituant à la lois une atteinte aux droits d’un 
producteur qui n’a commis aucune fraude proprement 
dite et du consommateur dont le libre choix, les 
possibilités d’abaissement de prix se trouvent com-
promis . 

Anomalies cul-
turales et dé-
naturation du 
produit. . 

En realite, c’est encore la notion d'aliment 
naturel qui est mise en jeu. On sait combien est 
puissante l'intervention de l’industrie humaine, au 
sens le plus large du mot, dans l’évolution des es-
pèces cultivées. Il est des interventions heureuses ; 
il en est d’autres qui déforment singulièrement 
l’oeuvre de la nature. 

Cértaines traditions culturales, sans avoir 
un caractère d’immutabilité absolue, conservent 
autorité qui ne doit pas être impudemment trans gres-
sée. Il est, en viticulture notamment, certains pro-
duits obtenus dans des conditions d’irrigation ex-
cessive, de superfumures telles qu’ils ne méritent 
plus tout à fait le nom de produits naturels. L'oeu-
vre de la nature s’est effectuée sous de telles con-
traintes que le résultat obtenu est parfois moins 
agricole qu’industriel, au sens le moins favorable 
de ce terme. . 

Défendre ce qu’il y a de traditionnel (non 
d’immobile) dans la production agricole, en sauve-
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garder 1'originalité, discipliner l’action progres-
sive de la technique en la subordonnant à cette pré-
occupation essentielle, tel est en somme le but que 
l’on s’est proposé. 

Danger pour 
les producteurs 
eux-mêmes. 

On en saurait dire par conséquent que les droits 
du producteur soient méconnus ; l’entraînement inhé-
rent à certaines méthodes de production nécessitait 
peut être qu’on le protégeât contre lui-même. 

D’ailleur c’est en définitive l’action des 
producteurs qui a été (en dépit des résistances de 
certains d’entre eux ) l’influence dominante dans 
cette évolution. 

Garantie du 
consommateur. 

On ne saurait davantage considérer que le droit 
du consommateur se trouve lésé. Ainsi que nous l’a-
vons vu, ce droit avait déjà été invoqué en faveur 
de la limitation des mesures de défense contre la 
fraude. Il y a dans ce débat plus de continuité qu’ 
on ne pourrait le croire au premier abord. Le pro-
duit agricole anormale appauvri dans ses éléments 
essentiels, ne peut plus être considéré comme un a-
liment tout à fait sincère. D’ailleurs en excluant 
de la consommation le produit anormal, on enlève au 
produit falsifié la ressource d’un alibi trop sou-
vent utilisé en sa faveur. Que de fois, en présence 
d’une analyse chimique hésitante dans ses conclu-
sions, laissant subsister un doute sur le caractère 
frauduleux ou simplement anormal d’un produit, toute 
action protectrice a-t-elle été paralysée . 

Exclusion cer-
taine des pro-
fits suspects. 

Lorsque le produit anormal est exclu du marche, 
en même temps que lui se trouvent éliminés tous ceux 
qu’une altération frauduleuse aurait rendus, en ap-
parence, plus ou moins semblables à lui. 

Si le principe de la protection ne paraît guère 
pouvoir être discuté en présence des ressources de 
la technique agricole et de l’état des marché, il ne 
faut pas se dissimuler la complexité des problèmes 
pratiques qui vont être soulevés. Elle suffirait à 
expliquer la lenteur de l'évolution, et même certains 
retours en arrière, dont on aperçoit vite d’ailleurs 
les dangers. 

complexité, di-
versité régio-

des rè-
glements. 

Si la falsification pose un problème simple dans 
ses données générales si, une fois le produit natu-
rel défini, toute altération non spécialement auto-
risée doit être tenue pour interdite, c’est au con-
traire une question de limite extrêmement délicate 
qui se pose, quand il s’agit de déterminer la quali-
té minima d’un produit. 

Entre autres éventualités à peu près inévita-
bles, il faut compteravec celle d’une réglementa-
tion variée par région, par année. 
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Influence sur 
la répression 
des fraudes. 

La défense de l’aliment normal réagit d’une ma-
nière complexe sur la législation des fraudes. D’une 
part, nous l'avons vu, l’exclusion de l’aliment anor-
mal ferme la retraite à certains produits falsifiés 
dont l’origine n’aurait pu être démontrée avec évi-
dence. 

Mais on voit se dessiner aussi une antinomie 
qui explique bien des perplexités. La défense de l’a-
liment pur doit faire envisager comme extrêmement res-
treintes les pratiques qui, dans un intérêt de con-
servation, d’amélioration, modifient l’état du pro-
duit tel que la nature l’a donné. Mais si certains 
produits naturels, non inconsommablés , peuvent eux* 
mêmes être éliminés, il devient plus difficile de 
se montfèr sévère pour les tentatives de renforcement, 
d’amélioration auxquelles peut se livrer le produc-
teur. 

Les facultés 
d’amélioration 
du produit. 

C’est ainsi que la législation qui exige du vin 
naturel une certaine richesse minima, a autorisé l’en-
richissement de la vendange par le moût concentré, 
dans les limites plus larges qu’on ne l’avait fait 
jusque là. Les revendications en faveur du vinage 
(addition d’alcool à la vendange) ont été formulées 
avec plus d’insistanceque jamais. 

Le producteur demande d’améliorer sa récolte au 
moyen d’éléments qui lui sont empruntés. Par une sor-
te de retour sur ses méthodes culturales, il conden-
se, sous un volume plus faible, une partie de la ri-
chesse naturelle qui avait été dispersée à l’excès. 
On ne doit pas méconnaître les dangers, que pourrait 
avoir un accueil trop large fait à ces revendica-
tions . 

Malgré ces difficultés, un mouvement d’opinion 
très puissant s’accuse en faveur de l’extension des 
garanties de l’aliment normal. 

Ainsi les producteurs de blé ont regretté que, 
pour réagir contre certains excès dans 1'intensifica-
tion de la culture, dans l’emploi des hybrides, une 
teneur minima en éléments utiles ne fut pas imposée 
au pain comme elle l’est au vin. 

Extension dé-
sirable des rè-
gles de l’ali-
ment normal. 

Echapper aux conséquences d'un artificialisme 
insidieux dans la production est une aspiration qui, 
en présence de l’encombrement dés marchés agricoles, 
s accuse- --avec une. vigueur extrême. Ainsi 
que nous l’avons vu, si légitime que soit cette ten-
dance, elle nécessite une défense continuelle contre 
les revanches que pourrait ménager à 1’artificialis-
me une sélection trop peu sévère des méthodes d’a-
mélioration du produit. 

Il est peu de matières où les conflits d’inte-
rêts entre producteurs puissent se manifester de ma-
nière plus vive et où la nécessité de disciplines 
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d'ensemoxe se fasse plus directement sentir encre les 
représentants d’une même culture. 

On s’est préoccupé jusqu’ici de la défense du 
marché contre des produits en eux mêmes indésirables. 
Il faut très largement compter avec un autre danger 
étroitement connexe d’ailleurs, bien souvent, a ce-
lui qui vient d’être étudié. 

Un produit en lui-même matériellement sincère, 
normal, a pu être offert à l’acheteur dans des con-
ditions frauduleuses. Tromperie sur 

la marchandise. De meme qu’il y a des falsifications peut-être 
indemnes de tromperie ( on a vu combien ce point est 
délicat ) on rencontre certainement des tromperies 
sans falsification. 

La loi du Ier Août 1905 punit la tromperie des 
mêmes peines que la falsification. 

Il y a symétrie dans les cadres juridiques de 
l’une et de l’autre protection. Ainsi, la tentative 
de tromperie est punie au même titre que la trompe-
rie consommée. 

Nous n’envisagerons que les tromperies qualita-
tives (celles dont la répression intéresse directe-
ment la défense du produit naturel.) 

Tromperie sur 
les qualités 
essentielles. 

Elles sont de deux sortes. Les unes sont répri-
mées par le seul fait du désaccord que l’on consta-
te entre les déclarations du vendeur et les vérita-
bles caractères de l’objet vendu ou offert. Ce sont-
ies tromperies qui portent "sur la nature, les qua-
lités substantielles, la composition et la teneur 
en principes utiles..." Il y a d’autres tromperies 

plus complexes, celles qui portent non plus sur les 
éléments tout à fait essentiels dont il vient d’être 
parlé mais sur l’espèce ou sur l’origine. Pour qu’une 
tromperie de cet ordre soit punissable, il ne suffit 
plus de comparer la déclaration du vendeur aux réa-
lités. Il faut que, d’après la convention ou les usa-
ges, l’espèce ou l’origine apparaisse comme consti-
tuant la cause principale de la vente. 

Tromperie sur 
Espèce ou 
l'origine. 

Les tromperies sur 1'origine soulèvent un pro-
blème très ardu qui, s’il entre sous certains rap-
ports dans le cadre de la législation d’ensemble sur 
les fraudes, a rendu nécessaire une législation spé-
ciale, laborieusement édifiée, aboutissant à consti-
tuer le statut d’une véritable propriété. 

difficultés 
spéciales re-
latives à la 
Protection 

origines. 
Le problème de l’origine se pose à l’occasion 

de tout produit dont on estime avoir . intérêt à in-
diquer la provenance. 

Sous son aspect leplus général, il s’agit d’une 
protection commune aux produits agricoles et indus-
triels. 

Aussi bien est-ce dans deux lois industrielles 
l’une du 28 Juillet 1824, l’autre du 23 Juin 1857 
que l’on chercha d’abord les moyens pratiques de dé-
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fendre les produits agricoles. Identité ini-
tiale de protec-
tion pour toutes 
les origines. 

Parmi ces derniers, il en est un qui s’est im-
posé particulièrement à l’attention. 

La richesse du vignoble français en crus répu-
tés a tenté au plus haut degré l’ingéniosité des i-
mitateurs. 

L'arrangement 
de Madrid 

(1891) 

Depuis bien des années déjà le caractère inter 
national des garanties exigées par la défense des 
origines agricoles et plus particulièrement des 
grands crus est apparu avec évidence. 

Dès 1891, l’arrangement de Madrid groupe notam-
ment la France, l’Angleterre, l’Allemagne, le Por-
tugal, la Suisse en union restreinte établie au 
sein de l’union plus vaste créée en 1883 pour la 
protection de la propriété industrielle. 

Protection spé-
ciale accordée 
aux origines 
vinicoles. 

La protection des origines agricoles était com-
prise en principe mais en des termes assez larges, 
avec des sanctions assez faibles dans l’Union de 
1883. L’arrangement de Madrid s’efforce d’en com-
bler les lacunes. 

Parmi les produits agricoles, une place spécia-
le est faite au vin. Les appellations régionales 
d’origine des produits vinicoles ne seront jamais 
considérés comme générique. 

Sous aucun prétexte ou ne pourra donner à un 
vin le nom d’un cru auquel il n’appartient pas, 
quelles que soient les mentions additionnelles dont 
on pourrait faire suivre cette fausse appellation 

La législation française a non seulement ins-
crit parmi ses dispositions essentielles le princi-
pe consacré par l’arrangement de Madrid (et par 
coup d’autres traités et conventions ultérieurs) 
mais affirmé une compréhensivité internationale ex-
trêmement large. 

Large protec-
tion accordée 

en France aux 
produits d’ori-
gine étrangers. 

Si le respect des origines vinicoles au dehors 
présente pour notre pays un intérêt vital, on ne 
saurait contester que notre législation et notre 
jurisprudence assurent d’ores et déjà aux produits 
étrangers des garanties inspirées beaucoup plus 
un souci de justice et de sincérité que par des préo 
occupations étroites de réciprocité. 

Il y a , entre les aspects nationaux et 
nationaux du problème de l’origine une continuite 
particulièrement impérieuse, ainsi qu’on le verra 
par la suite. 

On avait cru d’abord pouvoir extraire des 
positions de la loi du 1er Août 1905 une protection 
efficace de l’origine. Les délimita-

tions adminis-
tratives. 

La délimitation des régions par reglement 
d’administration publique avait été considérée 
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pouvant résulter de l'art. 11,^ 2° de la loi du 1er 
Août 1905. Une nouvelle loi fut, après avis du Con-
seil d’Etat, jugée nécessaire pour parvenir aux dé-
limitations administratives. Elles commencèrent alors 
et durent être interrompues à la suite de déceptions 
ressenties de divers cotés, accusées d’une manière 
particulièrement véhémente en Champagne, dont le dé-
cret de délimitation du 17 décembre 1908 avait tota-
lement exclu le vignoble de l’Aube. Le décret fut 
par la suite complété, amendé dans certaines de ses 
rigueurs. Cet essai de transaction ne put résoudre 
le conflit. 

Mécontentement 
causé par les 
délimitations 
administrati-
ves. 

Le régime des délimitations administratives 
était tenu pour condamné bien avant qu’intervint la 
loi du 6 Mai 1919, déjà sur le chantier en 19II 

Cette loi devait d’ailleurs être modifiée par 
la suite; la substitution aux anciennes délimitations 
administratives de la délimitation judiciaire avait 
laissé subsister des causes d’obscurité, de malaise. 
C’est après une élaboration plus approfondie de la 
notion même d’origine que l’on a pu établir dans des 
conditions acceptables un régime aussi impatiemment 
attendu que vivement critiqué dans ses essais anté-
rieurs . 

Loi du 6 Mai 
1919 établis-
sant les déli-
mitations ju-
diciaires. 

Modifications 
apportées à 
cette loi. 

C’est au regard des origines vinicoles que l’ef-
fort législatif s’est développé avec le plus de vi-
gilance et a dû s’imposer les renouvellements les 
plùs profonds. 

Protection par-
ticulièrement 
énergique de 
l'origine vi-
ticole . 

L’art. 10 de la loi du 6 Mai 1919, faisant 
sienne l’affirmation inscrite à l’arrangement de 
Madrid, protège les produits vinicoles (vins et spi-
ritueux d’origine vinique) contre deux périls : ce-
lui de l’appellation générique et celui de la chute 
dans le domaine public. 

Controverses 
sur son exten-
sion. 

Mais une conception purement géographique de 
l’origine serait contraire aux intérêts mêmes que 
l’on a voulu protéger. Il faut que ce ne soit pas, 
par exemple, sur un point quelconque du territoire 
de la Champagne que l’on puisse revendiquer l’appel-
lation réservée seulement à un vignoble très étroi-
tement circonscrit. Il serait tout aussi décevant 
que le droit à appellation fut obtenu sans avoir 
égard aux cépages, que les "mauvais plants" proscrits 
dans les vignobles renommés d’autrefois, puissent 
faire aux plants consacres par 1’usage une concurren-
ce aussi injuste que ruineuse. 

Conception pu-
rement géogra-
phique admise 
par la juris-
prudence . 

C’est cependant à ce résultat qu'aboutit d’a-
bord la loi du 6 Mai 1919. Lu jurisprudence, diver-
gente au début, fut fixée par deux arrêts de la Cour 

“ Les Cours de Droit” 
PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Écrites et Orales 
T 
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de Cassation en date des 26 et 27 Mai 1925 (D. P. 
1926. I. 218). 

Interprétation 
extensive de 
la loi de 1919. 

Aux termes de la Juris prudence ainsi affirmée 
il suffisait, pour qu’un produit eut droit à l’appel 
dation d’origine, qu’il eut été obtenu sur le terri-
toire indiqué. Ainsi, c’était dans toute la région 
constituée par l’ancienne province de Champagne a-
vant 1789 que l’on pouvait prétendre valablement ré-
colter du vin de Champagne. 

Sans doute la loi du 6 Mai 1919 art. I faisait 
elle également entrer en ligne de compte, en pareil-
le matière, les usages "locaux, loyaux et constants 
mais la jurisprudence de la Cour de Cassation esti-
mait que cette addition avait une portée extensive 
et non restrictive. 

Aucun produit obtenu à l’intérieur de la région 
ne pouvait être privé du bénéfice de l’origine; cer-
tains produits pourraient également s’en réclamer 
s’ils avaient été obtenus dans une région limitrophe 
et assimilés aux produits d’origine par des usages 
réalisant les caractères prévus à l’art. I de la loi 
de 1919. 

Grave danger 
de vulgarisa-
tion de l’ori-
gine. 

Cette jurisprudence rendait indispensable la 
modification de la loi. Les vignobles les plus répu-
tés ne représentent que des ilôts extrêmement ré-
duits dans l’ensemble des territoires régionaux. On 
ne pouvait que trop aisément entrevoir les suites 
qu’aurait eu cette autorisation massive donnée à 
tous ceux qui planteraient dans des territoires quel-
conques des anciennes provinces viticoles d’utiliser 
ainsi des appellations fondées sur une sélection et 
une discipline de plusieurs siècles. 

L’art. I de la 
loi du 6 Mai 

1919. 

Cette jurisprudence invoque essentiellement 1a 
formule disjonctive de l’art. I, qui peut être inter-
prêté comme établissant un critère alternatif : 1'o-
rigine ou les usages. 

Mais cette interprétation est loin d’être né-
cessaire. L’art. I de la loi du 6 Mai 1919 indique, 
à proprement parler, non pas le fondement de la pro-
priété de l’origine mais celui de l’action intentée 
contre l’usurpateur. On peut se représenter cette 
tion comme ayant elle même un double fondement : soit 
l’origine géographique inexacte, soit la méconnais-
sance des usages. 

Cette seconde interprétation est, économiquement 
la seule admissible. Mieux vaudrait, pour les ayant 
droit aux origines, être demeurés sous un régime de 
protection incomplète que de se trouver exposés à 
une véritable submersion par la concurrence des -
rains et des plants condamnés par les usages. 
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Dispositions 
nouvelles sur 
les produits 
vinicoles. 

La Question reste pendante , sauf pour le vin, 
dont le statut est défini dans la nouvelle rédac-
tion de l’art . 10 et pour les produits bénéficiaires 
d’une règlementation spéciale. 

C’est, une fois de plus, sous l’influence pré-
pondérante des revendications élevées par les viti-
culteurs de Champagne que la loi fut modifiée, le 22 
Juillet 1927 C'est contre eux que s’était affirmée 
la jurisprudence de la Cour de Cassation. La néces-
sité d’un statut équitable se faisait d’autant plus 
vivement sentir pour eux que, matériellement détruit 
en partie pendant la guerre, leur vignoble s’était 
trouvé, par suite de la prohibition américaine et 
d’un protectionnisme mondial aggravé, profondément 
atteint dans ses débouchés. 

Sélection des 
terrains et des 
plants (nouvel 

loi du 
6 Mai 1919). 

L’art. 10 de la loi du 6 Mai 1919 (modifiée par 
celle du 22 Juillet 1927) impose aux producteurs de 
vin qui revendiquent une origine de justifier non 
seulement de la provenance géographique mais aussi de 
l’aptitude du terrain et des plants de leur vignoble 
à produire le vin méritant traditionnellement l’ap-
pellation. 

Les hybrides producteurs directs sont taxative-
ment déclarés impropres à donner des vins d’origine. 

Cette législation a servi de point d’appui à 
une jurisprudence profondément renouvelée. Telles 
décisions judiciaires ont pu, en fixant les condi-
tions mises à l'usage d’une appellation d’origine, 
homologuer de véritables règlements de production. 

C’est en effet à l’autorité judiciaire qu’il 
appartient de décider du droit aux appellations d’o-
rigine . 

délimita-
tions judici-
aires. 

Il y a entre l’ancienne méthode de la délimita-
tion administrative et la méthode actuelle une dif-
férence fondamentale non seulement quant à l’autori-
té investie du pouvoir de décision mais quant à la 
nature propre de son rôle. 

Il fallait demander un titre à l’autorité admi-
nistrative; désormais, ceux qui estiment avoir droit 
à une origine la prennent, sous leur responsabilité. 
Les origines viticoles doivent être affirmées dans 
la déclaration de récolte; elles font ensuite l’ob-
jet d’un enregistrement et d’une publicité (art. II 
loi 6 Mai 1919). 

Cette prise de possession n’est subordonnée à 
aucune investiture préalable. 

La justice aura à se prononcer, si elle est 
discutée. 

Toute personne qui se prétend lésée par une 
affirmation d’origine peut être admise à la combat-
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tre par une action civile ou correctionnelle. 

Caractère col-
lectif de l’ac-
tion civile. 

L’action civile permet de trancher, objective-
ment la question fondamentale, le vrai problème de 
propriété que le législateur a vdulu poser. 

Le procès civil souvlevé par une affirmation 
d’origine a un caractère essentiellement collectif. 

De même que la prétention initiale a pu s’éle-
ver tout à fait librement, la contradiction est ou-
verte à toute personne qui prétend en éprouver un 
préjudice direct ou indirect. Les syndicats, les as-
sociations mêmes peuvent prendre l’initiative du pro-
cès, pourvu que leur existence juridique et leur af-
fection à des buts de cet ordre remontent à six mois 
au moins. 

Publicité spé-
ciale donnée à 
l’instance. 

D’autre part,en cours d’instance toutes person-
nes, syndicats, associations estimant éprouver eux 
aussi un préjudice direct ou indirect peuvent inter-
venir. La procédure instituée à l’art. 3 assure une 
publicité effective à l’instance engagée. 

Tous les habitants du territoire dont l’origrine 
a été discutée sont virtuellement parties au procès 
et la décision leur est opposable (art.7). 

Une autre particularité de la procédure résulte 
du rôle attribué à la Cour de Cassation. 

Aux termes de l’art. 6, elle sera compétente 
pour "apprécier si les usages invoqués pour l’emploi 
d’une appellation d’origine possèdent tous les carac-
tères légaux” nécessaires. C’est le débat au fond 
lui est ainsi très largement dévolu. 

Rôle dévolu 
à la Cour de 
Cassation. 

Le pouvoir est suspensif. 
Il faut pour s’expliquer ces particularités, 

se rappeler tout ce qu’il y avait eu d’agitation au-
tour du problème des origines. Les juridictions de 
fait sont celles du lieu de provenance. Il a semblé 
indispensable que la jurisprudence fut indemne de 
tout particularisme.régional. 

D’autre part, le caractère toutà fait relatif 
de la distinction entre problèmes de fait et de droit 
apparait encore plus nettement peut être à l’occa-
sion d’usages constitutifs d’une véritable loi pro-
fessionnelle. 

Mais la loi de 1919, dans son dernier état, n'a 
pas soumis à cette procédure judiciaire, l’universa-
salité des litiges. Le débat régional dont nous avons 
vu le caractère prépondérant dans l’histoire de la 
législation actuelle est soumis par les art. 16 
suivants à une règlementation spéciale. 

Règles spécia-
les au vin de 
Champagne. 

Pour expliquer cette partie de la loi, il faut 
se représenter qu’elle a été, en ce qui concerne a 
viticulture champenoise, la suite d’une décision 
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arbitrale. 
La loi fixe (art. 17) les limites au delà des-

quelles il ne peut être question d’origine champenoi-
se. Mais dans l’intérieur de ces limites seuls les 
terrains actuellement plantés en vigne ou l’ayant été 
avant l’invasion phylloxérique peuvent obtenir effec-
tivement l’appellation, pourvu qu’ils soient plantés 
en cépages nettement déterminés par la loi. 

Selon ces indications générales, le Ministre de 
l’Agriculture fait établir dans chaque commune, la 
liste des terrains susceptibles d’être admis à con-
férer l’origine. 

Les réclamations auxquelles donnent lieu les lis-
tes ainsi établies sont jugées en dernier ressort par 
un véritable tribunal professionnel. 

Rôle dévolu aux 
juridictions 
professionnelles 

C’est en effet une commission interdépartemen-
tale comprenant trois délégués des syndicats vitico-
les de la Marne et de l'Aisne et trois délégués des 
syndicats viticoles de l’Aube, présidée par un mem-
bre de la Chambre d’Agriculture, (ni viticulteur, ni 
propriétaire dans la commune intéressée) qui établit 
la liste définitive, par commune, des terrains pro-
pres à bénéficier de 1'appellation (si les conditions 
légales d’encépagement s’y trouvent remplies). 

On a pu établir un contraste entre la conception 
centralisatrice adoptée en principe et cette affirma-
tion hardie de décentralisation régionale et syndi-
cale. 

Large part du 
syndicalisme 
dans la protec-
tion des origi-
nes. 

Mais, à travers des différences dont on a vu la 
raison d’être historique, la législation sur les ori-
gines se caractérise par une empreinte syndicaliste 
encore plus accusée que celle, déjà si hardie, inhé-
rente à la législation générale sur les fraudes. 

Bien que ce soit à l'occasion d’un désaccord que 
l’origine soit judiciairement établie, il arrive par-
fois que l’ensemble des producteurs d’une région sus-
citent un litige, sans qu’il y ait eu à proprement 
parler désaccord, afin de parvenir à l’établissement 
d’un titre et d’un règlement défendant le producteur 
et le produit. 

Actions correc-
tionnelles en 
matière d’ori-
gine. 

La loi du 6 Mai 1919, en même temps qu’elle fixe 
le statut juridique de l'origine, la protège contre 
les atteintes frauduleuses dont elle ferait l’objet. 

Tous ceux(individus et collectivités) qui au-
raient qualité pour contester devant la juridiction 
civile l’affirmation d’une origine peuvent, en se 
constituant parties civiles, poursuivre devant le Tri-
bunal correctionnel tout acte de supposition fraudu-
leuse d’origine, toute mise en vente ou en circulation 
de produits dont le vendeur connaît l’origine fausse-
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affirmée. 
Les poursuites criminelles basées sur les art, 

8 et 9 de la loi du 6 Mai 1919 pourront, dans "bien 
des cas, se cumuler avec celles engagées en vertu 
de la loi du 1er Août 1905. Les deux textes ne font 
cependant pas double emploi. L’usurpation d’origine 
constituera souvent une tromperie mais il n’est pas 
nécessaire qu’il en soit ainsi pour que la loi du 
6 Mai 1919 soit applicable. Il suffit qu’il ait été 
fait sciemment usage d’une appellation inexacte . 

Lois des Ier 
août 1905 et 
6 mai 1919. 

Le délit de tromperie est commis essentielle-
ment contre le consommateur, le délit d’usurpation 
d’origine consiste en une atteinte véritable à la 
propriété du producteur. 

Garantie complé-
mentaire du 
compte spécial 

Pour donner plus d’efficacité à ses dispositions 
protectrices, la loi du 6 Mai 1919 prescrit (art I2) 
aux marchands en gros de tenir un compte spécial 
d’entrées et de sorties pour chacun des produits vi-
nicoles français ayant droit à l’appellation d’ori-
gine qui feront l’objet de leur commerce. 

Si la protection donnée à l’art. 12 a, en prin-
cipe, un caractère national, les sanctions correc-
tionnelles données (art. 8 et 9) aux usurpations 
d’origine s’appliquent à tous les produits français 
ou étrangers. 

Extension pos-
sible de cette 
garantie aux 
produits étran-
gers . 

Le caractère compréhensif de notre législation 
au point de vue international a été, une fois de 
plus, affirmé par la loi du 26 Mars 1930 (art. l). 

Il n’est pas d’ailleurs jusqu’à la protection 
du compte d’entrée et de sortie qui ne puisse, par 
décret, être étendue à certains produits étrangers: 
ceux provenant de pays dans lesquels des mesures de 
protection équivalentes à celles édictées en France 
auront été prises (art. 12 in fine loi 6 Mars 1919). 

G’est ainsi qu’à l’heure actuelle le Portugal 
bénéficie en France du régime de l’art. 12 ; d’au-
tre part la Chambre de Commerce portugaise, consti-
tuée en association sous le régime de la loi du I 
août 1901, est admise comme partie civile dans les 
instances correctionnelles engagées pour la répres-
sion de la fraude sur les origines commises au dé-
triment des produits portugais. 

Evolution ré-
cente de la 
protection des 
origines dans 
le domaine in-
ternational. 

Il n’est rien de plus inégal que les garanties 
effectives données à la sincérité des origines dans 
les divers pays du monde. 

On a déjà indiqué le caractère fondamental 
l’arrangement de Madrid (l89l), révisé à diverses 
reprises mais demeuré intact (en dépit de contro-
verses très vives) sur le principe de l’inviolabi-
lité des origines vinicoles. 
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Plus tard le traité de Versailles affirmera 
avec beaucoup d’énergie le principe du droit à l’o-
rigine; l’Allemagne s’engage (art. 274 et 275) à 
se conformer sous réserve de réciprocité, aux lois 
et décisions qui lui seront régulièrement notifiées 
à ce sujet par les pays alliés. 

Traité de 
Versailles. 

Des obligations analogues sont inscrites dans 
les traités intervenus avec l’Autriche, la Hongrie, 
la Bulgarie, la Turquie. 

Les puissances alliées ne contractent aucun 
engagement nouveau les unes envers les autres. Mais 
leurs rapports devaient être influencés par des af-
firmations du traité de paix. 

Accords com-
merciaux. 

Pour mesurer l’importance croissante accordée 
au problème international des garanties d’origine, 
il suffit de parcourir les accords commerciaux con-
clus pendant ces dernières années. Le respect réci-
proque d.es origines vinicoles y est fréquemment 
stipulé. 

Rôle de l’Offi-
ce internatio-
nal du vin. 

L’effort de la propagande en faveur du respect 
de l’origine devait être très largement soutenu par 
l’Office international du vin, créé à Paris en 1927, 
en exécution d’une entente conclue entre plusieurs 
pays viticoles, - entente qui s’est élargie ensuite 
de plus en plus et qui s’applique à coordonner l’ac-
tion des pays producteurs et consommateurs. 

Il s’agit d’une tâche dont les difficultés se-
raient sous évaluées, si on considérait seulement 
l’ensemble des actes internationaux qui viennent 
d’être rapidement indiqués. 

Exécution très 
inégale des 
engagements 
internationaux. 

Même dans les pays qui ont adhéré à l’arran-
gement de Madrid, signé le traité de Versailles, 
il en est qui, faute d’une législation intérieure 
suffisamment explicite ou d’un service de répres-
sion des fraudes solidement établi, n’appliquent 
que très imparfaitement des principes dont nous a-
vons trouvé l’affirmation la plus nette et l’appli-
cation la plus résolue dans notre pays. 

Il faut compter aussi avec des résistances ins-
pirées par une sollicitude excessive à l’égard de 
certains produits nationaux ou coloniaux. Ainsi, en 
dépit de son adhésion aux actes internationaux les 
plus formels en faveur de la spécification de l’o-
rigine, l’Angleterre laisse circuler librement les 
"Bourgognes australiens” et d’autre produits du 
même genre. Les directions actuelles de la politi-
que impériale rendent particulièrement difficile 
l’amélioration de cet état de choses déjà ancien. 

D’autre part, les engagements pris dans le 
traité de Versailles et dans les autres truités 
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affectés de la meme clause n’ont été tenus que très 
lentement, dans une mesure imparfaite. 

Sans doute dans d’autres pays, en Suisse, en 
Tchécoslovaquie notamment, des dispositions plus fa-
vorables se sont elles fait jour mais il demeure 
exact qu’en matière d’origine, comme en matière de 
protection générale des produits naturels, notre 
législation conserve une réelle avance. 

Le service de 
la répression 
des fraudes. 

Origines. 

Cette impression est encore confirmée par l’é-
tude du service de la répression des fraudes, dont 
le mécanisme va être rapidement indiqué. 

Le renforcement de la législation sur les frau-
des ne pouvait être efficace que par l’institution 
d’un service spécial de recherche et de répression. 

Les premières lignes générales en ont été tra-
cées en 1906. 

Ses ressources ont été en se développant, à 
mesure qu’apparaissait la complexité toujours plus 
grande des échanges à contrôler, des règlements à 
interpréter. 

Renouant une tradition très ancienne,1e lé-
gislateur a admis largement les syndicats de produc-
teurs à un rôle actif dans cette oeuvre d’intérêt 
général. 

Collaboration 
des syndicats. 

Parmi les producteurs agricoles, une antérion-
té très nette appartient aux viticulteurs. Lorsqu 
en 1907, au plus fort d’une crise longue et dure, 
les groupements syndicaux de viticulture se sont 
constitués et ont coordonné leur action dans la Con-
fédération générale des Vignerons, ils ont obtenu 
le renforcement du service, alors naissant, de la 
répression des fraudes et l’autorisation de joindre 
à ses effectifs des agents présentés et payés par 
eux, agréés par l’autorité. 

Ce résultat, d’abord considéré comme paradoxe , 
n’est plus discuté. Le décret du 22 Janvier 1919 
art. 4 rappelle le principe de la collaboration des 
syndicats à l’oeuvre de répression des fraudes. A 
l’heure actuelle, elle est de plus en plus fréquen-
te. Ainsi, en dehors du groupe assez nombreux des 
agents de la Confédaration générale des Vignerons, 
des agents syndicaux concourent à la protection de 
divers produits. Les produits d’origine ont donné 
lieu à un effort particulièrement assidu. 

Ce n’est là que l’un des points sur lesquels 
s’affirme la participation des producteurs à la 
fense du marché. 

Lorsqu’on étudiera en elle même 1'organisation 
syndicale agricole,on verra plus en détail l’impor-
tance exceptionnelle de son rôle comme partie ci-
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vile dans les poursuites engagées contre la fraude. 
On aurait pu s’attendre à voir les groupements 

de consommateurs jouer également un rôle très actif 
dans ce domaine. 

Rôle des groupe--
ments de con-
sommateurs . 

Sous certains rapports, leur utilité est très 
appréciable. (On a déjà indiqué notamment les ser-
vices rendus par la Ligue de la Croix blanche). 
Mais on ne les a pas vus encore prendre dans la ré-
pression proprement dite un rôle comparable à celui 
des syndicats. A vrai dire, l’état de notre légis-
lation ne le leur permettrait pas mais les groupe-
ments de producteurs n’ont obtenu qu'après des ef-
forts prolongés les pouvoirs qui leur sont actuelle-
ment dévolus. 

Le service de 
la répression 
des fraudes: 
ressource nou-
velle s’ajou-
tant à celles 
déjà existantes 

Avant d’aborder l’étude du service de la ré-
pression des fraudes, il faut préciser que son ac-
tion s’ajoute à celle des agents déjà chargés du 
maintien de l’ordre en général et plus particulière-
ment de la sauvegarde d’intérêts connexes à celui 
de la répression des fraudes. 

Ainsi les délits de fraude portant sur les bois-
sons alcooliques constitueront souvent des infrac-
tions à la fois fiscales et pénales. L’Administra-
tion des Contributions indirectes, dont le but essen-
tiel est de rechercher et de réprimer les fraudes à 
l’impôt, sera amenée dans bien des cas à collaborer 
également à la protection du marché alimentaire. 

Les ressources du service de la répression des 
fraudes consistent en deux éléments essentiels : un 
corps de controleurs et d’inspecteurs chargés de la 
surveillance des produits, et un ensemble de labora-
toires auxquels est dévolue l’analyse des échantil-
lons prélevés. 

Rôle dévolu aux 
agents de la 
répression des 
fraudes. 

Les inspecteurs et controleurs doivent exami-
ner les produits alimentaires partout où ils se trou-
vent détenus en vue de lu vente : du magasin du pro-
ducteur à celui du détaillant. 

Libre accès des 
locaux commer-r-
ciaux. 

Mais une distinction est faite entre les locaux 
commerciaux et ceux des producteurs. 

Dans les premiers l’accès de tous les agents 
chargés, à titre principal ou accessoire, de la ré-
pression des fraudes est libre. 

Situation ac-
tuelle des a-
griculteurs. 

Dans les locaux de producteurs, ils ne peuvent 
pénétrer qu’avec le consentement de l’intéressé ou 
en vertu d’une ordonnance du Juge de Paix. 

Cette différence a pour raison d’être le souci, 
extrêmement vif dans l’ensemble de notre législation, 
de respecter le domicile familial, moins nettement 
séparé parfois du local professionnel chez le pro-
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ducteur agricole que chez le commerçant. 
Quelle que soit la valeur de cet argument, les 

producteurs agricoles estiment eux-mêmes en général 
que le souci de la défense des produits doit l’empor-
ter, en l’espèce, sur tout autre intérêt. 

Déjà, la situation de fait des producteurs a-
gricoles s’éloigne moins qu’on ne pourrait le croire 
à première vue de celle des commerçants. 

Les résistances de producteurs agricoles aux 
visites du service de la répression des fraudes sont 
rares. Leur éventualité se trouve en général, d’avan-
ce conjurée par des ordonnances de Juges de Paix, 
très largement délivrées. 

Il convient en effet de préciser que les visites, 
les prélèvements d’échantillons du service de la ré-
pression des fraudes n’impliquent pas en eux mêmes, 
présomption ni même soupçon de fraude. 

Bien que le privilège accordé au producteur a-
gricole soit devenu plus formel qu’effectif, sa sup-
pression doit être tenue pour désirable. 

Egalité désira-
ble de tous les 
vendeurs devant 
le service de 
la répression 
des fraudes. 

S’il persiste encore c’est parce que, dans les 
efforts tentés au Parlement pour en obtenir 1’ abo-
lition, on a omis de distinguer nettement, comme il 
aurait fallu le faire, les missions dévolues au ser-
vice de la répression des fraudes et à l’Administra-
tion des Contributions indirectes. 

Autant l’action du service de la répression des 
fraudes doit s’exercer d’une manière égale chez tous 
ceux qui sont, à des titres divers, vendeurs d’ali-
ments autant la libre entrée des agents des Contri-
butions indirectes chez des agriculteurs, comme tels 
non assujettis à l’exercice , peut éveiller de lé-
gitimes susceptibilités. 

Le service de la répression des fraudes peut se 
trouver en présence de faits qui appellent une réac-
tion immédiate. Mis en présence de produits corrom-
pus ou toxiques, il doit les éliminer d’urgence du 
marché par une saisie qui peut être immédiatement 
suivie de destruction. 

Lorsqu’il y a flagrant délit de falsification, 
la saisie n’est plus que facultative. Mais dans 1 
et l’autre cas, procès verbal doit être dressé des 
faits constatés. 

Saisie obliga-
toire des pro-
duits corrompus 
ou toxiques. 

Dans toutes les autres circonstances, lorsque 
l’état matériel des produits, leurs conditions de 
présentation et de vente indiquent la possibilité 
d’une infraction, et par suite l’intérêt 
d’un examen, d’une recherche de responsabilité, l'a 
gent prélève des échantillons et en dresse procès 
verbal 

Procès verbaux 
de prélèvement 
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Examen des 
échantillons 
par un labora-
toire spécial. 

Le procès verbal relate toutes les circonstan-
ces propres à déterminer les responsabilités éven-
tuelles. Quant aux prélèvements d’échantillons, ils 
ont lieu en plusieurs exemplaires dont l’un est en-
voyé par la préfecture au laboratoire régional spé-
cialisé dans la recherche des fraudes. 

Suites d'une a-
nalyse chimique 
favorable. 

Lorsque les conclusions du laboratoire n’accu-
sent aucune infraction, le résultat normal doit être 
la transformation du prélèvement en achat. Les échan-
tillons prélevés sont donc payés à l’intéressé qui 
peut en outre se prévaloir, en lui donnant, au besoin 
telle publicité qui lui paraîtra utile, de l’analyse 
du laboratoire. 

Mais il importe de prévenir toute équivoque. 
On a vu parfois, à la suite de procès verbaux 

relatant aveu ou flagrant délit de fraude, des ana-
lyses de laboratoire impuissantes à déceler la trace 
matérielle de l’infraction commise. 

Il a été soutenu que la falsification étant une 
altération préjudiciable et par suite perceptible d’un 
produit, l’acte qui n’était point parvenu à modifier 
d’une manière sensible le produit naturel échapperait 
à toute répression. 

Autres moyens 
de preuve 
réservés. 

Cette question de preuve soulève en réalité une 
question de fond déjà examinée. Il y a certains pro-
duits dont la définition légale, le statut sont éta-
blis de telle sorte qu’à leur égard toute manipula-
tion qui n’est pas taxativement permise est interdite. 

Ainsi que le rappelle l’art. I du décret du 22 
Janvier 1919, la preuve des délits de fraude peut 
être établie par toutes voies de droit commun. 

L’analyse chimique n’est que l’un des moyens par 
lequel on distingue produits naturels et produits 
devenus (à un degré plus ou moins accusé) artificiels. 
Lorsqu’un laboratoire considère un produit dont par 
ailleurs la falsification est constante, comme ayant 
une composition normale, c’est au regard de certaines 
règles, établies d’après des moyennes assez larges 
qu’il se place. 

En somme, une analyse négative dans ses résul-
tats aura simplement pour effet de rendre impossible 
toute poursuite dont le bien fondé ne serait pas de 
nature à être établi par d’autres moyens de preuve 
et notamment par les constatations du procès verbal. 

Analyse con-
cluant à un 

soupçon de frau-
de. 

Lorsque l’analyse conclut au contraire à un 
soupçon de fraude, le dossier est nécessairement trans 
mis au Parquet qui saisit, suivant le cas, le Tribu-
nal ou le Juge d'instruction. 

Le vendeur est mis en présence des résultats de 
l’analyse; s’il les conteste une expertise contradic-
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toire est ordonnée par le juge d’instruction. Deux 
experts sont commis : l’un est choisi par le juge 
d’instruction sur la liste officielle des experts 
judiciaires. L’autre est désigné par l’intéressé; 
si son choix s'exerce parmi les noms inscrits sur la 
liste officielle, il est sûrement ratifié par le 
juge d’instruction. Mais il peut aussi choisir son 
expert en dehors des listes officielles; dans ce 
dernier cas, son choix est subordonné à l’agrément 
du juge (décret du 22 Janvier 1919 art. 26). 

Expertise con-
tradictoire. 

Désignation 
des experts. 

C’est seulement si les deux experts ainsi dési-
gnés sont en désaccord qu’un tiers expert, ayant 
pour mission de les départager, sera choisi soit 
d’accord entre eux, soit faute d’accord, par le Pré-
sident du Tribunal. 

Conclusions af-
firmatives: ren-
voi devant le 
Tribunal cor-
rectionnel. 

Lorsque l’accord des deux experts s’établit sur 
des conclusions confirmant le soupçon de fraude du 
laboratoire, on se trouve en présence sinon d’une 
preuve (c’est un point sur lequel la juridiction de 
jugement pourra seule être affirmative) du moins 
d’une présomption assez grave pour entraîner le ren-
voi devant le Tribunal correctionnel. 

Désaccord entre 
les experts et 
le laboratoire 
de la répres-
sion des frau-
des. 

Si l’accord des deux experts s’établit en un 
sens contraire à celui de l’analyse de laboratoire, 
le décret du 22 Janvier 1919 (art. 29) modifié en 
1928, institue, entre les experts et le laboratoire, 
un débat qui peut susciter de nouvelles vérifica-
tions. 

Le rapport des experts sera en effet, en pa-
reil cas, communiqué avec toutes pièces utiles au 
signataire du rapport établi par le laboratoire. 

Ce dernier devra formuler toutes observations 
qu’iljugera nécessaires. 

La tierce ex-
pertise. 

Mécanisme juri-
dique . 

Le juge d’instruction pourra, à la suite de 
ces observations, ordonner une nouvelle expertise 
laquelle sera confiée à trois experts, le premier 
choisi par le juge d’instruction soit directement, 
soit, s’il y a une partie civile, sur une liste de 
trois noms proposés par cette dernière, - le second 
choisi par le juge d’instruction sur une liste de 
trois noms proposés par l’intéressé, - le troisième 
désigné d’un commun accord par les deux premiers, 
ou, faute d’accord, par le Président du Tribunal. 

Cette modification dans le régime de l’exper-
tise s’explique par certains désaccords assez trou-
blants que l’on avait eu à constater entre les la-
boratoires de la répression des fraudes et les ex-
perts judiciaires. 

Ainsi on avait pu voir certains experts j^1^ 
ciaires déclarer indemnes de fraude des échantillion 
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de vin que les laboratoires avaient déclarés mouil-
lés à 15 et à 20 %. 

Justification 
de cette procé-
dure. 

On a été amené à penser que le rôle laissé aux 
laboratoires était peut être par trop effacé. 

Sans doute le laboratoire n’ést il, en principe, 
qu’un organe de triage; les experts procèdent avec 
la double garantie de la contradiction et d’une con-
naissance de l’origine du produit, des particulari-
tés de l’affaire, qui ont été ignorées du laboratoi-
re. 

Mais au point de vue de la spécialisation tech-
nique, des moyens de travail, certains experts ju-
diciaires se trouvent en état d’infériorité manifes-
te vis-à-vis des laboratoires. 

Il a donc paru indispensable de prévoir l’éven-
tualité d’un arbitrage possible entre le laboratoi-
re et les experts. 

Ainsi qu’on l'a vu cette expertise ultime n’est 
ordonnée qu'exceptionnellement. Il faut, pour qu’elle 
ait lieu, que le laboratoire mis en présence de l’ex-
pertise et du dossier ait maintenu son avis contrai-
re et fourni à l’appui de son avis des considéra-
tions vraiment impressionnantes. 

Caractère ex-
ceptionnel de 
la tierce ex-
pertise. 

L’opposition du laboratoire ne se manifeste pas 
toujours. Parfois mis en présence de renseignements 
qu’il ignorait lors de son analyse, il se rallie à 
l’opinion des experts. 

Lorsque le désaccord a persisté dans des condi-
tions telles que la tierce expertise paraisse s'im-
poser, il faut se représenter les conditions de fait 
dans lesquelles elle est ord.onnée. Pratiquement, les 
derniers experts seront choisis parmi des savants 
dont l’autorité soit telle que leur avis apaise com-
plètement les préoccupations suscitées par le con-
flit initial. 

On trouve dans la rédaction même du décret un 
témoignage de plus du rôle dévolu aux parties civi-
les. 

Leur présence dans les procès de fraude offrant 
une gravité, une complexité exceptionnelles apparait 
de plus en plus comme une des affirmations les plus 
utiles de la vie syndicale. Résultats heu-

reux de la 
tierce exper-
tise. 

Les résultats de la nouvelle organisation de 
l’expertise apparaissent comme nettement favorables. 

En soumettant les conclusions des experts (dont 
le pouvoir d’appréciation était au paravant à peu 
près discrétionnaire) au contrôle éventuel de la 
tierce expertise, notre législation a affirmé, avec 
toutes ses conséquences logiques, le principe de spé-
cialité. Les garanties d’un contrôle efficace de la 
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loyauté des échanges s’en sont trouvées notablement 
accrues. 

Chapitre II 

LE MOUVEMENT DES PRIX ET 

L’AGRICULTURE. 

On a parfois défini le consommateur, : l’homme 
oublié. Semblable formule ne saurait être appliquée 
à l’histoire des prix agricoles. On a pu contester 
le succès des mesures prises dans l’intérêt des con-
sommateurs mais non leur multiplicité et leur éner-
gie 

Anciennes pré-
occupations au 
sujet des prix 
agricoles. 

La préoccupation de la disette, de la cherté 
qui la devance, qui s’accuse déjà redoutable même en 
présence de différences de récoltes assez faibles, 
a inspiré une politique multiséculaire, diverse dans 
ses aspects, incomplètement effacée dans notre lé-
gislation même en temps normal, susceptible de re-
prendre une vigueur inattendue en période de guerre. 

La politique 
annonaire. 

L’ancienne politique annonuire qui, sous sa 
forme la plus simple, consiste, selon la très ancien 
ne formule biblique, à amasser des subsistances pour 
les années de faible récolte, a inspiré d’innombra-
bles mesures d’encouragement, de répression, de ta-
xation. 

Le mercantilisme a été l’une des formes les 
plus saisissantes de cette politique qui incorpore 
la défense du ravitaillement aux préoccupations per-
manentes de l’autorité. 

Le mercantilis-
me. 

Sans doute s’agit-il là d’un interventionnisme 
dominé par des intérêts de producteurs. L’abaissement 
du prix de la vie est surtout envisagé comme un 
moyen de compression du prix de revient industriel. 
Mais, si elle devait pendant trois siècles être mise et 
au service d’ambitions à la fois protectionnistes 
expansionnistes singulièrement âpres la politique 
annonaire répond à des aspirations autrement ancien-
nes et durables. 

Atténuation de 
l’ancien péril. 

A vrai dire le problème devait apparaître plus, 
tard sous un jour plus complexe. Sans que les 
nes préoccupations de disette aient cessé d’être, 
certains moments, aussi angoissantes que jadis, le 
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développement des relations entre marchés, a pu ren-
dre leur menace moins présente. On a été de plus en 
plus amené à considérer l’autre danger, celui de 
l'encombrement des marchés, de l’effondrement du 
pouvoir d’achat des agriculteurs. 

Le pouvoir d’a-
chat de l’agri-
culteur. 

Cet aspect du problème devait prendre une im-
portance d’autant plus grande que l’agriculteur était 
amené à dépendre de plus en plus profondément des 
échanges, 

On a bien des fois rappelé pue l’agriculteur 
est de plus en plus dominé par le mécanisme des prix, 
par l’économie monétaire et pu’il s’y trouve en état 
de moindre défense pour des raisons diverses et no-
tamment à cause d’une trop longue habitude de l’éco-
nomie en nature. 

Causes d’infé-
riorité de l’a-
griculteur dans 
la discussion 
des prix. 

Dans la discussion de ses prix de vente, l’a-
griculteur se trouve souvent en état d’infériorité 
à l’égard de l’industriel, des commerçant pui ont 
acheté, dans tous leurs éléments constitutifs, les 
objets qu'ils revendent. Que de fois un agriculteur 
essayant d’établir son prix de revient (en lui même 
déjà beaucoup moins saisissable pue celui des produc-
tions artificielles) omettra d’y comprendre où n’y 
fera figurer pue d’une manière très insuffisante les 
éléments pui ne répondent pas à des coûts pécuniaires 
à des achats préalables : son travail, celui de sa 
famille, les produits pue lui a donné sa terre et pui 
ont été utilisés pour les besoins d’autres cultures. 

A vrai dire, ce désavantage s’accompagne d’un 
privilège incomplètement effacé. Certains agricul-
teurs surtout ceux pui relèvent de l’exploitation 
paysanne, parviennent encore à s’assurer un assez 
large champ d’action dans le domaine de l’économie 
en nature. 

Ressources ap-
préciables mais 
limitées de 

l'économie en 
nature. 

Les possibilités de repli sur ce terrain ont 
été parfois envisagées avec un optimisme excessif. 

On ne saurait y voir, par exemple, une solution 
même très approximative à la crise agricole d’au-
jourd’hui. 

Outre ce pu’il y aurait de désespéré dans une 
solution pui consisterait pour les agriculteurs à 
rétrograder vers un standar of life rudimentaire 
repoussé par le prolétariat industriel, il faut se 
représenter les effets pu’aurait pour la population 
industrielle, la réduction du débouché représenté 
par les masses rurales. 

Il semble qu'à notre épopue, les évènements 
aient rappelé d’eux mêmes les considérations bien 
connues des physiocrates sur le bon prix, le pro-
duit net, le péril social pui représenterait l’avi-
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lissement de richesses indispensables à toutes les 
autres. 

Le palliatif de l’économie en nature, ne saurait 
faire méconnaître la place de plus en plus grande 
de l’échange dans la vie des agriculteurs, consomma-
teurs aux exigences accrues dans les sens les plus 
divergents, producteurs de plus en plus spécialisés, L’observation 

des prix agri-
coles et la 

théorie de la 
valeur. 

Attardée dans les valeurs d’usage , l’économie 
rurale semble du moins avoir suggéré avec force la 
continuité des jugements de valeurs. 

Lorsque la théorie de la valeur s’est orientée 
vers une explication plus réaliste, plus rationnelle 
aussi que celle mise en crédit par l’économie ri-
cardienne, les anciennes observations sur le prix du 
blé accumulées par des écrivains dont Gregory King 
et Davenant ont été les plus connus lui ont fourni 
des exemples précieux. 

L’expérience industrielle a pu dans une assez 
large mesure, être tenue pour responsable de la 
théorie de la valeur coût. La valeur créée pratique-
ment, mesurée en tout cas par le prix de revient a 
pu être ramenée à Une illusion égocentriste. Le pro-
ducteur industriel sélectionné, discipliné par la 
concurrence, réalise ou tend à réaliser de plus en 
plus la péréquation idéale entre le prix de vente et 
le prix de revient. 

L’expérience 
agricole témoi-
gne contre la 
théorie de la 
valeur-coût. 

Prix de revient et prix de vente échappent trop 
visiblement à l’agriculture, même(peut être faudrait 
il dire surtout) lorsque sa technique et ses rela-
tions sociales se compliquent pour que semblable 
théorie put, même à titre d’approximation, être dé-
fendue en ce qui le concerne. 

Avant même que ces suggestions aient été mises 
en lumière par les théories psychologiques de la va-
leur, on en trouve en quelque sorte le sentiment, 
l'aveu implicite dans la théorie ricardienne de la 
rente. Malgré les efforts tentés pour conserver 
crédit à la théorie classique, pour lier la valeur 
des produits agricoles à leur coût de production, 
c’est bien en définitive à la pression de la demande, 
à la rareté que se trouve rattachée la valeur de la 
terre. 

Théorie ricar-
dienne de la 
rente foncière 

On ne rappellera que d’un mot les anticipation 
ricardiennes sur l'emprise de plus en plus tyranni-
que de la rente foncière et l’appui qu'elles ont 
donné à l’offensive engagée contre l’appropriation 
individuelle de la rente ou même de la propriété du 
sol 

L‘histoire des valeurs agricoles au siè-
cle a d’abord paru appuyer l’interprétation récar-
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dienne puis, à partir de la crise de 1875, malgré 
des intervalles de rémittence ou même de propriété 
relative, leur évolution a été de nature à encoura-
ger plutôt la conception qui avait été si énergique-
ment soutenue par Bastiat et par Carey, conception 
négative de la rente, ramenant ce que l’on désigne 
sous ce titre à la simple rémunération, plutôt fai-
ble, des dépenses que la terre a exigées. 

Deux conceptions 
inverses du re-
venu de la terre 
(opposition en-
tre Ricardo et 
Carey). 

Pour saisir plus exactement la signification 
du mouvement des prix depuis le commencement du XIX° 
siècle, il n’est pas inutile de jeter un regard en 
arrière. 

Physionomie des 
prix agricoles 
dans le passé. 

Au sujet des prix agricoles dans le passé, deux 
observations ont été faites. 

On a cru pouvoir considérer les longues pério-
des comme caractérisées à leur égard par une stabi-
lité ou en tout cas par une moindre mobilité qui leur 
donnerait, vus sous cet angle, un caractère représen-
tatif tout à fait privilégié. 

On a pu rappeler à cet égard l’opinion de Stan-
ley devons, envisageant le blé comme susceptible de 
remplir mieux que l’or, le rôle d’étalon des valeurs 
d’échange, si d’autre part la violence des fluctua-
tions annuelles de ses marchés n’avait neutralisé 
cet avantage au point de le rendre pratiquemment in-
opérant. 

Les prix agricoles seraient donc beau-
coup moins sensibles aux variations séculaires qu’aux 
variations cycliques et saisonnières. 

Intérêt parti-
culièrement 
urgent de la 
distinction 
entre mouvements 
séculaires, 
Cycliques, 
saisonniers. 

Leurs mouvements de longue durée seraient, par 
rapport à ceux d’ensemble des prix particulièrement 
atténués - par contraste, les variations saisonniè-
res ( celles dont la révolution s’achève en une an-
née) et cycliques ( celles dont l’action s’exerce sur 
plus d’une année mais sur moins de dix ans ) seraient 
susceptibles de prendre une ampleur extrême. 

Ce sont surtout les variations cycliques qui 
ont laissé aux observateurs d’autrefois le souvenir 
de perturbations très profondes. 

La "loi de Gregory King" qui est en réalité la 
figuration synthétique d’un ensemble d’observations 
longuement répétées, a joué d’une réelle autorité. 

Loi de Grego-
^7 King. 

Cette loi qui, dans une certaine mesure, a pu 
être considérée comme anticipant sur la théorie de 
Malthus, se ramène, on le sait, à une série de for-
mules indiquant la corrélation qui existerait entre 
les ordres de grandeur respectifs des déficits dans 
la récolte de blé et de la-hausse des prix. 

Berites et Orales 
T 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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Ces formulés s’établissent comme suit : 

Déficit de récolte par : 
rapport au niveau normal : 

Hausse du prix au dessu 
du niveau normal. 

1/10 : 2/10 

2/10 : 8/10 

3/10 : 1, 6/10 

4/10 : 
• 

2, 8/10 

• 
5/10 4; 5/10 

Son actualité Plus tard on a vu surtout en elles le symbole 
représentatif de la succession des prix sur des mar-
chés étroitement cloisonnés, soumis aux influences 
des récoltes locales. 

Les évènements actuels devaient ranimer l’at-
tention autour de ces anciennes formules. Mais c'est 
en présence de leur application inversée que l'on 
se trouvait. Entre certains excédents de soldes dis-
ponibles à l’exportation et les dépréciations con-
sécutives, on a pu trouver des contrats d’importan-
ce numérique rappelant ceux qui avaient été notés 
autrefois. 

Mais c’est surtout dans la mesure où elle sou-
ligne le caractère éminemment psychologique des 
blêmes de Valeur que la loi de King a été retenue 
comme une indication singulièrement précieuse. 

Mouvements de 
longue durée. 

Si elle a pu paraître aux yeux de certains s'op-
poser à l’ampleur, des variations cycliques, la sta-
bilité des prix agricoles pendant les longues pé-
riodes n’a été que très relative. Ainsi on peut en 
parcourant, à grands traits, l’histoire des prix 
agricoles en France, relever une dépression au dé-
but du XVII° siècle puis une hausse très sensible 
sous le ministère de Colbert. 

Mouvement de 
hausse 1734 -
1817. 

De la fin du XVII° siècle à la fin du premier 
tiers du XVIII® une nouvelle baisse s’accuse puis 
on voit avec le second tiers du XVIII° siècle s'ou-
vrir une période de hausse très longue, qui dure 
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jusqu’en 1817. 
Il s’agit d'un mouvement ressenti non seulement 

en France mais dans l’ensemble de l’Europe occiden-
tale et centrale. I1 s’est étendu à l’ensemble d 
prix mais a affecté d’une manière plus accentuée les 
prix agricoles. 

Peu de mouvements ont été aussi proches de jus-
fifier la formule de “variation séculaire", sous 
laquelle on désigne d’une manière générale, les mou -
vements dont le développement excède dix ans. 

On a pu, au point de vue de la durée, lui trou-
ver comme terme de comparaison, la hausse des prix 
qui suivit au XVIe siècle, la découverte de l’Amé-
rique . 

Hausse de la 
rente plus éle-
vée que celle 
tes produits. 

On a pu estimer que pendant la période 1735-39 
la hausse des produits agricoles était, par rapport 
à lu période 1726 - 1741, de 65, 7 %/ 

Dans ce même intervalle de temps, la hausse des 
fermages était encore supérieure; elle atteignait 
de 80 % à 100 

Sur l’ordre de l’Assemblée constituante il fut 
procédé ( en vue de l’assiette de l’impôt ) à une 
évaluation du produit brut agricole . 

Evaluation du 
Produit brut 
Agricole en 
1789. 

Aucune difficulté de principe ne peut exister 
sur la notion do produit brut agricole mais, dans 
la pratique, son établissement est rendu difficile 
par les doubles emplois à éliminer. La production 
agricole a pour caractéristique de s’alimenter, dans 
une très large mesure, de ses produits. Il faut, par 
exemple déduire de la valeur de lu moisson celle 
des semences et de l’avoine consommée par les che-
vaux de labour. Le produit brut peut se définir : 
valeur de la somme des récoltes obtenues et non u-
tilisées pour la production d’autres récoltes. 

Aux ternes de l’enquête (dirigée par Lavoisier) 
à laouel fit ainsi procéder le comité d’imposition 
de l’Assemblée constituante, le produit brut était 
estimé 2.700 millions. 

cette même époque on a été amené à estimer 
lu valeur locative du sol 1.200 millions, sa valeur 
vénale 30 milliards environ. 

En I8T5 une autre estimation de la richesse a-
gricole de la France fut fuite souS la direction ^e 
Chaptal. 

Evaluations de Le produit agricole brut était de 3 milliards 
300 millions, la valeur locative de 1.500 millions, 
la valeur vénale du sol de 40 milliards. 

Ainsi qu’on le voit, la continuation de la 
hausse presque séculaire qui s’était dessinée depuis 
1734 et devait durer, selon les pays, jusqu’en 1815 
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ou en 1817 avait, depuis le commencement de la pé-
riode révolutionnaire, accentué notablement ses ef-
fets . 

De 1817 à 1833, une réaction de baisse va se 
produire mais à partir de 1835, une reprise de haus-
se vient s’accuser jusqu’à l’année 1875.qui devait, 
ainsi que nous le verrons plus en détail, être le 
point de départ d’une crise extrêmement grave. 

Un premier témoignage important de la reprise 
de 1835 - 75 nous est donné par l’estimation d’un 
écrivain agronome justement réputé : Léonce de La-
vergne. Aux termes de cette évaluation, le produit 
brut de l’agriculture française aurait été, vers 
1848 de 5 milliards environ. 

Valeurs agri-
coles en 

1861-53. 

En 1851 - 53 une enquête de l’Administration 
des Contributions directes fixe le revenu net de la 
propriété non bâtie à 1.900 millions. 

Il faut, pour apprécier exactement la plus va-
lue réalisée depuis 1815 avoir nettement présent à 
l’esprit la différence qui existe entre la valeur 
locative (estimée en 1815 1.500.000) et le revenu 
net. La valeur locative prétend représenter le prix 
auquel la terre peut être affermée. Le revenu net 
n’est qu’une fraction (quatre cinquièmes- pour la 
propriété non bâtie) de la valeur locative. Une 
tion du fermage doit être affectée aux dépenses et 
amortissements incombant au propriétaire. 

Aux termes de cette même évaluation, le capital 
représenté par la propriété non bâtie aurait été 
64 milliards. 

En vue des comparaisons à effectuer entre l'en-
quête de 1851-53 et les enquêtes ultérieures, il 
faut retenir que le sol de l’Alsace et de 1a Lorrai-
ne représentait dans cet ensemble 75 millions de 
revenu net et 3 milliards de valeur vénale. 

D’autre part les territoires de Nice et de la 
Savoie devaient représenter une valeur égale à la 
moitié environ de celle des territoires de l’Alsace 
et de la Lorraine. 

Maximum. de haus-
se atteint en 

1875. 

C’est en 1875 que se trouvent réalisées les 
leurs maxima de la terre dans notre Pays. 

Entre 1851 et 1875, oh a pu estimer, d’après 
les baux agricoles, l’accroissement de la valoir 
cative à 25 % dans le Nord et dans l’Est, à 50 % 
dans l’Ouest et dans le Midi. 

La statistique agricole décennale de 1832 
nous donner une image encore à peu près exacte de 
cette agriculture dont la prospérité,si encoura-
geante-sous certains rapports, ne laissait pas 
paraître aux yeux certains comme une justifica-
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tion de la doctrine ricardienne. 
En 1882 sans doute la crise a déjà commencé à 

se faire sentir mais, étant donné surtout que les ré-
sultats d’une enquête ont toujours un certain carac-
tère rétrospectifs les effets maxime. de la période 
de prospérité de 1835-75 n’étaient encore que peu 
effacés. 

La statistique de 1882 permet (certains doubles 
emplois une fois éliminés) d’évaluer le produit 
brut de l’agriculture à II milliards, le revenu net 
imposable est estimé 2 milliards 645 millions (sur 
ce point l'enquête s’était bornée à accepter l’éva-
luation: donnée par l’Administration des Contribu-
tions directes pour 1a période de 1879-81). 

Quant à la valeur vénale du sol agricole elle 
était estimée 91 milliards 500 millions, toujours 
d’après des évaluations fiscales de 1879-81, établies 
donc à une époque où l’on était encore plus proche 
du point de prospérité maxima. 

Enquête agri-
cole de 1882: 
revenu net agri-
cole 2.800 mil-
lions , valeur 
vénale de la 
richesse agrico-
le 97 milliards. 

Il faut, pour se faire une idée de la valeur 
réelle du capital agricole ajouter à ces 91 milliards 
500 millions, qui ne représentent que le sol, lu ri-
chesse constituée par les bâtiments agricoles, sur 
lesquels l’impôt foncier ne pèse pas. Les bâtiments 
agricoles sont ceux dans lesquels sont conservées, 
transformées dans une certaine mesure les récoltes 
(greniers, pressoirs, etc,) une estimation fuite en 
1887-89 devait leur attribuer un revenu de 191 mil-
lions et une valeur vénale de 6 milliards 200 mil-
lions. 

D’autre part les forêts de l’Etat, non soumi-
ses aux impôts d’Etat ne figurent pas dans les en-
quêtes de l’Administration des Contributions di-
rectes . Leur valeur vénale avait été alors estimee 
à 1.200 millions, leur revenu net à 28 millions. 

Mais il y a aussi certaines déductions qui s’ 
imposent. Dans lu propriété non bâtie, les terrains 
à destination industrielle représentaient alors 2 
milliards en valeur vénale, 60 millions en valeur 
locative. Compte tenu des additions et déductions 
qui viennent d’être indiquées, le revenu net agri-
cole était, aux ternies de l’estimation de 1879-81 
transcrite dans la statistique décennale de 1882, 
de 2 milliards 800 millions. La valeur en capital 
de la richesse agricole s’élevait à 97 milliards. 

crise agricole 
de 1875. 

Une longue et dure période de crise devait for-
mer un contraste saisissant avec la très longue pé-
riode sinon de prospérité du moins de valorisation 
agricole commencée en 1734, suspendus seulement dans 
une mesure assez limitée de 1817 à 1833. 
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Avant d’indiquer son influence sur le bilan de 
l'agriculture il importe de rappeler les traits es-
sentiels de cette période, dont on peut dire cus les 
suites sont loin d’être effacées. 

Ce que l’on a appelé la crise agricole de la 
fin du dix-neuvième siècle constitue en réalité la 
synthèse d’un ensemble assez complexe d’évènements, 

Il s’agit d’un malaise qui a dépassé les limi-
tes du monde agricole. 

La crise agricole c’est-à-dire, pour prendre 
1*évènement sous son aspect le plus simple, la bais-
se des prix agricoles, à tous les degrés, s'est ac-
compagnée d’une baisse générale des prix. 

Il n’y a pas eu synchronisme complet entre les 
deux phénomènes. Ainsi nous verrons que pour cer-
tains produits agricoles la baisse s’est prolongée 
bien plus longtemps que l’affaissement général des 
prix mais, ces réserves faites, il faut bien noter, 
dans l’ensemble, une participation très profonde 
de l’ensemble du système des échanges au boulever-
sement agricole. 

Crise agrico-
le et baisse 
générale des 
prix. 

On a cru pouvoir remarquer que les mouvements 
de longue durée dans les prix sont des phénomènes 
qui accusent une dépendance particulièrement étroi-
te à l’égard de lu vie rurale. 

L’effondrement du pouvoir d’achat de l’agri-
culteur, lorsqu’il atteint un ordre de grandeur et 
d^ durée particulièrement accusé, s’accompagnerait 
d’une dépression profonde dans l’ensemble du sys-
tème des prix. 

Alors que les crises cycliques, celles du moins 
qui ont le plus attiré l’attention, celles qui se 
rattachent au rythme prospérité-dépression dont la 
physionomie est devenue classique, restent du do-
maine industriel et n’atteignent l’agriculture que 
d’une manière atténuée, l’économie rurale, affirme-
rait au contraire un rôle de premier plan dans les 
mouvements séculaires. 

Aspects divers 
des crises a-
gricoles. 

Il faudrait naturellement se garder de traduire 
cette opposition en l’interprétant corne un pri-
vilège agricole. L’agriculture ne ressent que d'une 
manière atténuée (qui ne laisse pas d’ailleurs d’ê-
tre très sensible parfois) la répercussions des cri-
ses industrielles. Mais elles a ses propres crises, 
qui semblent conserver seulement un particularisé 
plus accusé. 

Ce particularisme peut s’accuser quant aux 
pays, quant aux produits ; ainsi il y eut comme 
nous le verrons plus en d' étail, un épilogue à la 
grande crise agricole européenne sous la force d'une 
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crise viticole française dont les effets ne furent 
ressentis que d’une manière atténuée par les autres 
activités. 

Les malaises agricoles relativement brefs n’ont 
donc point la même force de propagation, de conta-
gion que les malaises d’ordre industriel. Mais lors-
que le malaise agricole atteint une ampleur et une 
durée considérables ses répercussions sur l’ensemble 
de l’économie sont plus graves, plus prolongées que 
celles des malaises industriels. 

Interdépendance profonde des divers éléments du 
monde industriel, allure très inégale des malaises 
agricoles pouvant évoluer d’un particularisme assez 
fermé à une force de rayonnement plus large, plus du-
rable que celle des malaises industriels, telle est 
la formule que tend à suggérer un ensemble déjà im-
portant d'observations. 

La crise du 
1875 et les 
céréales. 

La crise agricole de 1875 atteignit d’abord les 
céréales. C’est au perfectionnement technique des 
transports, à l’abaissement des frets jetant sur les 
marchés de la vieille Europe les céréales d'outre-
mer, qu’il faut essentiellement l’attribuer. 

Concurrence entre les blés des pays neufs, et 
ceux des terres surpeuplées, cultivées au delà du 
rendement décroissant : c’est à ces termes schémati-
ques que l’on pourrait être tenté de ramener la cri-
se. 

Concurrence 
intensifiée 
des céréales 
d'outre-mer. 

Le voeu ricardien : l'annexion économique aux 
vieux pays de ces zones de terres fertiles qui au-
raient conjuré les effets de la surculture et du sur-
peuplement ne pouvait être réalisé par le seul li-
bre échangé. La révolution des transports tendait au 
contraire à le combler. 

Le même problème fondamental s’est posé dans 
l’ensemble de l’Europe centrale et occidentale. Il 
fallait choisir entre la mise en disponibilité d’une 
partie importante du monde rural et le remède protec-
tionnisme. 

En Grande- Bretagne, on a persisté dans la poli-
tique libre échangiste, qui a seulement alors pro-
duit tous ses effets de sélection, de facilité pour 
le consommateur. L’activité industrielle a aisément 
résorbé les activités agricoles rendues disponibles. 
C’est seulement bien des années plus tard que devait 
se poser lu question d’un retour d'abord, très pru-
dent puis extrêmement énergique sur cette politique. 

Effets limités 
de la réaction 
protectionniste. 

Dans l’ensemble du continent européen, c’est 
la solution protectionniste qui a prévalu. En France 
notamment, on a pu estimer que le prix du blé était 
par l'effet du droit de douane, maintenu à un niveau 
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de 25 à 50 % supérieur à celui des pays de litre 
échange. 

Quelque atténuée qu’elle ait pu être par le pro-
tectionnisme, la diminution des prix ne laissa pas 
d’être très sensible. En France le prix du blé qui 
s’était maintenu aux environs de 29 francs le quin-
gal entre 1851 et 1880 ne fut plus entre 1893 et 1904 
que de 21 à 22 francs. 

La physionomie des importations doit être préci-
sée. Ce n’est point par leur masse qu’elles furent 
spécialement inquiétantes; on fut amené à constater 
une fois de plus combien s’éloigent d’une simple 
proportionnalité arithmétique les rapports qui peu-
vent exister entre quantités matérielles et valeurs. 

Comprimée dans sa masse, limitée dans ses possi-
bilités d’abaissement des prix, l’importation étran-
gère accusa cependant un dynamisme bien supérieur 
à son volume. 

Puissance effec-
tive des impor-
tations supé-
rieure à leur 
volume. 

L'importation virtuelle, celle qui était prête 
à se manifester si le prix s'était élevé, agissait 
invisiblement mais d’une façon certaine. 

La loi de Gregory King, surtout observée autre-
fois dans ses effets redoutables pour l’acheteur de-
vait révéler aux agriculteurs contemporains l'autre 
aspect de ses rigueurs. 

Pour apprécier d'une manière plus complète 1es 
effets de lu crise, il faut rappeler que pendant cet 
te période de concurrence internationale intensifié 
les agriculteurs français furent éprouvés par quel-
ques mauvaises récoltes. 

La réaction compensatrice du prix ne se produi-
sit pas; l’importation étrangère, bien que modérée 
dans ses contingents, atténuée dans ses effets com-
blait largement les lacunes de la récolte national® 
et protégeait le consommateur contre 1a loi de King 
qui, dans les années de récolte abondante ou simple-
ment normale, jouait durement contre le producteur. 

Crise viticole 
En France,le malaise agricole devait être con-

sidérablement accru par la crise phylloxérique, sui 
sévit à partir de 1875 et détruisit la presque tota-
lité de notre vignoble. . J 

. Des capitaux très considérables durent être ex-
posés pour reconstituer une partie de l'ancien vi-
gnoble. Cette reconstitution sur porte greffes amé-
ricains ne fut d’ailleurs possible qu'après de lon-
gues recherches et des essais coûteux. 

L’effort de reconstitution devait être interrom-
pu par une crise de mévente qui commence en 1899, 
moment où, malgré sa superficie très réduite, 1e 
veau vignoble donnait des rendements comparables 
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ceux d’autrefois. 
Tandis que les viticulteurs français replan-

taient leurs vignes, notre carence momentanée susci-
tait dans divers pays des ambitions nouvelles. Nos 
principaux concurrents développaient leur production, 
prenaient sur les marchés étrangers et aussi sur le 
notre une place qui ne leur fut pas reprise. 

Constitution 
lu vignoble in-
terrompue par 
la mévente. 

A c8té de la concurrence des vins importés, celle 
de divers succédanés du vin s’était faite de plus en • 
plus envahissante . Pendant l'interrègne phylloxérique, 
la législation s ’était montrée assez large envers 
eux; lalégislation se modifia mais d’anciennes ha-
bitudes de laisser aller, d’indulgence à l’égard de 
la fraude persistèrent longtemps. 

Lorsque nous nous occupiops de la répression 
des fraudes nous avons vu le redressement qui s’était 
accompli, à partir de 1907, sous la pression et avec 
l’aide des syndicats de viticulteurs. 

Crise du bétail 

La crise viticole prit fin en 1910, à la suite 
d’une récolte assez réduite dont l’action sur les 
prix eut sans doute été à peut près complètement pa-
ralysée, si les anciennes habitudes avaient survécu. 

Nous mentionnerons très rapidement la part qui 
revient dans le malaise agricole à là"crise du bétail. 
Ç’est à partir de 1883 que s’est accusée une baisse 
notable dans le prix du bétail à la production. Elle 
s’est prolongée Jusqu’en 1907. ‘ 

Sous certains rapports, cette crise est une ré-
sultante de celle des céréales et aussi de la crise 
phylloxérique. 

Substitution 
de l’élevage à 
la culture pen-

les pério-
des de crise. 

Le remplacement d’une production végétale peu 
rémunératrice par une production animale qui a tout 
au moins l'avantage, de n’exiger qu’un prix de revient 
plus réduit (surtout en main d'oeuvre) est une réac-
tion classique en temps de crise. On sait l’usage qui 
en a été fait dans le monde rural anglais. 

En France on vit également, quoique dans une 
moindre mesure, certaines terres à blé se transformer 
en paturages. 

Une substitution du même ordre se réalisa par-
fois à l’égard des anciens vignobles. On a pù en ci-
ter un exemple particulièrement heureux: une partie 
de l’ancien vignoble des Charentes a été remplacée 
par un ensemble d’exploitations d’élevage auxquelles 
une coopération laitière puissamment organisée a 
donné de réelles garanties de prospérité. 

Mais à travers les résultats inégaux des réali-
sations poursuivies, on a vu le marché de la viande 
encombrée, à un certain moment, par une offre démesu-

3, PLACE de 



162 Les mouvements des prix et l’agriculture 162 

rément accrue. Le problème économique de la viande 
devait d’ailleurs de plus en plus être compliqué par 
l’importation d’outre-mer susceptible d’exercer, elle 
aussi, sur le marché une influence très supérieure, 
en ordre de grandeur, à son volume effectif. 

Il y avait eu à 1'origine de la crise agricole 
un concours de causes très divergentes dominées par 
un phénomène plus général : l’accélération du mouve-
ment des échanges extérieurs. 

Fin du malaise 
agricole (ac-
croissement de 
la population, 
de la richesse, 
répression de 
la fraude). 

C’est à l’accroissement simultané de la popula-
tion et de la richesse en Europe que l’on a surtout 
attribuée la fin du malaise agricole. 

Dans notre pays où le facteur démographique 
agissait avec une extrême lenteur, c’est surtout l'ac-
croissement général du bien être, l’élévation du 
standard of life ouvrier qui ont eu un rôle décisif. 

Il ne faut pas négliger non plus, comme facteur 
de valorisation des produits agricoles, une surveil-
lance plus attentive de leur sincérité et de leur 
qualité. 

Après avoir retracé les principales étapes d'u-
ne crise dont les répercussions devaient être lon-
gues et profondes, nous allons préciser son influen-
ce sur l’ensemble des valeurs agricoles. 

Influence de 
la crise sur le 

revenu et la 
valeur du sol. 

La dernière enquête agricole décennale (1892) 
établissait déjà que depuis 1881, la valeur locatifs 
du sol avait , diminuée de 10 %, sa valeur vénale 
de 15 %. Suivant une pratique qui se retrouve dans 
toutes les périodes de crise, les acheteurs de terres 
exigeaient pour leurs capitaux un intérêt relative-
ment élevé. 

Sous cette forme, ils essayaient de se garantir 
contre une dépréciation ultérieure. 

Le produit brut de l’agriculture était en 1892, 
estimé 9.600 millions (contre II milliards en 1882). 
On sait que, plus sévère dans ses effets qu’aucune 
des crises industrielles du XIX° siècle, la crise 
agricole entrainait à cette époque une certaine di-
minution des salaires ( moins atteints d’ailleurs 
que les autres revenus agricoles ). 

En 1892, la crise n’a encore produit qu’une 
partie de ses effets. 

A la veille de la guerre, lu crise était ter-
minée; ses effets étaient loin d’être complètement 
effacés. — 

Pour apprécier la situation de l’agriculture 
française à cette époque nous envisagerons succes-
sivement son produit brut et les ;valeurs attribuées 
à son revenu, a l’ensemble de son patrimoine. 

A cette époque, on évalue le produit brut an-
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nuel de l'agriculture française à une somme -de 12 à 
14 milliards. Les lacunes des statistiques agricoles 
le caractère souvent très approximatif des mercuria-
les expliquent ce flottement dans le total indiqué. 

Produit brut 
de l’agricultu-
re en I9II-I3 

Blé. Le blé figurait dans cet ensemble pour 2.375 
millions, sur la base d’une récolte moyenne annuelle 
d'environ 99 millions de quintaux, le prix moyen é-
tant de 27 francs le quintal ( contre 21 à 22 pen-
dant la crise et 29 entre 1851 et 1880 ). 

Vin. 
Le vin était compté pour une valeur globale de 

1.500 millions soit une production moyenne dé 50 
millions d’hectolitres et un prix de 30 francs l’hec-
tolitre. 

Il convient de noter que pendant la période an-
térieure la dépréciation du vin à la production n’ 
avait vraiment pas connu de limite 

Viande. 
La production de la viande accusait une valeur 

de 2.500 millions; cet accroissement notable sur les 
valeurs de 1892 ( 1.900 millions ) venait à la fois 
du relèvement des prix et d’un accroissement dans 
la production obtenu grâce à 1amélioration des mé-
thodes d’élevage et à une hygiène renouvelée par 
les méthodes pasteuriennes. 

Productions 
laitières et 
Maraîchères 

On retiendra aussi l’importance croissante des 
produits de laiterie, ( 1.500 millions ) des cultu-
res maraîchères ( 600 millions), dont la valeur 
avait assez largement échappée à la crise. Sous cet-
te forme, tout au moins, la constitution des grands 
marchés urbains avait procuré à la terre ce débouché 
compensateur cette sécurité relative dans laquelle 
on a parfois voulu voir le principe d’une réaction 
finale contre le dépeuplement des campagnes. 

Cultures indus-
trielles . 

Les cultures dites industrielles donnaient un 
produit estimé à 350 millions. 

Dans cette catégorie se trouve comprise la bet-
terave, dont le produit avait été considérablement 
diminué au moment où prirent fin les primes sucriè-

- res après 1903. Plus tard, l’institution du nouveau 
régime de l’alcool encore indécis dans son statut 
définitif mais établi dans ses éléments essentiels 
depuis 1916, devait réagir très favorablement sur 
le sort de la culture betteravière. 

D’autres produits à destination industrielle 
(textiles, graines oléagineuses) donnaient même la 
crise agricole une fois passée, des résultats plus 
que modestes. 

Produit brut 
produit net. 

Quant a 1a répartition du produit brut, on ne 
peut, même à titre d’approximation assez lointaine, 
songer à utiliser les indications de l’enquête a-
gricole de 1892. 
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Ces indications,rappelées seulement pour mé-
moire, étaient les suivantes : sur les 9 .600 million 
de produit brut agricole alors relevés, 4 milliard 
(soit 40/96) auraient été attribués aux salaires, 
2.600 millions ( soit 26/96 ) auraient été affectés 
au loyer des terres et des bâtiments ruraux, - le 
surplus, soit 3 milliards ( 30/96 ), aurait fait 
face aux intérêts du capital d’exploitation ( repri 
sentant à eux seuls 400 millions ), aux frais géné-
raux , aux impôts et aurait enfin fourni, après ces 
divers prélèvements, l’unique reliquat représentait 
le profit de l’entrepreneur de culture. 

Mais les variations dans le produit brut se 
répercutent inégalement sur les divers revenus agri-
coles. Or sait notamment que l’effet immédiat des 
hausses ou des baisses de prix est d’abord ressent 
avec le maximum d’intensité par le profit de l'en-
trepreneur. 

D’autre part, les salaires agricoles, qui 
accusé, pendant la crise, un certain fléchissement 
ont, lorsque la reprise s’est produite, bénéficié 
d’une hausse susceptible d’accroître leur part pro-
portionnelle dans la répartition du produit. 

Evaluation fis-
cale pour la pé-
riode 

1909-1912. 

On en est donc réduit, faute de données plus 
précises, à s’en rapporter, pour la détermination 
de la valeur du sol et de son revenu, à l’enquête 
effectuée par l'Administration des Contributions 
rectes de 1909 à 1912, en vue d.e lu réforme de 1'im-
pôt foncier. 

La valeur làcative de la propriété non bâtie 
était, aux termes de cette enquête, estimée 2.084 
millions, - sa valeur vénale 62.793 millions. 

Comme toutes les évaluations du même genre, 
celle-ci doit subir une déduction égale à la valeur 
des propriétés bâties non agricoles ; elle comporte 
l’addition de la valeur des bâtiments ruraux, non 
soumis, on l’a vu, à l’impôt foncier. 

Ces corrections fuites, la valeur locative 
la propriété agricole appurait comme égale à 2.^ 
millions, - sa valeur vénale à 70 milliards. 

Valeurs encore 
inférieures à 
celles de 
1879-8I. 

Malgré l’amélioration sensible obtenue depuis 
la fin de la crise, on est en présence d’un revenu 
d’une valeur vénal respectivement diminués de 
et de 28 par rapport à lu période optima 1879 

Comme pendant la période de crise, on observait 
relativement à la période de I879-8I, une diminution 
de valeur proportionnellement plus forte que la 
minution de revenu. 

Alors que pendant la période 1879-81, 1e taux 
d’intérêt du placement sous forme d'achat de terre 
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s’établissait à. 2,9 % c’est, à cette époque 3,3 % 
que l’on exige. 

Cette progression est d’autant plus significa-
tive que la rente française 3 %, après avoir été ca-
pitalisée à 3, 7 % ne l’était plus alors qu’à 3,2 %. 

Le sentiment de sécurité, les espérances de plus 
value qu'avait, à une autre époque, inspiré le pla-
cement agricole étaient loin d’avoir reparu. 

Hausse par rap-
port au début 
du XIX° siècle 

Sans doute, si les évaluations qui viennent d* 
être rappelées plus haut accusaient une perte par 
rapport à 1879 - 81, lu valeur de la propriété et du 
revenu agricole avait elle notablement augmenté de-
puis le début du XIXe siècle. Mais rien ne permet de 
dire que cette plus Value fut supérieure à celle des 
investissements de capitaux exigés par la culture et 
non amortis. 

La seulé destruction du vignoble français pur 
le phylloxéra avait entraîné des dépenses énormes, 
dort le résultat avait abouti à lu récupération in-
complète d’un instrument de production beaucoup plus 
coûteux que l’ancien. 

La théorie ri-
Cardienne et 
les faits éco-
nomiques . 

Los indications statistiques fournies au sujet 
de la richesse agricole en France au XIXe siècle ont 
pu suggérer, en ce qui concerne le revenu de la ter-
re, une conception plus proche de la théorie de Bus-
tiat et de Carey que de la théorie ricardienne. 

Mais le problème de 1'amortissement se pose, en 
agriculture, dans des termes plus complexes qu'ail-
leurs . 

Complexité par-
ticulière du 
problème de 1’ 
amortissement. Il faut egalement se garder de confondre une 

théorie avec les anticipations historiques qu’elle 
a pu suggérer. 

La théorie ricardienne appelle à cet égard, une 
mise au point analogue à celle que l’on a dû faire 

’subir à lu théorie de Malthus. 
L’histoire de l’agriculture française depuis 

le dernier quart du XIX° siècle témoigne non contre 
l’existence même de la rente foncière, comme revenu 
distinct mais contre l’interprétation initiale que 
l’on avait pu donner de la collaboration incessante 
qui, sous de multiples formes, se poursuit entre 
l’effort concerté des hommes et les forces de la 
nature. 

On a pu prétendre d’ailleurs qu'à l’éclipse 
ou tout au moins à l’atténuation de la rente fonciè-
re pour de nombreux agriculteurs français, européens, 
avait dû répondre l’apparition ou le développement 
d’une rente dans des pays neufs à terre abondante. 
Les consommateurs de ces pays auraient été, par sui-
te de la concurrence d.e ceux appartenant à des pays 



166 Les mouvements des prix et l'agriculture 166 

anciens et relativement surpeuplés, privés du pri-
vilège de l’aliment à prix coûtant assuré, en prin-
cipe, par la terre libre à ses habitants. 

Si elle a quelques traits communs avec la crise 
de 1875, celle que nous subissons aujourd’hui se dis-
tingue d’elle surtout par son extension territoriale 
illimitée. 

Lorsque l’on envisage rapidement l’histoire de 
ces vingt dernières années, on est tenté de considé-
rer cette crise comme ayant, en un contraste violent, 
succédé à une période prospère. Il y a eu en réalité 
beaucoup plus de continuité qu’il ne semble au pre-
mier abord dans les états successifs de l’agricultu-
re depuis 1914. 

Universalité 
de la crise 
actuelle. 

Agriculture eu-
ropéenne rédui-
te pendant la 
guerre. 

La période de guerre a été, pour les pays d’au-
tre-mer, caractérisée par un élargissement considé-
rable des débouchés européens. 

En dépit des encouragements, des contraintes 
par lesquelles on essaie de maintenir à un niveau 
élevé la production des céréales dans les pays belli-
gérants, la superficie ensemencée en blé diminue en 
Europe d’un cinquième environ. 

En France notamment la production du blé qui 
était de 86 millions 900.000 quintaux en 1913, n’at-
teindra encore, en 1920, que 64 millions 500.000 
quintaux. 

On a pu considérer ces résultats comme ayant 
été, dans une certaine mesure, aggravés par une po-
litique de prix trop rigoureuse, par ce mercantilis-
me de guerre dont on ne peut songer à entreprendre 
la description, dont on dira seulement que certaines 
manifestations particulièrement sévères (restricions 
à l’exportation agricole) subsistaient encore en 
1927. 

Encouragés à la fois par l’élargissement des 
marchés et par une réceptivité douanière qui faisait 
partie intégrante du mercantilisme alors dominant, 
les principaux pays exportateurs ont accru leurs . 
emblavures, leurs récoltes. 

De 1915 à 1920, lu production en blé du Canada 
est passée de 63,1 à 71,6 millions de quintaux, 
celle des Etats-Unis de 207,8 à 226,7 millions de 
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quintaux, - celle de l’Argentine de 51 à 60,5 mil-
lions de quintaux. Les exportations de blé effectuées 
par ces mêmes pays passaient annuellement, de la 
période 1909-1913 à 1926 en ce que concerne les Etats-
Unis de 1,4 à 3,4 millions de tonnes, en ce qui con-
cerne le Canada de 2 millions à 6,8 millions de ton-
nes. 

Production et 
exportation 
accrues dans 
les pays d’ou-
tre-mer. 

Reconstitution 
de l’agricultu-
re européenne. 

Cet élan de la production exotique., cet effort 
d’expansion devaient s’accentuer encore même lorsque 
l’Europe eut largement reconstitué ses cultures. 

On sait avec quelle énergie l’agriculture fran-
çaise reconstitua les régions même plus cruellement 
dévastées, revivifiant d’une manière inespérée de 
nombreuses terres appartenant même à la zone rouge, 
réputées perdues. 

La crise devait naitre essentiellement du con-
flit entre l’agriculture européenne remisé en posses-
sion de ses forces productives et l’activité débor-
dante d’une agriculture d’outre-mer qui s’était mé-
prise sur la partie de son rôle intérimaire et avait 
prétendu se développer encore, au moment où se res-
treignaient ses débouchés. 

Mais avant d’en arriver à la période de crise, 
il est nécessaire de rappeler l’évolution des prix 
agricoles, comparée à celle de l’ensemble des prix, 
pendant la période ascendante, de 1914 à 1920. 

Mouvement des 
prix agricoles 
avant la crise 

Pendant l’année finale de cette première pério-
de (1920), en France, les prix de gros agricoles 
(plus exactement les prix d’aliments, qui ne repré-
sentent pas tous les prix agricoles mais en consti-
tuent l’élément le plus pur) accusent l’indice 450 
par rapport à Juillet 1914. 

Cet indice est inferieur de 70 points a celui 
représentant le mouvement général des prix de gros 
(520). Il est inférieur de 132 points à celui des 
prix de gros industriels (582). 

Sans doute a-t-on pu contester la netteté des 
comparaisons établies entre prix industriels et prix 
agricoles. L’indice industriel n’offre pas un carac-
tère suffisant de pureté puisque parmi les produits 
dont les prix sont utilisés comme base par le Ser-
vice de la statistique générale, figurent des ma-
tières premières fournies par l’agriculture, dont 
la valeur s’est révélée, pendant ces dernières an-
nées, particulièrement mobile. Cette indication peut 
atténuer mais non supprimer l'importance d’une com-
paraison qui d’ailleurs, sous des formes diverses, 
a été, avec des résultats concordants, effectué dans 
de nombreux pays. 

Ainsi, au moment même où l’agriculture est dans 
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une situation tenue en général pour favorable, sa 
sécurité économique ne laisse pas d’apparaître connue 
assez fragile. 

accroissement 
des prix de re-
vient agrico-
les. 

Consommateur de produits industriels dans une 
mesure de plus en plus large, en raison de la com-
plexité croissante de sa technique, l’agriculteur 
voit son prix de revient augmenter proportionnelle-
ment plus que ses recettes brutes. 

La ” loi des ciseaux " préoccupation permétuelle 
de tout producteur, plus appuyée en ce qui concerne 
le producteur agricole ( moins maître que le produc-
teur industriel de ses réactions sur les prix ) rê-
vât déjà un aspect menaçant. 

Crise de main 
d’oeuvre,ac-
croissement des 
salaires. 

Il devait d’autant plus en être ainsi qu’un au-
tre facteur important du prix de revient était, lui 
aussi, considérablement majoré. 

On est en pleine crise de main d'oeuvre; les 
salaires agricoles accusent en général une progres-
sion notable. A aucun moment peut être le privilège 
de situation du cultivateur exploitant n’a été aussi 
marquée à l’égard du. propriétaire qui dépend d'une 
main d’oeuvre salariée. On peut dire que les signes 
les plus sensibles de la prospérité agricole d’alors 
ont consisté en libérations de passif hypothécaire 
par les fermiers et les cultivateurs. 

Dépression de 
19 21-22 parti-
culièrement ac-
cusée en agri-
culture 

La dépression de 1921-22 atteindra plus rigou-
reusement l’agriculture que l'industrie. 

En 1922, au point le plus bas accusé par la 
Statistique générale de la France, l'indice des prix 
de gros des produits alimentaires est, ( par rapport 
à 1914) 318, celui des prix industriels 346. 

Appréciation 
persistante des 
produits indus-
triels par rap-
port aux pro-
duits alimen-
taires jusqu’ 
en 1930. 

Entre 1923, année à partir de laquelle les prix 
remontent jusqu'en 1926, point culminant de la haus-
se dans notre pays, l'indice des prix des produits 
alimentaires demeure inférieur à celui des prix des 
produits industriels. 

En cette année 1926, l'indice des prix de gros 
des produits alimentaires est ( toujours par rapport 
à 1913 ) 619, celui des prix de gros industriels, 
804. 

. Cette disparité se poursuivra jusqu’en 1930. A 
partir de 1931, les rapports entre indices de prix 
de gros alimentaires et industriels se renverseront, 
dans le tableau de la Statistique générale de la 
France. 

Mais avant d’en arriver à cette dernière pério-
de, il est nécessaire de montrer d’une manière plus 
précise et dans un cadre d’observation élargi com-
ment, pendant les premières années de la crise, a 
évolué la condition des agriculteurs. 



(5) 169 Economie et législation rurales (Doctorat) 169 

Diminution sur-
venue dans le 
pouvoir rela-
tif d’achat des 
agriculteurs. 

Aux termes des évaluations données par la So-
ciété des Nations, la situation de l’agriculture 
dans 18 pays ( dont 14 pris en Europe et 4 hors d'Eu-
rope -Algérie, Canada, Etats-Unis, Brésil ) pouvait 
pour la campagne agricole 1925 - 26 se résumer ain-
si ( en ramenant les valeurs de 1913 - 14 à l’indice 
100 ). L’indice des prix des marchandises vendues 
par les agriculteurs pendant cette année 1926 -26 
était 129,8. 

Au cours de cette même année, l’indice des dé-
penses d’exploitation était ( toujours par rapport 
à l’année 1913-14 ) 143,5, - celui des dépenses per 
sonnelles : 175,9. 

Le pouvoir relatif d’achat des agriculteurs n’é-
tait donc plus par rapport à 1913-14 que de 90,5 p. 
% comme producteurs et de 73, 8 % comme consomma-
teurs . 

En 1927-28 l’enquête de la Société des Nations 
se poursuit en s’élargissant. Vingt quatre pays s’y 
trouvent compris ( 20 pays Européens, - l'Algérie, 
l’Afrique du Sud, les Etats-Unis, le Canada ). L’in-
dice des prix agricoles à la production est toujours 
par rapport à 1913-14 ) 135,5 - les indices des cha-
ges de l’agriculture comme producteur et comme con-
sommateur sont respectivement 149 et 170. L’indice 
du pouvoir d’achat relatif de l’agriculteur est de 
90,9 comme producteur, 79,7 comme consommateur. 

Cotte légère atténuation dans le déséquilibre 
des indices ne saurait être considérée comme une 
amélioration vraiment sensible. La situation de l’a 
griculture qui a été pendant ces dernières années 
plus rapidement compromise que celle de l’industrie 
s’est accusée par la suite de plus en plus précaire 

Baisse considé-
rable du pro-
duit brut. 

Les recherches faite par le Secrétariat des 
paysans suisses au sujet de l’agriculture mondiale 
ont suggéré les conclusions suivantes : si en 1930 
l’agriculture mondiale avait obtenu les prix de 1927 
( qui dans certains pays étaient cependant déjà des 
prix de crise ), ses recettes brutes auraient été 
supérieures de 30 milliards or ( 150 milliars de 
francs actuels environ ) à ce qu’elles ont été d’une 
manière effective. 

Diminution des valeurs brutes et des valeurs 
nettes de l’agriculture vont en s’accusant d'une fa-
çon de plus en plus inquiétante. 

Le revenu brut de l’agriculture aux Etats-Unis 
passe de II milliards 950 millions de dollars en 
1929 à 5 milliards 240 millions de dollars en 1932 

Répétitions Ecrites et Orales « Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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Diminution des 
revenus agri-
coles. 

Dans un pays, où la comptabilité agricole est, 
grâce à une organisation syndicale puissante, parti-
culièrement développée, on a pu mesurer avec une 
précision très appréciable, par rapprochements entre 
les résultats d’exploitations nombreuses, le fléchis-
sement des revenus agricoles. C’est ainsi qu’en 1925 
déjà, en Suisse, le secrétariat des paysans établis-
sait. une baisse dans le rendement des capitaux agri-
coles ( 2,23 % en 1925 contre 3,04 % en 1913-14 ) 
et dans le bénéfice net de l'entrepreneur ( 0,24% 
au lieu de 2,23 en 1913-14 ). 

Des indications du même ordre sont données en 
Allemagne, où l’indice du bénéfice agricole étant 
100 pour les années 1912-14, tombe à 29 pour les cé-
réales, à 20 pour les cultures fourragères, pour les 
années 1924-1926 

En Danemark le revenu du capital d’exploitation 
qui était de 10 % en 1916-20 s’abaisse déjà pour la 
période 1921-25 à 6,4 

Aux Etats-Unis en 19 28-29, le revenu moyen des 
capitaux engagés dans l'agriculture n’était déjà plus 
que de 4,7 %, tandis qu'il était encore, d’après les 
résultats moyens obtenus dans de nombreuses corpora-
tions industrielles, de 12,1 %. 

Ces résultats inégaux en rapidité, en ordre de 
grandeur mais identiques en direction étaient d’au-
tant plus frappants que l’agriculture persistait, 
d’une manière générale à rémunérer le travail moins 
que ne Le fait l’industrie. Plus obérée qu’elle par 
un salaire moins lourd, elle se trouve ainsi, comme 
nous l’avons vu plus en détail dans un précédent cha-
pitre, constamment menacée par l’abandon de sa main-
d’oeuvre. 

Dépréciation 
de la terre. 

La diminution de la valeur de la terre est un 
autre témoignage significatif qui déjà s’était accu-
sé avant que l’on fut entré dans la période la plus 
aigüe de la crise. 

Etats-Unis 
1927 

Aux Etats-Unis une baisse relative de la terre 
s’accuse d’une façon presque constante pendant les 
années de guerre et d’après guerre. En 19 27, l’indice 
général des prix de gros ( par rapport à la période 
moyenne de 1910-1914 Vêtant 149, l’indice du prix 
de la terre est 119, 

En France il s’agissait non d’une baisse rela-
tive ( accusée sous la forme d’une hausse moindre 
que celle des autres prix ) mais d’une baisse effec-
tive. 

En se basant sur la période 1908-12 l’indice de 
la valeur-de la terre était 58 en 1924, et 84 en 
1929. 
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France 1929 

Une autre évaluation donnait des résultats ana-
logues dans leur direction générale à ceux déjà in-
diqués mais encore plus défavorables. En 1929, la 
hausse apparente de la valeur de la terre aurait été 
comprise entre deux fois et demie et cinq fois les 
prix d’avant guerre. Seuls les possesseurs les plus 
favorisés avaient encore conservé leurs valeurs fon-
cières d’avant guerre. 

Dernier état 
ta la crise. 

Que la rigueur de la crise se soit considérable-
ment accrue depuis, c’est ce qui ne saurait faire de 
doute. 

Nous avons noté, à partir de 1931, dans les in-
dices de la Statistique générale de la France, une 
interversion dans le déséquilibre qui s’était, de 
1914 à 1930, accusé au profit des prix industriels. 

La portée que l’on pourrait être tenté d'attri-
buer à ce phénomène se trouve atténuée par le fait 
que les agriculteurs ne bénéficient qu’assez peu des 
effondrements de valeur survenus au regard des ma-
tières premières industrielles. 

Dés équilibre 
entre les prix 
de matières pre-
mières et de 
Produits ache-
vés. 

Il y a un déséquilibre plu profond et plus du-
rable que celui entre prix industriels et agricoles, 
c’est celui qui oppose les mrix des matières premiè-
res à ceux des marchandises finies. 

C’est une continuelle source d’insécurité pour 
l’agriculteur que d’être surtout producteur des unes, 
et consommateur des autres. 

Ecart souvent 
excessif entre 

de gros 
de détail. 

Il y a un autre déséquilibré qui pendant les pé-
riodes de baisse violente, est très durement ressen-
ti, lui aussi, par l’agriculteur : c’est celui que 
l’on constate entre prix de gros et prix de détail. 
Trop souvent une baisse infime, tardive du prix de 
détail sanctionne seule la dépréciation massive, bru-
tale des prix à la production. L'agriculteur en souf-
fre à la fois comme producteur ( l’élargissement du 
débouché, la reprise de la demande, son influence ré-
paratrice sur le prix sont autant de réactions para-
lysées ) et aussi comme consommateur, lorsqu’il pra-
tique des cultures peu variées. 

L’universalité de la crise ne va pas d’ailleurs 
sans s'accompagner de coefficients très larges de 
divergence. 

Par une sorte de renversement Historique, le dé-
savantage économique est passé des pays importateurs 
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aux pays exportateurs ( considérés en général comme 
bénéficiaires dé la crise de 1875 ). 

Les pays 
exportateurs, 

Nous avons déjà indiqué l’illusion persistante 
des pays exportateurs après la guerre, leur obsti-
nation à accroître les cultures et les exportations 
lorsque la crise n’était plus une simple menace mais 
une réalité. Entre 1926 et 1928 encore les exporta-
tions réunies de l'Argentine, de l’Australie, du Ca-
nada, des Etats-Unis passent de 13 millions 600.000 
tonnes à 18 millions 900,000. 

Même phénomène pour le sucre dont la production 
coloniale atteint, en 1928-29 la quantité de 18,3 
millions de tonnes, plus de deux fois son propre con-
tingent d'avant guerre alors que la production annuel-
le de sucre de "betterave, fortement diminuée du fait 
de l’occupation ennemie, avait été récupérée puis 
largement accrue. 

L’attitude maintenue, accentuée même par les 
producteurs d’outre-mer procédait non seulement d’une 
sous évaluation des dépenses douanières que les pays 
importateurs devraient leur opposer mais aussi d’un 
ensemble de facilités, de protections mal comprises. 

Baisse des 
frets. 

La baisse des frets devait, bien que d’une ma-
nière plus effacée qu’en 1875, jouer un rôle dans 
cette politique d’exagération expansionniste. 

Politique im-
prudente de 
valorisation. 

Mais elle fut surtout soutenue par cet ensemble 
de mesures de valorisation dont les effets se sont 
si singulièrement retournés contre leurs propres buts 
Valorisation brésilienne du café, - plan Stevenson 
aboutissant à une multiplication désordonnée. du caout-
chouc, dont il avait prétendu discipliner à la fois 
la quantité et le prix, - déceptions essuyées par le 
Fédéral Farm Board aux Etats-Unis et la Canadian coo-
perative wheat producers limited qui, par des métho-
des différentes,avaient tenté de réagir contre la 
baisse des céréales. 

Avilissement 
des produits 
sur le marché 
mondial. 

Alors que les pays importateurs ont pu, grâce 
à un. système protecteur d’une rigueur extrême, main-
tenir leurs prix à un niveau très différent de celui 
du prix mondial, les pays exportateurs, mis en pré-
sence de stocks sans cesse accrus, ont parfois subi 
un avilissement presque illimité de leurs produits. 

Le prix du blé, sur les marchés libres,.est in-
férieur à 40 frs le quintal. 

Les pays im-
portateurs -
protectionnis-
me intensifié 
concurrence 
coloniale. 

Mais les importateurs doivent , lorsqu’ils ont 
une véritable puissance coloniale, compter de plus 
en plus avec le choc en retour de certains protec-
tionnismes. La concurrence du pays neuf que l’on a 
moulu éviter par la rigueur des tarifs douaniers, 
contingents d’importation, se retrouve parfois aggra-
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vée, dans l'intérieur même d’une économie d’allure 
impériale. 

La tendance assimilatrice qui est celle de notre 
pays, la politique d’Ottava fortement appuyée sur la 
notion de préférence impériale ont suscité, à des 
degrés divers d’acuité, des problèmes analogues. 

La surproduc-
tion dans l’a-
griculture et 

l’indus-
trie. 

L’examen critique des mesures prises ou envisa-
gées pour la défense de l’agriculture n’est vraiment 
possible que si l’on a présent à l’esprit les données 
quantitatives essentielles du problème. 

Jamais on ne parla autant de surproduction et 
de sous consommation agricoles. Cependant l’industrie, 
mieux partagée que l’agriculture dans les périodes 
heureuses, plus faiblement éprouvée qu’elle du moins 
au début de la crise a pu se voir accuser de surpro-
duction à un plus haut degré qu’elle. 

En 1927, l’indice de la production industrielle 
( par rapport à 1913 indice 100 ) était en Europe 
occidentale ( France, Belgique, Italie, Allemagne ) 
114, l’indice de la production agricole 90. 

Aux Etats-Unis, à la même époque ( 1927 ) et par 
rapport à la même période de base ( 1913 ) l’indice 
de la production industrielle était 160, celui de la 
production agricole 113. 

En 1928, 1’indice mondial de la production des 
denrées alimentaires, par rapport à 1914, était 116, 
celui de la production des matières premières 139. 

Sans doute s’agit-il d’oppositions ayant à quel-
que degré un caractère arbitraire. Entre produits in-
dustriels et agricoles la limite économique ne peut 
être déterminée avec rigueur. 

Abduction a-
gricole et po-
pulation. 

Il faut, pour mieux définir le problème, envi-
sager les mouvements de la production agricole dans 
ses rapports avec celui de la population. 

C’est à un accroissement massif de la population 
européenne que l’on avait cru devoir, en partie au 
moins, attribuer le relèvement de l’agriculture à la 
fin du siècle dernier. 

La faiblesse relative de l’indice démographique 
peut -être considérée comme l’un des facteurs.notables 
de la crise actuelle. 

En 1928 la population du monde accusait, pur 
rapport à la période 1909-1913 ( indice 100), l’indi-
ce 108,6. 
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En cette même année, l’indice mondial de la pro-
duction ( par rapport à la même période 1909-13 = 100 
s’établissait de la manière suivante pour diverses 
denrées agricoles essentielles : 

blé, indice 122 
Vin, " 125 
bovins, ” 121 
sucre” 154 
café, " 166 
Ces indices mondiaux spécialisés sont pour la 

plupart plus accusateurs de surproduction que ne l’é-
talent les moyennes indiquées plus haut. 

Application 
rigoureuse de 
loi de Gregory 
King. 

Cependant même pour les produits dont l’indice 
dénote le plus de témérité, l'ordre de grandeur de 
la dépréciation excède celui de la production supplé-
mentaire dans une mesure qui pourrait paraître sur-
prenante si on n'avait présente à l’esprit la longue 
expérience historique de la loi de Gregory King, réé-
ditée à cette heure avec une ampleur et une sévérité 
redoutables . 

Production et 
consommation 
du blé. 

Il était encore reserve, au cours de la crise 
actuelle à l’économie du blé d’en ressentir particu-
lièrement la rigueur, 

Un excédent relativement faible ( 122-108 ) de 
l’indice de la production sur celui de la population 
est à la base d'une désorganisation dès cours généra-
trice de véritables catastrophes économiques. 

A l’égard du blé d'ailleurs, il ne suffirait 
point de rappeler la formule classique de l’inélasti-
cité de certains désirs. 

On a pu parler de sous consommation du moins re-
lative. Entre 1909-13 et 1925-28, la consommation 
moyenne de pain pur tête d’habitant a accusé dans le 
monde une baisse sensible. 

Deceptions sur 
les anciens et 
les nouveaux 
marchés. 

Gomme toutes les moyennes, celle-ci constitue l’ex-
pression abstraite d’un ensemble infiniment «divergent, 
partagé entre des tendances contraires. 

On a maintes fois rappelé que l’ancienne clien-
tèle du pain blanc se fait moins empressée : besoin 
physiologique et social à la fois d’alimentation plus 
variée, progrès du standard, of life , scrupules d’hy-
giène alimentaire allant quelquefois jusqu’à une vé-
ritable superstition. 

Il y a une autre fraction de l’humanité pour qui 
le pain de froment représente un luxe souvent encore 
inconnu ou inaccessible. 

Les espoirs que l’on fondait sur une propagande 
heureuse auprès d’elle ont été sinon anéantis du moins 
dans une très large mesure, découragés par une série 
de causes puissantes : diminution du pouvoir d’achat 
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de nombreuses populations en Asie notamment, surpro 
duction du riz suscitant elle même une crise redouta-
ble . 

Il est peu de marchés qui au même degré que ce-
lui du blé puissent être considérés comme symptoma-
tiques de la situation actuelle du monde, de sa mo-
bilité, de ses aspects contradictoires. 

Habitudes persistantes de bien être, - ralen-
tissement ou régression dans l’accès au bien être 
agissent simultanément dans le monde contre le blé; 
si ces forces n’empêchent pas sa consommation d’ac-
cuser certains progrès, ces progrès demeurent infé-
rieurs à ceux réalisés par la production. 

D'autres produits agricoles ont bénéficié d’une 
élasticité plus large dans la demande mais l'excès 
dans la production a été plus fort que l‘accroissement 
du débouche. 

Le prix des 
denrées agri-
coles et les 
lois générales 
de la valeur. 

Le prix des produits agricoles n’obéit pas à 
des lois différentes de celles qui régissent l’ensem-
ble des valeurs mais il accuse avec une rapidité, 
une rigueur particulièrement redoutables les phéno-
mènes de non proportionnalité qui dominent la con-
sommation des richesses comme leur production. 

Résultats dé-
cevants de 
certaines pro-
tections . 

On a eu déjà l’occasion de rappeler ce qu'il y 
avait eu à la fois d’énergie déployée et de déceptions 
essuyées dans la lutte entreprise contre la dépres-
sion des marchés agricoles. 

Il n’est pas un seul des remèdes employés dont 
on n'ait pu dire qu'il avait à un certain moment ag-
gravé le mal : hérissement protectionniste paralysant 
les échanges mondiaux, valorisations stimulant la sur-
production. 

On a pu être tenté, reprenant une formule célè-
bre, de dire qu’après tant d’essais plus décevants 
qu’encourageants, l’heure était peut être venue de 
tenter l’expérience la plus simple de toutes : celle 
de la liberté. 

Laisser la production agricole aller d’elle mê-
me et s’en remettre à la discipline des prix pour 
fixer la mesure des efforts utiles, substituer à un 
amoncellement de règlementations décevantes l'action 
de la concurrence est une solution qui a pu paraître 
attirante. Impossibilité 

pratique actuel-
le d’une solu-

purement 
libérale, 

Elle est à l'heure actuelle la plus improbable 
de toutes, 

D’autre part, si on est tenté de trouver trop 
nombreuses les interventions de l’autorité en faveur 
de l’agriculture, il faut comparer l’état actuel de 
la production, industrielle, dominée par une loi de 
concentration impérieuse, orientée vers des ententes 
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Concentration 
industrielle 
dispersion 
agricole. 

de plus en plus puissantes à celui d’une agriculture 
dont le morcellement est sans doute une force mais 
aussi, en période de crise, une faiblesse rendant né-
cessaires certaines compensations. 

Telle loi agricole ne sera que l'équivalent pra-
tique d’une entente relativement facile à un petit 
nombre d’industriels, impraticable pour les agricul-
teurs. 

A l’heure actuelle des excédents d’un Ordre de 
grandeur en somme assez faible sur les récoltes nor-
males, celles qu’exige la consommation, suscitent 
dans les prix, dans l’économie agricole et dans l'é-
conomie générale de certains pays les troubles les 
plus profonds. 

Réaction sus-
citées par 
l'avilissement 
des produits 
agricoles. 

Le sort des marchés agricoles intéresse de trop 
près l'ordre public pour que leur sort puisse être 
livré à une concurrence dont les effets pourraient 
être également redoutables par leur lenteur et leur 
rigueur. 

Si la cherté artificielle stimule la surproduc-
tion, l’avilissement amène parfois des réactions sem-
blables. 

Risques de 
sous-production. 

D’autre part s'il est vrai que l'effet ultime 
d'une baisse prolongée se traduise par une sous pro-
duction elle pourra dépasser la mesure. Une disette 
socialement plus redoutable que la surproduction 
pourrait être le résultat de certains reflexes géné-
ralisés de prudence ou de découragement agricole. 

Aussi bien discute-t-on surtout pratiquement sur 
les moyens d’assurer l'équilibre ou le moindre désé-
quilibre de marchés que nul dans l’état actuel du 
monde, n'accepterait de laisser livrés à eux mêmes 

Danger d'une 
protection 
sans discipli-
ne. 

Un point sur lequel l’accord s'est fait aisément 
est le suivant : la protection au sens le plus étroit 
de ce mot, le relèvement du prix par mesure douanière 
ou intérieure ne saurait se suffire à elle-même. 
Bien au contraire on a pu critiquer en elle une pri-
me à la production intervenant avec le maximum d'inop-
portunité. 

C’est de plus en plus sur une collaboration 
tre les organismes professionnels et les pouvoirs 
publics que l'on compte pour obtenir l’ordre dans 
production. 

Concours indis-
pensable des 
organisations 
professionnelles. 

Une discipline imposée d’en haut ne saurait 
efficace si elle n’est non seulement acceptée mais 
appelée, assurée d'une application exacte par les 
producteurs eux-mêmes. 

On a déjà étudié le concours apporté par l'ac-
tion professionnelle à lu répression de lu fraude. 

Ce concours présente lu même urgence lorsqu'il 
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S'agit d’adapter quantitativement l’offre à la de-
mande. On doit., en effet, assimiler à une véritable 
fraude l’acte d’un producteur qui, au mépris d’un 
pacte loyalement consenti, homologué par une loi, 
profiterait d’un prix majoré grâce au sacrifice de 
tous pour étendre le champ de sa production et rui-
ner à sa base le régime dont il aurait abusé. 

L’application de la loi doit être garantie par 
une conscience professionnelle véritablement active 
se mani festant au moyen de groupements à la.fois dé 
centralisé présents à la base même de la production 
et solidement fédérés, ayant une notion tout à fait 
nette des possibilités économiques et des transactions 
qui s‘imposent entre les divers intérêts de produc-
teurs et de consommateurs. 

Disciplines quantitatives et qualitatives de la 
production ne vont pas sans présenter de très étroi-
tes solidarités. La course au rendement est trop 
souvent une cause de dégénérescence dans la qualité 
du produit. 

Accord collec-
tif et loi 
professionnel-
le. 

Dans ce domaine les réformes législatives appa-
raissent surtout comme la traduction d‘accords col-
lectifs imposés à un nombre très faible de dissidents, 
revêtus aussi d’un surcroît d’autorité aux yeux de 
tous, parce que, chacun est désçrmais convaincu que 
son sacrifice.ne sera pas dénué d’efficacité. 

limitation 
des surfaces 
cultivées. 

Limiter la production a sa source est une idée 
qui de plus en plus se fuit Jour parmi les agricul-
teurs du monde entier : limitation des plantations 
de vignes, des surfaces emblavées pour les céréales, 
les betteraves entrent dans le domaine des résultats 
acceptés par l’opinion internationale, poursuivis 
déjà dans divers pays. 

Mais, beaucoup plus complexe sous ce rapport que 
l’industrie, l’agriculture réserve parfois des sur-
prises telles dans les taux de rendement que le con-
trôle des superficies cultivées ne saurait, même ac-
compagné d’une politique de qualité assez vigilante, 
suffire à garantir les marchés contre la surproduc-
tion. 

Stockage des 
Nantîtes su-
perflues. 

Retenir hors du marché les quantités superflues 
est un élément essentiel de toute.politique de défen-
se du prix. 

Le stockage des excédents de récolte, s’il se 
réalise avec le concourt d’organisations profession-
nelles. présentera le maximum de chances de loyauté 
dans L’application et de sûreté dans les effets. 

Il s’agit, en somme, d’un emprunt à l’ancienne 
politique annonaire, orientée désormais vers des fins 

Répétitions Ecrites et Orales 
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plus complexes, poursuivant, avec le concours des 
producteurs et non contre eux, des buts de sauvegar-
de commune. 

Discipline 
constructive. 

Ce n’est pus seulement la limitation de l’offre 
mais sa diversification qui peut être réalisée de 
la manière la plus efficace par le groupement pro-
fessionnel. 

Nous étudierons plus loin le mécanisme, les res-
sources de la coopération. Nous pouvons d’ores et 
déjà indiquer tout ce qu’elle renferme de ressources 
de valorisation pour le produit grâce à un prix de 
revient plus faible, à une utilisation intégrale des 
ressources de la matière première agricole, à une 
diversification extrême de ses formes et de ses ser-
vices. On ne saurait négliger non plus le point d’ap-
pui qu’elle donne au crédit, pendant des périodes 
d’attente que le producteur isolé ne pourrait envi-
sager. 

L’action des producteurs sur le débouché est 
susceptible d’autres modalités encore. Le contraste 
trop fréquent entre la mobilité, le fléchissement 
parfois si brusque et si profond des prix de gros 
et la résistance des prix de détail a, au cours de 
la crise actuelle, présenté, à certains moments, le 
caractère d’une véritable scandale. 

Accords entre 
les groupements 
de producteurs 
et de consom-
mateurs . 

. Les groupements professionnels agissent déjà 
sur le marché par les sûretés qu’ils donnent aux 
agriculteurs et aux consommateurs mais, bien qu’il 
s’agisse d’un domaine beaucoup plus difficile, leur 
intervention plus directe dans les échanges, leur 
effort de rapprochement à l’égard des consommateurs 
apparaissent comme tout à fait conformes aux exigen-
ces actuelles de la situation agricole. 

Il y a déjà des exemples d’union entre groupe-
ments de producteurs agricoles et de consommateurs. 
L’un des plus significatifs a consisté dans les rap-
ports extrêmement étroits qui s’étaient établis en-
tre coopératives agricoles du Danemarck et coopéra-
tives anglaises de consommation. 

Malgré les difficultés que rencontrent les ten-
tatives de cet ordre, on ne peut se refuser à voir 
en elles une ressource d’avenir tout à fait essen-
tielle . 

ta coopération 
principe d’ordre 
et de sélec-
tion. 

On a dit souvent que la coopération était un 
principe, d’ordre dans la consommation. Le concours 
des disciplines coopératives à la production et à 
la consommation ferait apparaître plus claire dans 
son évidence, plus sure dans ses sanctions la néces-
sité de la mesure, de la sélection dans l’effort 
producteur. 
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Sans doute a-t-on pu faire des réserves sur l' 
intervention des agriculteurs dans les échanges fi-
naux de leurs produits, alors qu’on n’en a fuit au-
cune contre l'action technique des coopératives. Mais 
il y a pratiquement entre les deux tâches une conti-
nuité inéluctable. 

Intervention 
des groupements 
agricoles dans 
les échanges. 

La loi de spécialisation, si elle était prise 
dans sa rigueur littérale, vaudrait contre l’une et 
l’autre. Mais la diversification des rôle techniques 
se concilie parfaitement avec la sauvegarde de l’au-
torité économique. Par la coopération dans le domai-
ne de la vente, comme dans celui de lu production, 
l'agriculteur parvient à s’assurer le bénéfice d’un 
arrangement économique existant à d’innombrables exem-
plaires, celui de l’intégration. Les divers éléments 
techniques de l’économie rurale sont soigneusement 
différenciés, confiés à des agents spécialisés, le 
contrôle des agriculteurs n’en possède que plus de 
force et d’unité. 

Lorsque l'on étudiera en lui même le problème 
coopératif on verra les objections juridiques, les 
difficultés fiscales qui se sont dressées à la tra-
verse de cette évolution. 

Economie et 
rapidité dans 
l'échange 

On a parfois présenté l’effort des agriculteurs 
comme une tentative d’éviction à l’égard des intermé-
diaires . Il peut seulement être question d’un allè-
gement, d’un perfectionnement dans les échanges. Un 
certain contraste apparait entre la multiplicité des 
intermédiaires, la complexité de leur organisation 
et la technique des échanges qui peut être considé-
rée comme n’ayant pus évolué en fonction des ressour-
ces industrielles et surtout du perfectionnement ma-
tériel des transports. 

Une production soucieuse de s'adapter aux dé-
bouchés possibles, de n’avancer qu’en concordance 
avec leur élargissement effectif pose un problème 
redoutable d’espace libre, de forces inemployées. 

Certaines résistances désespérées aux essais de 
règlementation ont été l’expression véhémente de cet-
te révolte devant l’anéantissement d’une possibilité 
de richesse peut être incertaine mais qui donnait 
une raison d’être à l’effort. 

Utilisation des 
forces et des 
Espaces laissés 

On a souvent parlé de malthusianisme économique 
formule devenant aisément odieuse, lorsqu'il s’agit 
de limite imposée à- la production de moyens de sub-
sistance et c’est une discipline purement négative 
qui est imposée ou préconisée. 

Cette formula est moins justifiée quand il s’a-
git non plus de mise en disponibilité mais de diver-
sification dans l'emploi des forces productives. 
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D’innombrables suggestions ont été données aux 
agriculteurs surtout pendant les périodes de crise. 
Entre autres rassures de sauvegarde, on leur a indi-
qué le repli vers la polyculture et l’économie domes-
tique dont nous avons, déjà indiqué les ressources 

L'agriculture 
et les produits 
de luxe. 

Or les invite aussi à considérer toutes les res-
sources que peuvent donner les formes de . culture 
d’élevage consacrées à des produits de luxe dans des 
pays qui, malgré la sévérité de certaines épreuves 
économiques entretiennent et développent en eux des 
habitudes de standard of life exigeant. 

Ce sont là des initiatives complexes dont cer-
taines pourront se révéler fécondes, d 'autres plus coû-
teuses que réellement productives. 

Elles soulèvent des questions de prix de revient 
de défense du produit ( plus exposé peut être encore 
qu’ailleurs à d’ingénieuses concurrences industriel-
les à bas prix ) qui dépassent le plus souvent.les 
possibilités du producteur isolé. 

Pour cette utilisation des forces disponibles, 
le concours de l'organisation professionnelle se ré-
vèle encore indispensable. 

L’idée coopé-
rative et les 
échanges ex-
térieurs . 

Des solutions purement intérieures conviendraien 
aujourd’hui moins que jamais à la crise agricole. 

Le problème extérieur se pose à deux points de 
vue ; dans les rapports internationaux et d'une façon 
singulièrement délicate parfois, dans les rapports 
entre métropole et colonies. 

C'est encore en se pénétrant de l'idée coopéra-
tive que les préoccupations antagonistes peuvent être 
le plus efficacement et le plus humainement disci-
plirées. 

Les échanges de vues entre agriculteurs des di-
vers pays s’orientent vers l’élaboration de plans 
dans lesquels se trouvent déterminés, à la fois les 
contingents de production et d'exportation. 

On ne peut entrer ici dans le détail de la tech-
nique extrêmement complexe des accords de. ce genre. 

Celui qui a servi de conclusion aux travaux du 
Comité du blé de la Conférence économique de Londres 
le 25 Août 1933 est à cet égard tout à fait signifi-
catif. 

Il faut en retenir surtout une tendance de 
en plus impérieuse à transposer dans le cadre de l'é-
conomie universelle ces pratiques de discipline 
la production, d'entente parmi les producteurs et 
les consommateurs, en dehors desquelles il ne sau-
rait y avoir qu’incertitude et désordre économique 

On n'indiquera également que d’un mot.les pro-
blèmes que soulève l’organisation des échanges 
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loniaux. 
Le protectionnisme de la métropole sera parfois 

selon les circonstances, le stimulant ou le résultat 
de leur développement. 

L’agriculture 
et les échan-
ges coloniaux. 

Pour qu’ils soient encouragés pur une véritable 
préférence, leur régime doit se détacher sur le fond 
d’un protectionnisme suffisamment accusé. 

La colonie complément de la métropole : cette 
formule a été souvent répétée mais peut être enten-
due dans des sens multiples. On peut, à travers des 
gradations extrêment variées, l’interprêter comme un 
programme de coopération ou de concurrence. 

En présence des problèmes si ardus suscités par 
l’afflux de certains produits coloniaux, les produc-
teurs métropolitains ont parfois souhaité que fut . 
rétablie l’ancienne notion restrictive de produit co-
lonial, denrée exotique qui n’est pas obtenue sur 
le territoire métropolitain. 

Semblable conception ne peut être soutenue qu’a-
vec les plus larges réserves. Aussi bien la produc-
tion sucrière, coloniale par excellence, a-t-elle 
été de plus en plus âprement revendiquée par les cul-
tures européennes. 

Le produit co-
lonial dans 
l’économie mé-
tropolitaine. 

Une autre théorie extrême tend vers l’identifi-
cation juridique complète des produits métropolitains 
et coloniaux. 

A défaut du libre échange international, le 
consommateur a tout au moins droit au libre échange 
intérieur. La colonie supplée la métropole non pas 
seulement en produisant ce qu’elle ne pourrait elle 
même matériellement obtenir mais eh produisant à sa 
place à moindre coût, ce qu’elle n’obtiendrait qu’à 
un coût plus élevé. 

Cette conception aboutirait dans certains pays 
à la mise en disponibilité d’une partie importante 
des agriculteurs métropolitains. Elle pose un pro-
blème de substitution d’emploi éminemment redouta-
ble . 

Coopération 
entre produc-
teurs métropo-
litains et co-
loniaux. 

On ne saurait soutenir qu’elle assure l’utili-
sation maxima des ressources nationales. 

Sous prétexte de ne pas laisser l’agriculteur 
métropolitain livré aux inspirations de la politique 
du moindre effort, c’est cette même politique que 
l'on risque de suggérer trop largement au producteur 
colonial. Au lieu de développer son activité dans le 
sens de ses aptitudes vraiment originales, d’utili-
ser la richesse encore neuve de sa terre, les res-
sources de son climat pour s’assurer des débouchés 
qui lui appartiennent en propre, il concentre ses 
moyens action sur de Vieux produits, d'anciens 
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marchés. Pour le producteur métropolitain et poux 
lui même il en résulte une menace permanente de surpro-
duction et d’un avilissement qui, au delà de certai-
nes limites, est moins  bienfaisant pour le consomma-
teur que perturbateur, destructeur de forces. 

L’utilité intrinsèque de la production colonia-
le s’accusera mieux, même pour le consommateur métro-
politain., si elle se développe avec plus de variété 
et fait une large place aux produits qui constituent 
son privilège. 

On a parfois reproché aux agriculteurs éprouvés 
par les crises de méconnaître tout ce qu’il y a de 
variété dans les ressources de la nature. Cette obser 
vation peut s 'adresser avec plus d'opportunité encora 
à ceux. qui disposent des ressources d’une nature par-
ticulièrement riche. 

Intégrer le problème de la coopération économi-
que entre métropole et colonies parmi les tâches les 
plus délicates mais aussi les plus urgentes de l'or-
ganisation corporative parait être l’une des nécessi-
tés les plus évidentes de ce jour. Il lui appartient 
de dégager à travers des antagonismes pressants, la 
vraie formule d’une solidarité qui doit utiliser 
l’intérêt commun la diversité des aptitudes naturel-
les et des conditions économiques. 

Les vicissitudes dos marchés agricoles nous ont 
amenés à envisager déjà quelques unes des perspecti-
vos ouvertes devant les efforts d’organisation des 
agriculteurs. 

C’est à l’étude directe de leurs principales 
manifestations que va être consacrée la dernière par-
tie de ce cours. 
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Partie Spéciale. 

PROBLEMES D’ORGANISATION 

PROFESSIONNELLE 

Organisation 
et orga-

nation léga-

Sous diverses formes, les agriculteurs ont, dans 
le cadre d’une liberté contractuelle de plus en plus 
élargie organisé la défense collective de leurs in-
térêts . 

L’autre part la représentation légale de leur 
profession est assurée par une institution longtemps 
attendue, celle des chambres d’agriculture, dont 
l’existence effective remonte à moins de dix ans. 

On étudiera successivement les principaux pro-
blèmes inhérents à ces deux aspects de l'organisa-
tion professionnelle. 

Chapitre I 

SYNDICATS & COOPERATIVES. 

iens entre 
medicats et 
coopératives 

Nous n’étudierons pas toutes les formes de 
l’organisation libre, mais seulement les syndicats 
et les coopératives. Ainsi que nous le verrons, ces 
groupements constituent un ensemble continu dont 
l’action est étroitement liée à la plupart des pro-
blèmes vitaux de l’économie rurale. 

patères gé-
néraux du syn-

Ce sont les syndicats qui nous occuperont d’a-
bord; le champ le plus large est ouvert à leur acti-
vité dans le domaine de l’information, de la pro-
pagande. Leur rôle, malgré certaines extensions har-
dies de capacité Juridique, demeure relativement 
limité sur le terrain des réalisations directes. 

Sous certains rapports, le syndicat appelle la 
coopérative; elle lui permet de réaliser certains 
buts qu’il ne pourrait, par ses propres moyens, at-
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teindre que d’une marière imparfaite. Si elle com-
plète son oeuvre, il lui fournit souvent un point 
d’appui juridique et un véritable principe de vie. 

Les syndicats professionnels ont été institués 
par la loi du 21 Mars 1884, que devait profondément 
modifier celle du 12 Mars 1920. C’est actuellement 
dans le Code du Travail livre III titre I que se 
trouvent les dispositions législatives essentielles 
concernant les syndicats. 

L’organisation 
professionnel-

la dans le 
passé. 

Avant d’en arriver à l’étude du mouvement qui 
s’est réclamé de cette ensemble législatif, quelques 
mots d’introduction sont nécessaires pour rappeler 
les témoignagnes que, dans le passé les agriculteurs 
avaient déjà donnés de leur esprit d’origanisation. 

On parle quelquefois de l’individualisme rural. 
Cette formule, si elle n’était soigneusement expli-
quée, méditée, renfermerait une erreur, une injus-
tice. 

Dans le mesure où ce terme, d’acception si lar-
ge, signifie aspiration vers l'indépendance, accep-
tation résolue du risque, on peut considérer, en ef-
fet, qu’il s’applique à l’ensemble du monde agrico-
le de notre pays. Mais moins que toute autre l’entre-
prise rurale pourrait subsister sans une mise en 
oeuvre permanente des notions de discipline et de so-
lidarité. 

La tradition 
familiale et 
l'agriculture. 

On a bien souvent répété que la famille et non 
l’individu constitue l’unité de base, la ” cellule 
de la société. Si cette vérité est universelle, en 
agriculture il y aurait péril particulièrement immé-
diat à la perdre de vue. La vie rurale exige une 
constitution solide de la famille; tout ce qui atteint 
l’intégrité, la santé de l’organisme familial à les 
répercussions les plus sévères sur son sort. D'autre 
part, le maintien d’une tradition agricole puissante 
constitue pour une nation le moyen le plus sûr de 
défendre sa propre vitalité. 

Sans doute a-t-on parfois, afin de la rappro-
cher des réalités concrètes, essayé d’expliquer la 
notion d'individualisme économique en y intégrant la 
famille. On à dit, par exemple, que le principe d'in-
telligibilité des actes par lesquels s’affirme une 
économie serait " l’égoïsme familial ”, 

Même ainsi complétée cette formule serait par-
ticulièrement indéfendable en économie rurale. 

Sans doute, lorsque l’on envisage les réalités 
purement matérielles, est-on fortement impressionné 
par le contraste qui existe entre la politique de 
groupement qui est de plus en plus celle de l’indus-
trie et la dispersion relative du travail rural. 
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Mais en raison même peut-être de cet isolement rela-
tif, les liens de solidarité entre familles rurales 
ont le caractère de traditions particulièrement im-
périeuses. 

L'ancienne 
mutualité 
rurale. 

Extrêmement riche à cet égard est l’histoire de 
l’ancienne mutualité paysanne. En présence des prin-
cipaux risques de la profession, de l’existence, la 
communauté a l’impérieux devoir de venir en aide à 
ceux qui ont été éprouvés. Parmi les institutions 
qui accusent dans notre pays l’activité si intense de 
la mutualité agricole ( que nous ne pourrons étudier 
cette année ) certaines peuvent être considérées com-
me les héritières plus ou moins directes de ces an-
ciennes organisations où s’affirmait, d’une manière 
si énergique une solidarité inspirée à la fois par 
l’attachement à un id.éal commun et par la sujétion 
aux mêmes périls. 

Anciennes for-
mes de coopé-
ration. 

La coopération remonte loin, elle aussi parmi 
les agriculteurs. Au XIV° siècle, on Franche-Comté 
et dans le Jura on trouve de ces sociétés fruitières 
dont la tradition s’ost maintenue très active. 

On peut relever bien d’autres témoignagnes enco-
re de ce qu’il y a eu toujours de vivant dans la so-
lidarité professionnelle chez les agriculteurs. 

Il faut rappeler notamment cette attraction si 
puissante exercée à toute époque et sous des formes 
si ingénieuses par l’association sur le contrat de 
travail. 

Travail agri-
cole et asso-
ciation. 

Lorsque nous nous occupions du travail agricole, 
nous avons vu combien la formule individualiste, for-
faitaire du salariat lui convenait peu en somme. 

Il y a, dominant en quelque sorte une série ex-
trêmement variée d’échelons intermédiaires, un con-
trat qui s'efforce de consacrer dans une mesure très 
appréciable l’indépendance du travailleur, désormais 
associé et non salarié : le métayage. Nous avons vu 
que sa valeur sociale, son avenir avaient été parfois 
sous estimés et qu’il peut, beaucoup mieux qu’on ne 
l’aurait cru naguère, s’adapter aux exigences d’une 
culture même très évoluée. 

Nous venons de voir, jusqu’ici comment, sous des 
formes coutumières, aux sources mêmes de l’activité 
rurale, s’était affirmée l’aptitude à l’entraide au 
groupement . 

Il faut maintenant indiquer le rôle de certains. 
centres d’études, d’action donnés depuis bien des 
années à la défense agricole. 

Répétitions Ecrites et Orales 

T 
« Les Cours de Droit » 

3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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C’est dans la seconde moitié du XVIII° siècle qui 
l’on voit apparaître en France les Sociétés d’Agri-
culture. 

Les sociétés 
d’agriculture 

Ce sont des élites, de véritables académies. 
Dans chaque généralité, les intendants doivent, aux 
termes des instructions officielles, y appeler, 
mi les propriétaires, ceux qui se seront le plus 
distingués dans leur province par l’étendue de leurs 
possessions et pur leurs lumières sur la meilleure 
manière de les cultiver 

Cette initiative se rattache au très large cou-
rant d’opinion qui s’accusait alors en faveur de l' 
agriculture. Les physiocrates ont eu un rôle impor-
tant dans ce mouvement d’idées qui devait avoir des 
répercussions si profondes dans ce mouvement d’idées 
qui devait avoir des répercussions si profondes, é-
branler même à certains moments l’ancienne politique 
mercantiliste. 

Origines. 

La définition meme du rôle des sociétés d’agri-
culture suffirait à rappeler combien on est alors 
pénétré de l’importance de la mission d’un grand 
propriétaire foncier. En assurant, grâce à une tech-
nique sans cesse perfectionnée, un meilleur rende-
ment du sol, il est l’ouvrier le plus actif de la 
prospérité d’un pays. 

L’une des premières sociétés alors créées, fut 
celle de la Généralité de Paris. Peu après sa fonda-
tion ( survenue en 1761 ) elle entreprit une enquête 
importante, institua les premiers concours agricoles 

On est alors à une époque où l’agriculture réa-
lise une série de progrès techniques d’une extrême 
importance; on a pu parler d'une véritable révolu-
tion. 

La société d’agriculture de la Généralité de 
Paris était appelée à un rôle prééminent. En 1788, 
elle devint société centrale, prit le caractère d’une 
institution officielle subventionnée par le Trésor, 
exerçant son action sur l’ensemble du territoire. 
Plus tard, lorsqu'intervint le décret de la Conven-
tion supprimant les Académies et les Sociétés savan-
tes officielles, elle survécut comme groupement li-
bre. Elle devait ensuite reprendre sa place dans la 
vie publique et recevoir, le 25 février 1915, le ti-
tre d’Académie d’Agriculture. 

Pôle actuel. Parmi les témoignages les plus importants de 
son activité, on signalera des études préparatoires 
sur le crédit agricole, dont l’organisation commence 
à s’accuser d’une manière puissante chez nous dans 
les dernières années du XIX° siècle. , 

On doit rappeler aussi son rôle dans l'établisse-
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ment, plus nécessaire que jamais aujourd’hui, de re-
lations internationales entre groupements agricoles. 

Dans bien des régions on retrouve, à l’heure 
actuelle, une société remontant aux mêmes origines, 
organisée en tout cas d’après les mêmes principes. 

A côté de ces sociétés dont on peut dire que 
l’autorité est dans la sélection sévère, dans le pe-
tit nombre, il s’en est créé d’autres qui aspirent 
à comprendre dans leurs cadres une très grande par-
tie des éléments actifs du monde rural. 

Associations 
aux larges 

effectifs. 

Elles ont été en se multipliant de plus en plus 
Parmi les collectivités agricoles dont l’acti-

vité se caractérise par ce qu'elle a de largement 
représentatif au regard de l’ensemble du monde rural 
on indiquera la Société des Agriculteurs de France, 
fondée en 1867, reconnue d’utilité publique en 1872. 
réunissant un nombre considérable d’adhérents indi-
viduels, de collectivités, mettant à leur disposi-
tion de nombreux services techniques, économiques, 
sociaux. Ainsi que nous le verrons , la Société des; 
Agriculteurs de France, non par elle-même, mais par 
un organisme qui lui est assez étroitement uni, se 
trouvera associée au mouvement syndical contemporain 

On peut rattacher au même groupe la Société 
nationale d’encouragement à l'Agriculture, créée en 
1880. 

A côté des sociétés d’agriculture il faut men-
tionner une institution qui a été pendant longtemps 
-l’unique résidu d’un premier essai d’organisation 
professionnelle légale. 

Comices 
agricoles 

Une loi du 20 Mars 1851 instituait déjà des 
chambres d’agriculture. Mais, amoindrie, privée de 
toute possibilité d’initiative utile par le décret 
du 25 Mars 1852, l’institution ne fut pas utilisée 
par le monde agricole. De l'oeuvre législative de 
1851 il ne resta qu’un témoignage effectif : la re-
connaissance légale des comices agricoles. Certains 
n’ont gardé que l’existence très effacée de coupe-
ments d’études purement locaux. D’autres se sort 
trouvés associés à des réalisations économiques d' 
une réelle importance. Il faut rappeler à cet égard 
l’action exercée par le Comice agricole de Béziers 
au cours des études et de la propagande en faveur du 
carburant national. 

Associations 
syndicales. 

D’une manière autrement énergique, péremptoire, 
le besoin de solidarité professionnelle dans le mon 
de rural devait s'affirmer avec ,1a loi du 21 Juin 
1865 ( complétée car celles des 22 décembre 1888, 
13 décembre 1902, par le décret du 21 décembre 1928 
sur les associations syndicales. 
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Ce sont des groupements de propriétaires cons-
titués pour effectuer ou entretenir des travaux d'in-
térêt commun. 

Si l’agriculture ne constitue pus leur domaine 
exclusif, il faut bien reconnaître que dans la liste, 
non limitative d’ailleurs, des travaux prévus par 
le texte législatif, ceux qui intéressent le monde 
rural occupent une place prépondérante. 

On a été jusqu'à mettre parfois au nombre de 
ces buts de défense terrienne le remembrement ( loi 
du 27 Novembre 1918 ). Dans les régions dévastées 
par la guerre, une procédure spéciale a été organi-
sée ( loi du 4 Mars 1919 ). 

La théorie du syndicat obligatoire est parfois 
soutenue avec énergie; elle pourrait chercher l’ap-
pui d’un précédent important dans cette loi de 1865. 

Sous la pression de certains intérêts urgents 
une majorité ( que l’on exige, selon la nature des 
travaux, plus ou moins dense ) peut, aux termes de 
la loi de 1865, imposer à une minorité indifférente 
la charge de travaux répondant à une véritable né-
cessité commune. 

La signification historique de cette loi se 
trouve renforcée par le fait qu’elle ne crée pas une 
institution nouvelle. Parmi les groupements qui ont 
reçu d'elle un statut juridique plus net, il y en 
avait de très anciens. Certains ont pu d’ailleurs 
conserver leur règlementation primitive. 

La loi du 21 
Mars 1884 et 
le monde agri-
cole. 

Malgré toute l’autorité de ces précédents, on 
a pu éprouver quelque surprise en présence du dé-
veloppement pris par le syndicat agricole, de sa 
prééminence numérique dans le monde des associations 
professionnelles. Il faut reconnaître en effet que 
la loi du 21 Mars 1884 avait peu songé aux agricul-
teurs. Elle répondait à une longue impatience du 
monde industriel, se proposait de légaliser un mou-
vement de fait déjà puissant. Elle voulait aussi 
en limiter le péril; ce n’est pas en vain que  l’on 
a pu parler de l’esprit individualiste de 1884. 

Le texte primitif de l'article 3 de la loi du 
21 Mars 1884 était ainsi conçu : " les syndicats 
professionnels ont exclusivement pour objet l'étude 
et lu défense des intérêts économiques, industriels 
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et commerciaux ”, 
L’amendement Oudet au Sénat ajouta un mot ” agri-

coles ”; désormais aucune objection ne pourrait être 
faite à l’utilisation de la loi syndicale par le 
mo'nde rural. 

Si cette utilisation paraissait peu probable, 
c’est surtout parœque l’un des buts essentiels que 
l’on assignait aux syndicats : le règlement des rap-
ports entre employeurs et salariés était, dans le 
monde agricole, synonyme de préoccupations, d’agita-
tion beaucoup plus faibles que dans le monde indus-
triel. 

Caractères ori-
ginaux du syn-
dicalisme agri-
cole. 

Aussi bien est-ce vers des buts souvent assez 
différents de ceux poursuivis par le syndicalisme de 
l’industrie que se sont orientés les. syndicats agri-
coles . 

On a parfois opposé le syndicalisme agricole 
au syndicalisme ouvrier, celui qui, dans le monde 
industriel, a constitué l’élément le plus combatif, 
suggéré les ambitions transformatrices les plus har-
dies, suscité le mouvement idéologique le plus bril-
lant . 

Leur comparaison est surtout de nature à fai-
re mieux apparaître la richesse latente de l’organi-
sation professionnelle. A travers des contrastes, le 
rapprochement entre groupes professionnels issus de 
la même loi est de nature à rappeler aussi ce qu’il 
y a de continu dans certaines préoccupations socia-
les. Les problèmes sociaux, au sens le plus large 
du mot, les problèmes de condition humaine que pose 
constamment une économie, ont pu être parfois dans 
une très large mesure ramenés à des questions de 
travail salarié dans une économie où une différen-
ciation profonde existe entre la masse ouvrière et 
un nombre d’employeurs relativement.faible. 

Dans une économie qui, comme l’économie rurale 
de  notre pays a conservé un caractère assez large-
ment artisanal, si le problème des rapports entre 
employeurs et salariés se trouve dans l’ensemble 
quelque peu simplifié, il apparaît aussi que ce sont, 
dans une très large mesure des problèmes de justice 
dans la rémunération du travail qui se trouvent po-
sés par l’organisation des forces productives et 
des prix. 

crise agri-
cole et le 
syndicat. 

Pour expliquer ce succès imprévu de la loi de 
1884 dans le monde rural, il faut considérer non 
seulement les précédents historiques brièvement ré-
capitulés mais les caractères Angoissants de la si-
tuation alors faite aux agriculteurs en France, en 
Europe. 
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Que la crise rurale ait été une force propul-
sive du syndicalisme, c’est ce dont on ne saurait 
douter. 

Le syndicat était comme un instrument nouveau, 
commode, mis au service à la fois d’aspirations an-
ciennes et de besoins dont l’actualité était urgen-
te, cruelle parfois. 

Obtenir, grâce à ces associations profession-
nelles que l’on constitue sans frais, avec le mini-
mum de formalités ( dépôt à la mairie des statuts 
et de la liste des administrateurs ) des moyens 
action plus puissants sur l’opinion , se donner d’au-
tre part, grâce au crédit moral, à l’autorité qui 
résultent nécessairement d’une action commune orga-
nisée, le moyen d’obtenir des conditions de vie 
meilleures, des débouchés plus rémunérateurs : tel-
les étaient les raisons qui devaient amener les mas-
ses agricoles, non pas à renoncer à un individualis-
me plus légendaire qu’effectif, mais à canaliser 
dans une voie plus large, plus facile, leurs aspi-
rations vers une solidarité professionnelle vraiment 
efficace. 

Nous ne pouvons ici entreprendre une étude de 
droit syndical. On indiquera seulement à grands 
traits tout le prix qu’avait en 1884 l’institution 
du libre groupement professionnel. 

Importance de 
la liberté syn-
dicale en 1884, 

1884, la liberté d’association n’est pas 
encore entrée dans le droit commun. Au profit de 
certaines catégories seulement de citoyens, cette 
liberté est instituée. 

Les producteurs ( car c’est aux producteurs 
seuls que la loi de 1884 s’applique ) pourront donc 
constituer aisément des associations alors que le 
droit de s’associer se trouve dans son ensemble très 
sévèrement, très restrictivement réglementé. 

Il a d’ailleurs fallu une évoluticn législatif 
assez longue pour que les travailleurs intellectuels 
puissent bénéficier de la liberté syndicale. Le 
texte actuel de l’art. 2 ( liv.III, tit. I ch. I ) 
du code du travail la leur accorde pleinement. 

Plus tard, le privilège syndical a perdu de 
son prix. Depuis la loi du 1er Juillet 1901 en ef-
fet, le droit d’association est reconnu à tous les 
Français. 

On ne peut donc être surpris qu’à partir de 
1901, certains groupements professionnels, en agri-
culture comme ailleurs, aient été amenés à prêférer 
le cadre de la loi générale  à celui du groupement 
professionnel. 

Rien toutefois ne serait moins exact que d'at-
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tribuer, à partir de 1901, un intérêt plus formel 
qu’effectif aux libertés syndicales. Si l’on en 
était demeuré au cadre relativement restreint de la 
loi de 1384, il est exact que l’intérêt de l’associa-
tion professionnelle serait aujourd’hui, sinon inexis-
tant, du moins restreint. 

tension des 
roits du syn-
icat ( loi du 
2 Mars 1920) 

Fais la loi du 12 Mars 1920 a profondément  trans-
formé le régime de 1884. La capacité juridique d’ac-
quisition du syndicat était très sérieusement limi-
tée dans son objet , le législateur de 1920 veut 
qu’elle s’affirme avec une liberté complète. Le syn-
dicat peut acquérir, à titre onéreux pu gratuit, 
sans autorisation spéciale. Il est traité plus fa-
vorablement que ne le sont seulement les associations 
ordinaires mais même celles reconnues d'utilité pu-
blique. 

Sans doute cette aptitude théoriquement indéfi-
nie à l’acquisition est elle limitée dans son effi-
cacité par les règles mêmes de la constitution syn-
dicale. 

Les opérations lucratives n’entrent pas dans 
le champ d’action des syndicats. Ainsi ils ne sau-
raient prendre à l’égard de leurs membres position 
d’acheteurs ou de vendeurs. Il leur est imposé, 
quand ils interviennent dans des opérations intéres-
sant leurs adhérents, de ne le faire qu’à titre de 
mandataires désintéressés. 

C’est donc surtout dans le domaine des libérali-
tés que l’enrichissement virtuel du syndicat n’est 
point limité. D’autre part ceux de ses biens qui 
sont affectés à des buts économiques, sociaux, très 
largement définis par le législateur, ( réunions du 
syndicat, bibliothèques, cours d’instruction pro-
fessionnelle ) ont le privilège de l'insaisissabi-
lité. Pratiquement donc, la plus grande partie ( le 
plus souvent même la totalité ) de ce patrimoine syn-
dical indéfiniment extensible échappe au contre coup 
de toute responsabilité. On l’a dit bien des fois 
c’est, avec une capacité juridique très étendue, 
une irresponsabilité de fait à peu près complète. 

Une autre innovation importante de la loi de 
1920 a été l’association très large de l’action syn-
dicale à l’action publique, dans la poursuite des 
délits qui portent atteinte aux intérêts profession-
nels. 

Ce ne sont pas seulement les syndicats, organis-
mes primaires, groupant directement des individus, 
mais les unions de syndicats qui voient leur situa-
tion complètement transformée on 1920. La loi de 
1884 ne leur donnait qu’une existence juridique 
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très restreinte, les limitait presque à une vie 
purement morale, sans acquisition immobilière possi-
ble, sans aptitude à ester en justice. Désormais, 
elles auront la même capacité légale que les syndi-
cats eux-mêmes. 

Précarité du 
syndicat. 

Après avoir indiqué les éléments essentiels de 
la force ainsi attribuée aux syndicats, il faut rap-
peler une, cause de faiblesse constitutionnelle, main-
tenue rigoureusement par le législateur de 19 20 

Le syndicat est un groupement précaire : tout 
adhérent peut se retirer en lui notifiant sa décision 
Tl cesse dès lors d’être lié au groupe, sauf une 
seule réserve : il doit à partir du moment où sa dé-
mission est notifiée, payer su cotisation pendant 
le semestre qui suit ( le législateur de 1884 exi-
geait la cotisation de l’année courante ). Cette dis-
position est d’ordre public;aucune clause contraire 
ne saurait essayer de renforcer sur ce point la so-
lidité du syndicat ( v. art. 8, C. du Travail livre 
III, titre I, ch. I ). 

Si le pouvoir d’action du syndicat se trouve 
accru, on a voulu maintenir une correspondance di-
recte, continue entre ses aspirations et celles des 
individus qui le composent. Le syndicat doit, litté-
ralement, constituer une oeuvre en état de.perpé-
tuelle recréation. 

Le monde rural devait particulièrement ressen-
tir les effets de cette précarité lorsqu’il a vou-
lu, dans un but de simplification, essayer d 'utili-
ser directement le syndicat pour certaines réalisa-
tions pratiques. 

Statistique 
du syndicalis-
me agricole 

En 1914 les syndicats agricoles constituaient 
en France une majorité relative dans l’ensemble du 
monde professionnel organisé . Sur 16.713 syndicats 
professionnels dénombrés en France, il y avait 6.667 
syndicats agricoles groupant 1.029.727 adhérents. 
Aucune autre catégorie syndicale n’atteignait la 
même importance. 

Après le mouvement général de croissance réa-
lisé au cours de ces dernières années par les asso-
ciations professionnelles, le syndicat agricole a 
encore accentué sa supériorité numérique. 

Au Ie Janvier 1930, il y avait en France 
14.442 syndicats industriels et commerciaux ( grou-
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pements patronaux, ouvriers et mixtes compris ) grou-
pant une population de 1.860.883 syndiqués. 

Forces compa-
rées des syndi-
cats dans l'a-
griculture et 
dans l’indus-
trie. 

A cette même date on dénombrait 14.968 syndicats 
agricoles et 1.910.538 syndiqués, 

Les syndicats industriels ( patronaux, ouvriers 
et mixtes ) avaient formé 936 unions. Les effectifs 
réunis de ces super-groupements s’établissaient ain-
si ; 18.929 syndicats, - 2.041. 414 syndiqués. 

Il n’y a rien de surprenant dans ces totaux, su-
périeurs à ceux que donnent les dénombrements de bu-
se. Il n’est rien en effet de plus normal que l’affi-
liation d’un syndicat à deux ou à plusieurs unions. 

A cette même date du 1er Janvier 1930, les unions 
de syndicats agricoles étaient au nombre de 280. Les 
syndicats inscrits à ces unions étaient au nombre 
de 21,345, les. syndiqués au nombre de 1.932.331. 

L’excédent du nombre des syndicats inscrits dans 
les unions sur celui des unités syndicales de base 
était considérable ( 21,345 contre 14.968 ). Par con-
tre l’excédent du nombre des syndiqués enregistré 
dans les unions ( 1.932.331 ) sur celui des syndiqués 
enregistré dans les associations primaires ( 1.910,588) 
était relativement faible. 
Il faut pour comparer au point de vue de leurs facul-
tés de concentration, le syndicalisme industriel et 
le syndicalisme agricole, retenir que le nombre des 
unions ( plus considérable dans le monde industriel ) 
n’est pus nécessairement un signe de force. C'est 
parfois au contraire un indice de dispersion, 

Il faut, cette comparaison numérique une fois 
faite entre les syndicats des diverses catégories, 
rappeler immédiatenent ce qu’il y a de peu compara-
ble parfois entre les activités respectives des uns 
et des autres. 

On a pu estimer qu’un assez grand nombre de grou-
pements d'inombrés parmi les syndicats parce qu’ils en 
ont adopté la forme commode, ont en réalité une acti-
vité d’allure surtout coopérative. On sépare mal par-
fois coopérative et syndicat. Cependant l’un et l'au-
tre vont en se différenciant de plus en plus, à mesu-
re que leurs tâches respectives deviennent plus exi-
geantes. 

Principe du ras-
semblement pro-
fessionnel en 
Agriculture. 

L’originalité du syndicat agricole ne se mani-
feste pas seulement pur cette tendance déjà indiquée 
à déborder ses propres cadres par sa prédilection pour 
les résultats économiques immédiats. C'est le princi-
pe même du rassemblement professionnel qui s'y trouve 
en général conçu tout autrement que dans l'industrie. 

Répétitions 

Lu loi de 1884 exige qu’entre les producteurs 

Ecrites et Orales 
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(seuls admis nous l’avons vu à cette époque à la 
libre association) le groupement consacre une certai-
ne solidarité. Il n'est pas exigé sans doute que tous 
les membres du syndicat exercent rigoureusement la 
même tache professionnelle, c’eut été, dans un monde 
où la division du travail est poussée parfois jus-
qu’au fractionnement vraiment infinitésimal des tâ-
ches, morceler dans le monde ouvrier surtout, les 
associations au pint de les rendre à peu près dé-
nuées de pouvoir effectif. Mais il faut que les tâ-
ches dévolues aux membres d'un même syndicat soient 
connexes; cette connexité peut s'affirmer par la na-
ture du travail ou par son but. Des synthèses profes-
sionnelles assez hardies pourraient donc se réaliser 
même dans le monde industriel si les cadres de la 
loi de 1884 étaient utilisés avec leur maximum d’ex-
tension. 

Large signifi-
cation économi-
que du syndi-
cat, activités 
variées de ses. 
membres. 

En réalité, les syndicats, surtout dans le mon-
de ouvrier, sort, à la base, établis entre travail-
leurs exerçant le même métier ou des métiers très 
nettement similaires. C'est au moyen des fédérations 
d'industries que se constituent ces groupements où 
se trouve réuni par exemple l’ensemble des ouvriers 
du bâtiment. . 

Le terme de ” syndicat industriel ” n’aurait à 
lui seul pas de signification pratique. Le syndicat 
agricole est au contraire une formule qui se suffit 
à elle-même et rappelle une fois de plus dans quels 
termes très larges se réalise la spécialisation pro-
fessionnelle. en économie rurale... 

Ainsi que nous l'avons vu, la profession agri-
cole implique sous certains rapports une spécialisa-
tion très profonde. L’empreinte de la profession a-
gricole s ’accuse en général nettement, impérieusement 

Mais il s’agit d’une spécialisation qui respec-
te largement la continuité des faits. Ce qu’il faut 
surtout retenir c’est qu’à l’intérieur du monde agri-
cole on ne trouve pas l’équivalent des subdivisions 
multiples, permanentes de tâches dont l'industrie 
est si prodigue. 

Un très grand, nombre de syndicats agricoles se 
constituent donc entre individus à activités essen-
tiellement variées. Que dans telle région de mono-
culture les préoccupations du syndicat reflètent les 
préoccupations dominantes de ses adhérents, c'est l' 
évidence même, Mais il n'y aura, dans la vie du syn-
dicat comme dans celle de ses membres, rien qui res-
semble à une spécialisation exclusive. 

Il y a sans doute, de plus en plus nombreux 
actifs, des groupements d'agriculteurs spécialisés 
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dans la défense d’un produit déterminé. Ces syndi-
cats sort souvent fortement groupés en unions, en 
confédérations. Les producteurs de vin, de blé, de 
betteraves notamment, se sont préoccupés, en raison 
de l’importance de leurs produits et des difficultés 
spéciales qui s’attachent à leur défense, d’institu-
er fortement des organismes dont toute l’activité 
soit prise par cette tâche absorbante, multiple. 

Libre collabo-
ration entre 
coupements 
généraux et as-
sociations 
spécialisées. 

Les groupements spécialisés sont plus récents 
que les syndicats agricoles proprement dits. Ils ne 
font pas double emploi avec eux. 

Un meme agriculteur fera partie d’un syndicat 
agricole à buts généraux et d'un syndicat spécialisé 
si son intérêt dans le produit ainsi représenté est 
vraiment important. 

Les groupements spécialisés seront amenés, lors-
que les questions d’intérêt général se poseront, à 
collaborer avec les grandes unions syndicales. Réci-
proquement on verra, pendant telle crise localisée 
à un grand produit agricole l’ensemble du monde ru-
ral seconder les revendications des producteurs plus 
directement éprouvés. 

L’ensemble du monde agricole s’offre donc au 
syndicalisme dans des conditions toutes différentes 
de celles dans lesquelles se trouve le monde indus-
triel. Dès la base, on peut voir s’affirmer son 
unité morale sans que se trouvent diminuées ses pos-
sibilités de spécialisation dans les organismes de 
défense. 

A vrai dire, l’agriculture continue ainsi d'ê-
tre affranchie de tout ce qui pourrait ressembler 
à là servitude du cloisonnement corporatif ( qu’elle 
a toujours ignoré ). 

a un autre point de vue encore, le syndicat 
agricole affirme une force compréhensive beaucoup 
plus large que le syndicat industriel ou commercial. 

Il y a dans l’industrie trois sortes de syndi-
cats : les syndicats patronaux, ouvriers, mixtes. 

Les syndicats mixtes, ceux dans lesquels on 
essaie de réunir patrons et ouvriers, avaient été, 
dans la pensée de certains sociologues, l’objet 
d'espoir extrêmement vastes. On voulait y voir des 
organismes de paix sociale, d’entente, de collabo-
ration entre les divers éléments du monde indus-
triel . 

Peu d'espoirs ont été aussi complètement dé-
gus. Le nombre des syndicats mixtes, leurs effec-
tifs sont également faibles. Leur influence est con-
sidérée comme très limitée. 

Ce qui était presque une impossibilité dans le 
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monde industriel constitue, statutairement, la règle 
générale dans le monde agricole. 

Caractère mixte 
du syndicat 
agricole. Utilisant pleinement les facultés données par 

la loi de 1884 qui n’exige ni n’interdit la diversi-
té des rôles sociaux dans la solidarité objective du 
travail, le syndicat agricole comprend en général à 
la fois propriétaires, fermiers, métayers, salariés. 

Sans doute l’optimisme que pourrait suggérer 
semblable indication doit-il être corrigé par une 
série d’observations. 

D’abord nous avons déjà vu que le syndicat agri-
cole, au sens courant de ce mot, laisse souvent hors 
de son champ d’action les problèmes naissant du con-
trat de travail. 

Il y a dans certaines régions agricoles des syn-
dicats ouvriers, - parfois, plus rarement on a vu 
se constituer en regard de ces syndicats, des syndi-
cats d’employeurs agricoles. Ni les uns ni les au-
tres n’entrent, à proprement parler bien exactement 
dans ce que l’on est convenu d’appeler les syndicats 
agricoles. 

Une autre observation doit être faite : cette 
extension statutaire des cadres du syndicat agrico-
le à tous ceux qui sont compris dans la profession 
ne signifie pas qu’en fait la profession entière s'y 
trouve comprise . Le nombre des agriculteurs exclu-
sivement salariés dans les syndicats est considéré 
comme assez faible. C’est surtout dans la mesure où 
un agriculteur possède de la terre ou se trouve à 
la tête d’une exploitation qu’il ressent un attrait 
effectif à l’égard du syndicat. 

Milieu écono-
mique reflété 
par le syndicat. 

Cette observation en implique en quelque sorte 
une autre : on ne peut attribuer au syndicalisme 
agricole une force pacificatrice qui aurait été re-
fusée à la même institut on dans le milieu industri' 
el. Milieu industriel et milieu agricole, en utili-
sant l’institution syndicale, l’ont adaptée à leurs 
besoins, s’y sont reflétés dans une mesure assez 
large. Le syndicat agricole reproduit en somme les 
contours d’une économie rurale où l’exploitation 
est morcelée et le prolétariat complet, littéral, 
de plus en plus rare. 

Après avoir vu quelle est à la base la composi-
tien des syndicats agricoles, nous allons nous de-
mander comment se trouve organisée, répartie l’éner-
gie sociale qu’ils représentent. 

On ne peut songer ici à établir une nomencla-
ture des organismes syndicaux; on indiquera seule-
ment, en prenant comme point d’appui quelques exem-
ples particulièrement saisissants, l’allure générale 
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les directions d'ensemble du syndicalisme agricole 
dans notre pays. 

tructure du 
indicalisme 
ricole. 

Les unités syndicales sont en général établies 
sur un territoire assez restreint. La commune cons-
titue souvent le centre de cette activité de base. 
Le lien professionnel est ainsi renforcé par des 
solidarités de sentiments, de souvenirs et aussi 
par cet état de coopération virtuelle qui existe en-
tre les membres d’une même commune. 

Sans doute faut-il compter aussi avec certains 
facteurs locaux de division, mais dans l’ensemble de 
tels inconvénients ne sauraient prévaloir sur l’avan-
tage du groupement ainsi réalisé au coeur même de 
la vie agricole. 

La plupart des syndicats sont donc des groupe-
ments locaux; il ne s’agit pas naturellement d’une 
règle qui ne comporte de très importantes exceptions, 
Certains syndicats se sont dès l’origine constitués 
sur une base territoriale très vaste. Il y a ainsi 
des groupements primaires embrassant une région; 
certains ont même des adhérents directs sur tout le 
territoire national. 

Le plus souvent, ces groupements sont amenés, 
lorsqu’ils se développent, à compter avec l’utilité 

d’une vie locale intense et suscitent dans les di-
verses circonscriptions où s’étend leur activité, 
des sections. Par un chemin inverse de celui qui est 
habituellement suivi, ils ont ainsi constitué ou 
essayé de constituer une organisation fédérative. 

Très inégale est l’importance numérique des 
syndicats; certains constituent déjà des groupements 
nombreux, actifs, relativement riches grâce à des 
cotisations assez importantes. 

D’autres sont des groupements faibles, en rai-
son de leur petit nombre ou des leurs ressources ré-
duites, d’une discipline un peu lâche dont on trou-
ve le témoignage dans l’irrégularité des cotisations, 
Le problème de la continuité dans la vie syndicale, 
de la cotisation est loin d’être spécial aux syndi-
cats agricoles. On peut dire que le syndicalisme 
français dans son ensemble s’est trouvé, à l’égard 
des organisations professionnelles d’autres pays, en 
état d’infériorité fréquente. 

principales 
lâches dévolues 

syndicats. 

Nous ne pouvons entrer dans le détail de l’ac-
tivité des syndicats primaires ainsi que nous le 
verrons, les principales tâches de défense profes-
sionnelle supposant union intime entre tous les 
éléments de l’organisme syndical. 

Sans doute y a-t-il certaines tâches locales 
qui engagent directement la responsabilité du syn-
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dicat. Ainsi les réalisations coopératives trouve-
ront souvent dans le syndicat local leur point d’ap-
pui et, pour reprendre une formule souvent employée, 
leur " cellule-mère ". Mais pour ces réalisations 
le syndicat local devra souvent faire appel à l’ap-
pui d’organismes plus puissants. 

Syndicats et 
unions. 

D’autre part, lorsqu’il s'agira de mener devant 
l’opinion telle lutte dont dépend le sort de l’agri-
culture, le syndicat local réduit à lui-même repré-
senterait une force relativement négligeable et très 
probablement négligée. Cependant il ne faut pas per-
dre de vue que si, en pareille circonstance, ce sont 
des organismes d’une autre rayonnement que le sien 
qui doivent intervenir, la force qu’ils représentent 
constitue une synthèse et que l’inaction des agri-
culteurs à la base frapperait d’impuissance à peu 
près complète les efforts réalisés d’en haut. 

Aussi bien ce besoin d’action décentralisée et 
fédérée est il commun à toutes les formes du syndi-
calisme . 

Dans le monde industriel la structure même des 
groupements de base a suggéré deux modalités dans 
l’union. Les syndicats ouvriers spécialisés par pro-
fessions s’unissent sur la base du double lien ré-
gional et professionnel. Tous les syndicats ouvriers 
d’une même région territoriale sont unis. Tous les 
syndicats d’une même profession dispersés sur le 
territoire français peuvent former une fédération 
de métiers.Entre les métiers voués à lu production 
d’une même richesse se constituent les fédérations 
d’industrie, particulièrement puissantes dans le 
monde syndical français. 

L’organisme central groupe les unions à base 
territoriale et les fédérations à base profession-
nelle. Il y a d’ailleurs, on le sait, à l’heure ac-
tuelle, plus d’un organisme jouant panai les syndi-
cats ouvriers, le,rôle d'organisme central. Les 
trois principaux sont : la Confédération Générale 
du Travail, - la Confédération générale du Travail 
unitaire et la Confédération française des Travail-
leurs chrétiens. 

Mécanisme de 
l’union dans le 
monde agricole 

Lu constitution, plus large à la base des syn-
dicalismes agricoles contribue à donner aux formules 
de groupement plus de liberté mais parfois aussi 
moins de netteté. 

On a vu que dès lu base le syndicat agricole 
comprend une véritable fédération professionnelle 

Nous avons vu aussi que les groupements de de-
fense spécialisés à certains produits se constituent 
puis se fédèrent par leurs propres moyens. 
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Etant donné que l’équivalent de l’union entre 
métiers n’avait pas à être recherchée au sommet puis-
qu’elle se réalise dès la base, c’est surtout en 
fonction des divisions territoriales que l’acticn 
fédérative se produit 

Unions régio-
nales. 

Il y a une gradation classique, souvent suivie 
sans qu’il y ait à cet égard de règle absolue ; les 
syndicats se forment d’abord en unions régionales, 
puis en fédérations nationales. 

Il y a des unions régionales extrêmement puis-
santes ; ainsi l’union du Sud-Est fondée en 1886 com-
prend dans son champ d’action 13 départements de la 
région de Lyon. Il y a quelques années le dénombre-
ment de ces effectifs faisait apparaître 1032 syndi-
cats ( soit 160.000 membres,) comme associés à son 
action. 

A ces exemples on pourrait en joindre d'autres, 
significatifs eux aussi Mais très inégale est 
tensité de vie des unions Certains se ressentent de 
l’incertitude que présentent parfois les limites des 
régions économiques 

Il faut aussi se représenter qu’elles ne cons-
tituent pas l’organe indispensable, l’intermédiaire 
exclusif par lequel s’effectue la fédération natio-
nale des forces professionnelles. 

Groupements 
centraux. 

Alors que, dans le syndicalisme ouvrier, le 
groupement central ne connaît que des unions de syn-
dicats, il arrive fréquemment que les syndicats agri-
coles s’affilient directement à un groupement natio-
nal, soit qu’il n’y ait pas d’union régionale, soit 
que cette union n’ait qu’une vie assez faible ou que 
les syndicats n’aient pas eu la pensée de lui donner 
un mandat exclusif de représentation. 

Il faut voir aussi dans cette particularité le 
souvenir d’une législation syndicale étroite et scru 
puleusement respectée dans les milieux agricoles. 

Jusqu’en 1920, les unions syndicales n’avaient 
qu’une capacité juridique réduite. On pouvait se de-
mander si une union de second degré était même pos-
sible. 

Semblables scrupules ont à l’heure actuelle per-
du toute raison d’être puisque les unions ont tous 
les droits reconnus aux syndicats eux mêmes. 

Mais les anciennes habitudes ont assez largement 
survécu. Dans un groupement de cadre régional, on 
trouvera, à coté d’unions régionales, certains syn 
dicats. On y trouvera aussi ces groupements spécia-
lisés dans la défense de certains produits qui, li-
brement, collaborent avec les organismes à attribu-
tions générales. 
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Nous indiquerons seulement quelques-uns des 
centres ainsi donnés à l'affirmation de l’activité 
syndicale chez les agriculteurs. 

Union Centrale . 
des syndicats 
des agriculteurs 
de France. 

L’Union Centrale des syndicats des agriculteurs 
de France a été constituée en 1886. sous le patronage 
de la Société des agriculteurs de France, dont nous 
avons déjà indiqué les caractères généraux 

L’Union Centrale, aux termes de ses statuts, 
groupe à lu fois, des unions régionales et des syn-
dicats locaux. 

Les congrès nationaux qu’elle a successivement 
organisés depuis 1894 ont permis à l’opinion agri-
cole de s’affirmer à l’occasion des plus importants 
débats. 

D’autre part elle s’est préoccupée. de dévelop-
per l’enseignement agricole, a constitué un service 
de consultations , Elle a également suscité une série 
d’organismes de compensation destinés à soutenir des 
initiatives économiques ( crédit, assurances ) d'ori-
gine syndicale. 

Si elle s’occupe très activement d’aider les 
agriculteurs dans le domaine des réalisations prati-
ques, elle place au premier rang de ses objectifs 
l’action sociale exercée en fonction d’une véritable 
doctrine corporative. 

Le total des adhérents représenté par lés asso-
ciations qui se rattachent à elle a été, il y a 
ques années, évaluée à plus d’un million. 

Fédération de 
la mutualité 
et de la coo-
pération agri-
coles. 

On doit également, parmi les organismes qui ten-
dent ainsi à offrir un centre de ralliement aux for-
ces syndicales agricoles, indiquer la Fédération de 
la Mutualité et de lu Coopération agricoles, créée 
en 1910, qui comprend quatre sections respectivement 
Consacrées aux Caisses de crédit mutuel agricole, 
syndicats, aux coopératives de production et de ven-
te, aux associations. 

Son cadre, on le voit, est plus large que celui 
du syndicat. Mais, ainsi que nous l’avons vu, le 
syndicat se caractérise par des ambitions qui dépas-
sent son cadre initial. Sa zone d’influence vu au-dela 
de sa capacité juridique. 

Il faut cependant se représenter que la Fédéra-
tion de la Mutualité et de lu Coopération agricole 
est plus spécialement orientée vers les réalisations 
pratiques. Ce sont les associations plus directement 
vouées à des buts de ce genre qui se sentiront sur-
tout attirées vers elle. 

Le nombre des agriculteurs composant les asso-
dations qui relèvent de la Fédération a été estimé 
à un million environ. 
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Les dénombrements qui viennent d’être indiques 
suggèrent les observations suivantes : le double em-
ploi en raison même des règles de composition assez 
complexes d’un organisme central est difficile à 4-
viter. 

D’autre part, il n'y a pas entre les di-
vers organismes qui tendant à unir au sommet, les 
forces syndicales agricoles l’équivalent des opposi-
tions qui existent entre les groupements centraux 
ouvriers. Les mêmes groupements agricoles, locaux ou 
régionaux peuvent se rattacher à plus d’un centre. 

à Confédéra-
tion nationale 

Associations. 
agricoles. 

Én 1919 un autre groupement, comparable à ceux 
dont il vient d’etre parlé quant au cadre mais très di-
férent dans sa constitution, a été crée sous le nom de 
Confédération nationale des Associations agricoles. 

Le principe de son recrutement est large : les 
groupements qui la composent ont pour caractéristi-
que commune d’exercer leur action dans plus d’un 
département. 

Sous la seule réserve de cette exigence initia-
le, ils peuvent présenter les caractères les plus 
variés. 

On y trouve à la fois des groupements de cadre 
national etdes associations réalisant Juste le mi-
nimum de puissance territoriale statutairement in-
dispensable. 

A côté dos groupements à compétence générale 
( comme le sont la plupart des syndicats agricoles) 
elle comprend des syndicats spécialisés dans la dé-
fense d’un produit. 

Autant que par leur importance et par leur com-
position, les groupements ainsi réunis diffèrent par 
leurs tendances, leurs structures juridiques. 

Aussi n’est-ce point sous la forme d’un orga-
nisme super-syndical mais dans le cadre plus large 
de la loi de 1901 sur les associations qu’à été éta-
blie la Confédération nationale des associations a-
gricoles. 

Il ne saurait d’agir pour elle, même indirecte-
ment, de ces réalisations de fait de ces oeuvres 
économiques concrètes que d'autres groupements ont 
si solidement intégrées à leur organisation. 

Unifier l’opinion agricole, lui donne une force 
de persuasion proportionnée à l’importance réelle 
de l’activité rurale dans l’économie du pays, telle 
est la tâche en vue de laquelle, au début d’une pé-
riode particulièrement difficile, ce nouvel organis-
me a été créé. 

Répétitions Ecrites et Ondes « Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORRENNE 3. 
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Ententes inter-
nationales en-
tré àgricul-
teurs. 

En 1884, le syndicalisme français avait trouvé 
dans la crise agricole un stimulant énergique 

La crise actuelle devait souligner, avec une 
force de plus en plus grande, la nécessité d’enten-
tes internationales entre agriculteurs. 

Des ambitions diverses se sont fait jour quand 
on s'est préoccupé du centre où ces tendances pour-
raient le plus utilement s'affirmer. 

La commission 
internationale 
d'agriculture . 

C'est une institution déjà ancienne, la Commis-
sion internationale d'agriculture fondée Paris en 
1889, qui apparaît à l’heure actuelle comme l’organis-

me le plus représentatif de l’activité des groupemen-
libres. 

Lue à des initiatives françaises, cette institu-
tion présente deux caractères qui la distinguent de 
toutes celles pour lesquelles en avait pu ambition-
ner un rôle analogue. Elle a depuis ses origines un 
caractère foncièrement international et repose sur 
le libre suffrage des groupements corporatifs. 

Son autorité devait être considérablement ac-
crue parles difficultés peu communes qu’il lui a 
fallu vaincre pour maintenir son oeuvre intacte. 

Jusqu’en 1913 on lui a du l'organisation de 
congrès internationaux dont le retentissement était 
déjà considérable. 

Les congrès in-
ternationaux 
d'agriculture. 

Pendant la guerre elle demeura en contact avec 
les agriculteurs des nations alliées ou neutres, ré-
siste à d'insidieuses manoeuvres qui auraient, tendu 

à  dénaturer le véritable caractère de sa mission. 
La tradition des congrès devait être reprise en 1923 
et s’est poursuivie depuis. 

Il suffirait de parcourir les programmes des 
derniers congrès pour sefaire une idée des princi-
pales inquiétudes qui, durs le monde, agitent les 
agriculteurs, de l'orientation de leurs idées, no-
talement du rôle que la coopération parait appelée 

à jouer comme principe d’équilibre et de sécurité. 
Les congrès internationaux d’agriculture sont 

très nettement représentatifs des tendances complexes 
qui s’accusent dans le syndicalisme international, 

A côté des principaux organismes représentant l’a-
griculture des divers pays, on y voit figurer des 
groupements internationaux spécialisés dans la défen-
se de certains produits. . 

Lu collaboration de plus en plu's étroite entra 
groupements libres et institutions publiques s'y as-
cuse aussi très nettement. 

C’est ainsi que l’Institut international d’a-
griculture de Rome, la Société des Nations, le Bureau 
international du Travail ont été amenés à coordonner 
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leurs efforts avec ceux de la Commission internatio-
nale d’agriculture. 

Principales 
applications 
de l’activité 
Syndicale. 

Après avoir indiqué les ressources de l’organi-
sation libre, nous allons montrer leurs principales 
applications. 

Il y a dans la carrière, des  syndicats deux do-
maines : celui, très largement ouvert, de l'action 
exercée sur les hommes l'autre, celui de l’action 
sur les choses, beaucoup plus étroitement circons-
crit, 

Action morale, réalisations matérielles sont 
trop souvent mélées dans la pratique pour que l'on 
puisse les étudier séparément . 

Nous envisagerons le syndicat aux prises avec 
les principales difficultés de la vie agricole et 
nous demanderons comment il a pas contribuer à les 
résoudre. 

Enseignement 
et information. 
agricoles. 

L’action du syndicat s ’exerce sous de multiples 
formes pour accroître la puissance productive de l'a-
griculteur. Dans un  chapitre précédent nous avons 
indiqué l’importance, les difficultés de l'enseigne-
ment agricole. Il serait injuste  de méconnaître les 
rôle multiple des syndicats à cet, égard. à titre des 
exemples particulièrement typiques, il faut indiquer 
l’oeuvre, considérable poursuivie par certaines agglo-
aérations syndicales, : union du Sud-Est, Union des 
Syndicats des Agriculteurs de France notamment. 

On peut encore rattacher à, cette mission géné-
rale d 'enseignement l’effort de lu presse profession 
nelle, les expositions, les concours dont la tradi-
tion, déjà ancienne,s’accuse de plus en plus forte. 

Problèmes ou 
vriers. 

Les syndicats agricoles, n' ont, pus dans leurs 
objectifs immédiats, le règlement des conflits du 
travail. Ce n'est pas à dire que, sous certains de 
leurs aspects les plus délicats, les problèmes ou-
vriers niaient requis leur intervention directe. 

Un exemple caractéristique sera rappelé à cet 
égard : lorsque notre population agricole, plus que 
toute autre éprouvée par lu guerre, s’est trouvée en 
présence de la tâche formidable que représentait la 
reconstitution des régions libérées, il a été néces-
saire ce  recourir à des renforts massifs de main-
d'oeuvre étrangère. On a pu se rendre compte que si 
l'intervention des pouvoirs publics est en pareil 
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cas nécessaire, elle ne saurait être suffisante La 
Confédération générale des associations agricoles 
des régions libérées a permis notamment de réaliser 
à l'égard de la main d’oeuvre polonaise une oeuvre 
de sélection, d'adaptation sociale et professionnel-
le qui était indispensable. 

Dans le même ordre général d’idées on rappelle-
ra l’intervention fréquente des syndicats agricoles 
dans lu lutte contre le chômage, les initiatives que 
certaines associations ont prises pour instituer de-
puis plusieurs années déjà, les caisses de compensa-
tion, anticipant sur l’application, non encore obliga-
toire en agricultures, de la. loi sur les allocutions 
familiales. 

Nous Venons de voir les principales formes sous 
lesquelles s’est manifestée l’aide du syndicat à 
l'action productive par le soutien, la valorisation 
du travail. 

Equipement et 
approvisionne-
ment agricoles 

Les syndicats ont également un rôle tout à fait 
urgent dans l'équipement de l’agriculture, dont les 
données ont été si profondément renouvelées. 

Un seul exemple suffirait à cet égard : on sa# 
toute l'importance du problème de l’engrais chimie 
Le développement de son usage ( trop lent au gré de 
certains, mais peut-être aussi mal calculé, envisagé 
d‘une manière par trop unilatérale de la part de tels 
néophytes un peu enthousiastes ) n’aurait sans doute 
pas été possible sans l’appui des syndicats. 

Les engrais 
chimiques. 

La sélection des engrais, leur adaptation aux 
cultures, aux terrains posent des questions qui font 
partie intégrante de cette formation technique agri-
cole à laquelle nous avons vu que les syndicats col-
laboraient si activement. 

Il y a d’autres difficultés pratiques qui, elles 
aussi, ne pourraient la plupart du temps être abordée 
que dans des conditions d’infériorité extrême par 
agriculteurs isolés 

La qualité de l’engrais, la loyauté de sa compo-
sition soulèvent des problèmes de contrôle extrênement 
délicats. 

L’analyse de l’engrais dans des conditions juri-
diquement opposables au vendeur est souvent impossi-
ble pour l’agriculteur isolé ; elle est facile, peu 
coûteuse pour un syndicat  fortement organisé, répar-
tissant sur des stocks nombreux les charges de la 
surveillance. 

Les principaux engrais chimiques se trouvent 
aux mains d’organisations industrielles formant de 
véritables cartels dont la force réelle s’étend 
vent à plus d ’un pays. Seules des agglomérations syn-
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dicales suffisamment puissantes pourront, au point 
de vue du prix et aussi des conditions générales de 
vente, de transport, engager avec des vendeurs ainsi 
unis une discussion vraiment utile. De la part d’un 
agriculteur isolé, il y aurait souvent contrat d'ad-
hésion pur et simple. 

Intervention 
syndicat 

dans les 
achats. 

Le syndicat intermédiaire dans les achats agri-
coles en général et plus particulièrement dans les 
achats d’engrais chimiques a certainement représenté 
l’une des images les plus fréquentes de l’associa-
tion professionnelle dans le monde rural. 

Nous venons de voir l'utilité qui s'attache à 
l’intervention d’un intermédiaire corporatif. Il 
nous faut maintenant indiquer les formes sous les-
quelles son intervention peut se produire. 

Syndicats et 
coopératives 
de consomma-
tion. 

Un débat judiciaire important fut suscité par 
l'attitude d'un syndicat dont l'activité s'était très 
hardiment développée dans le domaine de l’échange. 

Agissant comme une véritable coopérative, ce 
syndicat avait en son propre nom, acheté nor seule-
ment les fournitures agricoles de ses adhérents mais 
la plupart des objets nécessaires à leur consomma-
tion personnelle. Il s'approvisionnait sans atten-
dre leurs commandes. 

Des poursuites furent engagées contre lui et 
un arrêt de la Cour de Cassation du 20 Mai 1908 ( Re-
cueil Sirey, I, 489,) condamna définitivement, comme 
contraires à la loi de 1884, les opérations qui 
viennent d'être décrites. 

Un trouble profond fut jeté dans le monde syn-
dical par cette décision. Il ne s'agissait pas en 
effet d’un cas isolé, mais d'une pratique assez lar-
gement suivie. 

Si des poursuites avaient été, sur la base de 
la jurisprudence de 1908, engagées contre tous les 
syndicats qui jouaient ainsi le rôle de coopérati-
ves de consommation à l'égard de leurs membres, des 
condamnations assez nombreuses seraient sans doute 
intervenues. 

Devant les protestations du monde agricole, 
certaines poursuites en cours furent abandonnées. 
D’autre part une extrême prudence fut recommandée 
aux syndicats. Ils durent notamment s'imposer l'abs-
tention à l’égard des achats n'ayant pas un caractè-
re professionnel. Même à l’égard de ces derniers, 
il leur était indiqué de susciter des sociétés coo-
pératives filiales plutôt que d'agir par eux-mêmes, 
dès qu’il s’agissait d’achats importants et devant 
être réalisés avant les commandes des adhérents. 

Une assez longue période d’incertitude juridique. 



206 Syndicats et coopératives 206 

de préparation législative, s’ouvrit donc entre l'ar-
rêt de 1908 et la réforme qui ne devait intervenir 
qu’en 1920. 

Malgré l'effort de libéralisme que représente 
cette loi, uni distinction très nette est maintenue 
entre les rôles respectifs des syndicats et les coo-
pératives. 

Etat actuel de 
la législation 

Aux termes de l'article 16 ( Livre III, titre I, 
Chapitre 2 ) du Code du Travail, les syndicats peu-
vent acheter les objets nécessaires, à la profession 
de leurs adhérents et les leur " louer, prêter, ou ré 
partir". Il s'agit de répartition non de revente. 
L'application rigoureuse de cette formule exclut l' 
approvisionnement fait à l'avance. Il ne peut être 
distribué de bénéfices même', sous la forme ( familiè-
re aux coopératives ) de ristournes. 

Quant aux achats qui s’intéressent pas la pro-
fession, le syndicat no saurait s'en occuper. 

On ne rappellera que très brièvement les discus-
sions auxquelles avait donné' lieu l’établissement 
du nouveau régime syndical. 

On s’était parfois représenté le syndicat com-
me appelé à intervenir hardiment dans les échanges. 

Les ambitions dé cet ordre avaient naturelle-
ment rencontré, dans le mondé commercial, les résis-
tances les plus vives. Déjà préoccupés du développe-
ment de la Coopération, les commerçants auraient 
trouvé en face d’eux, sous la forme de syndicats, 
une multitude de coopératives aisément constituées, 
en contact avec un public nombreux. 

Discussion sur 
le rôle écono-
mique des syn-
dicats. 

Ce qui pourrait au premier abord causer quelque 
surprise c’est que le monde rural lui-même était 
divisé sur l’opportunité d’une extension du droit 
syndical dans  le domaine des échanges. Le syndicat 
remplaçant le commerçant, le " syndicat épicier " 
n'était pas sans inquiéter une partie importante de 

l’opinion agricole. Dominé par la préoccupation de 
gains immédiats pour ses adhérents sinon pour lui-
même n'allait-il pas se.détourner des tâches d ’in-
térêt général qui étaient sa véritable raison d’ê-
tre ? 

Sous des formes diverses, on trouve souvent 
dans. les milieux syndicaux des inquiétudes du même 
genre. Ainsi, la thèse ( victorieusement soutenue 
cellé-là ) de l’extension patrimoniale des syndicats 
avait été très âprement combattue dans certains mi-
lieux ouvriers. Il s’agissait au fond d’un même con-
flit redouté entré ce que l'on peut appeller la 
force spirituelle et  la force, matérielle, pécuniaire 
du syndicat, la seconde risquant de se développer 



207 Economie et législation rurales ( Doctorat ) 207 

au détriment de la première, d’affirmer des reflexes 
de prudence alors qu'une certaine hardiesse doit 
inspirer les initiatives sociales vraiment créatri-
ces. 

On s’explique. aisément, en présence de ce con-
cours d’oppositions, vennes de points si différents, 
que la législation de 19.20 ait maintenu une distinc-
tion sévère entre coopératives et syndicats. 

Aussi bien les exhortations données pur certains 
dirigeants de l’opinion agricole, sont-elles tout à 
fait conformes à celles du Code du Travail. Le syn-
dicat peut soutenir des coopératives; il aurait d’au-
tant moins de.raisons de se substituer à elles. 

Pratiques syn-
dicales actuel-
les (mandat, 
prêt, location). 

Les syndicats sont loin d’avoir renoncé à inter-
venir dans les achats. Même en se limitant stricte-
ment à cette fonction de mandataire que leur assigne 
le Code du Travail, ils peuvent dans bien des cas 
servir très utilement.les intérêts de leurs membres. 
Ainsi le rôle essentiel qu' ils jouent à l’égard de 
cette matière première coûteuse, de vérification dif-
ficile qu'est l’engrais chimique, peut être rempli 
sans que le syndicat ait eu à. jouer le rôle de Ven-
deur. Son intervention comme mandataire peut suffire 
à.assurer la défense complète de ses adhérents. 

Son intervention a pu trouver un surcroit de 
raison d ’être dans le régime fiscal plus rigoureux 
imposé aux coopératives d’achat. 

Encore plus peut être que la répartition, la 
location ou leprêt appelle l'action du syndicat. 

Le Code du Travail ( article 16 précité ) décla-
re expressément, on l’a vu, que le Syndicat aura la 
faculté d'acquérir tous les objets nécessaires à la 
profession et de les louer ou de les prêter à ses 
adhérents, ce genre d'opérations ne devant, lui non 
plus, donner lieu à aucune distribution de bénéfices. 

Le développement du machinisme agricole trouve 
dans le morcellement des exploitations, une série 
d’obstacles matériels, financiers. L'obstacle finan-
cier, tout au moins, pourra être vaincu si l'agri-
culteur ne doit payer sur le prix d’un instrument 
relativement coûteux qu'une part proportionnelle à 
l'usage qu’il en fait. . 

Dans la zone limite si étendue où syndicats et 
coopératives sont amenés à exercer les uns et les 
autres leur action, on peut considérer cette région 
spéciale comme particulièrement propice à l’activité 
du syndicat. 
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Le syndicat et 
les marchés 
agricoles. 

Le rôle des syndicats s’est très largement 
exercé aussi pour aider l’agriculteur dans la recher-
che de marchés dont on a vu la constitution particu-
lièrement délicate. 

Problème doua-
nier. 

Il faut rappeler d'abord la part que les asso-
ciations agricoles ont eue dans les conversations 
entre producteurs français qui précédèrent la refon-
te de notre régime douanier en 1892. On a bien des 
fois rappelé que le protectionnisme actuel se sépare 
profondément de l’ancien mercantilisme parce qu’au 
lieu d’offrir les contrastes dont ce dernier était 
si prodigue entre les sorts respectifs de l’indus-
trie et de l’agriculture, il s’efforcerait d'assurer 
à toutes les branches de la production un sort adap-
té à leurs besoins. 

Mais on ne saurait négliger l'importance des 
survies de l’esprit mercantiliste, pas plus que sa 
puissance de résurrection, pendant les périodes de 
guerre notamment. 

Transports. 

L'oeuvre de défense collective des agriculteurs 
n’est, à cet égard,qu’un perpétuel recommencement. 

On peut en dire de même de celle qui leur in-
combe en matière de transports. 

On a eu l’occasion de rappeler que le péril eu-
ropéen de l’agriculture était une suite directe du 
perfectionnement des transports. Le sort du produit 
agricole dans le monde a été transformé plus hardi-
ment qu'il ne l'avait jamais été lorsque cette mar-
chandise lourde, périssable, a pu être, avec une ra-
pidité jugée naguère invraisemblable être apportée 
pour un prix minime sur les marchés les plus éloi-
gnés, en parfait état de conservation. 

La lutte économique étant devenue dans une me-
sure de plus en plus large une question de transport, 
il était indispensable que les agriculteurs de notre 
pays puissent du moins utiliser avec le maximum d’e-
conomie toutes les possibilités d'accès sur les mar-
chés mointains. Innombrables sont les problèmes d'a-
daptation économique, d’équilibre qui se posent 
constamment. Tel tarif de pénétration pourra permet-
tre à un produit étranger de lutter avec succès, sur 
tel point du territoire contre le produit français. 
D’autre part, à une époque où les primes à l’expor-
tation sont si sévèrement réprimées par les lois 
douanières des pays importateurs, une des formes sous 
lesquelles on les voit le plus souvent s'abriter est 
celle d'exonérations plus ou moins larges des frais 
de transport dans les pays d’origine. 

Si urgent que soit l'intérêt qui s'attache aux 
problèmes de distance effective, de possibilité 
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matérielle d’accès sur les marchés, il est une ques-
tion encore plus urgente : celle de la loyauté des 
produits. 

Nous ne reviendrons pas sur le rôle que les or-
ganisations professionnelles ont pris dans la pour-
suite de la fraude ; nous avions seulement réservé 
une question dont l'examen est plus opportun ici par-
ce qu’elle a mis en jeu, dans des termes singulière-
ment complexes, les limites de la capacité juridique 
des syndicats. 

Intervention 
les syndicats 
dans la pour-
suite de la 
fraude. 

Les droits des syndicats comme parties civiles 
ont suscité une évolution jurisprudentielle et lé-
gislative, dont le sens général doit être indiqué. 

La loi du 21 Mars 1884 fut d'abord considérée 
comme donnant à cet égard des facultés assez larges 
à l'action judiciaire des syndicats. 

Les dispositions de la loi du 21 Mars 1884 
avaient d'ailleurs été rappelées par une loi du II 
Juillet 1906 sur la protection de divers produits, 
par les lois de défense viticole des 29 Juin 1907, 
( art. 9 ) et 5 Août 1908 ( art. 2 ). 

Les syndicats de viticulture , dont on a vu le 
rôle très actif dans l’organisation initiale du ser-
vice de la répression des fraudes, sont ceux qui 
ont le plus fréquemment pris part aux poursuites ju-
diciaires engagées contre les fraudeurs. 

Cependant la jurisprudence de la Chambre crimi-
nelle de-la Cour de Cassation devait pendant plu-
sieurs années soumettre l’action syndicale à des 
exigences presque prohibitives. 

Ancien état de 
la jurisprudence 

Pour donner une idée exacte de ce que cette 
jurisprudence avait de rigoureux, on citera un exem-
ple particulièrement significatif. 

Parmi les fraudes sur les vins il en est une 
trop fréquente qui a suscité d’innombrables pour-
suites : l’addition d’une certaine quantité d’eau 
au vin. Les interventions syndicales dans les procès 
de mouillage n’avaient paru soulever aucune diffi-
culté. Pour justifier l’intervention deux arguments 
classiques étaient invoqués ; les intérêts profes-
sionnels des viticulteurs sont lésés par l’introduc-
tion frauduleuse sur le marché d’une quantité sup-
plémentaire de liquide ( eau vendue sous le nom de 
vin) et par la déconsidération que jette sur un 
produit naturel le produit adultéré, défectueux of-
fert au public sous le même nom que lui. 

Cette argumentation était rejetée par la Cham-
bre criminelle de la Cour de Cassation. 
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Si le mouillage du vin atteignait dans leurs 
intérêts légitimes certains producteurs, il s’agis-
sait là de dommages individuels, dont la somme pure 
et simple ne pouvait être considérée comme l’équi-
valent d’un dommage collectif. 

Il semble que la conclusion logique de sembla-
bles prémisses eut été l’exclusion de toute inter-
vention syndicale dans les poursuites de fraude. 

Préjudices in-
dividuels et 
préjudice 
collectif. 

Quelques restrictions étaient cependant appor-
tées à cette rigueur. Certaines fraudes étaient 
considérées comme dépassant dans leurs conséquences 
économiques les limites du simple intérêt privé. 
Ainsi la nuise en vente de vin complètement artifi-
ciel, la falsification à 100 % était considérée com-
me un délit mettant en péril la profession même du 
viticulteur, dans son ensemble. Si semblable agisse-
ment se fut généralisé, c’était la suppression éco-
nomique du producteur naturel. La falsification par-
tielle au contraire (par mouillage ou autrement) 
laissait un certain rôle au produit naturel et ne 
menaçait pas la profession dans son existence même. 

Il serait bien rigoureux d’exiger, qu’une pro-
fession, pour être admise à se défendre, fut mena-
cée de suppression totale. 

La discussion de cette jurisprudence, d’un in-
dividualisme si sévère n’aurait qu’un intérêt ré-
trospectif. 

Elle n’eut pas sur l’activité judiciaire des 
syndicats les répercussions que l'on aurait pu re-
douter. 

Les tribunaux et les cours d’appel restèrent 
en général assez favorable à leurs interventions. 
Leur résistance était, dans une certaine mesure, 
expliquée par la jurisprudence des autres Chambres 
de la Cour de Cassation. La Chambre civile et la 
Chambre des Requêtes admettaient assez largement 
la recevabilité des actions syndicales en dommages 
intérêts. Leur jurisprudence était d’autant plus 
significative qu’il est généralement admis qu’au 
regard d’actions purement civiles la question de 
la preuve du dommage est envisagé plus rigoureuse-
ment que dans les litiges civils joints à des pour-
suites criminelles. 

Controverse 
terminée en 

Les positions prises par la Chambre criminelle 
d’une part et par un grand nombre de Cours d’Appel 
de l’autre devaient amener, devant la Cour de Cas-
sation toutes Chambres réunies, le débat qui fixe-
rait définitivement le sens de l’art. 

Le 5 Avril 1913, ( v. D.P. 1914,1,65 ), la 
Cour de Cassation toutes Chambres réunies rendait 
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faveur des 
syndicats. 

un arrêt aux termes duquel les syndicats pouvaient 
invoquer, à l’appui de leurs interventions, le dou-
ble argumentation tiré de la surproduction et de la 
déconsidération du produit naturel qui résultent de 
la fraude . 

Etat actuel 
de la législa-
tion. 

Par la suite, les droits des syndicats devaient 
être très considérablement accrus. 

La loi du 12 Mars 1920 actuellement incorporée, 
avec l’ensemble des dispositions essentielles du 
droit syndical, au code du Travail attribue, en ef-
fet, aux groupements professionnels " devant toutes 
les juridictions.... tous les droits réservés à la 
partie civile relativement aux faits portant un pré-
judice direct ou indirect à l’intérêt collectif de 
la profession qu’ils représentent 

Il est peu de contrastes aussi accusés que ce-
lui offert par des destinées successives du syndicat 
partie civile. 

Après s’être trouvé en présence d’une interpré-
tation judiciaire on ne peut plus restrictive de la 
loi de 1884, les syndicats bénéficient aujourd’hui 
d'une situation nettement privilégiée. 

Alors que le dommage direct est, de droit com-
mun, une condition essentielle de l’action en jus-
tice, ces syndicats, exonérés de cette exigence, peu-
vent invoquer très largement les solidarités écono-
miques qui engagent, d'assez loin parfois, le sort 
de leurs professions. 

Ainsi on a vu un syndicat viticole intervenant 
(sans que la recevabilité de son action ait été con-
testée ), au cours de poursuites judiciaires inten-
tées contre des importateurs d’alcool de canne à 
sucre, frauduleusement vendu sous nom de rhum. Il 
y a entre le marché de l’alcool et celui du vin une 
solidarité assez étroite pour que l’intérêt écono-
mique de l’action syndicale fut certain. Mais dans 
les termes du droit commun, on aurait pu discuter le 
caractère direct du préjudice invoqué. 

Marges facultés 
défense ou-

vertes aux 
syndicats. 

Cette extension du droit syndical a coïncidé 
avec une évolution favorable aux parties civiles. 
Il en est résulté, au profit des groupements pro-
fessionnels, une extension de pouvoirs qui a pu 
paraître à certains excessives. 

On a parfois redouté l’abus de l’action syndi-
cale soit sous la forme de poursuites téméraires 
soit par accumulation de.poursuites tendant, à l’oc-
casion d’un même fait, à accabler véritablement le 
prévenu, 

L’extension du droit syndical laisse intact 
le principe des responsabilités encourues par la 
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partie civile qui abuse de son droit. Sans doute 
la notion très large d’insaisissabilité en matière 
de patrimoine syndical est elle de nature à atté-
nuer la portée pratiquée de la responsabilité. Mais 
parmi les syndicats qui ont coutume de défendre en 
justice leurs professions il y a en général un sou-
ci de durée qui les éloignerait de fuir une respon-
sabilité et surtout une préoccupation très vive de 
ne pas l’engager sans les plus sérieuses raisons. 

critique 
du régime ac-
tuel. 

L'accumulation des actions syndicales dans un 
même litige donne lieu à un examen d'ensemble du 
préjudice professionnel et évite les doubles emplois 

Il en serait autrement si les dispositions du 
code du travail s’étaient étendues aux simples pro-
cès civils intentés après une condamnation crimi-
nelle. Mais il n'en est rien, les procès de ce gen-
re ( assez rares de la part des syndicats) sont 
assujettis à toutes les exigences du droit commun : 
seul le préjudice direct peut donner lieu à répara-
tion et la preuve en est exigée dans des termes 
assez rigoureux. 

Une autre considération encore doit rassurer 
ceux qui avaient pu envisager avec quelque inquié-
tude l'ampleur de la mission dévolue au syndicat. 
Les interventions de partie civile représentent, 
dans leur ensemble, une charge et non un accroisse-
ment de ressources pour les syndicats. 

Intérêt social 
de la défense 
professionnelle. 

Le mobile qui inspire les interventions syndi-
cales ne saurait, en l’état de la jurisprudence, 
être suspect d’arrière pensée spéculative. La con-
ception du dommage syndical est telle que fréquem-
ment la réparation morale (sous forme de mesures 
de publicité) y a le rôle essentiel, la réparation 
pécuniaire ayant souvent un caractère plus symboli-
que qu’effectif au regard de l'importance des faits 
réprimés et restant très souvent inférieurs non 
pas seulement au préjudice causé, mais aux frais 
réels de l’intervention. 

Le véritable intérêt de l’intervention syndi-
cale ainsi élargie consiste dans une certitude plus 
complète de répression. Une sorte de collaboration 
est établie entre le Ministère public et les organi-
sations professionnelles. Devant la complexité 
sante de la vie sociale et la multiplicité des cau-
ses de trouble avec lesquels il lui faut compter, 
le principe de spécialisation est amené à affirmer 
des droits de plus en plus étendus. 

Le syndicat est en quelque sorte virtuelle-
ment présent dans les litiges criminels qui, de 
près ou de loin,mettent en jeu l’intérêt profes-
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sionnel dont il a la garde. 
Il y a un lien logique assez étroit entre ces 

larges facultés d’intervention judiciaire et la par-
ticipation des groupements professionnels à la sur-
veillance de la fraude. 

Marques 
syndicales. 

On peut, dans une certaine mesure rattacher à 
la même idée d’ensemble les attributions données 
par l’art. 19 du code du Travail ( livre III, t.I. 
ch. III ) aux syndicats, en matière de marques d’o-
rigine. 

Les syndicats peuvent s’assurer par un dépôt 
légal la propriété exclusive de marques ou labels 
qui seront apposés sur les produits pour en certi-
fier l’origine et les conditions de fabrication. 

Double fonction 
du label. 

La marque syndicale a deux attributions con-
nexes, elle est un signe de ralliement et- un témoi-
gnage de discipline. 

A. ce premier titre le label a été très large-
ment utilisé dans certains pays par les syndicats 
ouvriers. Le label apposé sur un produit signifie 
qu’il a été ouvré exclusivement avec l’aide d'une 
main d’oeuvre syndiquée. 

Les syndicats agricoles ont été amenés à uti-
liser le label surtout comme témoignage de la qua-
lité particulièrement surveillée du produit. 

Discipline 
plus sévère 

la produc-
tion. 

Le contrôle du service de la répression des 
fraudes est limité à deux points de vue : la pro-
ducteur peut se refuser à une visite qui n’est 
pas, ordonnée par justice et seules des infractions 
positives à la loi fixant la composition obligatoi-
re des produits peuvent être réprimées par ses 
soins. 

La première de ces deux limites, pourra prati-
quement être tout à fait supprimée à l’intérieur 
d’un syndicat qui considère statutairement le label 
comme un trait d’union nécessaire entre ses membres. 

Sans doute, ainsi que nous l’avons exposé dans 
un précédent chapitre, l’accès de l’exploitation 
agricole est il devenu, par suite de l’évolution 
de la jurisprudence des habitudes professionnelles, 
de plus en plus facile. Mais le syndiqué ayant 
adhéré à l’institution du label donne prise à la 
vérification beaucoup plus que le producteur ordi-
naire. Tout refus opposé de sa part à une vérifi-
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cation de ses produits dans les termes fixés par le 
règlement syndical pourrait le rendre passible d’une 
sanction en général très redoutée, celle de l’exclu-
sion. 

Sélection sé-
vère des pro-
duits . 

L’autre limite fixée d’après le droit commun 
à l’action protectrice du service de la répression 
des fraudes sera très largement reculée. Le syndi-
cat pourra exiger non seulement la loyauté stricte, 
mais une. surveillance scrupuleuse de la qualité du 
produit, un effort de perfectionnement. 

Parfois la rigueur salutaire de la discipline 
corporative réagira sur la législation. En matière 
d’expédition de fruits, de raisins notamment, la 
rigueur de lu règlementation dans certains pays ( en 
matière de loyauté dans la composition des colis, de 
maturité etc. ) a été extrêmement utile au bon re-
nom international des producteurs. 

On a pu citer comme exemple significatif à cet 
égard la rigueur de la discipline imposée en Italie, 
aux exportateurs de raisins. 

Si l’institution du label peut se suffire à 
elle même, parfois elle se rattachera à un ensemble 
d’interventions du syndicat dans la vente des pro-
duits de ses adhérents. 

Le syndicat et 
la vente des 
produits agri-
coles. 

Il y a dans une certaine mesure symétrie entre 
les dispositions relatives à l’achat et à la vente. 

Le syndicat ne peut être que l’intermédiaire 
des achats intéressant ses adhérents. De même il 
se borner à prêter une entremise gratuite " pour 
la vente des produits du travail personnel ou des 
exploitations des syndiqués. 

Ainsi le syndicat pourra faciliter la vente 
des produits dont s’agit en organisant en leur fa-
veur une publicité commune. Il pourra recevoir et 
grouper les commandes, fournir des renseignements 
sur les usages et les ressources des marchés de. des-
tination. Certains syndicats assureront à leurs ad-
hérents, sur les grands marchés destinataires le 
concours de représentants dont le choix est parfois 
si difficile. Ils peuvent aussi assurer le groupe-
ment des expéditions qui procure une économie sur 
le coût du transport et parfois aussi un surcroît 
de rapidité et de soin dans son aménagement. 

Ce rôle de propagande d'information, de défen-
se collective est d’une extrême importance . Sans 
sortir des bornes de l’action syndicale, de nombreux 
groupements professionnels ont, dans une mesure con-
sidérable, développé l’activité exportative de cer-
taines régions agricoles. Ainsi le rôle des syndi-
cats est extrêmement actif parmi les producteurs 
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de fruits, de fleurs, de primeurs en Provence et 
dans la région de Nice. 

Limite extrême 
du concours 
syndical. 

Ce qui est interdit,au syndicat, c’est d’expé-
dier sous son nom et sous sa responsabilité les mar-
chandises de ses adhérents. Il facilite leur union, 
leur fournit un appui collectif multiple mais ne peut 
prendre à leur place la position de vendeur. Seule 
la coopérative de vente pourra franchir cette derniè-
re étape. 

Mais ainsi qu’on a eu déjà bien des fois l’oc-
casion de le constater, l’action morale du syndicat 
se développe dans une zone d’influence excédant de 
beaucoup les limites de sa capacité juridique. 

Il en est ainsi notamment au regard d’un pro-
blème essentiel de sécurité économique, celui du 
crédit. 

tes syndicats 
et le crédit 
igricole. 

C’est à un syndicat agricole, celui de Poligny, 
qu’à été due en 1885, la création d'une caisse de 
crédit dont l’exemple devait être fécond. 

A cette époque le crédit agricole représentait 
en France une nouveauté encore assez hardie. C’est 
en 1894 que s'ouvre la série des lois d’organisation 
officielle qui devaient être codifiées par celle du 
5 Août 1920. 

Nous ne pouvons qu’indiquer ici l’oeuvre du 
crédit agricole, qui. demanderait à elle seule une 
très longue étude. Le crédit agricole s’est dévelop-
pé sous deux formes. L’une est représentée par une 
organisation coopérative à trois degrés ( cuisses 
locales, caisses régionales, caisse nationale ) for-
tement soutenues par les avances de l’Etat mais pos-
sédant aussi des ressources propres, de plus en plus 
importantes. 

L’autre, transposition assez fidèle de la for-
mule des caisses Raiffeisen, est constituée par des 
groupements libres ( caisses Durand ) sans appui 
officiel, puisant leur principale force dans l’en-
gagement solidaire. 

Si le crédit agricole, sous l'une comme sous 
l’autre de ces formes, ne peut être considéré connue 
une annexe du syndicalisme, il a très largement bé-
néficié de l’oeuvre éducative accomplie pur les as-
sociations professionnelles. 

Là où la vie syndicale est puissante les cais-
ses se multiplient, leur utilisation devient plus 
intense et on voit augmenter aussi leurs ressour-
ces propres, fournies par l’épargne agricole. 

Nous avons déjà vu cette même influence à l’oeu-
vre dans l’intérêt de la mutualité. 

Si on ne peut songer à énumérer les terrains 
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sur lesquels s’exerce l’action de la défense profes-
sionnelle collective, on doit rappeler en terminant 
l’effort qui a été nécessaire pour obtenir le main-
tien de l’évaluation forfaitaire en matière d’impôt 
sur les bénéfices agricoles. 

La comptabili-
té agricole. 

Cette question est intimement liée au problème 
de la comptabilité rurale. 

On a tout dit sur sa complexité, sur la tache 
impossible qu’elle représenterait à l’heure actuelle 
pour la plupart des exploitants agricoles. 

Mais si ardu que soit le problème, il ne sau-
rait comporter une solution négative. L’exemple donne 
par certaines organisations agricoles et notamment 
par le Secrétariat de paysans suisses, montre tout 
ce que l’on peut attendre de l’action collective. 
Dans l’immense majorité des cas, les exploitants ne 
peuvent donner à l’analyse comptable que des maté-
riaux à mettre en oeuvre. 

On a dit parfois que mis en présence de ses 
charges réelles, de mécomptes qu’il a pu oublier, 
de risques qu’il sous évalue parfois, l’agriculteur 
se découragerait peut être encore plus souvent qu'il 
ne le fait. Il est plus exacte de dire que si l’opi-
nion était mise en présence de ce qu’est bien sou-
vent le bilan d’une activité agricole, beaucoup de 
malentendus pourraient être dissipés, que certaines 
exigences d’équilibre, de justice apparaîtraient à 
la seule lumière de certains chiffres. 

La question 
du syndicalis-
me obligatoire. 

Plus la mission des syndicats apparaît comme 
essentielle, plus on peut être amené à se préoccu-
per de cette précarité, de cette instabilité qui 
est, nous l’avons vu, imposée par le législateur. 

En matière agricole, comme dans beaucoup d’au-
très domaine, on a parfois souhaité, au lieu du syn-
dicat purement volontaire, constamment menacé de dis-
solution, le syndicat obligatoire. 

On ne peut étudier à fond le débat engagé au-
tour de cette formule, dont l’énergie est d’ailleurs 
susceptible de nuances. 

En général elle ne signifie pas que tous les 
membres d’une profession doivent adhérer à un syndi-
cat déterminé ( ni réciproquement que ce syndicat 
soit obligé de les admettre ). Il s' agit, surtout 
d’attribuer au syndicat certaines mission dont 
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caractère impératif soit tel que tous ceux qui exer-
cent la profession doivent s’y soumettre et partici-
per aux charges pécuniaires de la fonction ainsi 
remplie même s’ils ne sont point, à proprement par-
ler, membres du syndicat. 

Applications 
diverses de 
cette idée 
générale . 

A vrai dire,l’idée de syndicalisme obligatoire 
est susceptible de se manifester sous bien des for-
mes. Dans une certaine mesure on a pu dire que telles 
lois d’intérêt agricole imposant certaines mesures 
de sauvegarde à l’ensemble des exploitants peuvent 
être considérées comme des applications de cette i-
dée générale. 

Nous avons rappelé d’autre part que les asso-
ciations syndicales, sous l’une des deux formes dont 
elles sont susceptibles (associations autorisées ), 
constituent l’application encore plus directe du 
principe d’organisation obligatoire. 

Peut être les affirmations d’une discipline pro-
fessionnelle impérative se feront-elles, dans l’ave-
nir, de plus en plus fréquentes. 

Mais le principe de sélection syndicale ne sau-
rait pour cela être compromis. Entre les éléments 
spontanés de la vie syndicale et certains éléments 
consolidés, sanctionnés de la discipline profession-
nelle une distinction subsiste, même si on accepte 
la thèse du syndicalisme obligatoire. 

Dans l’état actuel de notre législation, c’est 
en établissant un lien assez étroit entre lui et 
certaines réalisations économiques d’intérêt immé-
diat que le syndicat parvient le mieux à lutter con-
tre les risques d’indifférence,de désertion. 

coopération 
agent de sta-
bilité syndi-

Beaucoup de coopératives, par exemple, stipu-
lent dans leurs statuts qu’elles ne peuvent se for-
mer qu’entre membres d’un syndicat déterminé. Elles 
vont même parfois jusqu’à imposer à leurs membres 
le prélèvement, sur les sommes qui leur reviennent 
pour la vente en commun de leurs récoltes, de leurs 
cotisations au syndicat. La liberté du lien syndi-
cal reste sauvegardée en principe; la durée du ser-
vice coopératif dépend de la constance syndicale, 
du moins sous forme de contribution aux chargés com-
munes. 

Mais si la coopérative peut ainsi atténuer l’ 
instabilité du syndicat, elle dépend aussi ( bien 
qu’à un moindre degré ) d’un perpétuel renouvelle-
ment dans la confiance mutuelle entre associés. 

A travers des différences qui devaient rendre 
leur entr’aide plus féconde, syndicats et ecopérati-
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ves font partie d’un même ensemble morale. 

Statistique 
de la coopéra-
tion agricole. 

La coopération agricole représente une force 
considérable. Un recensement effectué en 1925 faisait 
apparaître 3.583 groupements de cet ordre, on éva-
luait à 500.000 environ le nombre de leurs adhérents. 

Les recensements de ce genre sont toujours in-
complets. Seuls les groupements qui ont eu recours 
au crédit agricole sont connus avec certitude. Ceux 
( très nombreux ) qui n’ont pas eu recours aux avan-
ces de l’Etat peuvent être ignorés ou très incomplè-
tement connus. 

Les effectifs de la coopération apparaissent 
comme notablement accrus, par la suite. 

Au 31 Décembre 1931, les coopératives agricoles 
figuraient, dans les comptes de la Caisse nationale 
de crédit agricole pour un nombre d’avances ( consen-
ties depuis la loi du 29 Décembre 1906 ) égal à 
3. 020. En 1925, sur les 3.583 coopératives agrico-
les dénombrées, 1.042 seulement avaient reçu des a-
vances de l'Etat. 

Sans doute faut-il, dans les relevés de la 
Caisse nationale du Crédit agricole, tenir compte de 
certains doubles emplois. Il y a des coopératives 
qui ont contracté plus d’un emprunt et par suite fi-
gurent plus d’une fois sur le relevé général. 

Signes manifes-
tes de crois-
sance. 

Mais les chiffres qui viennent d’être rappelés 
n'attestent pas moins, parmi les éléments les plus 
visibles du monde coopératif, un mouvement de crois-
sance qui a dû avoir un caractère général. Sans dou-
te, en raison de charges d’établissement plus lour-
des, d’une diffusion plus large du crédit agricole, 
la proportion des coopératives soutenues pair les 
avances de l’Etat est elle devenue plus importante. 
L’observation directe des milieux coopératifs mon-
tre cependant que l’indépendance financière complète 
est une tradition qui est loin de s’y être perdue. 

Pour la seule fraction du monde coopératif bé-
néficiant du crédit agricole, on relevait au 31 Dé-
cembre 1931 un capital de 236.038.000 francs, ayant 
servi de base à des avances représentant une somme 
totale ( depuis la promulgation de la loi du 29 
décembre 1906 ) de 357.117.000 francs. 

Le nombre des adhérents de ces groupements s’é-
levait à 373.424. 
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L’agriculture 
et le monde 
coopératif. 

Il est nécessaire, pour se faire une idée exac-
te du rôle de la coopération agricole, pour mieux 
comprendre aussi certaines des difficultés pratiques 
qu’elle a rencontrées sur sa route, d’indiquer la 
place qu’Ile occupe dans cet ensemble si divers, si 
riche en réalisation que constitue le inonde coopéra-
tif. 

On s’est parfois demandé s'il était possible 
de définir la coopération, s’il ne fallait pas se 
borner à en décrire les principales formes puis à 
chercher entre elles certaines affinités communes, 
sans espérer atteindre une détermination très pré-
vise. Ce serait moins par des caractères positifs 
que par des exclusions que le domaine coopératif par-
viendrait à se donner une certaine unité, toujours 
contestée. 

Définition du 
groupement 
coopératif. 

Il semble bien cependant que l’on puisse trou-
ver une caractéristique positive commune aux diver-
ses formes de la coopération. On pourrait définir le 
groupement coopératif celui qui se propose, par un 
effort commun, d’accomplir certains actes directe-
ment utiles à ses membres. 

Ce terme de groupement coopératif, dans son 
imprécision convient mieux en somme dans une défini-
tion générale que celui de société. On a pu se deman-
der si la coopérative peut être une société, en tout 
cas, elle n’utilise pas toujours ce cadre juridique. 

Diversité de 
cadres juridi-
ques, origina-
lité du but. 

La cooperative accuse, au regard des cadres res-
pectifs de la société ( groupement ayant pour bût la 
réalisation et le partage d’un bénéfice ) et l’asso-
ciation groupement n’ayant pas le bénéfice pour ob-
jectif), un caractère original. 

La coopérative n’a point pour but de réaliser 
un bénéfice au sens courant de ce mot, on ne saurait 
dire cependant qu’elle soit un groupement désinté-
ressé. Elle se propose de rendre service à s es mem-
bres dans des conditions meilleures que celles qu’ils 
pourraient s’assurer par luers seuls moyens. 

Le but coopératif est atteint, selon les cir-
contances, dans le cadre de la société ou dans ce-
lui de l’association, mais non sans imposer à l’un 
et à l’autre l’empreinte très forte de ses propres 
caractères. 

Antinomies de 
tendances en-

Avant d’aborder le problème des réalisations 
juridiques, on doit indiquer ce qu’il y a à la fois 
d’unité dans le dynamisme coopératif et d’antino-
mies entre les tendances des divers groupes de coo-
pérateurs . 

On trouve la coopération aux deux pôles opposés 
de l’activité économique : chez les consommateurs 
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et chez les producteurs. tre les groupes 
coopératifs. Le monde rural est amena a la pratique sous ces 

deux formes; habituellement, on les trouve au con-
traire mises au service de conceptions sociales très 
différentes. 

Coopératives 
de 

consommateurs . 

Les coopératives de consommateurs sont celles 
qui ont obtenu dans le monde le plus grand succès. 
L'exemple de la Grande-Bretagne, où leur puissance s, 
d’une façon si manifeste, diminué les possibilités 
de vie du commerce, est entre tous significatif. A 
un moindre degré mais dans une très large mesure, la 
coopérative de consommateurs s’est incorporée à l’é-
conomie d’un grand nombre de pays. 

Pour les coopératives de consommateurs il s’a-
git, lorsqu’on envisage les réalisations les plus 
modestes, de faire l’économie d’un intermédiaire. 
Au stade initial de leur développement les coopéra-
tives répartissent des marchandises achetées soit au 
producteur, soit à un premier intermédiaire. 

Mais ce n’est-là qu’une première étape, largement 
dépassée dans les pays fortement coopératifs. En 
Grande-Bretagne, par exemple les coopératives de con-
sommateurs obtiennent par leurs propres moyens une 
partie appréciable des produits industriels, une par-
tie beaucoup moins importante il est vrai des pro-
duits agricoles destinés à leurs adhérents. 

Le programme coopératif intégral, maintes fois 
exposé, à pour article essentiel la mainmise des 
consommateurs sur la production des richesses. 

On ne peut indiquer ici que d’une manière bien 
rapide les transformations attendues d’un semblable 
bouleversement. Le règne du consommateur, annoncé 
par certains économistes libéraux, ne se réalise pas, 
de lui-même, par la concurrence. Les consommateurs 
doivent, de proche en proche, acquérir la maîtrise 
suprême d’une économie qui cessera ainsi d’être o-
rientée vers le profit pour l'être uniquement vers 
le service. 

La coopérative 
entre produc-
teurs. 

La coopérative s’est développée aussi parmi les 
producteurs. Si l’agriculture a été son principal 
champ d’application dans ce domaine, on ne saurait 
dire que l’industrie l’ignore complètement. 

Ainsi,les sociétés coopératives ouvrières, en-
treprises sans patron, répondent bien à la même dé-
finition générale que les sociétés de consommateurs : 
elles aussi s’efforcent de rendre directement ser-
vice à leurs adhérents, en leur permettant de mieux 
utiliser leurs ressources propres. 

Coopératives 
ouvrières de 
producti on. 

Un groupe d’ouvriers se forme, assume la res-
ponsabilité de certains travaux, en touche le prix 
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et ( déduction faite des frais) le répartit en-
tre ses membres, proportionnellement à la part prise 
par chacun dans la tâche commune. 

L’acte utile, en l’espèce, au lieu d’être, com-
me dans la coopérative de consommateurs, une acqui-
sition ( la production industrielle même implique 
une séries d’acquisitions ) consiste en une aliéna-
tion plus productive. Au lieu d’avoir recours à l’in-
termédiaire de l’entrepreneur, le groupe ouvrier 
entre directement en rapports avec lu clientèle. 

Dans l’un et l’autre cas, les coopérateurs aug-
mente leur gain personnel en assurant, au moyen d’un 
organisme qui leur est propre, le service qu’ils de-
vaient payer, dans le premier cas au commerçant, 
sous forme de prix majorés, dans le second cas à un 
entrepreneur, sous forme de salaire inférieur au 
produit effectif du travail. 

Il faut immédiatement ajouter que cette analo-
gie dans l’organisation des efforts souligne peut-
être plus qu’elle ne l’atténue l’opposition dans 
les buts. 

D’un coté on poursuit une véritable exaltation 
de la puissance du consommateur, de l'autre une 
ambition vers le gain maximum. Le groupement de 
consommateur veut l'abolution du profit, le groupe-
ment de producteurs essaie de réaliser la diffusion 
du profit entre les participants effectifs qu’a réu-
nit une oeuvre commune. Le profit n’est pas suppri-
mé, dans le groupement ouvrier de producteurs : il 
est incorporer au salaire. Il convient d’ailleurs 
de noter que les coopérateurs ont assumé les res-
ponsabilités et les risques du chef d’industrie. 

On ne développera pas les objections que le 
programme des coopératives de consommateurs a ren-
contrées parmi les groupements de producteurs et 
aussi dans l’ensemble du monde ouvrier . 

Tl était nécessaire de rappeler leurs positions 
respectives avant d’examiner le sort de l’idée coo-
pérative en agriculture. Elle s'y trouve en effet 
manifestée sous les deux formes principales que. nous 
venons d’indiquer. 

Multiplicité 
afferma-

tions coopérâ-
ives en agri-

culture. 

Certains groupements d’agriculteurs se propo-
sent d’acquérir, d’autres de vendre. Telles orga-
nisations pratiquent simultanément ces deux sortes 
d’activités. L’expérience agricole est donc peut 
être particulièrement propre à suggérer, au sujet 
de leurs antagonismes, et aussi de leurs affini-
tés quelques observations utiles. 

Avant d’étudier sous ses principales formes 
l’activité de la coopération rurale en France, il 
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est nécessaire d’indiquer les cadres juridiques dans 
lesquels il lui est possible de se mouvoir 

Modalités ju-
ridique de la 
coopération 
rurale. 

Nous ne reviendrons pas sur ce qui a été dit 
au sujet des réalisations coopératives poursuivies 
par les syndicats. Nous avons vu les ressources ex-
trêmement appréciables mais inflexiblement limitées 
que ce cadre juridique peut offrir. 

Ressources li-
mitées du con-
trat d'asso-
ciation. 

On n'indiquera que pour mémoire le recours pos-
sible au régime de l’association ( loi du 1er Juil-
let 1901 ). Le syndicat est une modalité privilé-
giée de l’association; il serait surprenant que l’on 
puisse se trouver plus à l’aise dans le cadre de la 
liberté générale que dans celui de la liberté et de 
l’aptitude juridique privilégiées. 

A la différence de la société, l’association 
ne peut avoir de capital. Elle consiste dans la mi-
se en commun de " connaissances " " d'activités " 
mais non de biens. Le patrimoine qu’elle peut acqué-
rir est beaucoup plus limité que celui du syndicat. 

Il est vrai qu’elle offre d'autre part plus 
de garantie de durée que lui . Lorsque une associa-
tion est dormée pour un temps déterminé, les asso-
ciés ne peuvent, comme le feraient des syndiqués, 
se retirer du groupement. Ils ont pu valablement 
s’obliger à y demeurer jusqu'à l’expiration du temps 
prévu ( art. 4, loi I Juillet 1901 ). 

Si très peu de coopératives sans doute adop-
tent, au moment de leur création, le cadre de la 
loi du I Juillet 1901, certains groupements très 
anciens ont conservé leur statut coutumier. Ils ont 
pu, grâce à leur absence de capital éviter bien des 
incertitudes, bien des épreuves fiscales subies par 
les autres coopératives. 

La plupart des groupements qui n’ont pu s'abri-
ter derrière semblable tradition ni accepter le ca-
dre syndical se sont formés en sociétés. 

En principe toutes les formes du contrat de so-
ciétés sont possibles pour abriter une convention 
coopérative. Mais toutes doivent faire l'objet d’un 
réel effort d’adaptation. 

Il y a deux catégories de groupements coopéra-
tifs particulièrement répandues : les sociétés ci-
viles régies par les articles 1832 à 1873 du code 
civil et les sociétés a forme anonymes établies 
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conformement a la loi du 24 Juillet 1867 ( modifies 
par les lois des 1 Août 1893, 9 Juillet 1902, 16 
Novembre 1903, 31 Mars 1927, 1 Mai 1930, 13 Novembre 
1933 ). 

Sociétés coopé-
ratives à for-
me civile. 

On ne peut naturellement songer a décrire ici 
le mécanisme de ces deux régimes. On indiquera seu-
lement que la société civile à l’avantage d’être 
constituée dans des conditions simples, peu coûteuse, 
que son choix représente un accord complet entre les 
cadres de l’organisation et la nature profonde des 
réalités qui s’y trouvent comprises. L’équivoque sera 
rendue plus difficile au sujet du caractère civil 
des opérations agricoles. Les difficiltés actuelles 
que connaissent les coopératives agricoles souli-
gnent l'intérêt de ce point. 

Mais la société civile oblige ses membres à 
subir, sur leur biens personnels, la responsabili-
té des dettes contractées régulièrement par elle. 
Cette obligation peut faire reculer certains agri-
culteurs. Il convient d’ajouter que la responsabili-
té n'est pas solidaire ( comme dans les sociétés 
commerciales à responsabilité illimitée ). La char-
ge des dettes sociales se répartit également entre 
tous les associés, sauf clause contraire. Si une 
coopérative civile a par exemple 100 membres, cha-
cun d’eux ne pourra en principe être tenu qu’à con-
currence d'un centième des dettes de la société. 
Cette extrême division du risque, le cadre très net-
tement limité des opérations coopératives expli-
quent qu’un très grand nombre d’agriculteurs n’aient 
pas été arrêtés par la responsabilité personnelle. 

Sociétés coo-
pératives à 
forme anonyme. 

Il y a cependant des sociétés coopératives 
agricoles qui font appel aux dispositions de la loi 
de 1867. La forme commerciale donnée à une société 
laisse sans doute intact le caractère des opérations 
accomplies par elle. Cependant il est des circonstan-
ces dans lesquelles la forme emporte le fond. Au 
moment ou une partie du monde commercial accuse avec 
véhémence les coopératives agricoles d’empiètement, 
il peut être dangereux de paraître justifier, même 
en la forme, semblable prétention. 

En regard de ces inconvénients, le recours à 
la forme anonyme a l’avantage de limiter la respon-
sabilité de chaque adhérent à son apport. Les créan-
ciers de la société anonyme n’ont pas de recours 
sur le patrimoine personnel des associés. 

Le mécanisme juridique de la loi de 1867 a été 
d'ailleurs, dans une certaine mesure, adapté aux 
fins de la coopération. 

Les coopératives sont essentiellement, en effet. 
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des collectivités à capital et à personnel varia-
bles . 

variabilité 
du personnel 
et du capital. Leur composition doit pouvoir se renouveler. 

C’est là une affinité entre la coopérative et le 
syndicat. La coopérative a largement la faculté de 
réunir des adhésions nouvelles qui s’accompagnent 
d’apports à titre accessoire ( car ainsi qu’on le 
verra plus à fond, essentiellement accessoire est 
le rôle dévolu au capital en coopération ). 

L’oeuvre de renouvellement doit pouvoir aussi 
s’accomplir par la séparation de la coopérative d' 
avec certains de ses membres qui, pour des raisons 
diverses, ne peuvent utilement poursuivre leur par-
ticipation à l’oeuvre commune. 

Libre démis-
sion des adhé-
rents. 

La démission est, en principe, librement pra-
tiquée dans les coopératives; le membre démission-
naire reprend sa part de capital. La démission peut 
s'expliquer soit par un désaccord soit, plu simple-
ment par telle éventualité qui met l’ancien coopé-
rateur hors d’état de concourir désormais à la tâ-
che collective. 

La démission n’est cependant pas aussi arbi-
traire, aussi incoercible dans ses manifestations 
qu’à l’égard du syndicat. Ainsi les démissions ne 
peuvent réduire le capital au dessous d’un dixième 
du chiffre statutairement prévu. Les statuts eux-
mêmes peuvent stipuler que les démissions seront 
suspendues dans leur effet au moment ou le capital 
social sera déduit même dans une mesure plus fai-
ble que celle prévue par le législateur. On ne 
fera que mentionner certains clauses statutaires 
qui tendent à pénaliser les démissions, en les sou-
mettant à des conditions pécuniaires extrêmement 
dures. 

Exclusions 
prononcées par 
l’assemblée 
générale. 

D’autre part, un coopérateur peut être exclu 
de la société par une assemblée générale extraor-
dinaire statuant à la majorité prévue pour la mo-
dification des statuts ( art. 52 loi 24 Juillet 
1867). 

Les coopérateurs démissionnaires ou exclus 
demeurent, pendant cinq ans, tenus de toutes les 
obligations existant au moment de leur retraite. 

Après avoir mentionné les cadres généraux 
dans lesquels entrent les conventions coopérative 
il faut indiquer ce qu’elles leur impriment de 
vraiment spécifique. 

Rôle accessoire 
du capital en 
coopération. 

On dit parfois que la société ordinaire groupe 
des capitaux tandis que la coopérative est une réu-
nion de personnes. 

Cette distinction ne peut pas être prise à 
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lettre mis elle indique avec force l’orientation 
caractéristique de chacun des groupements dont il 
s'agit. 

Dans la société ordinaire, l’apport est au 
premier plan. C’est lui qui fixe, sauf clause con-
traire, la part dans les profits. Etant donné, par 
exemple, que le capital représente mille, l’associé 
qui apporte cent aura droit à un dixième des profits. 
Quant à l’activité elle est envisagée sous un an-
gle impersonnel. L’associé dans une mesure plus ou 
moins large selon la nature du pacte intervenu, s’ 
occupe de la direction de l’affaire commune mais 
son rôle est en somme interprété comme se rattachant 
à la surveillence de ses capitaux. On ne distingue 
pas, au point de vue de la répartition des gains 
commis, entre les mérites respectifs des activités. 
Le fondement de toutes les répartitions futures 
est essentiellement rétrospectif. Il se trouve dans 
l’état des apports initiaux de chaque associé. 

Si le groupement coopératif à un capital ( ce 
qui est une.nécessité juridique lorsqu’il a adopté 
le cadre de la société ), on ne saurait oublier que 
le capital est l’accessoir. L’intuitus personne 
demeure prépondérant. La libre démission, l’exclu-
sion possible du coopérateur sont déjà des témoigna-
ges de cette dépendance; il y en d’autres. 

Nature propre 
de l’intérêt 
coopératif. 

Si on a parfois contesté, que la coopérative 
put être une société c’est parce qu’il est apparu 
que la notion d’intérêt, de gain coopératif est 
toute différente de celle poursuivie par une société 
ordinaire. 

Une société ordinaire se propose une entrepri-
se c’est-à-dire pratiquement la poursuite d’un gain 
par la vente rémunératrice de certains services à 
autrui. 

La coopérative n’a en vue que de servir ses 
propres membres. 

Pour les coopérateurs le gain doit résulter, 
d’un moindre coût. Ses bases de détermination sont 
essentiellement prospectives, vivantes. 

Pour que ce programme ne soit pas réduit à 
une simple apparence, les statuts doivent renfer-
mer un certain nombre de clauses qui vont être é-
numérées . 

On entend souvent dire que la coopération 
agricole attend encore son statut juridique et son 
statut fiscal. 

C’est seulement lorsque nous aurons parcouru. 

« Les Cours de Droit» 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 
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dans ses principals manifestations l’expérience 
coopérative que nous pourrons examiner les difficul-
tés pendantes à cet égard. 

Il n’y a pas de statut juridique de la coopé-
rative agricole : cela signifie non seulement que 
les agriculteurs peuvent se réclamer d’une manière 
assez large de la libre convention, mais aussi que 
les limites entre leurs propres groupements et ceux 
qui pourraient en usurper le titre, ne sont pas dé-
gagées encore avec asses de netteté et d’énergie. 

nécessité d’un 
statut spécial. 

La loi du 5 Août 1920 art. 23 détermine les 
exigences auxquelles doivent répondre les sociétés 
qui bénéficient des avances du crédit agricole. 

Là se bornent ses sanctions directes. 
Les sociétés qui se suffisent à elles-memes 

( il y en a, on le sait, un assez grand nombre ) 
peuvent, en principe, établir librement leurs sta-
tuts. Sans doute ne saurait-il être question d’une 
liberté illimitée. Les fausses coopératives, si 
elles ne sont pas toujours aisément décelables ne 
laissent pas, quand leur caractère irrégulier, frau-
duleux est nettement établi d’encourir des sanctions 
civiles ou. pénales selon les cas. 

Il y a certains exemples particulièrement évi-
dents. Un groupement commercial qui, usurpant le 
nom de coopérative agricole, aurait induit ses a-
cheteurs en erreur à la fois sur sa propre qualité 
et sur l’origine de ses produits serait poursuiva-
ble, dans des conditions d’ailleurs assez diverses, 
selon le caractère des manoeuvres employées. 

Force obligatoi-
re limitée de 
la loi du 5 
Août 1920 -

Mais, à coté d’especes aussi nettes il en est 
d’autres qui peuvent laisser place à de graves in-
certitudes. Tant que - à l’égal de la propriété 
d’un titre, d’une origine -, le droit à la dénomi-
nation de coopérative agricole ne sera pas réglemen-
té, il pourra paraître excessif de condamner comme 
fausse coopérative une société qui aura pris ce 
titre sans s’être tout à fait exactement conformée 
à l’intégralité des dispositions de la loi de 1920, 
dont a vu le but et la portée exacte. 

Ces réserves faites, on doit énumérer les ar-
ticles essentiels de ce statut coopératif, d’avant 
la lettre en quelque sorte, établi pour régler les 
rapports des groupements agricoles avec la Caisse 
nationale de crédit agricole. 

Prescriptions 
de la loi du 
5 Août 1920. 

La première obligation est relative a la natu-
re même des droits reconnus du capital. 

L’article 23 de la loi du 5 Août 1920 interdit 
que le capital des coopératives soit constitué par 
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Droits limités 
des porteurs 
de parts 

actions. " Il doit etre forme par les sociétaires 
au moyen de parts souscrites pur chacun d’eux 

La part est un titre qui ne doit être confondu 
ni avec l’action ni l’obligation. 

Elle est le témoignage d’un apport d’associé. 
Le capital que représentent les parts est donc sou-
mis à tous les risques susceptibles d’atteindre la 
société. Si c’est la forme anonyme qui a été adoptée, 
le capital social répond seul des engagements col-
lectifs, Si la société est établie sous forme civile, 
la responsabilité personnelle des sociétaires se 
trouve, dans les limites indiquées plus haut, enga-
gées elle aussi. 

Mais, si le coopérateur risque ( dans l’hypothè-
se la plus favorable, celle de la société à responsa-
bilité limitée ) de voir son apport disparaître au 
cas de mauvaise fortune collective, il n’a pas les 
perspectives de gains ouverts normalement à un as-
socié. 

" Aucun dividende n’est attribué au capital " 
( Article 23-2°,loi du 5 Août 1920 ) . Le législa-
teur limite les droits du porteur de parts au paie-
ment annuel d’un intérêt qui ne peut dépasser 6 %. 

Le coopérateur cumule donc l’insécurité de l’ 
actionnaire et les perspectives de revenu limité 
propres à l’obligataire. 

On dit parfois que dans une coopérative les 
bénéfices n’appartiennent pas au capital. Il serait 
plus exact de dire que la coopérative ne doit pus 
réaliser de bénéfices. 

Ce n'est pas seulement dans leur revenu mais 
dans leur valeur en capital que les parts de coo-
pératives sont sévèrement réglementées. L’apporteur 
de part ne pourra se voir rembourser, soit à l’ex-
piration de lu société soit avant ( si l’état de la 
trésorerie le permet ) qu’une somme au maximum éga-
le à celle qu’il a versée ( article 23 - I°, 5. Août 
1920 

Même en se soumettant à ces exigences si ri-
goureuses les capitaux ne peuvent être apportés du 
dehors. Les parts sont exclusivement réservées à 
des agriculteurs. Pour assurer l’application de cet-
te règle, le législateur exige que les parts demeu-
rent nominatives. 

Ces obligations sévères du désintéressement 
imposées au capital ne sont qu’un écho de la dis-
cipline que le groupement doit lui-même observer. 

Mission désin-
téressée du 
groupement 
coopératif. 

La coopérative doit travailler exclusivement 
pour ses adhérents : ainsi une société de production, 
de transformation, de vente, ne doit s’occuper que 
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des produits des exploitation des associés ( arti-
cle 22 - I° ). 

Elle doit, d’autre part, rendre gratuitement, 
c’est-à-dire sans bénéfice, les services entrant 
dans sa fonction. L’article 7 de la loi du 5 Août 
1920 le rappelle expressément au sujet des coopé-
ratives d’achat. La même règle impérative s’appli-
que à tous les groupements qui veulent se réclamer 
de la loi sur lé crédit agricole. 

La société coopérative ignore les bénéfices; 
elle ne peut avoir que des excédents, qui ne demeu-
reront pas dans sa caisse. 

Bases de ré-
partition des 
excédents. 

Des recettes brutes qu’elle perçoit, elle dé-
duit l’ensemble des frais ( énumérés à l’article 23 
2° de la loi du 5 Août 1920 ) L’excédent des recet-
tes brutes sur les frais, c’est-à-dire en somme sur 
les dépenses nécessaires au maintien strict de la 
vie sociale, sont comme un dépôt aux mains des ad-
ministrateurs de la coopérative. 

Ils ne peuvent les répartir entre les coopéra-
teurs que proportionnellement aux opérations faites 
par eux avec la coopérative ou, plus exactement, 
faites pour leur compte par la coopérative, manda-
taire gratuit. 

Ainsi lorsqu’une coopérative d’achat aura, avec 
le produit des recettes brutes - ( prix perçus par 
elle de ses adhérents ) payé tous ses frais, l’excé-
dent ( que l’on appelle parfois " trop perçu " ) se-
ra réparti entre les adhérents proportionnellement 
à l’importance des achats qu’ils auront conclus. 

Lorsqu’une coopérative de vente aura, sur le 
produit brut des opérations faites pour le compte 
de ses adhérents, prélevé ses frais, l’excédent 
reviendra aux coopérateurs proportionnellement à la 
valeur propre de leurs parts de récolte. 

La question des 
réserves. 

Sans doute l’application de ces principes ne 
va-t-elle pas sans susciter, dans certaines circons-
tances, des problèmes de limites assez ardus. La 
question des réserves est parfois extrêmement délica-
te. On reprochera à telles coopératives d’avoir 
exagéré les réserves, de s’être constitué, sous ce 
prétexte, un supplément de patrimoine. 

Parfois, pour éviter ce reproche, les coopéra-
tives fixent la part revenant à chacun dans les 
réserves proportionnellement aux opérations faites 
jusque là avec la société. 

Certains statuts de sociétés vont jusqu’à pren-
dre les règles de répartition de l’article 23 de la 
loi du 5 Août 1920 comme bases de la répartition 
de l'actif quand la société cessera d’exister. 
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L’actif net ( toutes charges acquittées y compris 
le remboursement du capital au pair ) doit alors 
être attribué aux coopérateurs proportionnellement 
aux opérations faites pour leur compte pendant tou-
te la durée de la société. 

Plus fréquemment, à la vérité, les statuts af-
fectent l’actif social, au cas de dissolution, à un 
but d’intérêt collectif. L’actif net ( tel qu’il a 
été défini plus haut ) sera attribué à une oeuvre 
d’intérêt public agricole, autant que possible ana-
logue à celle actuellement poursuivie. La pérennité 
réelle de cette oeuvre est alors garantie autant que 
faire se peut. 

A travers.ces variantes, extrêmement diverses 
dans les pratiques, une seule obligation impérative 
s’impose : la part de capital ne doit pas dans l’a-
venir retrouver, sous forme de plus-value, ce qu'il 
lui est interdit de recevoir sous forme de dividen-
de annuel. 

Administration 
gratuité. 

Au meme titre que le dividende, le groupement 
coopératif s’interdit la rémunération des adminis-
trateurs. 

Les coopératives doivent être administrées gra-
tuitement; entre le personnel salarié et les admi-
nistrateurs une distinction très nette s’impose. 

La notion même de profit étant étrangère aux 
groupements coopératifs, les rémunérations d’admi-
nistrateurs sont nécessairement exclues, comme le 
dividende. 

La loi du 5 Août 1920 détermine ainsi, dans 
une certaine mesure, le statut juridique des coopé-
ratives agricoles et ne même temps aussi d’autres 
groupements dont les buts s’apparentent dans quel-
que mesure aux leurs : associations syndicales ayant 
un objet exclusivement agricole, - assosiations d' 
intérêt agricole ayant pour objet de pourvoir les 
agriculteurs soit de leur outillage soit de travaux 
d’intérêt collectif compris dans une énumération 
très large, non limitative ( loi du 5 Août 1920, 
article 22 - 4° ). 

Mais, ainsi qu’on l’a vu, il s’agit seulement 
de déterminer les titres de ces groupements aux 
avances du crédit agricole. Dès que d’autres inté-
rêts sont en jeu, les indications de la loi du 5 
Août 1920 n’ont plus le même caractère impératif. 

Indications 
l’origine 

fiscal. 

On avait pu, dans une certaine mesure, se re-
présenter la loi du 5 Août 1920 comme esquissant 
aussi un statut fiscal de la coopération. L’article 
32 de cette loi qui assimile, au point de vue de 
l’exilération de l'impôt sur la propriété. bâtie, 
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les batiments des collectivites enumérées plus haut 
à ceux des agriculteurs a longtemps paru de nature 
à garantir, en quelque sorte, par a fortiori ces 
sociétés contre l’assujettissement aux impôts conmen-
ciaux 

Une sécurité qu’on avait pu croire complète se 
trouve atteinte aujourd’hui. 

Quand on envisage les principaux problèmes d'a-
venir qui se posent pour la coopération, on verra 
l’urgence qu’il y aurait pour elle à obtenir un ré-
gime fiscal s’inspirant de sa véritable nature et de 
services dont on va maintenant donner un aperçu. 

Principales 
réalisations 
coopératives 

Nous avons déjà noté l’extrême diversité du 
mouvement coopératif en agriculture.Groupements orien-
tés vers l’achat ou ( d’une façon plus ou moins di-
recte ) vers la vente s'y trouvent les uns et les 
autres, très fortement représentés. 

Telles agglomérations syndicales particulière-
ment puissantes établissent entre leurs membres tout 
un réseau d’organismes d’achat, de transformation 
de vente, de crédit. Les achats en commun s'échelon-
nent par une gradation insensible, du domaine pro-
fessionnel au domaine personnel, de la production à 
la consommation. 

C’est l’unité coopérative réalisée dans le do-
maine du concret. 

Coopératives 
d’achat. 

Les cooperatives agricoles d’achat ou d'appro-
visionnement se distinguent mal quelquefois, dans 
la pratique, de certains syndicats agricoles. 

Nous ne reviendrons pas sur les difficultés 
que suscita la prétention émise par certains syndi-
cats de se substituer à des coopératives. 

Dans la législation actuelle le principe de dis-
crimination est très net. 

Le syndicat groupe des commandes, prête son con-
cours à ses adhérents pour en assurer l’exécution 
loyal, rapide. Il ne doit pas lui-même, prendre po-
sition d’acheteur. Le législateur no veut pas qu’il 
puisse y avoir répartition de ristournes entre ses 
adhérents. Le procédé courant, indispensable à l'é-
quilibre d’une opération qui consiste à percevoir 
un prix supérieur au prix de revient ( et sensible-
ment égal à celui pratiqué par le commerce ) puis, 
tous frais payés et comptesfaits, à restituer aux 
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adhérents le trop perçu est interdit au syndicat 
( code du travail liv. III tit. I ch. II art. 16 ). 

Les coopératives agricoles ont souvent le ca-
ractère d’oeuvres filiales à l’égard des syndicats. 
Certaines grandes unions syndicales, notamment, ont 
constitué entre leurs membres des groupements d’a-
chats très importants. 

Il y a quelques années, le chiffre d’affaires 
total des organismes agricoles d’achat était estimé 
à plus de 800 millions par an. 

De l’achat professionnel à l’achat général, les 
syndicats eux-mêmes avaient parfois oublié la dis-
tinction qui leur est rappelé par l’art. 16 du code 
du travail ( liv. III tit. I et ch. II 

consommation 
professionnel-
le et consom-
ation person-
nelle. 

Les coopératives se croient de moins en moins 
obligées de laisser hors de leur champ d’activité 
l’approvisionnement personnel de leurs membres. 

Bien des raisons pratiques expliquent cette ac-
tivité variée. La limite entre l’achat profession-
nel et l’achat personnel est parfois peu saisissa-
ble. Il est naturel d’autre part que le lien créé 
par la solidarité professionnelle se borne par ses 
effets aux seuls actes de la profession. 

Si on considère les conditions actuelles du mi-
lieu, on peut trouver périlleuse cette tendance en-
cyclopédique accusée par certains groupements d’a-
chat. 

Le glissement vers la pratique commerciale est 
d’autant plus à redouter que les limites techniques 
de la profession ne jouent plus leur rôle habituel 
de défense. 

En rapprochant leur sort de celui des coopéra-
tives de consommation, certains groupements agrico-
les d’achat ont, dans le débat fiscal actuellement 
ouvert, rendu leur défense particulièrement diffi-
cile . 

La dispersion de leurs efforts semble se justi-
fier d’autant moins que leur mission caractéristique 
celle de l’équipement, de l’approvisionnement agri-
coles proprement dits présente un intérêt considéra-
ble et comporte de très larges possibilités de déve-
loppement . 

coopératives 
Réduction, 
transforma-
tion et de ven-

A la différence des groupements d’achat, les so-
ciétés résolument orientées vers la production, la 
transformation ou la vente trouvent dans leur cadre 
même, la garantie de leur spécialisation profession-
nelle . 

Il convient d’ailleurs de dissiper sur le carac-
tère de ces sociétés toute équivoque en rappelant le 
caractère individuel ou plus exactement familial de 
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l’exploitation agricole. 
Les coopératives de production n'ont aucun rôle 

appréciable dans ce qui est la tache principale de 
l’agriculteur. 

C’est pour la défense de l'exploitation indi-
viduelle que leur concours intervient. 

Il s’agit donc, en réalité, de transformation 
et de vente. Les coopératives de transformations 
sont d’ailleurs beaucoup plus nombreuses, plus puis-
sament organisées et aussi d’une efficacité beaucoup 
plus éprouvée que les organismes de vente. Souvent 
d’ailleurs, la vente en commun des produits inter-
vient comme une suite des opérations transformatri-
ces. 

On peut donc se représenter l’effort le plus 
important le plus précieux de la coopération agrico-
le comme un vaste essai de renouvellement de l’in-
dustrie rurale. 

Il se développe dans les domaines les plus di-
vers : 

L’effort coo-
pératif et la 
production 
laitière. 

La production laitière a toujours été un ter-
rain propice à l’effort coopératif. 

Parmi les sociétés fruitières répandues ( au 
nombre de 1400 environ ) dans l’Est, certaines ont 
conservé une constitution coutumière qui est le té-
moignage de leur long passé. 

L’organisation coopérative de la laiterie a 
pu être donnée comme modèle au monde agricole. 

A concurrence de 14 % le lait produit en Fran-
ce est soit directement, soit sous forme de beurre 
ou de fromage vendu, par les soociétés coopérati-
ves . 

Dans certaines régions l’action des groupements 
coopératifs s'exerce sur une partie très importante 
de la production : 61 % dans le Doubs, 81 % dans 
la Haute Savoie,92 % dans les Deux Sèvres et la 
Charente Inférieure, 93 % dans le Jura. 

Extrêmement diverses sont les applications de 
l’idée coopérative. Ainsi de très fortes organisa-
tions s’occupent de la vente du lait ( dans la ré-
gion de Paris notamment ). 

La production de beurre contrôlée par l'Asso-
ciation centrale des laiteries coopératives des 
Charentes et du Poitou a en 1932, atteint 7.800.000 
kilogrammes. Pendant cette même année l'Unions coo-
pérative des caséineries des Charentes et du Poitou 
a produit 2.166.000 kilogrammes de caséine. 

Résultats obte-
nus dans les 
Charentes et on 
Poitou, 

Les laiteries cooperatives des Charentes et 
du Poitou ont utilisé, toutes les ressources actuel-
les de la technique. L’école fondée, par elles à 
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Surgères est un centre réputé de recherches et de 
perfectionnement. Un contrôle très attentif est exer-
cé sur la qualité des marchandises livrées par les 
agriculteurs. La réputation qui s'attache à ces pro-
duits leur a permis de trouver un débouché assuré 
sur de grands marchés de consommation. 

L'exemple des Charentes et du Poitou est inté-
ressant à bien des titres. Une partie de l’ancien 
vignoble charentais détruit jadis par le phylloxéra 
a pu être définitivement remplacée par des prairies. 
Les agriculteurs de ce pays ont résolu, non sans 
efforts et sans luttes, le problème toujours redou-
table de l’emploi de remplacement. 

On a pu rapprocher, dans une certaine mesure, 
l'oeuvre qui vient d’être rapidement retracée de 
celle accomplie dans l’agriculture danoise, basée 
encore plus que la notre sur l'exploitation paysan-
ne et si hardiment, si heureusement transformée par 
la coopération et l’enseignement professionnel. 

Les producteurs 
de céréales. 

Les producteurs de céréales ont, depuis long-
temps déjà, recours à la coopération. 

Leurs réalisations ne sauraient être comparées 
en hardiesse, à celles tentées dans d’autres pays. 

En 1932, la Caisse nationale de crédit agrico-
le a consenti des avances à dix coopératives de 
stockage et de vente de céréales à six coopératives 
de meunerie. 

A certaines phases de l’évolution de la politi-
que interventionniste actuelle, les coopératives 
ont eu un rôle essentiel à remplir. 

L'union des producteurs pour la discipline de 
la production et de l'offre est plus que jamais in-
dispensable. Sans elle, les mesures de production 
proprement dites risqueraient d’être plus décevan-
tes qu’utiles. 

Les meuneries sont au nombre de 80 environ, 
surtout répandues dans le Gers ( où il faut signa-
ler notamment la coopérative de Condom ), l'Ain, 
l’Isère, l’Aube, la Charente, le Lot-et-Garonne, 
l’Indre-et-Loire. 

meuneries et 
boulangeries 
coopératives. 

A la meunerie est quelquefois jointe une bou-
langerie : en échange d’une certaine quantité de 
blé le producteur reçoit le pain nécessaire à sa 
consommation. 

La boulangerie coopérative agricole reconsti-
tue en quelque sorte l’ancienne économie familiale, 
marque cette attirance vers l’économie en nature 
que l'on a assez souvent considéré comme une carac-
téristique du régime coopératif. 

“ Les Cours de Droit" 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 



Etant donné d’ailleurs la multiplicité des cas 
dans lesquels l'agriculteur est amené à consommer 
ses produits, il est en somme assez peu de coopéra-
tives de transformations qui n’aient dans une cer-
taine mesure, à remplir un rôle analogue à celui de 
la meunerie- boulangerie. 

Consommateur ou producteur l’exploitant rural 
a sauvegardé son ancienne indépendance en s’adaptant 
à des exigences techniques nouvelles. 

Applications 
diverses. 

On ne fera qu’indiquer le rôle de la coopératif 
dans la culture de la betterave ( sous la double for-
me de sucreries et de distilleries ), dans la pro-
duction de l’huile, du cidre, de la résine, des es-
sences de fleurs. Il s’agit d’un domaine qui s’étend 
et se diversifie tous les jours. 

La coopération 
en viticulture. 

On décrira seulement avec quelque détail l’ac-
tivité coopérative qui s'est manifestée en viticul-
ture ; elle à pris une place très importante dans no-
tre pays. 

L’examen des problèmes auxquels il lui faut 
faire face permettra de donner une application vi-
vante aux principes généraux qui ont été énoncés. 

Il y a, en viticulture, des caves et des dis-
tilleries coopératives. 

Aperçu statis-
tique . 

Au 31 Décembre 1931, les avances du Crédit a-
gricole aux caves et aux distilleries coopératives 
vinicoles s’élevaient ( depuis la loi du 29 Décem-
bre 1906 ) à 936. 

On a déjà vu le double redressement qu’impo-
sent les indications de ce genre. Il y a quelques 
doubles emplois, par suite de la dualité ou de la 
pluralité des avances faites à certains groupements. 
D’autre part les coopératives, assez nombreuses, 
qui n’ont point fait appel aux avances du crédit 
agricole se trouvent omises. 

En 1932 déduction faite des doubles emplois, 
les caves coopératives ayant depuis la loi du 29 
Décembre 1906 reçu des avances étaient au nombre 
de 521. On ne saurait considérer que l'unanimité 
des caves existantes ait eu recours au crédit agri-
cole. Parmi les distilleries ( plus nombreuses que 
les caves dans certaines régions ) beaucoup se son 
constituées par les seules ressources de leurs ad-
hérents . 
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Origines. 
Si la viticulture française devait mettre sur 

pied l’un des ensembles coopératifs les plus solide-
ment organisés que connaisse le monde agricole, il 
faut reconnaître qu’elle avait été, largement devan-
cée dans d’autres pays. On se rappellera seulement 
à cet égard l’effort que surent réaliser les viticul-
teurs rhénans pour défendre grâce à la cave coopéra-
tive, l’intégrité et la valeur de leurs produits. 

Comme un très grand nombre d’institutions socia-
les, la coopération en viticulture a eu pour stimu-
lant direct le malaise économique. 

Caves coopéra-
tives . 

C’est pendant la crise qui éprouva si profondé-
ment la viticulture française de 1899 à 1910 que l’on 
vit apparaître les premières caves de vinification 
en commun. 

Il y eut d’abord deux foyers coopératifs prin-
cipaux ; l’un dans l’Hérault, l’autre dans le Var. 
Le mouvement a été en se répandant ensuite de plus 
en plus dans l’ensemble du vignoble français. 

A l’heure actuelle l’organisation des caves coo-
pératives tend, comme celle des syndicats, à se coo-
donner en unions régionales. Les groupements régio-
naux eux-mêmes aspirent à unifier leurs vues, leurs 
moyens d’action, dans des organismes nationaux. 

Les seules difficultés fiscales actuelles auraient 
suffi à expliquer cette ambition. 

Rôle dévolu à 
leurs unions. 

On ne saurait d’ailleurs comparer le rôle des 
organismes de coordination dans le monde coopératif 
à ce qu’il est dans le monde syndical. 

L’union de syndicats est véritablement, surtout 
depuis la législation nouvelle, un super syndicat, 
l'union de coopératives est purement et simplement 
une association. Elle n’accomplit point elle-même de 
tâche coopérative. Sans doute n’est-il pas interdit 
de se la représenter dans l’avenir comme jouant un 
rôle actif dans le perfectionnement, dans le placement 
des produits, mais il s’agit là de perspectives enco-
re assez lointaines. 

Parmi les unions régionales les plus importantes 
on cite la Confédération générale des Caves coopéra-
tives qui groupe 153 caves dans l’Hérault, le Gard, 
les Pyrénnées Orientales, l’Aude, Vaucluse, l’Ardè-
che, les Bouches-du-Rhône ), la Fédération de la Co-
te d’Or qui groupe 15 .caves, la Fédération maconnaise 
qui en rénuit 25. 

Utilité de la 
Unification 

commun. 

La cave coopérative permet de résoudre sur un 
terrain particulièrement difficile une antinomie é-
conomique aux répercussions innombrables. 

Une technique aussi exigeante dans ses moyens 
d’action que perfectionnée dans ses résultats paraît 
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militer contre les méthodes traditionnelles et impo-
ser la concentration intense de toutes les opérations 
qui relèvent de l’oenologie. D’autre part on sait 
quel est l’état de diffusion extrême de la propriété 
paysanne plus particulièrement dans les régions vi-
ticoles et quels efforts sont réalisés pour la ré-
pandre encore davantage. 

On a parfois soutenu que c’étaient là deux ten-
dances difficilement conciliables, sinon tout à fait 
contradictoires. 

Vivifier l’exploitation paysanne par la concen-
tration technique, venir en aide à ceux des vigne-
rons qui se trouvaient les plus démunis de moyens de 
logement, d’outillage, transformer par un vigoureux 
effort de solidarité ces désemparés en privilégiés: 
tel est le problème qui s’achemine de plus en plus 
vers sa solution, à mesure que les caves coopérati-
ves se multiplient. 

C’est tout d’abord dans les agglomérations du 
midi viticole les plus surchargées de vins non logés 
ou mal logés que l’effort coopératif s’est surtout 
affirmé. 

L’influence du syndicalisme sur la coopération 
s’y est manifestée d’une manière évidente. On a déjà, 
a diverses reprises, indiqué avec qu’elle vigueur 
le syndicalisme s'est, à partir de 1907, organisé 
dans les départements viticoles du midi. 

Déjà très fortement accusé avant 1914, l’effort 
coopératif s'est développé après la guerre, malgré 
l'importance d’une charge financière que, même at-
ténuée par les avances du crédit agricole et les 
subventions du génie rural, ne laissait pas d’être 
lourde pour les viticulteurs. 

Diversité d’or-
ganisations. 

L’organisation des caves coopératives est loin 
d’être uniforme. Toit en respectant certains princi-
pes généraux, leurs statuts ont dû s'adapter aux ten-
dances régionales, aux conditions matérielles de la 
production. 

On peut les ramener à deux types essentiels : 
l’un surtout développé dans les coopératives des 
quatre grands départements viticoles du midi , l’au-
tre qui a trouvé dans le Var, ses principales réa-
lisations . 

Selon la première formule, les caves sont, ex-
clusivement des organismes de vinification, elles 
respectent le principe de la vente libre des récol-
tes par les adhérents. 

Coopératives 
à vente libre. 

L’autre formule soumet la transformation et la 
vente à une même discipline. 

La coopérative de pure transformation est un 
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compromis ingénieux, peut-être transitoire, indispen-
sable dans bien des cas entre les nécessités de la 
concentration technique et le sentiment individuel. 

Fonction carac-
téristique de 
la cave. 

A des vignerons dont beaucoup étaient autrefois 
dépourvus d’installation ou réduits à des installa-
tions vraiment misérables, voués à ces ventes hâti-
ves, à vil prix où s’étaient spécialisés certains in-
termédiaires, la coopération donne des chais, où se 
trouvent réunies toutes les ressources mécaniques, 
chimiques nécessaires à une vinification irréprocha-
ble, de larges et sures ressources de logement. En 
retour de cette accumulation de garanties elle a pu 
réaliser un véritable prodige, celui de ne demander 
aucun sacrifice essentiel à leur liberté d’exploi-
tants . 

La cave reçoit des raisins et doit livrer une 
certaine quantité de vin, que le coopérateur pourra 
prendre, à lu date choisie par lui, avec toutefois 
indication d’un terme au delà duquel la cave doit re-
devenir vide pour recevoir la récolte suivante 

L’adhérent remet à la cave une certaine quantité 
de raisins. 

Remise obliga-
toire du pro-
duit par l’ad-
hérent . 

Une première question se pose, diversement réso-
lue par les statuts coopératifs. Il faut compter avec 
certains retours offensifs de l’esprit individualis-
te. La coopérative, qui en vertu des règles impéra-
tives qui la régissent, ne doit pas réaliser de bé-
néfices ni en principe accumuler de réserves au délà 
de ce qui est tout à fait essentiel, se trouve con-
trainte, si elle veut vivre, d’assurer son équilibre 
en évitant de fonctionner a vide, ou avec de trop 
faibles effectifs. 

Son installation qui représente une charge de 
premier établissement répartie entre tous les adhé-
rents est modelée sur des prévisions d’apports qui 
ne doivent pas être trop inégales à son activité 
réelle. 

Les membres d’une coopérative sont donc invités 
à contracter, au sujet de leurs apports de vendange, 
un engagement dont seuls des circonstances de force 
majeure ( à déterminer plus loin ) pourraient les 
exonérer 

Souscription 
proportionnel-
le du capital. 

D’ailleurs, en vertu du principe coopératif, le 
capital doit venir exclusivement des coopérateurs, 
dans la mesure exacte de leur activité, à titre ac-
cessoire. Un viticulteur souscrit donc un certain 
nombre de parts et en même temps indique ce que sera 
l’importance de la récolte apportée ou, plus exacte-
ment, confiée à la cave. 

Les souscriptions peuvent être totales ou par-
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tielles, L'adhésion totale est celle qui a pour ob-
jet l’ensemble de la récolte dans la commune où est 
établie la cave et parfois aussi dans les communes 
voisines. Il y a des organismes coopératifs qui ne 
sont pas purement locaux et comprennent dans leur ac-
tivité tout un groupe de communes. 

La souscription totale est, grâce à la déclara-
tion de récolte, assez nettement déterminable. Selon 
les circonstances, ce sera une souscription totale 
dans le présent seulement ou dans le présent et dans 
l’avenir qui pourra être souscrite. Certaines coopé-
ratives exigent l'adhésion totale, sans restriction. 
Elles redoutent les subterfuges auxquels à parfois 
donné.lieu la possibilité d’une retenue sur la récol-
te, - la partie livrée à la coopérative sera parfois, 
en pareil cas, la moins désirable. 

Dans les caves qui admettent la souscription ... 
partielle, un coopérateur peut limiter à une certaine 
quantité annuelle les vendanges qu'il compte soumet-
tre au régime coopératif. 

Sanctions de 
l'engagement 
coopératif. 

On ne donnera qu’un rapide aperçu des litiges 
suscités par les défaillances de coopérateurs. 

Le refus volontaire d’apport est parfois sanc-
tionné seulement par une amende représentant le sur-
croit de charges générales résultées pour les autres 
coopérateurs, d'opérations effectuées dans un cadre 
devenu trop grand. 

D’autres fois ce sont des sanctions beaucoup 
plus graves qui interviennent. 

Souvent les statuts prévoient comme sanction 
minima l'amende, comme sanction maxima l’exclusion 
avec dommages-intérêts. 

Une question très vivement débattue est celle 
des limites de la force majeure, en matière d’en-
gagement coopératif. 

La force ma-
jeure et les 
engagements 
coopératifs. 

On n'hésite pas à admettre la force majeure 
lorsque la récolte a été diminuée ou détruite. L'in-
terprétation la plus sévère de la loi ne saurait con-
duire à une autre conclusion. C’est sa récolte et 
non un produit acheté du dehors que l’on a promis. 

Mais on a beaucoup discuté sur le point de sa-
voir si l’aliénation totale ou partielle de la pro-
priété ou même le bail à ferme désaisissant le pro-
priétaire de tout droit sur sa récolte pouvait être 
considéré comme donnant lieu également à une exoné-
ration pour force majeure. 

Ce serait évidemment étendre la force majeure 
bien au delà de ce que la loi envisage sous ce ti-
tre . 

Essentiellement volontaire est l’acte par 



on se dessaisit de la disposition de sa récolte. 
A vrai dire la pratique coopérative demeure sur 

ce point assez nuancée. Une vente faite de bonne 
foi par un viticulteur qui, par exemple quitte la 
région sera en général considérée comme impliquant 
au sens statutaire, sinon selon la rigueur de la loi, 
en état de force majeure. 

Aliénations 
frauduleuses 

de 
propriétés. 

Par contre on a fait preuve d’une rigueur lé-
gitime envers des coopérateurs qui sans que rien 
fût réellement changé dans leur situation, avaient 
essayé de réduire leurs engagements par des actes 
frauduleux ( ventes, partages, baux intervenant, par 
exemple, au profit de leurs proches parents ). 

A vrai dire, l’intérêt pratique du débat pour-
rait, à première vue paraître assez limité. Les 
coopérateurs désireux d’échapper à leurs obligations 
peuvent, en principe, démissionner. 

D’autre part, la sanction extrême susceptible 
d’être exercée contre eux est l’exclusion c’est-à-
dire, encore la diminution de la société. 

Mais la démission est soumise à une limite. 
Le capital ne doit pas être, par son effet, ramené 
au-dessus du dixième de son importance antérieure, 
décide impérativement le législateur. Les statuts 
sont souvent beaucoup plus exigeants. Il arrive par-
fois que c’est l’intégralité du capital qui doit 
être garanti et par suite l’effet de toute démission 
suspendu tant que les frais de premier établissement 
ou plus exactement les emprunts qui en ont résulté 
n’ont pas été amortis. 

L’exclusion n’est qu’une faculté pour la coo-
pérative . 

Qu’elle retienne ou qu’elle exclue le socié-
taire défaillant, elle exigera de lui une réparation 
pécuniaire. 

La remise du produit à la coopérative ne sau-
rait avoir pour résultat de lui en transmettre, à 
aucun moment la propriété. 

Sans doute les vendanges apportées de toutes 
parts, traitées par masses considérables vont per-
dre toute individualité. Mais à aucun moment la 
collectivité coopérative n’en deviendra propriétai-
re. C’est un point essentiel qui concerne non seule-
ment les coopératives de transformation à vente 
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libre sais les coopératives pratiquant la vente en 
commun. 

Au regard des groupements vinicoles la disci-
pline fiscale qui régit les boissons a nécessité 
une mise en relief particulièrement vigilante des 
caractères essentiels du service coopératif.. 

Mature exacte 
du service 
coopératif 

Le service rendu par la coopérative de vinifi-
cation à ses membres forme un complexus assez di-
vers : service de façon en ce qui concerne l’acte 
essentiel, la transformation du raisin en vin, -
garde de la marchandise pendant une durée maxima 
qui peut être, au gré du coopérateur abregée,-
mandat aussi, la coopérative étant amenée, ainsi 
qu’on le verra, à conclure certaines opérations ju-
ridiques pour le compte de ses adhérents. 

Au moment où un viticulteur apporte ses rai-
sins à la coopérative, il est crédité d’une certai-
ne quantité de vin dont il pourra disposer à son 
gré dès la vinification terminée. 

Comptes éta-
blis entre la 
société et ses 
adhérents . 

L'établissement du compte ainsi ouvert entre 
la coopérative et chacun de ses membres soulève deux 
questions : celle du rapport à établir entre les 
quantités de raisin apportées et les quantités de 
vin distribuées, - celle de la répartition des 
frais . 

Ces deux questions auraient pu être théorique-
ment considérées comme donnant lieu à deux comptes 
distincts. On aurait remis à chacun l’équivalent 
exact de ce qu’il aurait apporté ; la coopérative 
aurait demandé le remboursement de ses frais à cha-
cun de ses membres proportionnellement à l’impor-
tance de ses produits. 

Cette solution a été écartée. 
Une institution qui veut se répandre très lar-

gement dans les milieux ruraux serait imprudente 
en demandant des redevances pécuniaires relativement 
élevées à des récoltes qui , au terme d’une année 
de culture attendent encore la rémunération d’une 
longue série de travaux et de sacrifices. 

Prélèvement 
de la coopéra-
tive sur le 
produit. 

Pour le remboursement de ses frais la coopé-
rative conservera un point de contact symbolique, 
en quelque sorte, avec l’économie en nature. 

Les coopérateurs feront en nature les avances 
nécessaires à la cave; en d’autres termes le coo-
pérateur ne sera crédité que d’une partie du vin 
que doit produire sa vendange, 

Si par exemple les statuts ou le règlement 
intérieur de la cave stipulent que pour 150 kilo-
grammes de raisin le coopérateur sera crédité d’un 
hectolitre de vin, c’est que la quantité réelle 
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obtenue est supérieure à un hectolitre. 
La différence entre la quantité réellement pro-

duite et celle qui est mise immédiatement à la dis-
position du coopérateur représente la " la part 
de cave ". 

Cette appellation ne signifie pas que la cave 
en devienne propriétaire. Elle lui est seulement con-
fiée , en vertu d’un mandat irrévocable d’ailleurs. 

Le conseil d'administration de la cave vend 
la part de récolte qui lui est ainsi confiée, pré-
lève sur le prix les sommes nécessaires à l’acquit-
tement de tous ses frais et amortissements annuels; 
en fin d’exercice le solde est distribué aux adhé-
rents, proportionnellement " aux opérations faites 
par eux " ( l'art. 23 de la loi du 5 août 1920 ), 
c’est-à-dire à l’importance de leurs apports de 
vendanges. 

Base des ré-
partitions en-
tre coopéra-
teurs . 

On a supposé jusqu’ici que les produits appor-
tés formaient un ensemble homogène. 

Cette hypothèse ne peut constituer qu’une ap-
proximation; les coopératives ont essayé néanmoins, 
dans un intérêt de simplification aisé à comprendre, 
d’en faire la base de leur réglementation, de ne 
s'en éloigner, quand elles étaient obligées de le 
faire, que dans la plus faible mesure possible. 

Equivalences 
qualitatives 
et quantitati-
ves. 

Lorsque les différences qualitatives entre les 
récoltes des adhérents sont d’un ordre de grandeur 
assez faible, on admet qu’elles peuvent être négli-
gées . Certaines compensations viennent en atténuer 
l’importance. Ainsi tels raisins de maturité plus 
complète, de force alcoolique plus élevée compense-
ront par ce surcroît de qualités utiles un rendement 
quantitatif légèrement inférieur à la moyenne. Les 
valeurs finalement produites tendront à s’égaler. 

On ne manque pas de rappeler aussi, en faveur 
de la règle de l’égalité, que la coopération exige 
un certain esprit social, que des comptes trop ri-
goureux entre associés serait une menace de discor-
de sans cesse alimentée par la tendance de chacune 
à s’exagérer la valeur de son produit. La coopéra-
tion marque une victoire sur ce sentiment, il ne 
faut pas qu’elle lui laisse ensuite l’occasion de 
revanches dangereuses. 

Dans la mesure où c’est la règle de l’égalité 
qui prévaut, les bases du compte sont essentielle-
ment simples. L’ensemble du vin obtenu forme une 
masse indivise entre les coopérateurs. 

" Les Cours de Droit ” 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
T 
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A concurrence du contingent qui est immédiate-
ment exigible l’indivision peut cesser au gré de 
chaque intéressé. Quant à la part de cave elle re-
présente un résidu obligatoirement indivis. Seul 
le prix en sera partagé, sur les bases indiquées 
plus haut, après paiement des frais. 

Influence des 
inégalités 
qualitatives 
sur la réparti-
tion. 

L’hypothèse de cette homogénéisation des pro-
duits ne pourra, quels que soient les désirs de sim-
plification, de conciliation qui animent les coopé-
ratives, continuer d’être admise si elle s’éloigne 
trop des données réelles. 

Parfois entre les terrains composant le vigno-
ble d’une même commune il y aura de telles diffé-
rences que les vendanges ne pourront être considé-
rées comme interchangeables. 

Il en résultera d’inévitables complications 
dans le traitement des produits et dans l’établis-
sement des comptes. 

Deux solutions 
possibles. 

Il y a deux ordres de solutions possibles. On 
divise parfois les produits en plusieurs masses 
traitées à part. Chaque coopérateur est crédité d’u-
ne quantité de vin à. prendre sur la masse à laquel-
le se trouvent versés ses produits. 

Cette solution s’imposera lorsque les inégali-
tés constatées entre les produits influeront sur 
leurs possibilités légales d’accès au marché. 

Ainsi il serait nécessaire d’établir, à l’in-
térieur d’une coopérative, un compte distinct pour 
les apporteurs des vendanges dont la puissance al-
coolique serait reconnue inférieure au degré mini-
mum. 

Parfois au contraire, les différences qualita-
tives peuvent être converties en inégalités quan-
titatives. 

Il y aura alors une seule qualité moyenne de 
vin. Celui qui aura apporté une matière première 
de qualité inférieure n’aura droit qu’à une quan-
tité proportionnellement plus faible de ce produit 
moyen. 

Le compte des adhérents étant crédité confor-
mément aux principes énoncés plus haut, la cave 
coopérative, dès la vinification terminée, mettra 
à la disposition de chacun la quantité de vin re-
présentant sa part individuelle. 

Il peut en prendre livraison à son gré; la 
cave s’engage à le lui garder jusqu’à une date ex-
trême ( voisine des vendanges suivantes ). 

La situation des coopérateurs est autrement 
sûre que celle des vignerons demeurés gardiens de 
leurs propres récoltes. 



Répartition des 
risques entre 
les coopéra-
teurs . 

Les risques de perte, d’altération ( qui sont 
loin d’être négligeables ) se trouvent, grâce aux 
ressources techniques de la cave, ramenés à des 
proportions réduite. 

Dans la mesure où ils subsistent, leur charge 
est incorporée aux frais généraux et mutualisée à 
travers l’ensemble des coopérateurs 

Chacun d’eux doit recevoir une certaine quan-
tité de vin loyal et marchand, de qualité moyenne 
pris sur l’ensemble de la cave où, lorsque la cave 
comprend des lots assignés à divers groupes de coo-
pérateurs, dans le lot dont fait partie son apport. 

Il en résulte pour lui des possibilités de ven-
te, de crédit bien plus larges que celles du viti-
culteur isolé. 

On ne peut être surpris que les ventes consen-
ties par des coopérateurs le soient fréquemment à 
un prix qui dépasse celui des ventes purement indi-
viduelle . 

Comme le coopérateur lui-même, l’acheteur est 
exonéré des risques d’altération; il est certain de 
recevoir la quantité de vin répondant aux énoncia-
tions de son contrat, ce vin étant prélevé sur l’en-
semble de celui que détient la coopérative. 

Concours appor-
té par la cave 
aux ventes li-
tres. 

Une autre raison explique le sort relativement 
favorable réservé aux coopérateurs sur le marché 
des vins. La libre vente individuelle ne signifie 
pas que la cave se désintéresse de l’écoulement des 
produits de ses adhérents. 

Elle constitue pour eux un centre d’informa-
tion et de défense. Constamment elle reçoit des 
offres, les transmet à ses adhérents. Elle devient 
assez souvent leur intermédiaire auprès de l’ache-
teur, veille sur la rédaction du contrat, sur son 
exécution. 

Bien des fois elle est amenée à assurer l’exé-
cution de contrats qui intéressent plusieurs de ses 
adhérents; une même quantité de vin, standarisée 
grâce à la vinification en commun, est traitée 
pour le compte de plusieurs viticulteurs. 

Entre autres avantages il en résulte, pour eux 
celui de pouvoir diviser à leur gré la vente de 
leurs récoltes. Il ne saurait y avoir, en présence 
d’un marché aussi instable que celui du vin, réac-
tion de défense plus nécessaire que cette division 
du risque par le fractionnement des ventes. 

Encore plus peut-être que les conditions de 
vente, celles d’accès aux crédits se trouvent trans-
formées par la vinification en commun. 

Une institution dont l’agriculture n’a que 
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très peu profité sous le régime individuel, le war-
rant agricole, trouve un cadre d’application inespé-
ré dans la cave coopérative . 

Accès plus 
large au crédit 

Le warrant agricole a été quelquefois appelé 
une hypothèque mobilière. Il y a en effet entre le 
warrant et l’hypothèque une ressemblance : un créan-
cier obtient sur les récoltes de son débiteur une 
garantie spéciale, sans que ces récoltes cessent 
de demeurer entre les mains de leur propriétaire. 

Alors qu'il faut en général, pour affecter un 
objet mobilier à la garantie d’une créance, recourir 
au contrat de gage, c’est-à-dire déssaisir le débi-
teur de l’objet qui lui appartient et remettre cet 
objet soit au créancier soit à un tiers convenu en-
tre parties, la procédure spéciale du warrant agri-
cole laisse au récoltant la faculté de donner à son 
créancier une garantie mobilière sans déplacer l’ob-
jet sur lequel repose cette garantie , 

Le créancier bénéficiaire du warrant a le droit 
lorsque sa créance est devenue exigible et qu’il N'A 

pu en obtenir paiement, de faire vendre la récolte 
et d'être, par préférence aux créanciers ordinaires, 
payé sur le produit de la vente. 

On comprend aisément les raisons qui expliquent 
cette faculté exceptionnelle laissée au débiteur. 
Le transport des récoltes soit chez le créancier, 
soit dans des locaux convenus placerait très sou-
vent les parties en présence d’une véritable impos-
sibilité. Il n’y a pas, dans le monde agricole, d’ 
équivalent direct des magasins généraux qui, dans 
le commerce constituent le point d’appui du warrant. 

Mais cette règle de commodité ne va pas sans 
exiger du créancier de réels sacrifices de sécurité. 

Le créancier court un double risque : celui 
dépérissement ou d’avarie de la marchandise, - celui 
de détournement. 

Le warrant 
agricole -
ses risques. 

On peut craindre de voir le debiteur vendre 
marchandise et oublier de payer le créancier. A 
la différence de l’hypothèque immobilière, en ef-
fet, cette hypothèque mobilière qu’est le warrant 
en donne pas droit de suite. Si la marchandise est 
vendue, l’acquéreur n'est pas obligé de respecter 
les droits du créancier; il s’est valablement li-
béré aux mains de Sun vendeur. Pour qu’il en fût 
autrement, on devrait démontrer qu’il a connu l’ex-
istence du warrant et s'est, en somme, fait le com-
plice du débiteur infidèle. 

Lors donc que la marchandise a été vendue, le 
créancier non désintéressé se trouve en présence 
de l'anéantissement de sa garantie: il a seulement 
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le droit d’exercer des poursuites correctionnelles 
contre son débiteur. Le détournement par ce dernier 
de l’objet warranté est en effet considéré comme 
un délit analogue à l’abus de confiance. 

Malgré l’appui de cette sanction pénale, le 
warrant est peu pratiqué, tant que l’agriculture 
demeure sous le régime de la transformation et de 
la garde individuelles des récoltes. 

En coopération, les caractères du crédit réel 
se modifient. On peut dire que cette expression mê-
me de crédit réel mobilier devient alors vraiment 
adéquate aux faits. 

Consolidation 
du warrant sous 
le régime coo-
pératif. 

La cave remplit a l’égard du créancier un rôle 
de sauvegarde analogue à celui dévolu au magasin 
général dans la pratique commerciale. 

A partir du moment où la cave coopérative con-
naît l’existence du warrant, elle assure au créan-
cier la conservation de son gage. Les risques d’al-
tération de la marchandise sont, ainsi que nous l' 
avons vu, mutualisés et réduits pour ainsi dire à 
néant. Quant à l’aliénation éventuelle du gage, 
elle ne pourra avoit lieu que contre le paiement 
de la dette. La cuve coopérative, en même temps 
qu’elle protège ses adhérents, assure l’exécution 
loyale des engagements qu’ils ont contractés. 

Une solution élégante est donc donnée à un 
problème qui en dehors du cadre coopératif, pouvait 
être considéré comme à peu près insoluble. 

A un autre point de vue encore, les données du 
crédit se trouvent transformées. On sait que, parmi 
les difficultés qui ont géné le développement du 
crédit agricole, il a fallu compter avec les résis-
tances possibles non seulement des capitaux mais 
aussi des emprunteurs. Le recours au crédit est en-
core envisagé avec inquiétude par beaucoup d’agri-
culteurs. L’intervention de l’organisme coopératif 
rend l’opération plus aisément praticable, la dé-
pouille de ce qu’lie pourrait avoir de périlleux 
dans un cadre purement individuel. Si elle donne 
aux prêteurs une sécurité nouvelle, elle protège 
aussi ses adhérents contre des emprunts dont les 
conditions seraient injustement rigoureuse. D’ail-
leurs, dans la mesure même où l’on consolide les 
garanties du crédit, on éloigne déjà les risques 
d’usure. 

Nous avons examiné jusqu’ici les rapports qui 
s’établissent entre la coopérative et ses adhé-
rents, pendant la période qui sépare la fin de la 
vinification de lu fin de lu campagne vinicole. 
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Limites de du-
rée du logement 
commun. 

Le coopérateur à eu le choix du moment, jusqu'à 
cette date extrême. Il faut que lu cave redevienne 
libre pour la vendange suivante. Si donc le coopéra-
teur n’a point, par lui-même ou par un acheteur, en-
levé à la date fixée par les statuts le vin qui lui 
appartient, il est en général stipulé que la cave 
vendra ce reliquat au mieux, pour le compte de l’as-
socié retardataire. 

C’est en somme un mandat conditionnel de vente 
qui est donné par chaque adhérent à la collectivité 

Cette clause a pu paraître très dure. Plus les 
caves sont amenées à développer leurs ressources, 
plus elles admettent qu’il y soit apporté de tempé-
raments. 

Parfois, lorsque les caves possèdent des res-
sources de logement excédent l’importance d’une ré-
colte moyenne, elles n’imposent pas aux coopérateurs 
l’enlèvement de leur vin à une échéance fixe; elles 
se bornent à exiger d’eux une redevance mensuelle 
pour tout le temps pendant lequel, au delà de la 
fin de la campagne vinicole, ils continueront de bé-
néficier du logement commun. 

Parfois aussi les circonstances amèneront le 
conseil d’administration à adoucir les conditions 
fixées par les statuts. Si par exemple une récolte 
s’annonce comme faible, on pourra se montrer assez 
large pour la conservation des reliquats de la ré-
colte précédente. 

l’apurement définitif des comptes entre la 
coopérative et ses membres a lieu lorsque, la part 
de cave ayant été vendue, le montant des frais ( en 
donnant à ce terme l’acception que nous avons déjà 
indiquée ) se trouve exactement connu. 

Tous frais payés, toutes réserves assurées, 
produit net de la vente de la part de cave doit re-
venir aux. coopérateurs, proportionnellement à leurs 
récoltes respectives . 

Caves imposant 
la vente en 
commun. 

Nous avons maintenant à nous demander comment 
s’établissent les comptes coopératifs dans les ca-
ves qui, au lieu d’admettre le principe de la vente 
libre, pratiquent la vente en commun. 

On pourrait résumer d’un mot le mécanisme de 
leurs opérations en disant que la totalité du pro-
duit sera traitée comme l’est la part de cave dans 
les organismes déjà étudiés. L’entier produit de 
la vinification est vendu; tous frais payés, le pro-
duit des ventes est intégralement réparti entre les 
coopérateurs, proportionnellement aux valeurs 
ils ont apportées sous forme de vendanges. 

Pratiquement les problèmes de trésorerie 
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ront pour les coopératives de transformation et de 
vente, une importance et une complexité bien plus 
grandes que dans les organismes à vente libre. 

Sous le régime de la vente libre, le coopéra-
teur compte sur la récolte dont il a été crédité. 
Ce qui peut lui revenir après la vente de la cave 
représente un surcroît. D’ailleurs, il n'est pas ra-
re que la quantité de vin dont il est crédité repré-
sente sensiblement, celle qu’il aurait obtenue par 
ses propres moyens de vinification, plus limités 
que ceux de la cave, qui utilise intégralement les 
ressources des vendanges vinifiées en commun. 

Lorsque l’organisme coopératif a pris la res-
ponsabilité de réaliser toute la récolte, il faut 
que, dans le courant de l’année, des répartitions 
à valoir sur le règlement final interviennent. 

Problèmes de 
trésorerie. 

La question du recours au crédit pourra se po-
ser pour l’organisme de vente. C’est lui-même alors 
qui devra, dans certains cas, négocier le warranta-
ge collectif des récoltes, lorsque les ventes auront 
été différées à cause de l’état du marché. Sans dou-
te le warrantage collectif a-t-il des avantages no-
tables sur l'emprunt individuel. Les problèmes d’a-
mour propre, que l’on n’a pu éliminer tout à fait 
quand l’opération était individuelle, se trouvent 
dès lors à peu près complètement supprimés. 

On a beaucoup discuté sur les avantages et les 
inconvénients respectifs de la vente libre et de la 
vente en commun. Avantages et 

difficultés de 
la vente col-
lective . 

On considère en général que la vente en commun 
constitue l’aboutissement logique de l’expérience 
coopérative. 

Il convient d’ailleurs de ne pas se représenter 
la vente libre et la vente en commun comme consti-
tuant des ensembles nettement opposés l’un à l’au-
tre. 

Ainsi que nous l’avons vu, il entre dans la pra-
tique de la vente libre beaucoup de collaboration 
entre la collectivité et les adhérents. 

Par le mandat libre une transition s’établit 
entre le régime individualiste et la vente en com-
mun. 

Une observation s’impose : les avantages de la 
concentration au point de vue technique ne sont plus 
guère discutés. En ce qui concerne la. vente, on n' 
est pas en présence de résultats susceptibles de 
s’imposer avec la même évidence. 

La détermination des statuts coopératifs ne 
saurait être considérée comme comportant à cet é-
gard une solution uniforme. 
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Dans certains milieux, avant de pouvoir envisa-
ger ce terme ultime que représente, dans l’affirma-
tion de la solidarité, la vente en commun, une évo-
lution assez longue, dans le cadre du mandat libre, 
est encore nécessaire. 

La prudence s’impose d’autant plus que l’orga-
nisation de la vente, lorsqu’elle a fait par elle-
même l’objet d’essais coopératifs, a donné des ré-
sultats beaucoup plus discutables que ceux de la 
vinification en commun. 

C'est par la coopérative de. transformation que 
l’on arrive à organiser favorablement la vente. La 
coopérative de transformation reste le soutien de 
l'expérience prise dans son ensemble. C’est surtout 
à la sauvegarde que cet élément essentiel qu'il faut 
s’attacher, 

Distelleries 
coopératives 

A coté des caves coopératives on a vu se cons-
tituer parmi les viticulteurs des distilleries dont 
il est nécessaire de dire quelques mots parce que 
leur importance sociale, peut-être aussi leur rôle 
d’avenir apparaissent comme dépassant assez large-
ment leurs objectifs immédiats. 

Les distilleries coopératives sont établies 
pour transformer en alcool les produits et, sous-pro-
duits des exploitations de leurs adhérents. Elles 
se sont répandues dans le monde agricole niais c ’est 
en viticulture qu’elle ont pris le plus d'importance. 

A l’origine il s’agissait, pour les viticul-
teurs, de réaliser un objectif assez modeste : la 
distillation d’un sous -produit ( le marc ) jusque-
là vendu dans des conditions très défavorables à 
des distillateurs de profession ou même utilisé im-
médiatement comme engrais. 

Ces coopératives se sont imposées à l’atten-
tion par ce qu’elles représentent de ressources 'd i-
nitiative et par le degré remarquable d’organisa-
tion technique que certaines d’entre elles ont at-
teint. 

Un très grand nombre de distilleries coopérati-
ves ont été établies par les seules ressources de 
leurs adhérents, sans avances du Crédit agricole. 
Souvent, on a vu les producteurs procéder par éta-
pes; une première convention intervenait, aux ter-
des de laquelle les viticulteurs mettaient en commun 
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les marcs de leurs exploitations, les vendaient, ré-
servaient le produit de la vente pour l'acquisition 
d’un local, d’un matériel. 

Ressources 
techniques 

Certaines distilleries sont arrivées à consti-
tuer des établissements considérables disposant de 
toutes les ressources techniques de la grande indus-
trie en ce qui concerne, notamment, l’utilisation 
des sous- produits. 

A la différence des caves coopératives, les dis-
tilleries n’ont pas estimé que le problème de la 
vente fût susceptible de solutions variées. Les dis-
tilleries pratiquent toutes la vente en commun. Le 
prix de l’alcool, ainsi que celui des sous-produits 
de la distillation, est réparti entre les adhérents, 
proportionnellement à leurs apports. 

Méthode de 
vente et la 
répartition. 

Mais la coopérative de distillation joue parfois 
dans une certaine mesure le rôle d’un organisme ré-
partiteur, d’une coopérative de consommation, en pre-
nant ces mots au sens le plus large. Ainsi après 
traitement complet, le marc apporté par les adhérents 
leur est restitué. Privé de son alcool, il n’est 
que plus apte à remplir la fonction d'engrais à la-
quelle on le destinait parfois à l’état brut. Cer-
tains sous-produits accessoires sont parfois aussi 
répartis entre les adhérents. C’est ainsi que telles 
coopératives assureront l'approvisionnement des so-
ciétaires en huile, en savon. 

Contrôle de la 
production. 

Comme les caves coopératives, les distilleries 
exercent une action très énergique dans le sens de 
la loyauté de la sélection des produits. 

Au moment où les marcs d'une exploitation sont 
apportés à la distillerie, une vérification minu-
tieuse à lieu. S’il y a eu mouillage à la cuve, les 
marcs apportés décèlent cette fraude; ils sont re-
fusés et les statuts prévoient l’exclusion de l’ap-
porteur . 

Comme d’autre part on exige que le coopérateur 
apporte tous ses marcs à la distillerie coopérative, 
il lui faut choisir entre une vinification irrépro-
chable et l’exclusion du groupement. 

La fonction normale de la coopérative est la 
distillation du marc et des lies. Lu distillation 
du vin est statutairement prévue mais ne constitue 
qu’une mesure exceptionnelle. Toutefois les trans-
formations survenues dans le régime de l’alcool et 
dans le régime du vin sont de nature à ouvrir à la 
coopérative, comme organisme de sélection, de nouvel-
les perspectives. 

" Les Cours de Droit" 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Écrites et Orales 
T 
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On ne peut songer à exposer ici le nouveau ré-
gime de l’alcool qui a d’ailleurs un caractère pro-
visoire mais, fort d’une expérience de 18 ans, pa-
rait pouvoir être considéré comme ayant imprimé à 
notre économie financière, agricole, industrielle 
certains caractères durables. 

Le régime de 
l’alcool et 
les coopérati-
ves. 

On indiquera seulement son influence sur le dé-
veloppement de la distillation coopérative dans le 
monde agricole en général et plus spécialement en 
viticulture. 

Parmi les raisons nouvelles qui ont été données 
aux agriculteurs pour pratiquer la distillation en 
commun il en est une tout à fait impérieuse : c’est 
la suspension, la transformation provisoire ( corne 
le régime de l’alcool lui-même ) du privilège du 
bouilleur de cru. 

Ce privilège consistait dans la faculté laissés 
au producteur agricole de distiller librement, sans 
contrôle de la régie, les fruits de sa récolte et 
de consommer l’alcool ainsi obtenu sans être obligé 
de payer le droit de consommation. 

Là se bornait légalement le privilège mais, en 
fait, il devenait assez facile au bouilleur de cru 
de vendre l’alcool de sa production en échappant à 
l’impôt. L’absence de tout contrôle sur la fabri-
cation, de toute prise en charge, rendait facile une 
fraude dont naturellement l’importance n’a pu être 
indiquée que d’une manière très approximative. Très 
vivement attaqué au nom de l’égalité et de la sin-
cérité fiscale, au nom de l’hygiène ( on voyait 
le privilège une facilité déplorable donnée à l’al-
coolisme familiale, plus dangereux que l’autre parce 
que plus continu, moins coûteux ) le privilège du 
bouilleur de cru a été, d’autre part, énergiquement 
défendu comme corollaire du droit de propriétés 

Obligations 
nouvelles des 
bouilleurs de 
cru. 

Désormais le récoltant cesse d’échapper au 
contrôle de la régie, s’il distille sa récolte. 
D’autre part ce n’est pas indéfiniment, comme au-
trefois, mais à concurrence de 10 litres d’alcool 
pur par an et par exploitant que la franchise du 
droit de consommation est maintenu. 

Ce contrôle fiscal a pour résultat de déplacer 
le centre de la distillation agricole. Il cesse 
d’être individuel pour devenir collectif. C’est 
l’atelier de distillation, ou beaucoup plus avan-
tageusement, la distillerie "coopérative qui rempli 
ce l’ancien alambic de l’exploitant. 

L’intérêt de cette évolution se trouve souligné 
par l’accroissement considérable des droits de 
sommation sur l’alcool. 
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Il y a désormais entre l’intérêt du budget et 
celui de la coopération agricole une solidarité très 
étroite. A Vrai dire elle existant déjà dans la me-
sure où les agriculteurs bien avant le nouveau ré-
gime de l'alccol, avaient créé des coopératives, pré-
férant aux avantages de la distillation libre ceux 
de l’organisation professionnelle, sans le contrôle 
de la régie. 

Dans les projets d’élaboration définitive du 
régime de l’alcool, certains avantages positifs sont 
prévus au profit des distilleries agricoles, sous 
d’autres rapports encore elles sont déjà encouragées 
par la nouvelle législation. 

Le régime actuel repose sur une discrimination 
entre les alcools naturels ( alcools de fruits dont 
les origines sont limitativement déterminées par le 
législateur ) et les alcools d’industrie ( tous ceux 
qui ont d’autres origines ). 

Marché libre 
réservé aux 
alcools natu-
rels. 

L’alcool naturel sera seul admis désormais sur 
le marché libre et seul propre à alimenter ce que 
l’on appelle " la consommation de bouche "; l’al-
cool d’industrie est placé sous le régime du monopo-
le et ne peut ( sauf quelques exceptions ) avoir de 
débouchés que sur le marché industriel. 

Depuis de longues années l’alcool industriel, 
d’un prix de revient relativement faible, avait com-
plètement éliminé du marché de consommation l’al-
cool naturel, l’alcool de vin notamment. 

Désormais c’est sur un marché protégé que s’é-
coulera la production des distilleries de fruits. 

Quant aux producteurs que la discrimination des-
marchés était de nature à défavoriser sévèrement, 
des compensations appréciables leur sont données. 
L’Etat pratique, à l’achat et à la vente, cette po-
litique arbitraire qui est le privilège classique 
attaché au monopole. 

Compensations 
pour les au-
tres produc-
teurs . 

La discrimination des prix d’achat permet de. 
payer, pour une même matière première, des prix 
très différents selon qu’elle sera fournie par tel 
ou tel producteur. Ainsi les producteurs de bette-
rave qui étaient plus particulièrement atteints 
par la scission du marché de l’alcool, ont obtenu 
un débouché assez rémunératuer. Le principe actuel-
lement adopté à leur égard est celui de la "pari-
té " avec le prix du sucre. Pratiquement cela signi-
fie qu’au moyen de calculs aussi exacts que possi-
ble on assure au producteur de betterave, s’il li-
vre de l’alcool, le même profit que s’il avait pro-
duit du sucre. 
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La distillerie 
et le statut de 
la viticulture. 

C’est aussi le statut de la viticulture, édicté 
en 1931, réformé en 1933, qui devait donner à la 
distillerie coopérative un intérêt plus urgent. 

Parmi les mesures prises en vue d’éviter l'en-
combrement du marché des vins, il en est deux qui, 
à des titres divers, intéressent la distillation. 

Une partie de la récolte doit, lorsque le mar-
ché est considéré comme surchargé ( c'est, dans l’é-
tait actuel de la production, une situation assez 
fréquente ) être distillée. 

D’autre part, la fraction de la récolte qui 
est bloquée c’est-à-dire immobilisée jusqu’au relè-
vement des cours se trouve exclue du marché inté-
rieur du vin mais peut être dirigée sur tous les 
autres débouchés, y compris la distillation. 

Sans doute s’agit-il là d’un débouché rarement 
rémunérateur dans l’état actuel des marchés ( le 
nouveau régime de l 'alcool a suscité une production 
singulièrement abondante, de la part des producteurs 
de pommes notamment ). Cependant les viticulteurs 
ne sauraient se désintéresser de l’action qu’ils 
exercent ainsi sur un produit qui jadis échappait 
presque complètement à leur contrôle. 

Comme les caves coopératives, les distilleries 
se sont groupées en organismes fédératifs dont le 
rôle pourrait être considérable. La rectification 
de l’alcool, notamment, ne peut guère être prati-
quée dans les distilleries rurales. Les organismes 
fédératifs pourraient l’entreprendre; ils pourrait 
aussi conserver un produit qui est livré aux varia-
tions d’une marché éminemment spéculatif. 

Bilan social 
de la coopéra-
tion agricole. 

En étudiant avec plus de détail l’organisation 
coopérative dans un milieu où elle s’est développée 
avec une ampleur remarquable, nous avons pu mettre 
mieux en relief certains de ses caractères généraux 

Nous ne reviendrons pas sur leur exposé, nous 
rappellerons seulement que, dans les milieux où la 
coopération se développe, le prolétariat rural tend 
à s’émietter pour aller grossir les rangs de la 
propriété paysanne. 

Réserves au 

Mais sur un point essentiel le bilan, ailleurs 
si favorable, de la coopération agricole apparaît 
comme moins net. 

Il faut constater ( dans certaines régions vi-
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ticoles notamment ) que le progrès de la coopération 
est quelquefois souligné par l’accroissement de pro-
ductions déjà en peine de débouchés. 

sujet de la 
surproduction. 

Pareille constatation ne peut ni surprendre, ni 
décourager. Toute mesure qui assure efficacement la 
défense d’un produit risque de le rendre plus abon-
dant. 

L' effort coopératif doit être à la fois sélec-
tionné et coordonné. 

L'effort coo-
pératif doit 
être sélection-
né et coordonné. 

Dans le domaine de la coopération, l’effort et 
le sacrifice spontanés des agriculteurs ont pu et 
peuvent encore beaucoup. Cependant dès qu’il s'agit 
de réalisations très importantes ( les caves coopé-
ratives construites actuellement en sont un exemple); 
les avances du crédit agricole, les subventions du 
génie rural s’avèrent, dans bien des cas, indispen-
sables. 

A un moment surtout où les réalisations vrai-
ment utiles ne peuvent toutes être mises sur pied, 
il est certain que seuls les efforts coopératifs 
répondant à un besoin réel doivent être encouragés. 
Il s'agit de venir en aide à une production insuf-
sisamment outillée, non de susciter une production 
nouvelle, surabondante. 

L’action des organismes fédératifs doit, d’au-
tre part, largement s’exercer afin que la coopéra-
tion, en se disciplinant elle-même, en prenant cons-
cience de ses perspectives, de ses limites, puisse 
remplir, dans l’ensemble du monde agricole, cette 
mission de sécurité, d 'ordre que chaque organisme 
remplit auprès de ses adhérents. 

Utilité d’un 
contact plus 
direct avec 
les débouchés. 

Aussi bien ce problème de la mesure dans l’ef-
fort sera-t-il d’autant plus aisément résolu que le 
monde agricole prendra une connaissance plus directe 
de ses débouchés. 

On a bien des fois dénoncé le véritable scan-
dale que constituent, dans les périodes de crise 
agricole, certains écarts invraisemblables, mainte-
nus parfois si longtemps, entre les prix de gros et 
les prix de détail. 

On a pu être surpris que des faits de ce genre 
n’aient pas plus fréquemment suscité des réactions 
d’entente entre producteurs agricoles et consomma-
teurs. 

Ce rapprochement peut être envisagé sous bien 
des formes. 

Coopératives 
agricoles et 
coopératives de 
Consommateurs 

Il en est une qui s’est particulièrement impo-
sée à l’attention. Etant donné que les consomma-
teurs sont déjà très fortement organisés dans le 
monde, il aurait pu paraître aisé que dans un effort 
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commun en vue du service direct, de l'économie 
ou de la sélection des intermédiaires, les efforts 
des uns et des autres groupements aboutissent à des 
relations durables. 

Il y a certes assez d’exemples encourageants 
pour que l’objectif puisse être considéré comme réa-
lisable. L’exemple danois, devenu classique est par 
lui-même suffisamment démonstratif. 

Problèmes posés 
par une entente 
intercoopérati-
ve. 

Il faut immédiatement ajouter que la puissance 
d’organisation réprésentée par l’agriculture danoise 
est autrement accusée que celle dont dispose encore 
maintenant le monde rural de notre pays. Il y a quel-
ques années on pouvait estimer aux environs de 98 
le nombre des agriculteurs danois faisant partie 
d’associations agricoles. On estimait qu’à la même 
époque 40 % seulement des agriculteurs français au-
raient participé à l’activité de leurs groupements 
professionnels. 

On a bien des fois rappelé à l’occasion de ces 
rapports, les antinomies de principes qui peuvent 
les séparer. Il est certain que si l’on prolonge 
idéalement l’ambition du consommateur jusque à son 
terme ultime, elle fait apparaître pour l’agricul-
teur une perspective essentiellement redoutée. 

Le règne du consommateur tend à rapprocher du 
salariat la condition des producteurs. Même sous 
l’hégémonie des consommateurs - c’est-à-dire de l’en-
semble du corps social, sous l’aspect que l’on consi-
dère comme le plus humain, - ce rapprochement ferait 
singulièrement violence à des aspirations dont les 
témoignages ne peuvent être considérés comme douteux 

. Il peut paraître d’autant plus facile aux grou-
pements de consommateurs d'en tenir compte que, dans 
le domaine des réalisations agricoles, leurs projets 
se sont heurtés à des obstacles très forts. 

D’ailleurs, les indications les plus récentes 
sont favorables à une entente entre les deux princi-
pales forces représentatives de l’idéal coopératif. 

Ententes entre 
coopératives 
agricoles de 
production et 
d’achat. 

L’accès auprès du consommateur peut se réalisé 
aussi sous une autre forme. Dans un pays tel que le 
nôtre, plus de la moitié de la population appartient 
au monde rural ( on a vu combien les statistiques dé-
mographiques élargissent démesurément le cadre de 
l’agglomération urbaine). D’autre part un assez 
nombre de coopératives agricoles d’achat se sont en-
gagées dans l’approvisionnement personnel, familial 
et non pas seulement professionnel des agriculteurs. 
On a pu faire quelques réserves sur le champ ainsi 
donné à leur ambition mais on est en présence d’un 
fait. Les échanges entre agriculteurs, par l’action 
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combinée des coopératives de production et des coo-
pératives d’achat pourraient donner des résultats 
très appréciables. 

Le monde agricole constitue à lui seul une syn-
thèse coopérative dont les ressources n’ont pas en-
core été utilisées autant qu'elle pourraient l’être. 

Statut juridi-
que et fiscal 

de la coopéra-
tion agricole. 

Parmi les problèmes qui engagent l’avenir de la 
coopération agricole, le plus inquiétant peut être 
celui que suscitent la consolidation de son régime 
juridique et de l’établissement de son statut fis-
cal. 

Ce sont des préoccupations d’ordre fiscal qui 
ont, d’une façon tout à fait impérative, mis à l’or-
dre du jour la question du statut juridique. 

A l’heure actuelle,nous l’avons vu, c’est seu-
lement lorsqu’une coopérative veut faire appel au 
crédit agricole que son statut juridique est contrô-
lé. 

Il l’est aussi, sans doute, en principe, quand 
il s'agit de déterminer les impôts qui lui seront 
demandés. Liais de plus en plus, les critères fiscaux 
de la coopération agricole ont été cherchés en de-
hors de ses règles juridiques, dans les caractères 
matériels de ses opérations. 

Nécessité de 
joindre les 
deux problèmes. 

Il s’agirait en sômme de substituer à ces règles 
juridiques d’ordre purement intérieur, à ces critè-
res fiscaux d’un empirisme qui s’est révélé singu-
lièrement dangereux une organisation subordonnant 
à un certain nombre de règles bien établies l’exis-
tence des groupements coopératifs agricoles, proté-
geant les groupements qui méritent ce titre contre 
des usurpations dangereuses, les défendant aussi 
contre tout malentendu fiscal. 

La préoccupation fiscale est entrée dans le 
champ des inquiétudes du monde coopératif depuis 
quelques années déjà. 

Le problème du statut juridique et fiscal se 
pose en théorie pure, de la même manière pour les 
coopératives d'achat et pour les coopératives de 
transformation, ou de vente. Il y a d’ailleurs, ainsi 
qu’on l’a vu, entre les unes et les autres, une 
continuité de fait difficile à méconnaître. 

Mais dans le domaine pratique, les problèmes 
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concernant les unes et les autres ont été résolues 
selon des méthodes différentes. 

Les coopératives d’achat, en raison peut être 
du rôle que certaines d’entre elles avaient assumé 
comme organismes d’approvisionnement général, ont 
vu leur cause rapprochée de celle des coopératives 
de consommation. 

Les susceptibilités du commerce à l’endroit 
d’organismes qui leur disputent d’une façon permanen-
te leur clientèle devaient contribuer fortement à 
incliner le législateur vers une péréquation de char-
ges fiscales entre les uns et les autres des anta-
gonistes en présence. 

Beaucoup plus délicat est le problème posé par 
les coopératives de production, de transformation 
et de vente. 

Leur caractère professionnel ne pouvait en lui-
même, être contesté. On a seulement essayé de fixer 
des limites, de plus en plus étroites à leur activi-
té. 

Un agriculteur a évidemment, de par une tradi-
tion immémoriale le droit de transformer ses pro-
duits mais une discrimination doit être faite entre 
les opérations auxquelles il se livre. 

Limites fis-
cales de l’acte 
agricole. 

Ainsi un groupe de viticulteurs se crée une 
cave commune; on ne contestera pas, du moins en l'é-
tat actuel du débat, qu’il s’agisse là d’un acte 
agricole. Mais une solution un peu différente déjà 
paraîtra s’imposer si, au lieu d’une cave, c’est une 
distillerie coopérative qui est créée. La distilla-
tion du vin est-elle une opération agricole ou in-
dustrielle ? La réponse sera incertaine, la solution 
mitigée. On soumettra la distillerie coopérative à 
un impôt ( l’impôt sur la propriété foncière bâtie ) 
que ne paient pas les batiments agricoles ( la cave 
coopérative en est, quant à elle, exemptée ). 

Si la distillerie coopérative ne produit pas 
seulement de l’alcool mais complique ses opérations, 
utilise jusqu’au bout ses sous-produits on estime 
que, sur ces fabrications supplémentaires allant au 
delà du produit principal ( l’alcool ), les exigen-
ces fiscales doivent aller encore plus loin. Alors 
que la distillation ne payait qu’un impôt non commer-
cial mais qui marquait déjà le déclassement de l'o-
pération à l’égard de la vie agricole proprement 
la mise en oeuvre des sous-produits donnera en outre 
lieu au paiement des impôts commerciaux. 

Ce n’est donc que jusqu’à une certaine limite 
peu définie que l'agriculteur et que le groupement 
agricole peuvent pousser la transformation de leurs 
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produits . 
C’est dans la Jurisprudence administrative que 

se trouve l’origine de cette théorie fiscale de l’in-
dustrialisation en agriculture. 

Théorie de l’in-
dustrialisation. 

Les critères de l’industrialisation sont mou-
vants, empiriques. On peut seulement dégager deux 
idées générales : d’une part, pour décider du carac-
tère industriel ou agricole d’un acte , d’un éta-
blissement, on se préoccupera de son installation, 
des moyens mis en oeuvre Ainsi on a vu, pendant un 
certain temps, se dessiner dans la jurisprudence 
administrative une distinction entre les distilleries 
purement rurales dont l'installation était relative-
ment simple ( consistant par exemple en appareils 
non fixés au sol ) et la distillerie industrielle, 
celle qui dispose de moyens techniques puissants. 

On n’a pas eu de peine à démontrer ce que sem-
blable critère avait de décevant. On a bien des fois 
répété qu’il serait inadmissible de pénaliser le 
progrès technique, de contraindre sous peine d’impôts 
dont la charge est souvent prohibitive, les agricul-
teurs à conserver des moyens d’action faibles, coû-
teux si on envisage le prix de revient réel du pro-
duit. 

Un autre critère a été utilisé concurremment 
avec le premier. Ce seraient, en même temps que les 
moyens d’action, les buts qui devraient être envi-
sagés. 

Serait ipso facto considérée comme industriel-
le une transformation poussée plus loin que celles 
communément envisagées par la pratique agricole. 

Sous une autre forme, l’utilisation de ce cri-
tère suscite la même objection. Dans ses buts comme 
dans ses moyens, une technique doit pouvoir se re-
nouveler. On ne saurait admettre qu’un agriculteur 
soit contraint, après un certain stade d’élabora-
tion, d’abandonner ses produits s’il lui est indis-
pensable, pour en défendre la valeur, de les présen-
ter sous une autre forme, sur d’autres marchés. 

Aussi bien les contradictions, le peu de nette-
té des cadres d’une politique fiscale inspirée par 
ces directives sont-ils un témoignage de ce qu’elle 
a d’inacceptable à la base. 

Régime actuel 
provisoire -
inappliqué dans 
toute sa rigueur. 

On se trouve en présence d’un régime fiscal 
tenu pour provisoire - et pour inapplicable dans 
toute sa rigueur. 

C’est dans ce cadre d’incertitude, d’attente 
si longtemps prolongée déjà, que se placent les dis-

ses Cours de Droit" 
3. PLACE DE LA SORBONNE , 3 
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positions de la loi du 30 Décembre 1928 art. 32 et 
33. 

Aux termes de ces dispositions ( art. 32 ), les 
coopératives ne peuvent être soumises aux impôts 
commerciaux lorsque leurs opérations entrent dans le 
cadre des usages normaux de l'exploitation agricole 
et ne donneraient pas lieu à l’application de ces 
impôts si elles étaient, effectuées dans les mêmes 
conditions par chacun des adhérents des dites socié-
tés. 

La difficulté n’est pas résolue; il est seule-
ment rappelé que, dans son état actuel, elle intéres-
se l’universalité du monde agricole et non pas seule-
ment le inonde coopératif. 

Exposés à la charge des impôts commerciaux les 
coopératives ne pourraient, du moins en immenses ma-
jorité, poursuivre leur oeuvre. 

Différences 
essentielles 
entre coopéra-
tives agricoles 
et établisse-
ments industri-
els. 

Il y a entre une coopérative agricole et un 
établissement industriel des différences essentiel-
les : la coopérative agricole ne peut utiliser que 
les produits des exploitations de ses adhérents. Il 
en résulte une limitation dans ses ressources, une 
discontinuité dans son fonctionnement qui ne sauraien 
lui permettre de supporter les mêmes charges que le 
producteur industriel. 

Il suffit d’envisager cette double différence 
pour se rendre compte de ce qu’il y a de superficie 
d’étroitement matériel dans la théorie de l’indus-
trialisation. 

Il ne saurait y avoir notion plus glissante 
que celle d’industrie. Il y a industrie chaque fois 
que l’on se trouve en présence d’un effort coordon-
né. Ainsi on parle couramment d’industrialisation en 
agriculture. Au sens large du mot, il y a industrie 
chaque fois qu’il y a, organisation économique digne 
de ce nom. 

On dira qu’une activité s’industrialise dans 
la mesure où elle évolue d’un état rudimentaire à 
une organisation mieux agencée. 

L’idée d’industrialisation ne peut donner au-
cun résultat pratique, acceptable. 

Véritable cri-
tère de l'acte 
coopératif: 
acte civil et 
non commercial. 

Il y a au contraire une idée extrêmement nette 
c’est celle qui est à la base de la distinction en-
tre actes civils et actes commerciaux. 

L’industriel est soumis à un régime distinct 
de celui de l’agriculteur parce qu’il est commerçant 
Il revend, après les avoir transformées, des matiè-
res premières acquises au dehors. 
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La différence essentielle qui sépare l'un de 
l’autre ne doit pas, en l’espèce, être considérée 
comme technique, mais comme juridique. 

Divers textes inspirés par cette idée généra-
le ont été soumis au Parlement. 

C’est en les utilisant que nous allons es-
quisser à grands traits le régime qui paraît le plus 
conforme au véritable rôle de la coopération dans 
l’agriculture. 

Esquisse 
l'un statut 
Coopératif. 

Un point n’est guère idiscuté : les règles édic-
tées par la. loi du 5 août 1920 et les dispositions 
complémentaires de cette loi doivent être conservées 
On peut seulement se demander si quelques prescrip-
tions complémentaires ne doivent pas fixer, d’une fa-
çon encore plus nette, la physionomie de la coopéra-
tion agricole. 

Principes 
fondamentaux 
de la coopéra-
tion 

On se bornera donc à rappeler les règles déjà 
ppsées par la loi du 5 août 1920. La coopérative agri-
cole doit consacrer exclusivement son activité au 
traitement des récoltes de ses adhérants et son rôle 
doit être tout à fait désintéressé. 

L’attribution, le régime des parts de capital 
doivent demeurer ce qu’ils sont déjà, le capital ne 
pouvant rien recevoir au delà d’un intérêt modéré et 
du remboursement au pair. 

La coopérative, mandataire désintéressé, ne doit 
garder que ce qui lui est nécessaire pour continuer 
son oeuvre, répartissant tout le reste entre ses ad-
hérents proportionnellement à l’importante des opéra-
tions qu'ils ont faites avec elle ou plus exactement 
des mandats qu’elle a remplis pour leur compte. 

En vertu de ces principes, l’attribution finale 
de l'actif doit échapper à tout soupçon d’influence 
ou de revanche individualiste. 

Lorsque le groupement cesse d’exister, l’actif 
net (tous frais payés, capital remboursé au pair) ne 
doit pas être dispersé en une distribution aux socié-
taires. Quelque souci que l’on eut d’établir la répar-
tition de 1*excédent final conformément au principe 
coopératif, le compte à établir entre la société et 
ses membres, après une longue période d’activité com-
mune risquerait d’être singulièrement hasardeuse 

dans ses bases. 
L’actif doit avoir une distinction véritablement 

sociale. C’est à des oeuvres d’intérêt général agri-
cole que doit aller le patrimoine de la coopérative. 
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Controverses 
sur la forme 
du contrat 
coopératif. 

On s’est demandé si, même dans la forme donnée 
au contrat coopératif, il no fallait pas acouser l’in-
compatibilité de la coopération et du commerce. 

L’élimination des formes commerciales du contrat 
de société a été envisagée par certains comme propre 
à défendre efficacement la coopérative à la fois con-
tre certaines suspicions et contre certains entraîne-
ments . 

Cette rigueur a été en général trouvée excessive, 
Sans recourir à des mesures de prohibition, on doit 
(persistant dans une ligne de conduite déjà suivie) 
s’efforcer d’orienter de plus en plus le_choix des 
coopératives vers la forme de.la société civile, La 
responsabilité (d’ailleurs divisée) qu’elle implique 
sera d’autant moins préoccupante que les cadrés du 
groupement coopératif seront plus nettement dessinés. 

C’est plutôt dans le sens d’une extension que 
d’une diminution de liberté que l’on entrevoit géné-
ralement l’amélioration des formules actuelles. 

Révision 
du concept 
de capital. 

L’existence d’un capital social fait partie des, 
nécessités juridiques auxquelles on soumet les coope-
ratives lorsqu’elles sont contituées en société. 
C’est seulement si un groupement à but coopératif 
prend la forme d’un contrat d’association que le ca-
pital est éliminé. 

Les principaux plans actuels de réforme tendent 
à affirmer d’une manière générale le caractère facul-
tatif du capital. 

On ne pouvait mieux souligner les traits distinc-
tifs de l’activité coopérative qui, nous l’avons déjà 
vu, se meut dans des cadres juridiques assez divers 
mais leur impose à tous un réel effort d’adaptation. 

Certaines oeuvres coopératives se constituent 
déjà sans capital; aucune difficulté à cet égard 
quand- elles évoluent dans le cadre de l'association 
mais l’innovation envisagée consisterait à laisser 
au capital un caractère facultatif même lorsque les 
statuts ne se seraient pas expressément placés sous 
le régime de l’association. 

Que l’élimination du capital constitue une sim-
plification précieuse, il suffit, pour s’en convain-
cre, de rappeler le rôle complexe, aux éléments un 
peu contradictoires, que l’on fixe au capital dans 
le statut actuel de la coopération. 

Le capital ne répond pas toujours à une nécessi-
té de fait; c’est ce dont certaines coopératives ont 
déjà fait la démonstration. 
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Sans doute les méthodes actuelles de la Caisse 
nationale de Crédit agricole exigent-elles un capital 
comme base et comme mesure de l’avance consentie. 
Mais on l’a vu, un assez grand nombre de coopératives 
n’ont pas recours au crédit agricole. Quant aux au-
tres, certaines d’entre elles pourraient, sous forme 
de garanties diverses, (engagements personnels d’as-
sociés notamment) donner à la Caisse nationale de 
Crédit agricole une sécurité égale à celle représen-
tée par un capital social. 

Limites 
du droit 
de démission. 

Enfin on s’est préoccupé de la consolidation du 
groupement coopératif qui, par le fait de la libre 
démission, participe un peu de la précarité du syndi-
cat. Actuellement un assez grand nombre de statuts 
de coopératives limitent le droit à démission en pre-
nant la défense du capital comme base. Le capital ces-
sant d’être une nécessité coopérative, il doit être 
possible de subordonner la démission à des considéra-
tions tirées non de cet élément désormais facultatif 
mais des nécessités de l’oeuvre. Les statuts pour-
raient imposer aux sociétaires un certain délai (dix 
ans par exemple) avant qu’une démission valable pût 
intervenir. 

Il y a lieu aussi, en ce qui concerne les obli-
gations des sociétaires et leurs sanctions, de donner 
plus de clarté et plus de souplesse à certaines dis-
positions . 

Dans l’état actuel de la législation c'est, on 
l’a vu, une question délicate que celle de la défail-
lance ou de la démission du coopérateur qui abandon-
ne son exploitation. On a parfois recours à la notion 
de force majeure, qui ne devrait pas intervenir. Il 
y aurait lieu d’imposer au coopérateur qui cesse 
d’exercer la profession agricole et veut être libéré 
avant le délai normal de présenter à la société un 
successeur qui puisse être accepté par elle. 

Exclusions 
provisoires 
et définitives 

Il y a enfin un point sur lequel la réglementa-
tion légale semble devoir être mise en harmonie avec 
la pratique coopérative. Si le principe qui réserve 
à l’assemblée générale le droit de prononcer l'exclu-
sion doit être sauvegardé, il faut admettre, en pré-
sence de tels faits appelant une répression immédiate 
(la fraude par exemple), que le conseil d’administra-
tion puisse se voir reconnaître par les statuts le 
droit de suspension provisoire, jusqu’à l’assemblée 
générale. 

Enfin, il est indispensable que les unions de 
coopératives soient, d’une façon tout à fait formel-
le, munies de la même aptitude juridique que les 
groupements primaires. 
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Sanctions 
du statut 
juridique. 

Le statut juridique de la coopération doit avoir 
deux sanctions principales : l’exclusivité du droit 
au titre et la reconnaissance expresse d'un statut 
fiscal vraiment agricole. 

Nous avons vu plus haut les difficultés auxquel-
les peut se heurter, dans la pratique, la poursuite 
des fausses coopératives. 

Droit au titre. 
Dès lors qu’un statut juridique valable erga 

omnes ( et non pas seulement en vue des garanties du 
crédit agricole) se trouve donné aux coopératives, 
tous organisateurs de. groupement qui, sans s’être con-
formés aux règles de ce statut, auront usurpé leur 
titre ou une appellation susceptible d’être confondus 
avec ce dernier devront encourir des sanctions péna-
les appropriées, sans préjudice des réparations civi-
les qui pourraient être dues. 

Quant au statut fiscal proprement dit que doit 
sanctionner le statut juridique, il peut être résumé 
d’un mot. 

Statut fiscal 
purement 
agricole. 

L’activité coopérative n’est que le prolongement 
de celle exercée dans l’exploitation agricole. Aucun 
des impôts dont l’agriculture est exempte ne saurait 
être réclamé au groupement coopératif. 

Il importe d’ailleurs de se défendre contre une 
équivoque souvent renouvelée : on dit parfois que la 
coopérative aura le droit d’effectuer les opérations 
auxquelles les agriculteurs se livrent eux-mêmes dans 
leurs exploitations. Le danger, l’erreur de cette for-
mule apparaissent nettement. Les agriculteurs s’unis-
sent pour perfectionner leur technique et non pour 
la reproduire simplement, dans un cadre plus large. 
La .coopérative doit pouvoir réaliser non seulement ou 
que l’agriculteur réalise, en fait, dans le cadre de 
son exploitatibn mais ce qu’il aurait le droit d’ef-
fectuer, ce que certains exploitants privilégiés ob-
tiennent parfois, pourvu que l’effort technique reste 
limité à la mise en oeuvre des produits de l’exploi-
tation. 

Aussi longtemps donc que la coopérative, dans le 
cadre des prescriptions indiquées plus haut, se borne 
à donner ses soins à la production agricole de ses 
adhérents, elle doit bénéficier des mêmes immunités 
fiscales que les agriculteurs eux-mêmes. 

Exemption des 
impôts commer-
ciaux et de la 
contribution 
sur la pro-
priété fonciè-
re bâtie. 

Cela signifie non seulement que les impôts com-
merciaux ne doivent pas leur être demandés mais que 
les bâtiments dans lesquels s’effectuent les opéra-
tions coopératives doivent, comme les bâtiments ru-
raux utilisés par l’exploitant industriel, être exo-
nérés de l’impôt foncier sur la propriété bâtie. 

Ainsi se trouvera substituée à.la théorie de 
l’industrialisation celle de la non commercialité 
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de l’acte agricole. 
Dans ce plan général, l’unité juridique des ac-

tes coopératifs apparaît nettement. 
Unité juridi-
que des actes 
coopératifs. Ainsi, seront exoneres de l’ensemble des impôts 

qui viennent d’être indiqués les coopératives d’achat 
qui auront pour but de répartir entre leurs adhérents 
les produits nécessaires à l’exploitation. 

Coopératives 
d’achat. 

Dans cette mesure en effet, il s’agit d’actes 
essentiellement agricoles. Ainsi se trouveraient dis-
sipées des incertitudes qui réagissent parfois assez 
durement, sur le sort des groupements d’achat. 

C’est seulement lorsque les achats ne se limi-
teraient pas au cercle de la production (on a vu que 
c’était là une situation assez fréquente) que l’immu-
nité fiscale cesserait. 

Coopératives 
de transforma-
tion et de 
vente. 

Quant à la transformation au sens le plus large 
du mot, à la mise en oeuvre des produits agricoles, 
elle irait en principe aussi loin que le permettrait 
la technique, sans que son perfectionnement pût à lui 
seul jamais donner lieu à une aggravation de charges 
fiscales. 

Une seule question pourra valablement être posée, 
celle de savoir si le produit finalement obtenu et 
livré par la coopérative (soit à son adhérent, soit 
à un acquéreur, si elle est à la fois coopérative de 
transformation et de vente) peut encore être considé-
ré comme venant exclusivement des exploitations de 
ses adhérents. 

Si dans son dernier état, ce produit est le ré-
sultat de mélanges, de transformations tels que sa 
substance économique soit, pour sa plus grande part, 
obtenu du dehors, le produit ne sera plus agricole. 

Semblable analyse pourra parfois être assez dé-
licate mais il importe de souligner l’exagération de 
certaines craintes. 

On s’est représenté parfois des coopératives 
agricoles obtenant les produits manufacturés les plus 
complexes à l’abri de toute charge fiscale (de l’éle-
vage à la maroquinerie par exemple). 

Ce sont là des hypothèses sans grande valeur pra-
tique. La coopérative agricole, réduite à la fois 
dans la durée et dans l’objet de ses opérations, ate-
lier à activité intermittente, à approvisionnement 
irrégulier comme la production agricole elle-même, 
n’avancera pas très loin dans la voie de ces trans-
formations dont on s’est ingénié quelquefois à cher-
cher les exemples dans le cadre des possibilités 
théoriques plutôt que des réalités concrètes. 

La théorie de 
l’accessoire. 

Sous ces réserves, il s’agit de déterminer les 
méthodes selon lesquelles on essaiera de résoudre le 
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problème que pose, dans certains cas, la technique 
coopérative : celui de la discrimination entre ce que 
le produit doit à l'exploitation agricole et ce qui 
lui a été apporté du dehors. 

Selon que l’un ou l’autre de ces éléments pourr 
être, considéré comme principal ou comme accessoire 
par rapport à l’autre, on sera en présence d’un pro-
duit agricole ou d’une marchandise ayant perdu tout 
droit à cette appellation. 

On discute beaucoup sur le critère le plus sûr 
à utiliser pour semblable comparaison. 

Diverses 
méthodes 
d’application. 

Parfois on a proposé de se référer à deux indi-
ces : la valeur de la matière première agricole à 
l'état brut et la valeur du produit ouvré, tel qu’il 
sort de l’atelier coopératif. 

Semblable comparaison serait parfois malaisée. 
Tel produit ou sous-produit agricole à l’état brut 
aura parfois une valeur très mal définie, faute de 
marché organisé. 

Des éléments plus nets seraient donnés à l’ana-
lyse fiscale si on comparaît à la valeur du produit 
terminé les valeurs des produits venus du dehors dont 
le concours a été nécessaire pour obtenir ce produit 

Le critère de la distinction entre acte agricol 
et acte déchu de cette qualité serait cherché dans 
le pourcentage de différence existant entre la valeu 
totale du produit obtenu et les valeurs des produits 
achetés au dehors. 

Il s'agit là de comparaisons qui s’avèrent sur-
tout dans des périodes d’instabilité économique, ex-
trêmement délicates. 

Il paraît également impossible d’en faire l'ob-
jet d’une réglementation législative directe et d'en 
livrer le sort à une pure interprétation jurispruden-
tielle. Il faudra donc avoir recours à un règlement 
d’administration publique pour fixer, à l’occasion 
des diverses catégories de transformations coopérati-
ves, le pourcentage d’écart maximum entre les valeur 
respectives du produit terminé et des matières pre-
mières apportées du dehors. 

Il importe que semblable réglementation tienne 
compte à la fois des usages agricoles et des renou-
vellements indispensables d’une technique qui doit 
être encouragée et non pénalisée dans ses efforts 
d’amélioration. 

Le problème des limites a également été pose 
lorsqu’il s’est agi de l’organisation de la vente 
des produits agricoles. 

La vente 
au détail. 

On ne saurait trop répéter que l'agriculteur, 
lorsqu’il vend ses produits même au consommateur ne 
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sort pas de son rôle économique. On pourrait même sou-
tenir qu'il ns fait que reprendre une fonction très 
ancienne. 

Cependant on considère en général que le statut 
de la coopération devra concéder aux susceptibilités 
du monde commercial l’exclusion de la vente au détail 
du cercle des opérations agricoles, lorsqu’elle a 
lieu dans un magasin séparé de l’établissement prin-
cipal (celui dans lequel sont effectuées les opéra-
tions agricoles de transformation.) 

Deux questions doivent encore être examinées 
avant d’en terminer avec le statut coopératif : cel-
les de l’étendue des sanctions fiscales et du contrô-
le qui doit nécessairement être institué. 

Limite des 
sanctions 
fiscales. 

En raison même des difficultés d’application qui 
viennent d’être énoncées, en raison aussi des objec-
tions de principe que suscite la restriction apportée 
aux facultés de vente, il ne saurait être question de trai-
ter comme fausse coopérative un groupement qui ayant, 
pour l'ensemble de ses opérations, loyalement obser-
vé les règles du statut, serait amené dans quelques-
unes d’entre elles, à excéder la limite juridique de 
l’acte agricole. 

Ce groupement aurait seulement à payer les im-
pôts commerciaux pour les opérations accomplies au 
delà de cette limite. 

L’organisation du contrôle coopératif devra être 
renouvelée, par suite de 1*institution du statut ju-
ridique et fiscal. 

Le contrôle 
coopératif. 

On ne peut songer à étudier ici l’ensemble des 
rapports qui interviennent entre le fisc et les coo-
pératives. On indiquera seulement que le contrôle 
institué en vertu d’un statut juridique devra être 
exactement conditionné et limité par cet objectif. 

Il convient d’ajouter qu’aucun intérêt ne sau-
rait être plus directement engagé que celui des coo-
pératives agricoles elles-mêmes dans là lutte qui 
doit être poursuivie non seulement contre les fausses 
coopératives mais pour une discrimination exacte en-
tre l’activité agricole et celle qui ne mérite plus 
ce titre. 

La participation des coopérateurs au contrôle 
des opérations coopératives est une idée dont le cré-
dit international s’affirme déjà très grand; elle se 
trouve intimement liée au développement de l’ensei-
gnement coopératif. 

En donnant aux unions et aux fédérations coopé-
ratives les plus larges possibilités de consolida-
tion et d’extension, on préparera de la manière la 
plus efficace l’application exacte du statut qui 
doit mettre fin à un long et grave conflit. 

"Les Cours Droit" 
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Chapitre II 

LES CHAMBRES D’AGRICULTURE. 

C’est une idée très ancienne déjà que celle dont 
la réalisation a vu le jour, d’une manière effective, 
en vertu de la loi du 3 janvier 1924. 

Précédents. Une première édition de la réforme en 1851 était 
restée purement théorique, se survivant seulement par 
les comices agricoles. 

En 1919 la réforme paraissait tout à fait à 
pied d’oeuvre. Une préface lui fut donnée par la loi 
du 6 janvier 1919 instituant les Offices agricoles. 

Les Offices 
agricoles. 

L’organisation des Offices agricoles départemen-
taux et régionaux portent l’empreinte des préoccupa-
tions qui dominaient alors. Il s’agissait de recons-
tituer une économie ébranlée par la guerre et on ne 
craignait pas de donner aux agriculteurs le conseil 
de ''surproduire". Les Offices agricoles auront en ef 
fet pour mission de soutenir au moyen de subventions 
assez importantes, tout effort propre à développer 
la production. 

Les Offices agricoles étaient d’abord apparus 
comme une anticipation sur les Chambres d’agricultu-
re ; on avait pu croire que plus tard ils seraient 
sinon absorbés en elles, du moins amenés à jouer sur 
tout à leur égard le rôle d’agents d’exécution. 

Ainsi qu’on le verra, ces prévisions ne se sont 
pas vérifiées. 

Loi du 3 
janvier 1924. 

Une loi du 25 octobre 1919 instituant les Cham-
bres d’agriculture a été abrogée sans avoir reçu au-
cun commencement d’exécution. C’est la loi du 3 jan-
Vier 1924 qui constitue à l’heure actuelle le princi-
pal document législatif en vigueur. 

Le monde rural français a obtenu bien plus tard 
que le monde commercial de notre pays, plus tard 
si que les agriculteurs d’un certain nombre de pays 
étrangers cette représentation légale, qui ne fait 
pas double emploi avec la représentation libre déjà 
étudiée. 

Caractères 
économiques 
des Chambres 
d’agriculture. 

La loi du 3 janvier 1924 définit les Chambres 
d’agriculture en disant qu’elles sont "auprès des 
pourvoira publics les organes consultatifs et pro-
fessionnels des intérêts agricoles de leur circons-
cription". 

Le champ d’action qui leur est dévolu est extre 
moment vaste, rien de ce qui touche aux intérêts 
la profession ne leur échappe. Elles ont, par rappor 
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aux associations, le privilège de la représenter dans 
son ensemble parce que tous ceux qui l’exercent sont 
au nombre de ses électeurs, 

La signification sociale de l’électorat agricole 
doit être rapidement dégagée. 

Composition 
des listes 
électorales. 

Les Chambres d’agriculture sont elues par tous 
ceux qui ont une fonction dans l’économie rurale. 
Propriétaires, usufruitiers, fermiers, métayers, tra-
vailleurs (salariés ou main-d’oeuvre familiale) sont 
inscrits sur la liste électorale, à la condition seu-
lement d’être électeurs politiques, de réaliser cer-
taines conditions d’âge, de stage professionnel. 

Représentation 
très large de 
la profession. 

On peut voir dans cette conception du recrute-
ment un témoignage de l’évolution démocratique; on 
peut y voir aussi une concordance avec les cadres et 
l’esprit de la vie agricole déjà reflétés, on le sait, 
dans le caractère mixte du syndicat. 

On est en présence d’un électorat dont l'impor-
tance numérique est considérable. Dans les aggloméra-
tions rurales (dont l’importance est, on le sait, 
bien plus grande que ne 1’indiquent les cadres de nos 
statistiques démographiques) la plupart des électeurs 
inscrits sur les listes politiques peuvent l’être 
aussi sur la liste des Chambres d’agriculture. 

Il faut ajouter que deux éléments viennent enco-
re renforcer les effectifs électoraux : le suffrage 
des femmes et celui des associations. 

Suffrage 
des femmes. 

Aux termes de l’art. 5 de la loi du 3 janvier 
1924 les femmes, chefs d’exploitation agricole et 
celles qui ont dirigé une exploitation pendant la 
guerre en l’absence du chef de famille mobilisé, figu-
rent sur la liste électorale. 

Une représentation est également assurée aux as-
sociations et syndicats dont l’existence effective 
s’est affirmée dans le département depuis cinq ans 
au moins. 

Suffrage des 
associations. 

Les personnes morales agricoles sont représen-
tées par des délégués distincts. 

Les suffrages de l’un et de l’autre collège élec 
toral ainsi établis peuvent se porter sur tout élec-
teur âgé de 30 ans et ne figurant sur aucune autre 
liste électorale professionnelle (art. 15 loi du 3 
janvier 1924). 

Eligibilité. C’est là l’une des nombreuses circonstances dans 
lesquelles on doit compter avec les limites incertai-
nes de la profession agricole. Un assez grand nombre 
de personnes ont des intérêts agricoles très nette-
ment affirmés et appartiennent aussi à d’autres pro-
fessions que celle d’agriculteur. 

Le législateur a voulu que l'agriculture fût 
officiellement représentée par des délégués qui lui 
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appartiennent d'une manière exclusive ou principale, 
qui tout au moins aient affirmé en sa faveur une pré-
férence très nette. 

Incompatibi-
lités. 

On a parfois discuté sur l’étendue exacte de 
l’incompatibilité prononcée par le législateur. Pris 
à la lettre, les termes employés par lui signifie-
raient que le candidat aux fonctions de membre de la 
Chambre d’agriculture devrait demander sa radiation 
de toute liste électorale professionnelle. Dans cer-
tains cas la liste électorale comprend obligatoire-
ment les membres de la profession. On interdirait air 
si l’accès des Chambres d’agriculture à quiconque 
exercerait l’une de ces professions. 

C’est à une interprétation moins rigoureuse que 
l’on s’est arrêté. Le cumul que le législateur a vou-
lu réellement éviter, c’est celui du mandat agricole 
et de l’électorat à la Chambre de commerce. 

Chambres 
départemental 
les. 

Les Chambres d’agriculture sont départementa les ; 
l’arrondissement demeure la base de la représentation 
individuelle mais des circonscriptions peuvent être 
formées par groupes (ou par fractions) d’arrondisses 
ments. Pour les délégués des associations les suffra-
ges (reçus par correspondance) sont centralisés au 
chef-lieu du département . 

Chambres 
régionales. 

La loi prévoit (art. 39) la faculté pour les 
Chambres départementales de se grouper par régions. 
Il ne s’agit pas de fusion; chaque Chambre départemen 
taie garde son individualité maïs un organisme commun 
est constitué pour étudier les projets dont la réali-
sation intéresse plusieurs départements. 

Les Chambres d’agriculture ont usé de cette fa-
culté. Cependant l’intensité de vie des organismes 
régionaux qui ont été constitués n’a pas été aussi 
grande qu’on eut pu le supposer. Les incertitudes ac-
tuelles de certaines délimitations régionales ren-
dues de plus en plus grandes par la complexité de la 
vie économique, se sont manifestées notamment par cer 
taines instabilités de composition. Les Chambres dé-
partementales demeurent l'élément de base le plus 
tif et c’est surtout entre elles que s’est établi un 
lien moral très fort sous la forme de l’Assemblée 
des Présidents de Chambres d’agriculture. 

Assemblée des 
Présidents 
de Chambres 
d’agriculture. 

Il s’agit d’une association qui groupe juridi-
quement les présidents et assure ainsi des relations 
permanentes entre les Chambrés. 

Le législateur n’avait pas prévu cette associa-
tion. , 

Caractères de 
cet organisme. 

Nul doute n’a pu s’élever sur sa légalité ni sur 
son caractère purement privé. 
L’art. 26 de la loi du 3 janvier 1924 prévoit que 
les Chambres d’agriculture correspondront les unes 



269 Economie et Législation rurales (Doctorat) 269 

avec les autres. 
. L’Assemblée des Présidents de Chambres d’agricul-

ture n’est d’ailleurs que la mise en oeuvre de deux 
libertés essentielles : le droit de réunion et le 
droit d’association. 

La représentation professionnelle a éprouvé en 
somme, le même aspiration que la vie syndicale. Une 
force centralisée est apparue comme le meilleur moyen 
de sauvegarder à la base une vie véritablement inten-
se. 

Attributions 
des Chambres 
d’agriculture. 

Les Chambres d’agriculture sont "reconnues comme 
établissements publics” (art, 33 loi du 3 janvier 
1924). Il en résulte, au point de vue de leur capaci-
té juridique, des conséquences très importantes. El-
les peuvent"acquérir, recevoir, posséder, emprunter, 
aliéner, ester en justice”. 

Elles constituent en face de la représentation 
libre, multiple dans ses formes, dans ses tendances, 
l’expression légale de la profession. 

Elles représentent l’unanimité des agriculteurs 
alors que, malgré toute la vitalité, toute la force 
de propagande qui s’est accusée en elles, les associa 
tiens ne réunissent encore sans doute pas plus de la 
moitié du monde agricole. 

Leurs attributions, comme celles de tout groupe-
ment, peuvent être, ramenées à deux catégories : ac-
tion exercée sur l’opinion ou sur les faits. 

On ne saurait d’ailleurs établir entre elles de 
cloison étanche. Pour éclairer l’opinion, pour agir 
utilement sur les esprits il est souvent nécessaire 
de mettre sur pied certains organismes d’information 
qui exigent la mise en oeuvre de ressources matériel-
les importantes. 

Attributions 
consultatives. 

Il y a, entre les Chambres d’agriculture et les 
associations une différence fondamentale. Avant de 
prendre certaines décisions, les pouvoirs publics 
doivent recueillir leur avis. Une certaine symétrie 
à cet égard a été observée entre elles et les Cham-
bres de commerce (art. 24 loi du 3 janvier 1924). 

La consultation obligatoire oriente déjà un 
corps vers la participation à l’exercice du pouvoir. 
Si la décision de l’autorité reste libre, la respon-
sabilité ne laisse pas d’être, dans une certaine me-
sure, partagée par l’organisme consultatif si son 
opinion est adoptée ou aggravée à la charge de l’au-
torité compétente si cet avis n’est pas suivi. 

Dans d’autres circonstances, l’avis sera libre-
ment demandé par l’autorité ou, dans bien des cir-
constances, aussi spontanément donné par la Chambre 
d’agriculture sous forme de voeu. 
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Parai les missions d'étude et de conseil données 
aux Chambres d’agriculture, il en est deux qui ont 
suscité une attention spéciale, ce sont celles rela-
tives aux usages locaux, et aux conflits du travail. 

Côdifioation 
des usages 
locaux. 

Le rôle de la coutume est demeure très important 
dans la vie rurale. Le législateur fait spécialement 
appel à ses dispositions dans un assez grand nombre 
de cas. Il est essentiel qu’elle soit exactement con-
nue dans ses nuances et dans son mouvement. On doit 

se représenter l'usage comme une règle vivante, c’es 
d'ailleurs son véritable privilège à l’égard de la 
disposition écrite; elle est tout à la fois plus con 

tante et plus souple, adapte mieux ses variations a 

celles de la vie. 
On se préoccupe beaucoup en ce moment d'une ré-

daction nouvelle, tenue au courant des modifications 
survenues, ayant une allure méthodique, se rappro-
chant d'une codification véritable. C'est une oeuvre 
en cours d'élaboration. Le monde rural a un intérêt 
majeur à ce qu’elle soit effectuée avec le concours 

le plus actif des représentants de la profession 
agricole. 

Avis sur les 
litiges 
collectifs 
du travail. 

Une autre attribution a ete spécialement dévo-
lue aux Chambres d’agriculture : celle de donner son 
avis sur les différends collectifs entre employeurs 

et ouvriers. C'est là une attribution où s’accuse, 
très nettement, le caractère social de la Chambre 
d’agriculture, organisme représentatif de toute la 
profession, organisme mixte à sa base. 

Sans doute s'agit-il, non d’une interposition 
directe entre les adversaires mais d’un avis demande 

par le Préfet et appelé à figurer au dossier de la 
conciliation et de l’arbitrage. 

Rien, d’ailleurs, n’empêcherait les parties de 
désigner directement la Chambre d’agriculture connu 
Conciliateur ou arbitre. 

A vrai dire ce n'est pas dans le domaine de 
conflits du travail proprement dits que s'est dessi-

née une vocation des Chambres d’agriculture au rôle 
de conciliateurs. C’est plutôt pour le règlement de 
difficultés résultant de la révision des baux rurau 
que leur action s’est exercée, dans certaines ré-
goins. 

D’une manière plus générale, l’existence d'une 
représentation professionnelle agricole a parfois 
ranimé un débat très ancien : celui de la spécialis 

tion des litiges judiciaires agricoles. 

La question 
des tribunaux 
agricoles. 

La spécialisation de la compétence judiciaire 
en matière agricole a suscité parfois des ambitions 
extrêmement vastes. D’aucuns ont souhaité 1 e 
sement de tribunaux agricoles, réalisant une sorte 
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de symétrie avec les tribunaux de commerce, - d’au-
tres l’institution d’assesseurs agricoles adjoints 
aux tribunaux civils pour le jugement des litiges 
agricoles. 

La création de conseils de prud’hommes agricoles 
a donné un commencement de réalisation à cette idée 
générale. 

On n’indiquera pas ici les conditions dans les-
quelles peut être envisagée la spécialisation des li-
tiges agricoles. Nous dirons seulement qu’elle rançon 
tre d’importantes difficultés : la vie agricole tient 
dans l’ensemble de notre économie une trop grande 
place pour pouvoir en être très nettement séparée. 

L’arbitrage en 
agriculture. 

Quant au développement de l’arbitrage par l’ex-
tension de la clause compromissoire au delà des limi-
tes des litiges commerciaux, nous en avons indiqué 
l’intérêt en nous occupant de contrats dont l’appli-
cation. la mise au point avec les réalités est parti-
culièrement délicate : les contrats de fermage et de 
métayage. 

Il s’agit là d’un intérêt qui a un caractère 
général. 

Attributions 
actives. 

Pas plus que leurs attributions consultatives 
(quand il ne s’agit pas de consultations légalement 
obligatoires) les attributions actives des Chambres 
d’agriculture ne sont limitativement énumérées. L’art 
25 leur donne pouvoir de créer ou de subventionner 
"toutes entreprises collectives d’intérêt agricole''. 

Champ d’action 
très vaste. 

C’est là un champ très vaste. S’il était inté-
gralement exploité, ce serait la substitution de la 
Chambre d’agriculture aux associations libres et même 
dans une certaine mesure, aux associations syndica-
les. 

Ainsi quelques Chambres d’agriculture se sont 
préoccupées d’opérations de reboisement, de drainage, 
de remembrement, l’aménagement de cours d’eau. 

Mais il s’agit de réalisations encore très peu 
nombreuses; on peut en expliquer l’importance relati-
vement minime d’abord par le cadre un peu étroit de 
la Chambre départementale puis par l’exiguïté de ses 
ressources (les Chambres régionales, dont le champ 
d’action serait mieux adapté à ces préoccupations, 
ont des ressources encore plus faibles). 

Collaboration 
fréquente 
avec les 
associations. 

Le plus souvent d’ailleurs, les Chambres d’agri-
culture ont surtout subventionné des oeuvres libres, 
collaboré avec elles. Si on avait pu craindre par-
fois que l'action syndicale fût appauvrie, remplacée 
par cette vie corporative officielle, on doit consta-
ter, au contraire que, dans bien des régions, les 
Chambres d’agriculture ont eu à son égard un rôle 
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d’adjuvant, de stimulant. 
Il est toutefois certains domaines où un rôle di-

reot était dévolu à la Chambre d’agriculture. 
Cotation 
des cours 
des produits 
agricoles. 

Ainsi plusieurs Chambres ont déjà organisé pour 
les principaux produits agricoles de leur territoire 
des comissions chargées d’établir les cours prati-
qués sur les marchés locaux ou régionaux. 

C’est un débat ouvert depuis bien longtemps et 
qui a revêtu pendant ces derniers temps une acuité 
nouvelle que celui du régime de la constatation des 
cours des produits agricoles. 

Malgré quelques réformes de détail, la constata 
tion officielle des cours demeurait dans son ensembl 
jusqu’à ces dernières années, sous l’influence domi-
nante du commerce. 

La réforme des comissions de constatation des 
cours sur la base d’une représentation paritaire des 
producteurs et des commerçants est poursuivie depuis 
longtemps. Mais d’ores et déjà, les Chambres d’agri-
culture ont pu donner aux producteurs de précieuses 
garanties. 

Les Chambres d’agriculture, lorsqu’elles organi-
sent des commissions de constatation des cours et pu 
blient les procès-verbaux de ces commissions, ne 
font qu’exercer une de leurs fonctions normales. 

A défaut de la parité de représentation dans un 
corps unique, le monde agricole a du moins les avan-
tages de la contradiction. 

Parfois d’ailleurs des ententes sont intervenue 
avec les Chambres de commerce pour réaliser d’ores 
et déjà, l’organisation que la loi n’a pas encore 
constituée. 

Ententes et 
collaboration 
avec les 
Chambres de 
commerce. 

La loi prévoit d’ailleurs, dans les termes les 
plus généraux les ententes entre Chambres de commerc 
et Chambres d’agriculture. Elles sont autorisées 
pour toutes les "oeuvres ou entreprises collectives 
présentant un intérêt commun".. (art. 25, loi 3 jan-
vier 1924). 

Un champ extrêmement vaste est ouvert à cette 
collaboration interprofessionnelle. Théoriquement 
c’est presque l’ensemble de 1?économie nationale qui 
pourrait y entrer. 

A l’heurq actuelle, en dehors de quelques es-
sais pour la cotation des denrées, l'organisation 
certains marchés, congrès, concours, c’est surtout 
dans les offices de transports que se sont rencon-
trés les représentants des Chambres de commerce et 
d’égriculture. 

Rapports avec 
les Offices 
agricoles. 

A l’égard des Offices agricoles, la situation 
des Chambres d’agriculture est quelque peu parado-
xale. 
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Au moment de leur création, des liens étroits 
attachaient les Offices agricoles aux conseils géné-
raux ; il semblait que c’était là un point d’appui pro-
visoire. Quand les Chambres ont été organisées, les 
Offices départementaux et régionaux ont conservé une 
existence distincte. La base de leur composition est 
paritaire : trois membres élus par le conseil général 
trois autres par la Chambre d’agriculture (les autres 
membres n’ont que voix consultative). 

Les Chambres d’agriculture ont en outre à exami-
ner les budgets et les comptes des Offices et à don-
ner à leur sujet un avis, avant que le Ministre de 
l’agriculture ait à se prononcer à leur sujet. 

On demeure donc très loin de la conception pri-
mitive qui tendait à faire de l’Office agricole un 
simple agent d’exécution de la Chambre d’agriculture. 

Antinomies 
possibles 
d’objectifs. 

Non seulement il n'y a pas annexion de l'Office 
à la Chambre mais il y a entre l’un et l’autre de 
ces organismes certaines antinomies d’objectifs. 

Les Offices, dont les ressources sont relative-
ment importantes, ont gardé leurs objectifs de 1919 : 
stimuler la production. 

Les Chambres d’agriculture n’ont que des ressour 
ces faibles eu égard à leur mission très large de dé-
fense, qui, loin de se confondre avec l’accroisse-
ment de la production implique de plus en plus la mo-
dération, la sélection dans l’effort producteur. 

Evidemment sur ce terrain de l’amélioration qua-
litative de la technique, l’Office et la Chambre d’a-
griculture peuvent concilier leurs missions respecti-
ves mais elles ne laissent pas de demeurer distinctes 
et très inégalement pourvues. 

Ressources 
des Chambres 
d’agriculture. 

Non sans peine, les Chambres d’agriculture ont 
obtenu le droit de percevoir des centimes addition-
nels à l’impôt sur le principal de la contribution 
foncière non bâtie (art. 40, loi 27 décembre 1927). 

C’est là l’un des points sur lesquels se trouve 
établie une sorte de symétrie, demeurée dans l’ensem-
ble assez imparfaite, entre Chambres d’agriculture 
et Chambres de commerce. 

Centimes 
additionnels 
à l’impôt sur 
la propriété 
non bâtie. 

En un certain sens on peut rattacher cette no-
tion de charge publique corporative à celle de syndi-
calisme obligatoire. 

Autres 
ressources. 

Cet impôt n’est perçu par les Chambres d’agri-
culture que si elles le jugent convenable. Beaucoup 
restent au-dessous du maximum légal (dix centimes); 
la plupart se plaignent de l’exiguïté de leurs res-
sources et demandent qu’on leur en assigne d’autres 
(notamment sous forme de parts dans le revenu des mi-
nes domaniales de potasse d’Alsace). 

" Les Cours de Droit ” 
3. PLACE DE 

Répétitions Écrites et Orales 
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Il n’y a aucune contradiction dans cette atti-
tude. Certaines régions sont à tel point éprouvées 
par la crise qu’il serait excessif de leur demander 
une contribution égale au maximum fixé par le légis-
lateur. 

L’autre ressource principale à laquelle peuvent 
avoir recours les Chambres d’agriculture est le cré-
dit agricole (art. 34, loi 16 avril 1930 modifiant 
l’art. 22 de la loi du 5 août 1920). 

Les revenus 
du crédit 
agricole. 

Mais très limitée est encore l’efficacité de cet-
te disposition législative. La Question des garanties 
serait encore, paraît-il, trop étroitement envisagée 
sous l’angle des contrats purement privés. On se re-
trouve en présence de cette conception un peu exclu-
sive du rôle du capital social que nous avons eu à 
examiner à propos de la coopération. 

La véritable garantie offerte par les Chambres 
d’agriculture consiste dans l’inscription à leur bud-
get des centimes spécialement affectés à ce but. 

Rémunération 
des services 
rendus. 

A vrai dire d’autres ressources sont encore ou-
vertes aux Chambres d’agriculture; ce sont, en de-
hors des libéralités ou subventions, les "taxes, 
droits ou primes en rémunération des services qu’el-
les rendent". 

Si les Chambres d’agriculture ne doivent se con-
sacrer qu’à des intérêts collectifs, il ne leur est 
pas interdit de récupérer les dépenses causées par 
certains travaux, certains services au moyen de taxes 
perçues sur les usagers. 

On peut concevoir, grâce à cet ensemble de res-
sources une politique de réalisations hardies, trou-
vant un équilibre financier dans le jeu combiné des 
centimes additionnels, de l’emprunt, des taxes payées 
par les usagers, 

Perspectives 
ouvertes 
aux Chambres 
d’agriculture. 

Il ne s’agit encore, pour les Chambres d’agri-
culture que de possibilités en fait assez limitées. 
On ne doit oublier à cet égard ni les très courtes 
années d’expérience qu’elles représentent, ni l’état 
de malaise agricole au milieu duquel elles se sont 
constituées. 

On ne saurait méconnaître d’ailleurs qu’une 
transformation très profonde se soit réalisée dans 
les conditions de défense de l’agriculture, depuis 
cette reconnaissance légale donnée à une profession -
qui jusque-là demeurait, dans le domaine de l’affir-
mation et de l’initiative, purement privées. 

L’organisation légale est, dans une certaine 
mesure, un produit de l’organisation libre. A consi-
dérer les difficultés qu’il a fallu vaincre pour 
l’obtenir, on est amené à croire que sans la pression 
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des 22.000 groupements agricoles actuellement inscrits 
sur leurs listes électorales, les Chambres d’agricul-
ture attendraient encore sans doute leur consécration. 

On a eu l’occasion de voir combien se sont peu 
réalisées les craintes qu’avaient pu suggérer les con-
tradictions ou les doubles emplois éventuels entre 
Chambres d’agriculture et organisations libres. 

L'organisation légale s’appuie sur l’organisa-
tion libre, encourage ses efforts, la suscite elle-
même au sommet de ses propres formations. 

L’une et l’autre représentent des forces en plein 
développement qui sont loin d’avoir pu encore donner 
leur mesure. Elles seront sans doute amenées à déve-
lopper de plus en plus leurs caractères propres en 
même temps que s’affirmera encore plus profondément 
la solidarité de leurs buts. 

FIN 

Cours terminé d’imprimer le 25 mai 1934. 
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